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LE

CHAMP-DE-MARS
DE VESONTIO

« Movemur enim, nescio quo pacto, locis

ipsis in quibus eorum quos diligimus, aut

admiramur, adsunt vestigia ; studio-

seque eorum etiam sepulcra contemplor. »

(Cicer., De legibus, lib. Il, c. il.)

r

C'est un fait acquis à l'histoire que Rome, dans ses conquêtes,

n'eut pas seulement souci de reculer indéfiniment les limites de son

territoire, mais qu'elle voulut aussi, par une infusion graduelle de ses

institutions et de ses mœurs au sein des populations subjuguées, con-

vertir le monde entier en une immense famille dont elle garderait

là tutelle (1). La nation gauloise, plus disposée que toute autre à se

laisser séduire par les nouveautés (2), se prêtait à merveille aux con-

ditions d'un le! programme. Une fois annexée à l'Empire, elle ne

(1) « Illud vero, sine ulla dubitatione, maxime nostrum fundavit imperium et po-

pu'i Romani nomen auxit, quod princeps ille, creator hujus Urbis, Romulus, fœdere

Sabino docuit etiam hostibus rccipiendis augeri hanc civitatem oportere. Cujus

auctoritate et exemplo nunquam est intermissa a majoribus nostris largitio et com-

municatio civitatis. » (Cicer., Orat. pro Balbo, c. xiii.) — « Omnibus municipibus

duas esse censeo patrias, unam naturœ, alteram civitatis ; alteram loci, alteram

juris. )< i De legibus, lib. II, c. n.)

(2) « Quum intelligeret (Csesar) omnes fere Gallos novis- rébus studere... » —
h Caasar , inflrmitateua Gallorum veritus, quod sunt in consiliis capiendis mo-

biles et uovis pleruiuque rébus student » (bel/. GalL, lib. III, c. x; lib. IV,

c. v.)
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2 REVUS ARCHEOLOGIQUE.

tarda pas à en être l'une des portions les plus romaines (1), et, entre

les provinces dont elle se composait, la Séquanie mérite d'être appe-

lée par Tacite une nté fidèle 2).

La rapidité de ce changement tint surtout à ce que Rome, dans son

travail d'amalgame, eut constamment égard à ce principe qu'aucune

implantation n'est durable qu'à la condition d'avoir des racines dans

le génie et les habitudes des peuples qui doivent la subir. Si les

agents impériaux allèrent jusqu'à la violence pour extirper du sol

gaulois certaines coutumes incompatibles avec la civilisation dont ils

étaient les missionnaires (3), ils se contentèrent pour tout le reste de

modifier les noms sans changer les choses, mettant un soin particulier

à profiler dans ce but de toutes les analogies qui existaient entre les

institutions du peuple conquis et celles de la métropole romaine (4).

Le Gaulois était de sa nature dévot (5), guerrier et grand par-

leur (0): il aimait en conséquence les démonstrations religieuses, les

parades militaires et les assemblées où se forment les orateurs; dans

son Olympe, il avait fait une place d'élite au dieu des armées, sorti

du même moule que le Mars de Rome, à qui Ton adressait également

des vœux pour le succès des combats, et dont les temples s'ornaient

des dépouilles de l'ennemi vaincu (7). Toutes ces pratiques pouvaient

être sanctionnées par le peuple-roi, car lui-même les admettait dans

ses mœurs, à tel point qu'à Rome un terrain spécial avait été réservé

(1) « Nuvî uiv ovv ht etpïjvijl 7râvxe; sîcù oeooyXw^évoi xai Çwvreç xaxà xà upoTTây-

(j.aTa tcLv ïi'jt.mi otùxoùç 'Pwjiaîwv. » (S;rabon. Geogr., lib. IV, c. iv, § 2 )
— « At-

tamen si cuncta bella recenseas, nullum breviore spatio quam adversus Gallos con-

fectum. Continua inde ac fida pax. » (Tacit., Anna!., lib. XI, c. xxiv.)

(2) « Julius Sabinus incoiiditam popularium turbam in Sequanos rapit,

conterminam civitaiem et nobis fidam. » (Tacit., Histor., lib. IV, c. lxvii.)

(3) « Ka't TO-JTiov o' ÊTrauTav a'Jxoù; 'Pw^aïoi, xai xwv xaxà xà; Ouata; xai u.avx£Îa;

toî< r.-xy f,\i.l-t vojxtjjtot;. » (Strabon. Geog., lib. IV, c. iv, § S.)

(4) Voir Arnùdéc Thierry, De la municipalité romaine et de la construction du

droit commuual sous l'empire romain. (Séa)ices et trav. de VAcud. des se. mor. et

pot., t. XII [1847), p. 295-9G.)

(5) « Nitio e»t omnium Gallorum admodum dedua religionibus. » (Caes., Bell. Gall.,

lib. VI, c. xvi., — « Religione motis cujus liaud quaquatn negligens est gens. » (Tit.

Liv., lib. V, c. xi. \i.

(6) i dullia duas res industriosissime persequitur : rem militarcm et

ar^utc loqui. » (Catouis Oriy., lib. II, frai;. 3.) — a Natura gens Gallica bellicosa. »

(Sallust., Catil., c. xi..) — a Gens Data in vapos tumultuB. » (Tit. Liv., lib. V,

c. xxwn ) — » I o 5i trûu.7iav pûXov, 6 vûv raXXixôv te xai ra).axtxov xa/oûciv, àpet-

[tocvCov Uro koù 5uu,wwv te xal -.-x/y -y,-, \i.'x/r-j » Strab., Geoy., lib. IV, c. iv, § 2.)

(7) « (Galli) liabent opioionem Blartem beila regere. Huic, quum prasho di-

cooslituoniDt, ea, quai bcllo ceperint, pkruuique devovent.» (Csbs., Dell.

Gui/., lib. VI, c. MU.)
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pour leur servir de théâtre. Ce terrain s'appelait le Champ-de-Mars:

il était affecté tout ensemble au culte du dieu de la guerre, aux exer-

cices des troupes et aux comices populaires.

Provoquer ou permettre rétablissement d'un Champ-de-Mars dans

les villes qui se reconstruisaient sur le modèle de Rome, ce fut donc,

de la part des magistrats romains, une manière d'impatroniser sur

notre sol les us et coutumes qu'ils avaient charge de propager, en

même temps qu'une satisfaction donnée à trois des instincts capitaux

de la race gauloise.

Telle fut la raison d'être des Champs-de-Mars qu'ont possédé, du-

rant la période romaine, les principaux centres de population de la

Gaule. Mais jusqu'à quel degré ces Champs-de-Mars provinciaux

ressemblaient-ils à celui de Rome, et en quoi s'en éloignaient-ils?

Voilà le problème que nous voudrions contiibuer à résoudre, au

moyen d'indications exceptionnellement caractéristiques recueillies

dans le sous-sol du Champ-de-Mars de Yesonlio.

II

Disons d'abord quelques mots du Champ-de-Mars de Rome, le

prototype de celui qui va bientôt nous occuper.

On dénommait ainsi, à Rome, la portion de la rive gauche du Tibre

qui est dominée par les collines du Capitule et du Quirinal. Ce ter-

rain, situé en dehors de l'enceinte réglementaire de la ville, renfer-

mait, dès la plus haute antiquité, un autel consacré au dieu de la

guerre, sur lequel, au mois d'octobre de chaque année, on immolait

un cheval. Les Tarquins s'étaient approprié ce domaine, et lorsque le

peuple s'en ressaisit, on décida qu'il ne serait point partagé comme
le reste des biens de la dynastie déchue, qu'il demeurerait au con-

traire affecté à des usages publics et que jamais la charrue n'y pas-

serait^).

En dehors du culte de Mars qui y conserva son principal sanc-

tuaire, le Champ, comme on l'appelait abréviativement, fut le lieu

des exercicesou divertissements qui exigeaient plus d'espace que n'en

offraient les bâtiments couverts, comme aussi celui des assemblées

ou cérémonies que les lois romaines ne permettaient pas d'accomplir

dans l'intérieur de la ville (i).

(1) Voir J. B. Piranesi, Campus Martius antiques Urbis,llG2, in-fol., fig.

(2) « 'EraiTa Ta; oùaia; twv Tuçidvvwv et; tô xoivôv Ttàai TtoXtTat; çspovTî; èOedav,



A BEVUE ARCHÉOLOGIQUE.

(( A Rome, dit le géographe Strabon, les embellissements ont été

prodigués au Champ-de-Mars, qui réunit les ornements de l'art à

ceux de la nature. Kn effet, la grandeur de ce champ est telle que

des milliers d'hommes y peuvent tous ensemble exécuter des courses

de chars et de chevaux, et s'exercer à la paume, au disque, a la pa-

lestre: les édifices qui l'entourent, le gazon toujours vert de sa pe-

louse, la couronne de collines qui y figure une scène demi-circulaire

dont les deux extrémités s'appuient à la rive du lleuve, tout cela

forme en cet endroit un spectacle que l'œil abandonne à regret. Au-

près de ce champ, l'on en trouve un second, encadré de nombreux

portiques, parsemé de bocages sacrés, avec trois théâtres, un amphi-

théâtre et des temples superbes presque contigus les uns aux autres.

A voir d'abord ce beau quartier, on croirait ne trouver dans les au-

tres que de simples faubourgs. Les Romains le regardent comme un
véritible et digne sanctuaire; ils y ont placé les monument? funé-

raires des plus illustres personnages des deux sexes. Au premier rang

de ces tombeaux, brille le Mausolée, lequel consiste en une grosse

levée de terre, établie proche du fleuve sur une très-haute base de

marbre blanc, et couverte jusqu'à son sommet d'arbres qui ne dé-

pouillent jamais leur verdure: sur ce sommet est la statue en bronze

d'Auguste, et sous la levée sont déposées les cendres de ce prince,

de ses parents, de ses amis; en arrière se voit un bois sacré formant

des promenades admirables; en avant, vers le milieu du champ, on

dislingue la place du Bûcher, plantée intérieurement de peupliers,

défendue à l'extérieur par deux enceintes, l'une de marbre blanc,

l'autre de fer(l). »

TV;7'oy/-,7x<7:: 5wv fiv Xritôoi ~.\: àÇ&vccdV :/:'.'' ' JCOCÎ t/,v kvtwv yÇjv 8ff»jv êxéxTY)VTO, Toi;

|M)8éva xXîjpav Egouri 8iévei|xav , êv [iovov ô£eX6|ievoi neSiov S xeïtou \i.i-.7.Vj t-?,: re -o/:m;

/ai toû T.'j-.vt/j~j -.'/j-.'j Bè 'Apeo; Cmàpxeiv lepàv o! rcootepov :•!/.', v^x/to, ï—ot; -.1

: hnoûai -r; EVonXioiç ;j.i'/;ta; yu(ivà<itov sitiTT)8eioTaTav &?i Bè /ai

r.i toû Beatû toûSe. b (Dion. Halic, Antiq. rom,, lib. \

i
. . '/ Bftxprtoc &xei /.xj-.o:, -yr.-r, pvoe« 7rpo<xXa6<bv xaî tov

./. Tr,- npovoia; xô(X|iov • xal yàp to (IÉyêOo; toû raBioy 8au(tourcàv xj.x /.a; ta: ipjiato-

r,/ licnaoiav &x(oXutov ~ao:/ov TM TOOWKp nXrjOei rô»v ffçafpa xai

/.j: -j.'rj.-.'-.-yj. yv(ivaÇo(iivci>v, -/.ai Ta rcepiX6Î|i£Va Êpya '/.ai to £8açO( jioâÇov Si'

xl tûv X6jo)v o-Tifâva-. t(Lv (iitèp to-j irorapoû [j.:/_v. toû (5eî9pou axY)voypaftx^v

rancâXXaxTOv -j.y./yj-:-f;i DÉocv. QXt)<t(ov B' io-7'. to-j tceSîou tou-

tou /.-/'. xXXo neBîov xal moal xuxX<|) -a;j.->r,'j£î; -/.ai SX<rr) xal Béatpa tp£o /.ai àjupiOéa-

BôÇaiev arofaCveiv ta;/

'.t/'t:: toÛTOV TÔV TOttOV /ai Ta twv êmça-

. ;0a xaTeaxeûaaav jcvSpcov xcrî yuvaixûv, iÇioXoYbVtaTOv o: to

>XfOo\J -oo; tm 7roT'jqj.<T> y<7>;j.a [téya,

-/./' ' - t<ôv BévBpCOV owifyieféc ir.' a/.pm |tèv oùv eixwv èori
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« Les anciens Romains, écrit de son côté Végècc, choisirent (pour

les exercices militaires) le Cliamp-de-Mars, voisin du Tibre, afin

qu'après la manœuvre des armes, la jeunesse pût, en nageant dans

ce neuve, se débarrasser de la sueur, de la poussière et de la fati-

gue... Les jeunes soldats, en effet, étaient exercés aux armes chaque

matin et chaque après-midi. Ceux qui étaient âgés et savaient le mé-

tier n'interrompaient pas pour autant l'exercice des armes, mais ils

ne le faisaient qu'une fois par jour(l). »

Cet esprit militaire, préoccupation dominante du peuple romain,

imprimait une allure guerrière à tous ses actes. Qu'il s'agît de voter

des lois, de rendre des jugements, d'élire des magistrats, de procé-

der au recensement, dès que le peuple s'assemblait en masse, la réu-

nion s'appelait armée; elle marchait sous les étendards, au son de la

trompette, était soumise à la discipline des troupes (2). Dans ses ma-

nifestations collectives, la population de Rome se divisait, selon les

circonstances, soit en centuries composées de gens ayant une fortune

analogue, soit en tribus formées de citoyens habitant un même quar-

tier (3). Il fallait donc, pour la tenue des comices, un local compre-

nant autant de cases qu'il y avait de groupes appelés à délibérer à

part. A cet effet, on avait construit au Champ-de-Mars un bâtiment,

d'abord composé de modestes planches et qui par sa forme rappelait

les parcs à moutons : pour ce motif, on l'appelait Ovile (4) ou Septa (5).

yakxï xoô Zeêaoroû Kaîaapoç, <mb 8b xà> yû[J.axi O^xat stfftv aùxoû xaï xwv auTÏ£vôiv

jcal o^iwv, foiffôev 8è p^a à>.ao; TOpirareouç eavp.a<jxoùç eyov • Iv piarw 8s xw raôiw

ô xvjç xauaxpa; aÙTOÛ repî6oXoç, xal oôxo; XÎQou tewoû, xuxXco piv TtEpixEÎpEvov IX»v

ffiSvipoûv TuepïîpftYiia, èvxè; 8' aî^eCpoiç xaxàçuwç. » (Straboa. Geocj., lib. V, c. m, § 8.)

(1) « Romani veteres, quos tôt bdla et continua pericula ad omnem rei mihtans

erudierunt artem, Campum Martiura vicinum Tyberi delegerunt : in quo juventus,

post exercitium armorum, sudorem pulveremque dilueret, ac lassitudinem cursus,

natandi labore, deponerct Juniores quidem et novi milites, mane et post me-

ridicm, ad omne genus exercebantur armorum. Veteres autem et eruditi, sine inter-

missione, semel in die exercebantur in armis. » (FI. Veget. De re militari, lib. I,

c. x; lib. II, c. xxin.)

(2) « Mexô toûxo TiapeXeùv 6 Bpoùxo;, àuoosîxwai jj,effo6a<ïitéa tov ImpeMffOjtevox

xm àpxatpeaiôv xorcâ xoù; rarepîou; vojiouç, Snôpiov Aow.pr,xiov xàxsïvo; &ro>.ûffa;

xr,v exxXïlffidw, sx&surev àuooavxaç faetvjelç xô raSCov Ivfae ovVTiôeç yjv owwï; àp/.ai-

peoiàÇeiv, Ë/.ovxa; xàou),a sv z&yu. » (Dionys. Halic, ira**'?. rom.,hb. V.) — Cf. Am-

père, l'Histoire romaine à Rome, t. Il, p. 324-

(3) Mommscn, Histoire romaine, trad. Alexandre, t. II, appendice.

(ti) « Citatis Veturi» senioribus, datum secreto in Ovili cum bis conloquendi tem-

pus. » (Tit. Liv., lib. XXVI, c. xxn.)

(5) « Est quoque,quo populum jus est includere Septis. »

(Orii.,Fast., lib. I,v. 53.)

« Septa proprie sunt loca in Campo Martio inclusa tabulatis, in quibus stans po-
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Plus tard, au début du régime impérial, lorsque les assemblées po-

pulaire n'eurent plus d'autre objet que celui d'acclamer d'augustes

volontés (1), l'ancien parc démocratique fut transformé en un splen-

dide palais (2), constamment ouvert aux oisifs (3) et où s'étalaient

des marchandises de luxe (4).

Le bâtiment des Septa, contigu à l'autel de Mars, se reliait à deux

autres édifices qui en formaient le complément : c'étaient d'une part le

Diribitorium, destiné à la vérification des votes, d'autre part la Villa

Publica, où se faisaient les montres d'armes, où siégeaient aussi les

censeurs pendant les cérémonies du recensement (o), dont la dernière

consistait en une purification générale du peuple par l'aspersion de

l'eau lustrale (6).

L'eau circulait à profusion dans le Champ-de-Mars : c'était là que

pulus Romanus suffragia ferre consueverat. Sed quoniam hœc septa similia sunt oui-

/i'6«î, duo haec invicem pro se ponuntur, ut hoc loco (Virgilius) septa pro ovilibus

posuit. » (Servii in Virgil. Comment., Eclog. I, v. 32.)

(1) Dion. Cass. Hist. rom., lib. III, c. xxi.

(2) « Efficiemus rem gloriosissimam : nam in Campo Martio Septa tributis comitiis

marmorea sumus et tecta facturi ; caque cingemus excelsa porticu, ut mille passuum

conficiatur : siinul adjungetur liuic operi Villa etiain Publica. » (Ciceron. Epist. CXL1 X,

ad Altic, IV, 16.) — « Aypi~-i.: xà i^Tixà wvou.aauiva xaOtépwaev xaùxa 6s èv x«jj

'A -,:•'.) neSûp a-TOxï; népigûno xoû As-îoom 7tpè; xà; çu).eTty.à; àpyatpîo-ta; avvwy.oSo-

|j.r,'j.îva, y.ai T:/.a?'t '/lOivai: -/.ai ^loypair.y.xT'.v litsxâffpiffev, loOXia aOxà inô xoù A'jyo'joro'j

::po'7ayopî'jaa;. » (Dion. Cass. Hist. rom., lib. LUI, c. xxm.)

(3^ « Forte remittentem curas, Phœboque levatum

Pectora, cum patulis tererem vagus otia Septis. » .

(Stat., Sijlo., IV, 6,1.)

(d) t, In Septis Mamurra diu, multumque vagatus,

Hic ubi Roma suas aurea vexit opes. »

(Mart., Epig., IX, GO, 1.)

(5) « Et cum haec (villa} sitcommnnis universi populi ubi cohortes ad de-

lectum consul] adducta; considant, ubi arma osteudant, ubi censores censu admit-

tant populum. » (Varron. De re rustica, lib. III. c. II.)

(6) « Censu perf- cto edixit (Serv. Tullius) ut omnes cives Romani, équités

peditesque, la feuis quisque ccnturiis, in Campo Manio prima luce adessent. Ibi in-

Btruct(.m exercitum omnem M.ovetaurilibus lustravii. ldque conditum lustrum ad-

pellatum, quia is censendo finis Cactus est. » (Tit. Liv , lib. I, c. xliv.) — « Comi-

tiis cou ectis, ut iraditum aotiquitus est, censores ta Campo ad aram Martis sellis

curulibui consederunt. » r Id., lib. XL, c. ilv.)

« Idem ter socios pura circumtulit uuda,

Spargcns rore kvi et ramo felicis oliva-,

Lustravitque viros »

Virgil., .Enfui., lib. VI, V. 229-231.)
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venaient aboutir, pour se déverser dans le Tibre, les canaux de la

source dite Virginale, dus à la munificence d'Agrippa (i).

Ce bienfaiteur de la Rome impériale, illustre d'ailleurs par ses ex-

ploits militaires, ne pouvait manquer d'avoir son effigie au Champ-

de-Mars, lieu choisi, dès le début de l'Empire, pour ériger des statues

aux grands hommes (2) et pour déposer les cendres de ceux que l'on

voulait exceptionnellement honorer (3). Il n'était pas légalement pos-

sible de dresser plus près de Rome des bûchers et des monuments fu-

néraires, car une disposition de la loi des Douze Tables s'opposait à

ce que la combustion des cadavres et les inhumations se fissent dans

l'intérieur de la ville (4).

On a pu juger, par ce qui précède, du rôle considérable que jouait

le Champ-de-Mars dans la vie publique et privée des citoyens de

Rome : aussi comprendra-t-on que toute ville de province, en faisant

alliance avec les habitudes du peuple-roi, ait dû affecter à cette des-

tination un morceau de sou territoire.

III

Lorsque Vesontio dépouilla ses allures gauloises pour se recons-

truire à la mode romaine, la partie plane de sa presqu'île paraît avoir

été coupée à angles droits par deux maîtresses voies pavées d'énor-

mes dalles. L'une d'elles, qui se conserve à trois mètres au-dessous

de notre Grande-Rue actuelle, était le prolongement d'un pont ro-

main encore intact (5); elle tirait en droite ligne à l'arc triomphal

appelé Porte de Mars [G), pour atteindre ensuite, en serpentant, le

massif de la citadelle et se confondre au delà avec la route militaire

de l'Italie au Rhin (7). L'autre voie, dont un seul fragment a été mis

(1) « Hic ubi Virginea Campus obitur aqua. »

(Ovid., Fast., lib. I, v. 464.)

(2) « Statuas virorum illustrium, ab Auguste- ex Capitolina area, propter angustias,

in Martium Campum collatas subvertit. » (Sueton., Caligula, c. xxxiv,)

3) Strabon. Geog., lib. V, c. in, § 8.

(4) « Hominem mortuum, inquit lex in XII Tabulis, in urbe ne sepelito, neve

urito. » (Cicer. , De legibus, lib. II, c. xxm.)

(5) A. Delacroix, Fouilles des rues de Besançon en 1863, dans les Mémoires de la

Société d'émulation du Doubs, 3 e série, t. VIII, 1863, p. 213-220.

(6) Voir nos Considérations sur l'arc antique de Porte-Noire à Besançon, dans

les Mémoires de la Société d'émulation du Doubs, 4
e série, t. 2, 1866, p. 420-430.

(7) Ed. Clerc, la Franche-Comté à l'époque romaine, p. 113.
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au jonr(i), devait, selon toute vraisemblance, partir du Palatvum{2),

longer la place qui encadrait le Capitule (3), et aboutir au Champ-

de-Mars.

Ce terrain, que les chartes latines appellent Campus Martis (4), que

le populaire nomme depuis longtemps Chamars, est situé au sud-

ouest de notre ville. Il formait, au moyen âge, un quartier, le plus

vaste et le moins habité de tous, compris entre le cours circulaire du

Doubset les rues du Porteau, du Perron, de Saint-Vincent, du Ly-

cée et des Bains-du-Pontot. Tout ce qui avoisine la rivière, et que

l'on appelle aujourd'hui le Grand-Chamars, serait naturellement

impraticable. Malgré les remblais dont il a été rechargé, tant à l'épo-

que où l'on y éleva des fortifications qu'à celle où l'on en fit une

promenade, il est envahi régulièrement par les inondations. Ce de-

vait être, dans les temps antiques, un groupe d'îlots, accessibles seu-

ment quand les eaux étaient exceptionnellement basses (o). Le Petit-

Chamars actuel ne présentait guère alors de meilleures conditions : on

y voyait, encore au siècle dernier, une énorme flaque d'eau, à l'en-

droit où s'élève aujourd'hui le magasin des bois de l'arsenal. Le

Champ-de-Mars romain ne saurait donc être cherché en dehors de

la zone actuellement comprise entre la rue Saint-Vincent et la rue

Neuve.

(1) En 1850, dans la maison occupée actuellement par les Petites sœurs des pau-

vres (rue Saint-Vincent, n" 8). « Il y avait là deux dallages superposés : celui du

dessous avait servi d'abord; puis, soit qu'il ait été usé, soit qu'il y ait eu nécessité

de changer le niveau de l'aire, un nouveau dallage avait été établi à cinquante ou

soixante centimètres plus haut que le précédent. » (Note de M. l'architecte Dela-

croix.)

(2) Cet édifice, sur les ruines duquel s'éleva, au vne siècle, notre abbaye Saint-

Paul, est ainsi désigné par un contemporain de cette transformation: « Palatium

nuncupant, ob veterum monimenta murorum. » (Jonas, Vita S. Columbani, c. XIII,

apud Acta SS. 0. S. B., sœcul. II, p. iti et 15.)

(3, Voir notre dissertation sur le Capitale de Vesontio, dans les Mémoires lus à la

Sor'jonne en 1808, vol. d'archéologie, p. 47-77, pi. VI1I-X.

(k) « T., Dei gratia Bisuntinus archiepiscopus, Ierosolimitanas partes ad subven-

tionem Crucis adiré volens, dedi ecclebie sancti Vincentii Bisuntini ..... mot-

turas in molendino nostro Campi Martis, quod edilicavi Notandum autem

quod Hugo miles de Saocto Quintino dédit similiter in eleemosinam memorate

occlesie mansum qui dicitur Chamari Datum anno Dominice Incarna-

tionu M" C« i.WX" V MU' " (Archives du Doubs, fonds Saint-Vincent, I, '•'

— Voir nos Origines île la <:,iiiiii<>ui> de Besançon, dans les Mémoires de lu Société

ulationdu Doubs, 3e série, t. III, 1858, p. 242 et 358.

(5) Vo : r le plan de Vesontio joint à notre dissertation sur le Capitole de Vesontio

et les Capitules provinciaux du monde romain, dans les Mémoires lus à la Sor-

b-jimecn 18C8, vol. d'archéologie, pi. VIII.
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Depuis trois siècles environ que l'on s'est attaché à garder mé-

moire des vestiges antiques révélés par les fouilles des constructeurs,

aucune partie du sous-sol de Besançon n'a fourni plus de traces de

somptueux édifices gallo-romains que celle dont nous venons de par-

ler (1). De nombreuses cl élégantes mosaïques y ont été découver-

tes (2). Jean-Jacques Clii filet croyait y avoir constaté les ruines d'un

temple (3). « On ne saurait croire, dit à son lour le P. Prostft),

quelle quantité de médailles, d'urnes et de lampes perpétuelles on y

a trouvées et du plus beau travail. » Dunod témoigne ensuite que dans

les fondations du dernier bâtiment fait au séminaire, on rencontra

une profusion de grandes urnes cinéraires rangées deux à deux (5).

Ce n'était là que le commencement d'un vaste cimetière (6), qui de-

vait, au siècle suivant, être remué par des fouilles dont les résultats

seront le principal objet de notre travail.

IV

Ces fouilles ont été faites entre les années 1840 et 1847, pour la

fondation des bâtiments de notre bel arsenal d'artillerie. Aucune mé-
thode scientifique n'a présidé à leur direction. Les archéologues bi-

sontins n'étaient pas alors organisés et outillés comme ils l'ont été

depuis : il leur manquait avant tout un local pour classer et discuter

(1) « Les capucins furent reçus à Besançon l'an 1G07. M. l'archevêque Ferdinand

de Rye, de Longvic, leur fit bâtir un couvent dans les jardins de Chamars. En creu-

sant les fondements de l'église, suivant les cordeaux tendus à cet effet, on trouva

dans la terre des fondations très-bien construites et très-solides. » (Almanach his-

torique de Besancon et de la Franche-Comté pour 1758, p. 32.)

(2) Dunod, Histoire du comté de Bourgogne, 1. 1, p. 173; — Caylus, Recueil d'an-

tiquités, t. VI, pi. 108; — Documents inédits pour servir ù l'histoire de la Franche'

Comté, t. I, p. 18/j, t. II, p. 280-287; — Dessins de M. l'architecte Marcotte, au

musée archéologique de Besançon.

(3) Vesontio, I, p. 69.

(4) Histoire de Besançon, manuscrit de la bibliothèque de cette ville, p. 73.

Histoire du comté de Bourgogne, t. I, p. 176 et 177.

(6) Ce cimetière paraît n'avoir eu d'autres limites que celles du Chamars antique

lui-même. «En 1806, dit l'abbé LSaverel, M. Bertin, négociant de Besançon, faisant

creuser dans la cour de sa maison, rue Sainte-Anne, n n
684, trouva plusieurs urnes

ou amphores de terre cuite, dont plusieurs étaient d'une très-belle forme; elles étaient

à dix-huit pieds de profondeur, entassées les unes près des autres. On trouva dans

toutes des cendres mêlées avec de la terre et des ossements Il y en a encore

beaucoup dans le même endroit. » (Monuments antiques trouvés dans l'ancienne

Séquanie, manuscrit de la bibliothèque de Besancon.)
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leurs trouvailles. Ces fouilles eurent néanmoins la bonne fortune

d'être conduites par un garde d'artillerie, M. A. Lafosse, qui s'inté-

ressa aux découvertes qu'elles procuraient et fit le possible pour en

conserver le souvenir. Aidé des conseils de quelques personnes com-

pétentes, il rédigea une description sommaire de ce qu'il avait vu, y

joignit plusieurs dessins d'objets assez mal choisis, et, ce qui valait

mieux, des plans et coupes d'une fidélité scrupuleuse : il lit du tout

une brochure, tirée à un très-petit nombre d'exemplaires et forcé-

ment incomplète, la publication en ayant eu lieu avant l'achèvement

des travaux (1). Quant aux objets, ils restèrent sa propriété person-

nelle, jusqu'au jour où la ville les acquit moyennant une indemnité

de 500 francs. Dans l'intervalle, quelques pièces avaient disparu.

Les Sociétés savantes du pays n'étaient pas restées indifférentes à

ces constatations; elles avaient chargé quelques-uns de leurs mem-
bres de les observer, et ceux-ci désirèrent, dans l'intérêt de la science,

que les fouilles allassent un peu plus loin que les jalons posés par

les constructeurs : à cet effet, ils se formèrent en commission (2), et

le résultat de leurs recherches permit d'exécuter un plan d'ensem-

ble plus complet que celui de M. Lafosse. C'est ce document gra-

phique, dont l'original appartient au musée de Besançon, que nous

éditons à une échelle réduite (3). Pour le commenter, nous avons eu

recours à la notice de M. Lafosse, aux procès-verbaux de la commis-

sion qui continua l'œuvre de cet observateur (4), à des croquis archi-

tectoniques faits au moment des fouilles par M. Marnotte, aux sou-

venirs très-précis de MM. Alphonse Delacroix elJust Vuilleret, enfin,

ce qui va sans dire, aux. objets de cette provenance que possède notre

(1) Notice sur les antiquités romaines trouvées dans les fouilles du nouvel arse-

nal de Besançon; (Besançon, 1845), imprim. L. de Sainte-Agathe, lithog. Renault;

11 pages de texte et 8 planches.

(2) Cette commission était présidée par un très-habile numismate, M. Ponçot, et

avait pour secrétaire M. Théophile Bruand. Ses opérations durèrent depuis le 15 fé-

vrier jusqu'au 19 avril 18/J8; elles nécessitèrent une dépense de 634 fr. 53 c, somme

qui fut couverte par des allocations de l'Académie de Besançon, de la Société d'a-

griculture el de la Société d'émulation du Doubs, ainsi que par des souscriptions in-

dividuelles. C'est de cette réunion qu'émana la première idée de la création d'un

musée spécial d'antiquités dans notre ville. La demande délibérée par elle, le 12

mars 18.'i8, fut bientôt suivie d'un arrêté de M. Th. Déprez, faisant les fonctions

de maire, qui instituait rétablissement désiré. Depuis cette époque, M. Just Vuil-

leret n'a cessé d'en être l'âme, et la classification qu'il y a introduite peut passer

pour un modèle du genre.

(3) Plan joint à ce travail.

(a) Nous avons dû la communication de ces procès-verbaux à l'affectueuse obli-

geance de M. Just Vuilleret.
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collection publique d'archéologie. Pour la reproduction des débris

d'architecture, nous avons fait appel au talent et à l'amitié de M. Al-

fred Ducat.

Les fouilles que nous allons décrire ont traversé de part en part

la portion centrale de notre Champ-de-Mars. Elles ont rencontré,

sur ce trajet, cinq couches de terrain parfaitement horizontales et de

natures distinctes. Ce fut d'abord un remblai moderne, épais d'un

métra cinquante centimètres; puis un double remblai de l'époque

antique, ayant en totalité une épaisseur égale à celle du premier;

venait ensuite une interposition factice degravois de rivière, épaisse

de vingt centimètres; après quoi se montra le sable fin et vaseux,

teint en noir par les infiltrations sur une épaisseur d'un mètre, et

reprenant à partir du niveau de la rivière la teinte jaune qui lui est

naturelle (1).

Nous n'avons pas à nous occuper du remblai moderne. Celui des

temps antiques appartenait à deux nivellements successifs. Le plus

récent était caractérisé par de nombreux fragments d'architecture

appartenant à la plupart des grands édifices deVesontio; M.Dela-

croix y a reconnu des morceaux de la frise de notre Capitule (2) :

d'où il suit que le second nivellement du Champ-de-Mars est posté-

rieur au désastre du iv
e
siècle, qui a laissé sa trace dans le sous-

sol de notre ville par une couche à peu près générale de débris

incendiés. Les apports antérieurs consistaient en un remblai uni-

forme d'un mètre vingt centimètres d'épaisseur. Ce remblai for-

mait le sol d'un immense édifice circulaire, dont les fondations

plongeaient jusque par delà le niveau de la rivière. De nombreuses

constructions se pressaient autour de ce bâtiment, et quelques autres

paraissaient avoir été détruites pour lui faire place. Un bel égout

courait sous le principal édifice (3). Plus loin, dans la direction de

(1) Voir notre planche de coupes.

(2) Deux des fragments, publiés par nous, de cette frise du Capitole proviennent

des remblais du Champ-de-Mars : le troisième morceau est sorti de l'emplacement

du Capitole môme. Le raccordement de ces somptueux débris a été fait par M. Al-

phonse Delacroix, dans l'intérêt de notre travail sur le Capitole de Vesontio. [Mé-

moires lus à la Sorbonne en 1868, vol. d'archéologie, pi. X.)

(3) Voir notre planche de coupes. — M Lafo>se décrit ainsi cet égout : « A

2 mètres 30 centimètres de profondeur, on a découvert un égout demi-circulaire de

1 mètre 15 centimètres de rayon. Les voussoirs, formés de pierres très-minces et assez
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l'ouest, régnait une muraille d'excellente maçonnerie, qui faisait

quai sur toute la longueur du Petit-Chamars et y endiguait l'anse de

rivière dont la flaque d'eau, que nous avons signalée, a été le der-

nier vestige.

Antérieurement au premier remblai, l'aire de la portion centrale

du Champ-de-M irs consistait en une croûte graveleuse que les piéti-

nements du public avaient polie. Par endroits, sur des espaces de

buit à dix mètres carrés, le sable avait été cuit et affectait une teinte

rougeâtre (1) : en ces points, il était amalgamé avec des cendres, des

ebarbons et des os calcinés d'animaux. C'était déjà un témoignage

que l'emplacement qui nous occupe avait été voué, dans l'âge ro-

main, aux cérémonies funèbres. Le doute à cet égard ne fut bientôt

plus possible, car la même surface ne tarda pas à montrer un ustri-

num, enclos affecté à la combustion des cadavres, les vestiges de trois

encaissements en bois remplis d'os d'animaux consumés, puis des

tombeaux de famille, dont la construction était aussi soignée que le

contenu était riche en objets destinés à réjouir les mânes des dé-

funts.

Immédiatement au-dessous de ce sol du Cbamp-de-Mars primitif,

la couche d'alluvion qui le supportait produisit une multitude de

dépôts cinéraires, les uns enfermés dans des urnes, les autres abrités

par de simples tuiles (2). En haut s'accomplissaient les funérailles

et dormaient fastueusement les restes du riche; sous le sol, foulé par

la multitude, descendaient humblement les cendres du pauvre.

VI

Reprenons maintenant, dans leur ordre chronologique, les indi-

régulières, ont CO centimètres de hauteur; les pieds droits sont soutenus jusqu'à

l'extrados par des contre-murs noyés dans un béton indestructible. Dans ce bloc

énorme de maçonnerie 'i mètres 30 centimètres sur 1 mètre 00) aucun outil n'ayant

pu pénétrer, il a fallu faire jouer la mine, pour y pratiquer une ouverture.

Cet é^out est dans un état parfait de conservation : on l'a parcouru sur une lon-

gueur de 65 mètres; plusieurs petits égontset des tuyaux de plomb y aboutissent ; il

fait un coude du côté de la ville et parait remonter vers la place Gianvelle, tandis

que l'autre extrémité doit se terminer dans l'ancien marais de Cliamars.

- I.t-v so centimètres de vase qui l'obstruent sont un témoignage irrécusable de son

antiquités » Notù e, p, 5.)

......

(2) Ed. Çkrc, la l'raw./te-Comlé à l'époque romaine, p. 18.
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cations qui précèdent, afin de grouper autour de chacune d'elles les

détails capables d'en préciser le sens.

Avant d'être occupé par un monument public, la place centrale du

Çhamp-de-Mars de Vesontio servait de cimetière au grand oppidum

des Séquanes.

Les cadavres que l'on y amenait étaient d'abord conduits à Vus-

trintim, pour être dévorés par la flamme.

L'édicule qui remplissait cette fonction a été retrouvé intact. C'é-

tait un carré, formé par quatre murs de soixante centimètres de hau-

teur sur quarante-cinq à cinquante d'épaisseur: l'espace ainsi déli-

mité mesurait à l'intérieur trois mètres de toute face. Au centre

existait une pierre de grès rouge, ayant largement les dimensions

d'un corps humain ; elle était encore sur son lit de pose, mais brisée

en deux morceaux : une nouvelle fracture se produisit lorsqu'on

l'enleva (1). L'humidité qui la saturait faisait apparaître à sa surface

une empreinte noire et grasse. Lorsque les piocheurs la découvri-

rent, elle baignait en quelque sorte dans le charbon, la cendre, les

menus ossements calcinés, tout cela mélangé de pièces de monnaie

et de débris de vases.

Conformément à un rite qui était commun aux Gaulois (2) et aux

Romains (3), on immolait et on brûlait des animaux pendant la com-

bustion du cadavre de l'homme opulent.

Au Champ-de-Mars de Vesontio, ces sacrifices se faisaient en place

publique, et les détritus qui en provenaient s'entassaient dans de

grandes caisses en bois, dont l'une mesurait deux mètres sur un mè-

tre quarante centimètres de côté (4) ; les ossements qui y dominaient

étaient ceux des chevaux et des sangliers, animaux qui semblent

avoir symbolisé plus particulièrement la nationalité gauloise.

(1) Les deux morceaux extrêmes de cette pierre sont conservés au musée de Be-

sançon : le fragment intermédiaire a disparu.

(2) « Funera sunt pro cultu Gallorum magnifica et sumptuosa; omniaque, quse vi-

vis cordi fuisse arbitrantur, in iguem iuferunt, etiam animalia. » (Cœs., Bell. Gall.,

lib. VI, c. xix.)

(3) « Mnlta boum circa mactantur corpora inorti;

S;itigerosque sues, raptasque ex omnibus agris

In ûammam jugulant pecudes »

(Virgi!., sEneid., lib. XI, v. 197-199.)

« Habebat puer (amissus) mannulos multos et junctos et solutos: habebat canes

majores minoresque : habebat luscinias, psittacos, merulas : omues Rcgulus circa

rogum trucidavit. » (Plin., Epist., lib. IV, n° 2.)

(4) Voir notre plan, la Notice de M. Lafosse, p. 48, et la Franche-Comté à l'épo-

que romaine de M. Ed. Clerc, p. 57.
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A leur tour, les cendres du mort, refroidies par un arrosage de vin

00 de parfums, étaient pieusement recueillies, puis mises dans une

orne, oo même, quand il s'agissait d'un pauvre, sur une simple

tuile creuse (1). Chaque dépôt funèbre comportait au moins une

pièce de monnaie: l'une de nos urnes en a rendu vingt-lroisrJ .

Fréquemment on j insérait des objets qui avaient charmé le défunt

pendant sa vie et que l'on jugeait propres à apaiser ses mânes. Les ur-

nes cinéraires étaient la plupart du temps enfermées dms des coffrets

dont notre nécropole a rendu les clefs. Elles gagnaient rarement leur

dernier gîte sans être entourées de vases à offrandes, quelquefois

fort remarquables : tels sont, dans le bagage qui nous est parvenu, de

magnifiques bols en terre fine, dont la couleur rouge sang fait si

bien valoir les curieux ornements en relief (3); tels aussi des débris

de coupes en verre richement colorié, puis les fragments d'un grand

vase en bronze doré, enfin une petite fiole en terre grise ayant la

forme d'une biche au repos (4).

.Mentionnons, parmi les objets votifs: une intaille en cornaiine

rouge, représentant un génie de la guerre, ailé et casqué, qui se

complaît dans l'arrangement d'un trophée militaire (5) ; cinq cou-

teaux à lame triangulaire, dont deux en fer et trois en bronze (6):

sur le plat de la lame de l'un de ces derniers, on lit, profondément

(1) « Est honor et tumulis : animas placaîe paternas;

Parvaque in extinctas munera ferte pyras.

Parva petuut Mânes : pietas pro divite grata est

Munere : non avidos Styx bubet ima deos.

Tegula projectis satis est velata corenis;

Et tparasB fruges; parcaque mica salis;

Inque mero mollita Ceres, violœque solutœ :

M ec habeat média testa relicta via.

Nec majora veto ; sed et bis placabilis umbra est :

Addepreces positis et sua verba focis. »

(Ovid., Fa*L,lib. 11, v. 533-542.)

(2) Voir notre plan et la Notice de M. Lafosse, p. 8.

"S) M. Lafosse a publié les plus intéressantes de ces poteries sigillées. (Notice,

pi. Vei VIL]

(4) Voir, à titre de rapproebement avec ce qui précède, la Normandie souter-

raine de M. l'abbé Cocbet, 2« edit., p. 163-160.

(5) Voir noire planche d'antiquités, n°4.

(6; Lu couti au i h fer, de même forme que ceux dont il s'agit, se trouvait planté

au centre d'une sépulture cinéraire du n' siècle, que l'on avait logée dans l'épi-

derme d'un rumu/u* celtique du pays d'Alaise. (A. Castan, Tombelles celtiques du

. lani Les Mémoires de la Société d'émulation du Douàs%
3 e térie,

t. III, 1858, p. 390, pi. II, n<> 14.)
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gravée en creux, l'inscription SVADVKX.V.S.L.M. (1). La catégorie

des outils et objets de toilette est surtout riche en fibules de bronze,

les unes façonnées à la gauloise, les autres à la romaine; on y voit

aussi un assortiment varié de styles à écrire, quelques bracelets en

fil de bronze, un pendant d'oreille annulaire à deux globules en

bronze, une pince à épiler et une grosse aiguille en môme métal,

plusieurs de ces rouelles découpées dont l'usage est encore un pro-

blème.

La plupart de nos urnes cinéraires avaient la forme si connue de

l'amphore : on les retrouvait environnées des vases, le plus souvent

brisés, qui leur avaient fait escorte (2).

Les tombeaux élevés au-dessus du sol étaient le privilège des fa-

milles puissantes. Deux de ces monuments ont été rencontrés par les

fouilles de l'arsenal (3), ainsi que les débris de plusieurs autres (4)

qui avaient été renversés lors de la bâtisse du monument qui se su-

perposa au cimetière. L'extrait suivant de la notice de M. Lafosse

édifiera sur la richesse du contenu des deux tombeaux qui furent

trouvés intacts :

« Parmi le grand nombre de sépultures et de vases funéraires de

toutes formes, on a découvert deux tombeaux en maçonnerie :

l'un, carré parfait, ayant un mètre vingt centimètres de côté, renfer-

mait trois grandes urnes cinéraires dressées et alignées, avec 257

médailles, dont un peut nombre a élé trouvé autour des urnes qui

avaient la partie supérieure brisée, et le surplus dans l'intérieur.

Huit de ces médailles (de la colonie de Nîmes) étaient coupées par

moitié, et parmi les autres se trouvaient six pièces gauloises ; cinq

as grand bronze; deux quinaires en argent de familles romaines,

Antonia et Rubria; deux monétaires d'Auguste, M. L. Agrippa et C.

Plotius Rufus; le reste appartenant à Auguste, Agrippa, Tibère,

Germanicus, Galigula et Claude; enfin, dans l'une de ces urnes, il

y avait une autre petite urne de huit centimètres de hauteur conte-

nant aussi des cendres.

« Le deuxième de ces tombeaux était également en maçonnerie,

et présentait un carré long d'un mètre dix centimètres sur soixante-

dix centimètres de côté. Dans ce tombeau, dont le fond était pavé et

(1) Voir notre planche d'antiquités, n° 10.

(2) Les principaux types (fûmes et de vases figurent sur la planche VII de la

Notice de M. Lafosse.

(3) Voir notre plan.

(4) Ces morceaux sont reproduits dans notre planche de détails d'architecture.
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recouvert d'une couche de cendres de (rente centimètres, on a trouvé

deux petites urnes en terre, de forme grossière; six cents grains en

rerre opaque, troués et cannelés, de couleur bleue, verte et grise, de

différentes grosseurs(t); plusieurs os également troués et façon-

bd. carré long; plusieurs pièces plates de cornes de cerf sciées

à leur naissance, ornées de quelques grossiers dessins et percées au

centre (2) j cinquante défenses de sanglier toutes percées à leur base,

ou munies d'une virole en bronze avec un anneau (3): deux ou trois

de ces défenses sont d'une dimension extraordinaire; des coquilles

de pèlerins peiynes de Saint-Jacques); des coquilles d'huîtres en

, 1 nombre : ces dernières coquilles se trouvent du reste dans

tonte l'étendue du terrain autour des urnes; deux cents clous d'or-

nement d'un beau travail, mais rongés en partie par l'oxyde, repré-

-oiiknil des tètes d'animaux, clous qui probablement étaient attachés

a des vêtements, à des baudriers ou des ceinturons que le temps a

détruits; enfin six médailles romaines, toujours d'une époque anté-

rieure à Néron (4). »

Dans ce que M. Lafosse appelle en bloc clous d'ornement, il faut

distinguer des boutons à deux tètes, en bronze saucé d'argent, dont

la plaque extérieure montre des images en relief produites par l'es-

tampage : ce sont les ancêtres de nos boutons d'uniforme. Nous pu-

blions trois spécimens de ces curieux objets: sur deux, on recon-

oaîtra des tètes d'empereurs approximativement empruntées aux

médailles romaines (o) ; sur le troisième apparaît un char gaulois

(l'ssedum) occupé par une femme qui stimule avec un fouet deux

chevaux dont elle lient les rênes, représentation qui se voit fré-

quemment au revers des monnaies celtiques (6).

(1) Voir une de ces perles dans notre planche d'antiquités, n° 11. — Cf. Sé/tul-

gauloises, romaines, etc., par M. l'abbé Cochet, p. C3-G5, 135-136.

(2) Ces apophyses de ramure de cerf sont percées de quatre trous, propres à re-

cevoir des cordons d'attache ou de suspension. Les sculptures qui les ornent sont

des phallus: preuve que la lubricité des mœurs romaines avait fait un rapide chemin

dans la Gaule conquise. — Voir le fragment d'un de ces objets qui figure sur notre

• e d'antiquités, n° 9.

(•}, < raienl pas de viroles, mais simplement un anneau de suspen-

lil dfl bronze. — Voir notre planche d'antiquités, n" 13.

. I . p. 7 et 8.

Voir notre planche d'antiquités, n° s I et II.

11., m" .i. —Voir, comme justification du rapprochement que nous faisons,

la médaille n° 7 de noue planche d'antiquités. Cette pièce d'or est la seule de ce

qui soit sortie dus fouilles qui nous occupent : il va sans dire qu'elle n'a pas

où rencontrée dans un dépôt funèbre, car la loi des Douze Tables défendait formel-
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Les limites d'existence de ce cimetière sont nettement données

par les effigies îles monnaies et boulons qu'il a rendus. Sur 400 mé-

dailles, il y en a au moins une cen'aine qui se réfèrent au mon-

noyage gaulois (l), et nombre de nos objets votifs présentent égale-

ment le cachet de l'ancien art national : double preuve que

l'ouverture du cimetière datait des premiers temps de la domination

romaine. D'autre part, les monnaies romaines, rencontrées dans les

urnes cinéraires, ne dépassent pas le règne de Claude (2), et nos bou-

tons offrent comme plus récente image celle de l'empereur Néron (3).

On sait le rôle important que joua la Séquanie dans l'insurrec-

tion gauloise qui précéda la chute de ce détestable monarque (4).

En retour de cette conduite, l'empereur Galba combla notre pro-

vince de faveurs: accroissement de territoire, diminution de tribut,

concession de libertés municipales (5).

Devenu maître de ses destinées urbaines, en môme temps que

chef-lieu politique d'une importante cité, Vesontio dut mettre son

Champ-de-Mars en rapport avec cette situation nouvelle. Encombré

parles monuments funèbres, cet emplacement se serait peu commo-

dément prêté à la tenue des assemblées législatives, électorales et

judiciaires. Il était de toute nécessité d'en modifier la physionomie

primitive. Mais les coutumes romaines interdisaient de déranger

lement d'enfouir avec les restes humains aucun objet en or. (Cicer., De legibus,

lib. II, c. xxiv.)

(1) Lafos^e, Notice, p. 9. — Toutes les monnaies gauloises rencontrées dans l'in-

térieur ou autour des urnes se rapportent au type qui figure sous le n° 12 de notre

planche d'antiquités. La fréquence de ces monnaies dans notre contrée les a fait,

avec toute raison, restituer aux Séquanes. (P. de Saint-Ferjeux, Notice sur les mon-

naies des Lingons et sur quelques monnaies des Leukes, des Séquanais et des

Eduens; Paris, 1867, gr. in-8°, p. 24, pi. VI, n° 34.)

(2) Ed. Clerc, la Franche-Comté à l'époque romaine, p. 18.

(3) Voir tiotre planche d'antiquités, n° 2.

(4) A. Castan, la Bataille de Vesontio et ses vestiges, dans les Mémoires de la

Société d'émulation du Doubs, 3 e série, t. VII, 1862, p. 477-490.

(5) « Gallise, super memoriam Vindicis, obligatœ recenti dono Romanse civitatis,

et in posterum tributi levamento. Proximœ tamen Germanicis exercitibus Galliarum

civitates, non eodeni honore habitas, quaidam etiam finibus ademptis, pari dolore

commoda aliéna ac suas injurias metiebaniur. » (Tacit., Htstor-, lib. I, c. vin.) —
« Nec deerat pars Galliarum quae Rhenum accolit, easdem partes secula, ac tum

acerrima instigatrix adversus Gaibianos : hoc enim nomen, fastidiio Vindice, indide-

rant. Igitur Sequanis /Eduisque, ac deinde prout opuleuiia civitatibus erat, iufensi,

expugnationes urbium, populationes agrorum... hauserunt animo : contumacia

Gallorum irritati, qui remissutn a Galba quartam tributorum partem, et publiée do-

natos, inignoininiam exercitus jactabant. » (Id., ibid., c. il.) — Cf. Auiédée Thierry,

Histoire des Gaulois, t. III, p. 372-385.

xxi. 2



|-> REVUE ARCHEOLOGIQUE.

quoi que ce fût dans le mobilier des sépultures. On concilia toute

chose, eo imaginant cet expédient d'un remblai qui a permis, après

dix-huit siècles d'intervalle, de retrouver cbaque détail à la place

qu'il occupait le jour où l'on cessa de dresser en ce lieu les bûcbers

funéraires.

Le cimetière de Yesontio fut porté hors de la ville, sur la hauteur

et les pentes latérales du Calvus nions (Cbarmont), principalement

dans les cantons qui retiennent les vocables de Pater, Paradis et

Champ-Nt ir I).

Auguste Castan.

I

li Voir le plan de Vesontio, qui accompagne notre travail sur le Capitule, dans

les Mémoires lus à la Sorbomit en 18G8, vol. d'archéologie, pi. VIII.

{La suite prochainement.)



NOTICES

EXTRAITS DES MANUSCRITS GRECS ET LATINS

CONSERVÉS AU BRITISH MUSEUM

(Suite et fin) (1)

LES STRATAGÈMES DE FROKTIN.

LIBER TERTJUS.— Prologus.

Oudend. 352. 6. respondere — ib.il. traditur — usisunl. —353.

2. jampridem mentio est (nouv. leçon).

Cap. I. 354. 22. quum Antium expugnare — 355. l.quo exhor-

tatio — ib. 4. potiri posse quodam oppido — inopinatos.

Cap. II. 357. 11. Ligurii —358. 4. etiara easdem reducere (nouv.

leçon) _ ib. 7. ob hocinter abeo eonatu— ib. 10 se ipsi dederinl —
359. 7. hostium — ib. 8. exploraverunt— 360. 4. dumque consilii

rarospecienimultitudinem — ib. 8. dieeiïuse extra msenia— 361. 8.

salis frumentariis palea refectis — ib. 13. suendo — 362. 1. coloni-

bus— ib. 3. il lis custodibus — 363. 1. et porlum et urbem vacan-

tem — ib. 5. interemplus.

Cap. III. 364. 8. quibus prsenumeris — 365. 1. ex quo cognovit —
366. 4. quum persuasionem banc— 367. 4. confestim signo dato —
ib. 7. Carunem qua3 a — 369. 2. apros minislrabat — ib. 12. illi

baberent auxilio.

Cap. IV. 370. 10. Quomodo hostes — 371. 5. siraulatus pacem —
372. 11. ubi liducia condili — 373, 2. in hyeme aestatis (nouv.

leçon).

(1 )
Voir les numéros de juin et août 1869.
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3. circumsessos — 437. 1. Cidicratera — 440. 1 . munimenta, cis sus-

picionem mctuenlis prœbuit (nouv. leçon) — ib. 9. plurimum indi-

gnations.

Cap. XVIII. 442. 5. obsiderentur Capuam decreverunt ire.

444. 6. multa ratione — ib. 9. parum aperte — ib. 12. quam

stratagemata.

LIBER QUARTUS. — Prœfatio.

Cap. I. 446. 8. tum plurimum dierum — 447. 1. nobiliter altulit

— 451. 4. lacones — 456. 6. mortem sibi constiluit — 457. 2. circa

urbem statuentium — 458. 7. aut ut silentius animadvertere — 462.

2. ut inimico — 464. 6. detraxisset — ib. 7. ut vocarentur— 467.

l.nisicaptis cjus lcgionibus quse. Punico bello — 469. 5. qui ab

hostibus — 471. 2. pro defectoribus — 474. 6. littore in quo per

aliquol dies cum tardatoprofcctionis.

(Le paragraphe 35 manque dans notre manuscrit.)

Cap. II. 486. 3. ex duobus qui sub Metello ac postea— 489. 10

eodem Grœcorum praelio.

Cap. III. 491. 10. Catonem uno eodemque rémige contemptum —
494. 1. praeterito et unice vero.

Cap. IV. 508. 9. cujusomnia latera quae superiora — 509. 4. con-

fusioranimis pro confusione dixit — 511. 6. Caelium autem cum

familia periturum non dubitavit dare pœnam qua nostro exercitu

vivente — 514.1. exemptus in consule— 515. 4. exeâque — 517. 6.

Bizancium — 519. 1. liberentur.

Cap. VI. 521. 1. unumex eis obinde murmurantem.

Cap. VII. 526. 12. quum demum — 527. 2. cum Victoria — ib. 6.

inconsultam — ib. 10. electos — 530. 10. apud horaspice — 532. 8.

omnium quidem colentiumimitatione — 533. 4. ad alios usus — ib.

12.solituserat — 534. 3. eisque obsecutis — 537. 5. religatis ad

lergum quse carpentis traherent — 539. 10. diruil (nouv. leçon) —
540. 6. fuissent — 544. 3. armarel — 546. 2. cauti — id. 5. divisit

— 547. 2. adversam partem (nouv. leçon)— 549. 3. quoniam exer-

cere suos non poteras (nouv. leçon) — 558. 3. oppressi.

Ainsi que je l'ai dit dans mon précédent article, le manuscrit 1867

du fonds Egerton contient, outre les Stratagèmes de Fronlin, une ver-

sion latine inédite du discours d'Isocrate à Nicoclès. Je transcris ici

l'épitre dédicatoire de Laurent Lippi, le traducteur.
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Laurentii Lippi Florentini in Lapon XimeniumUrream, Illustrera

regni Siciliaproregem, in Isocratem de regni gubernatione prefatio

relictter incipit.

Plato ptnlosophorumdeusferetuncfelicia etbeata régna est auspi

catus si contingent quod s;ipieniia cumpotentia conjungatur. Nihit

ciiim ad felicitatem illis potest accedere qui fortunée bonis virtutum

adjunxerunt excellentiam quod eum arduum sit hœc duo in eodeni

homine inveniri. Hinc Piutarchus viros doctos a ducibus et a regibus

jnbet accersiri; quod amultis factitatum et usitatum esse comper-

tumet exploratum habeo. Et ut a vestris Siculis principium faciam,

nonne Platonem Dionysius, nonne Alexander Aristotelem et Phalaris

Pylhagorara acnvit?Egohi£rationibuspotissimumadduetus,quamvis

clarissimos et prêtantes viros apud te habeas, et tu ipse ea qua es

prudenlia cœteris morlalibus praestes, decrevi oralionem Ison-atis

quae inscribilur de adrainistratione regni Jacobi Bonanni jure con-

sulti oplimi regni bujus Siciliap, magislri rationalis hortatu monituque

e grœco a me interpretatam tuas praecellentiae dedicare. ut cumora-

tionem Isocratis légères cumlsocrate tibi essepersuaderes; quae ora-

tio cum omnia quae ad exhorlandum excolendum perficiendumque

regem praecepta contineat, cui raagis commode quamtibi deslinare

possem non inveni; cui enim melius de re militari quam illi qui

exercitui praeesl?Cui deœconomica melius quam illi qui rem fami-

liarein administrât? Cui commodius de regno quam illi qui locum

regium sustinet et regnum ,pacatum tranquillumque gubernat? Tu

bocquicquid est oraiionis, Lupeprorex illustris, quodpignus amoris

erga te mei est posteris futura snscipe; nam si a te probata fuerit, tuo

judicio confirmatus majora in dies aggrediar.

Je reviendrai très-incessamment aux manuscrits latins et grecs du

British Muséum.

Gustave M assois.
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l.

Quelques articles, généralement fort inexacts, publiés en entrefilets

dans divers journaux, sont les seuls renseignements que les archéo-

logues aient pu jusqu'à présent obtenir sur les dernières découvertes

de Chypre. — Les dessins, notes, monuments que j'ai réunis en cinq

voyages faits dans l'île, les actives recherches de mon frère, consul

de France à Larnaca, la bienveillante obligeance des amateurs qui

m'ont ouvert leurs collection?, tout cela me met à même de dresser

aujourd'hui un compte rendu aussi exact que possible de ces fouilles

incessantes.

Le hasard fit découvrir, il y a cinq ou six ans, aux Salines, près

de Larnaca, un riche amas d'objets antiques presque tous en terre

cuite. Le consul de France notamment, puis le vice-consul d'Angle-

terre, profilèrent de cette trouvaille et se formèrent, avec les plus

beaux morceaux qu'elle produisit, de remarquables collections.

Le choléra (1865) fit oublier, puis abandonner les fouilles, et ce

n'est qu'au milieu de l'année 1866 que l'on se remit à travailler au

même endroit. Le nombre et la valeur artistique des figurines qu'on

en tira encouragèrent les amateurs dans leurs recherches, mais bien-

tôt la mine parut s'épuiser, et, au milieu de l'année 1867, l'attention

commença à se porter d'un autre côté.

Des paysans apportèrent un jour de Dali des figures déterre cuite

d'un type particulier, de demi-grandeur naturelle, et qu'ils cédèrent

avantageusement. Des objets identiques et d'innombrables poteries

arrivèrent plus tard de la même localité, et les prix de plus en plus
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élevée qu'on en offrit encouragèrent les Daliotes à donner aux

fouilles une impulsion et une activité qu'elles conservent encore.

L'exemple gagna les autres parties de l'île, et on se mit à travailler

dans les lieux circonvoisms deLarnaca et de Dali, puis à Limassol,

BalTo, au Carpas, et dans l'intérieur, à Hagi-Heracliti, Alhienau,

Cliytri, elr.

3.

Avant de classer et d'énumérer tous les monuments mis à jour

depuis trois ans, je décrirai sommairement les localités où eurent

lieu les principales découvertes et où les travaux continuent. Leurs

situations respectives pourront être facilement déterminées sur des

cartes détaillées, telles que celles de MM. A. Gaudry et de Mas La-

trie pour l'intérieur de l'île, et du capitaine Graves, R. N.
,
pour les

côtes. L'on se rendra compte ainsi des accidents naturels et, jusqu'à

un certain point, des paysages.

LARNACA (AapvaSj).

La ville actuelle se divise en marine et ville proprement dite. Sepl

Cherra

minutes de chemin séparent les deux Larnaca. A mi-roule se trouve

le couvent des sœurs de Saint-Joseph-dc-l'Apparition, et, à quelques
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pas de ce couvent, dans une dépression de terrain, une mare que do-

minent des tumulns de décombres.

Si l'on s'éloigne de la ville dans la direction du cap Chili, on at-

teint, au bout d'un quart d'heure de marche, les salines, vaste

lagune sur les bords de laquelle on a fait et l'on fera encore d'inté-

ressantes découvertes.

L'espace compris entre les deux Larnaca et celui qui sépare les

deux cités de ces salines, est une vaste plaine, ensemencée en

grande partie, couverte de monticules ou tumulus et de décombres

de toutes sortes. Ce sont des débris d'une ville broyée (car il ne reste

pas pierre sur pierre, ni même un moellon entier à la surface du sol)

que le promeneur foule, et parmi ces pierres éparses, généralement

peu volumineuses, on trouve : des tessons de terre cuite, des frag-

ments de marbre, de porphyre rouge et de vert antique, des anses

d'amphores estampées (surtout près du couvent), des morceaux de

statuettes de marbre blanc, etc. — Sur un des chemins les plus fré-

quentés et les plus directs qui vont de la marine à la ville , on ren-

contre, sur l'emplacement probable de la cité gréco-romaine, des

restes de substructions en briques et des traces de mosaïques.

• Dans les rues, Ton voit souvent des chapiteaux brisés servant de

bornes, des tronçons de colonne, etc.

Cette plaine, qui va de Larnaca aux salines , est une carrière con-

tinuellement exploitée, où, à une profondeur qui varie de 1 à 3 mè-

tres, on extrait de larges dalles carrées de gypse lamelleux blanc,

des tuiles de grande dimension et d'excellente fabrication, de gros

blocs tout taillés et de grand appareil. Ces trous, qui rendent la

plaine dangereuse à traverser dans l'obscurité, se succèdent presque

sans interruption jusqu'au rives de la grande lagune.

Les salines s'étendent vers le sud parallèlement à la mer et au port

de Larnaca. Elles sont au môme niveau qu'un vaste terrain placé

entre elles et la côte. Ce terrain, très-fertile, entrecoupé de cloaques

d'eau saumâtre, est séparé de la mer par une levée de galets fort

basse, et des salines par une chaîne de collines dont la base forme

de ce côté un plateau qui surplombe le sol d'une hauteur d'environ

10 à 15 pieds. Evidemment taillé de main d'homme en quelques

endroits, ce plateau formait en quelque sorte le quai de cet ancien

port de Citium.

La pente des collines est assez douce de ce côté. Au bas de celte

pente et sur une grande partie de la longueur du plateau dont je

viens de parler, on a découvert des tombeaux où conduisaient des

escaliers pratiqués dans la terre sèche elle-même. Ces tombeaux
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contenaient de grands sarcophages rectangulaires en pierre calcaire,

couverts d'une seule dalle, et des stèles rondes, ornées de moulures

et portant dea inscriptions terminées par la rubrique bien connue :

XPHCTEXAIPE.
Pu côté des salines, le versant de ces mômes collines est assez

roide. A sa base, à quelques mètres de distance du marais , on a mis

à jour des restes de maçonnerie et quantité de figurines en terre

cuite appartenant à l'époque gréco-romaine, quelques verreries et

quelques fragments de marbre et de pierre calcaire. Les eaux du ma-

rais venaient peut-être jadis baigner le pied de l'édifice qu'il y avait

là : des murs de refend partaient du mur principal adossé à la colline,

et formaient des compartiments carrés, dallés de gypse, et dont je

comptai jusqu'à quatre. Parmi les décombres, je trouvai des fragments

de fresque: sujets ou simples ornements, je ne pus rien déterminer.

Quelques pierres portaient la trace du feu.

C'est à cet endroit même qu'eurent lieu les premières découvertes

dites des Salines.

Si de cet endroit on ?uit le rivage vers le sud, on dépasse les

meules de sel, la maison du garde, et on arrive, par une levée assez

étroite et évidemment artificielle (et qui sert aussi de chemin poirr

gagner le Tékieh de la Sultane), à un monticule élevé d'une quin-

zaine de mètres, isolé au milieu de la lagune et la dominant.

Au sommet, rien n'indiquait qu'il eût existé sur ce petit plateau un

édifice quelconque. Le consul d'Amérique voulut bien, sur mes in-

dications, y faire travailler ses fouilleurs. Ils mirent à découvert des

restes de maçonnerie, substructions en petits moellons enfouies peu

profondément, et récoltèrent, éparpillés en divers endroits, un

assez grand nombre de fragments de marbre portant tous sur leur

bord, gravées en caractères lapidaires assez nets, des inscriptions

phéniciennes.

Un tertre de même genre existe sur la rive opposée du marais,

à un mille environ du Tekieh de la Sultane, sur une langue de

terre qui s'avance assez loin dans l'eau. Des travaux suivis amène-

raient peut-être en cet endroit des découvertes d'antiquités égale-

ment phéniciennes.

Pour en revenir à Larnaca, nous ajouterons que c'est dans un

terrain situé non loin de la ville, à la limite nord de l'ancien port

supposé de Citium, que l'on a trouvé la stèle de caractère assyrien

du musée de Berlin.

Quelques tombeaux de caractère monumental se trouvent à Lar-

naca ville ou aux environs. Je ne les décrirai point ici. Je me ré-
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serve d'en parler dans une étude géographique plus détaillée sur

l'ancienne Citium. Quelques autres sépultures, assez semblables à

celles de Dali (une chambre en cul de four fermée d'une dalle), ont

fourni des poteries de genres divers et entre autres des jarres por-

tant des inscriptions phéniciennes, tracées à l'encre, et dont nous

reparlerons en détail au chapitre de la Céramique de Chypre.

Pyla (IluXa), Alasso ('AXàffdo), Oromidu ('OpofJt^Sia).

Si, partant de Larnaca, on se dirige le long de la côte vers le

N.-E., on marche dans cette vaste plaine, en grande partie carros-

sable, qui sépare Larnaca de Pyla et qui semble, vu l'absence des

débris antiques, avoir été récemment abandonnée par les eaux. Au

bout d'une demi-heure ou trois quarts d'heure, on passe devant Li-

vadia, AiêaSia, où quelques trouvailles ont été faites devant Voroclini,

BopoxXtv»), et, après avoir franchi un massif de roches calcaires fort

basses, on atteint Pyla.

Pyla est un village placé comme en sentinelle au pied des collines

qui séparent en cet endroit la plaine de la Messaorée de celle de

Larnaca. On ne peut entrer dans la Messaorée qu'en passant par

Pyla, point stratégique où une tour carrée vénitienne se voit encore.

Une inscription (latine ou grecque?) sur pierre calcaire, en fort

mauvais état, se voit encore dans un mur contigu à celui du tchiflik

de M. Lang. Vu son détestable état de conservation, je n'ai point re-

levé ce texte. Tout récemment M. Lang a fait exécuter des fouille:

à Pyla, et il a trouvé des statues colossales en assez grand nombre

dans des restes de substructions, qui lui ont semblé avoir appar-

tenu à un temple.

Si l'on gravit le sentier de la colline marne-calcaire qui domine

Pyla, et sous laquelle passait un aqueduc récemment découvert , on

entre dans la Messaorée, et, en se dirigeant au nord vers Arsous,
v
Ap<joç, on atteint, après trois quarts d'heure de marche environ, un

mamelon couvert de débris. On y a trouvé en grande quantité des

fragments de statues. Tous ceux que j'ai vus étaient de caractère ro-

main. Une tête colossale d'un type particulier (juif ou assyrien?), et

dont la coiffure est assez originale, a été trouvée au même endroit.

Elle avait servi d'applique ou de bas-relief à un monument quel-

conque.

Je n'ai point visité ce lieu, nommé dans le pays Alasso. Quand od

va de Pyla à Famagouste, il faut se détourner de sa route et aller

à gauche pour voir Alasso.
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A Oromidi;), village situé non loin de la côte, à deux heures de

marche environ de Pyla, à l'est, on a trouvé des poteries et des vases

peinis, dont quelques-uns de caractère très-archaïque.

Dali ('ISaW), Athienau ('Aôiévou), Corno (Kopvo;), etc.

Deux routes conduisent de Larnaca à Dali. La plus courte et la

AHùenainJ

'+ M,' Sï Crou \

plus fréquentée pénètre, à une lieue de la ville, dans une chaîne de

collines peu élevées et de calcaire blanc (en grande partie de calcaire

statuaire). Elle les traverse en longeant des ravins et le lit d'un

torrent à sec pendant l'été, passe par Coschi, petit village situé sur

un mamelon, dans un vallon relativement fertile qu'arrose un ruis-

seau, et enfin, au sortir d'une vallée plantée de vignes, débouche

dans la plaine de Dali.
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Une exploration archéologique faite sur le parcours de cette route

donnerait de bons résultats. Des fouilles à Coschi, KoV/;/), amène-

raient des découvertes intéressantes, à en juger par des trouvailles

faites par hasard dans le vallon.

L'autre chemin, plus long, traverse également la même chaîne de

collines calcaires, et débouche dans une plaine où il atteint bientôt

un village peu important, Forni, puis Athienau, bourg qu'on sup-

pose avoir été l'ancienne Golgos. D'importantes découvertes, consis-

tant surtout en statues de pierre calcaire de l'époque grecque et d'un

âge plus ancien, ont été faites dans le bourg même et aux environs.

La plaine d'Athienau est bornée au nord-ouest par des collines ou

plutôt des ondulations de terrain qui, une fois franchies, permettent

d'apercevoir une vallée verdoyante, large d'environ une lieue et

demie, et arrosée l'été par un ruisseau. L'hiver, un torrent assez

considérable la traverse.

Ce torrent, qui sort du massif du Mâchera, est un affluent de

l'Aoùs. Il arrose le petit village de Nysso, près du Tchifflik Mattei,

et, faisant un coude vers le nord, atteint la petite ville de Dali, qu'il

laisse au sud, enfouie dans la verdure et les jardins. Au sortir de

Dali, ce torrent, se dirigeant toujours vers l'est, longe une chaîne de

collines, atteint Potamia, IIoT^ia, et entre dans la Messaorée.

Qu'on vienne de Larnaca par Coschi ou par Athienau, on remar-

que dans les plaines des élévations complètement isolées qu'on se-

rait tenté de prime abord de prendre pour des tumulus artificiels ou

des amas de décombres. Ils se trouvent surtout dans l'est et le sud, à

peu de distance des collines. Quelques-unes de ces élévations sont

très-hautes. Aucune n'a été fouillée, que je sache.

Le Dali actuel occupe-t-il l'emplacement de l'ancienne cité d'Ida-

lium? C'est ce que je ne saurais préciser. J'ai vu dans la ville de

nombreuses traces de l'antiquité, telles que chapiteaux corinthiens,

tronçons de colonnes, et dans deux maisons de paysans, des statues

mutilées ; mais point de ruines d'édifices.

La ville de Dali est limitée au sud par un ruisseau qui n'est pres-

que jamais à sec. Entre ce ruisseau et la chaîne de collines qui, par-

tant du Mâchera, "Opoç tk Ma/aipaSoç, court de l'ouest à l'est,

s'étendent des champs ensemencés de céréales, de vignes et de chan-

vres, et présentant, des collines au ruisseau, une déclivité peu pro-

noncée. Ce sol, où les eaux ne séjournent pas, est léger et sec, et

renferme une nécropole dont on n'a pas encore déterminé les

limites.

Une autre chaîne de collines, située au nord de Dali, court parai-
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Lèlemenl a la chaîne du sud, presque en ligne droile. Elle prend nais-

sance à quelque distance de l'Aous, à Péra, Ilépa Xwpfov, et se

termine brusquement, presqu'à pic, à la hauteur du village de Po-

lamia. à l'est de Dali.

C'est dans ces collines, m'a-t-on dit, à environ deux milles de la

ville, que l'on lit, en janvier 18G8, les premières découvertes de

tombes creusées dans Le roc même. La forme de ces tombes est celle

d'un cul de four d'environ l
m
,50 de haut sur 1

m
,80 à 2 ffi ,o0 de dia-

mètre. Un trou, percé dans la paroi et à égale distance du plancher

et de la voûte, qui est hémisphérique , donne accès à l'intérieur, ne

laissant passer que juste le corps d'un homme. Cette entrée se

trouve fermée par une pierre plate de m,60 à l
m
,20. Généralement

un étroit et court couloir conduit à la porte. On ne trouve dans ces

tombeaux aucune trace de maçonnerie.

Les objets qu'on y a découverts sont : des poteries à raies noires

et rouges, entrecroisées et formant des espèces de hachures; des

vases vernis ou non, brunâtres ou noirs et sans peintures; des lam-

pes dites romaines, à sujets, et des lampions grossiers en forme de

godets, pareils à ceux dont on se sert encore dans l'île; des animaux

et des oiseaux de terre cuite, creux et ayant servi de vases; des

lances de bronze; quelques coupes de bronze, hémisphériques et

unies; enfin une très-grande quantité d'ossements.

A 200 mètres de là, au pied d'un mamelon, sont disséminées des

pierres de taille de grand appareil et qui semblent indiquer l'exis-

tence d'une ancienne ville ou village dont dépendait la nécropole.

Des sépultures identiques furent découvertes au pied des collines

du sud, eu février 1808, dans des champs que traverse un chemin

qui part de Dali, côtoie un petit tertre, et conduit dans les vallées

voisines de Lymbia etd'Alambra, après avoir traversé la chaîne de

hauteurs par une coupure où le dominent, en cet endroit, les deux

collines d'Ambeliiri.

C'est après les récoltes que les fouilles se font ordinairement.

Kll. s ont commencé à droile du sentier en quittant Dali, dans un

champ de vigne et de blé, parsemé de gros cailloux roulés et de

rognons de pierre dure et noirâtre.

Les tombeaux, en cet endroit, sont presque tous les mêmes : un

couloir d'environ 4 mètres de long conduit à une ouverture fermée

d'une dalle de 2 à 3 pieds carrés, et donnant accès dans une grotte

.ii cul de four d'environ 7 à 8 pieds de long sur à 7 de large et au-

tant Me haut. Les corps sont, soit couchés avec soin le long des parois,

soit ramassés pôle-mèle dans un coin et les ossements confondus. A
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terre sont épars des vases de toutes sortes, dont les ornements ca-

ractéristiques consistent en cercles concentriques ou en des lignes

rouges et noires entrecroisées, ou en des figures en relief (très-

rares); peu de vases avec vernis; quelques lampes et lampions.

Je visitai, dans le môme terrain, un tombeau trouvé à 2m ,50 envi-

ron sous terre et d'une remarquable construction : un escalier de

vingt marches, de très-belles pierres de taille, pratiqué dans un cou-

loir de môme appareil, donnait accès à l'intérieur d'une chambre

sépulcrale, construite en pierres soigneusement équarnes et toutes

de môme dimension. La voûte, effondrée, était angulaire, ainsi que

le montrent les arrachements, visibles sur la paroi du fond. Au
centre, je vis un sarcophage violé et brisé. Tout l'intérieur de ce ca-

veau était noirci, et la pierre calcinée en plusieurs endroits, comme
si un violent incendie y eût été allumé.

On trouva près du sarcophage deux anses de bronze affectant la

forme d'étriers et pourvues, à la partie supérieure de la courbe, d'une

sorte de fleur de lis, quelques débris de vases de bronze et une lampe

à trois anneaux et deux becs de môme métal.

Dans la partie de ce même terrain qui touche la route, vers Dali,

quelques tombes renfermaient des verreries et des bijoux; l'on m'a

assuré que les curieux vases à personnages (que je décrirai dans la

Céramique de Chypre) proviennent tous, sauf un seul, de ces mêmes
sépultures.

Au pied de la colline E. d'Ambelliri, est une chapelle grecque fort

délabrée. De ce point au chemin et au ruisseau de Dali, s'étendent

des champs où Ton a ouvert des tombeaux, toujours de même genre

que les précédents, peut-être un peu plus grands, et qui ont fourni :

des poteries unies, des verreries plus ou moins irisées, selon la nature

plus ou moins calcaire et sèche du terrain, des lampes dites romaines

à sujets et à inscriptions, des lampions et des poteries grossières qui

ne semblent pas avoir été travaillées au tour. Presque toujours les

ossements sont entassés par couches séparées entre elles par de h
terre.

L'exploration de ces nécropoles a fait constater ce fait important
que toutes les fois qu'on rencontre dans une sépulture des poteries

communes
, les verres et les bijoux manquent , et les ossements de

plusieurs cadavres sont entassés dans un coin. Ces tombes, dont l'ar-

rangement intérieur dénote de la négligence et de la précipitation,

sont vraisemblablement celles des pauvres. Quant à celles des riches,

elles sont, bien entendu, en moins grand nombre et caractérisées

par des vases peints ou ornés, des verreries et des bijoux, soit funé-
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raires (c'est-à-dire fabriqués exprès et économiquement), soit usuels.

A l'inspection des premiers objets qu'ils tirent des lombes, les

Dalioles savent à quoi s'en tenir sur leur contenu et s'ils doivent

continuera les fouiller. Ils ne se trompent jamais.

Si Ton se dirige vers la chapelle grecque dont j'ai parlé, au pied

de la colline E. d'Ambelliri, on se trouve, en faisant quelques pas vers

le sud, au bas d'une rampe évidemment factice, d'une pente uni-

forme, assez roide, et qui permet d'atteindre le double mamelon qui

forme le sommet de ladite colline. Cette rampe était-elle primitive-

ment un escalier? C'est ce que la présence de quelques fragments de

maçonnerie m'a fait supposer.

Sur le mamelon de droite se trouvent les restes d'un édifice qui a

dû être important. Construit en belles pierres de taille et en moel-

lons, il nen reste plus que quelques tronçons de mur et une sorte

de grande citerne carrée, de bel appareil, au fond de laquelle je re-

marquai des ouvertures rondes qui me parurent être des orifices de

tuyaux. Quelques débris de statues de pierre calcaire jonchent le

sol en cet endroit.

Une dépression de, terrain ensemencé sépare cet édifice de l'autre

mamelon, celui de gauche, distant de 50 mètres environ.

Là se voient également des restes de maçonnerie, dépendances

sans doute de l'édifice principal. Le sol est profondément bouleversé

et l'on y trouve une immense quantité de figures de pierre cassées,

et de débris de statues de terre cuite, le tout appartenant à diffé-

rentes époques. La grande statue, maintenant au Louvre, publiée

par mon frère dans le numéro d'avril, provient de là. On y a trouvé

aussi des pieds chaussés de brodequins richement ornés et brodés,

des mains chargées de bracelets et d'ornements, des tètes de type

chypriote (yeux très-grands, nez gros, droit et un peu arrondi du

bout, bouche petite et sensuelle, petit menton), portant de cu-

rieuses coiffures, le tout en terre cuite, de grandeur presque nature,

d'un travail très-soigné et ayant appartenu à des statues entières

dont on ne saurait trop regretter la pei te.

L'autre colline d'Ambelliri, siiuée en face, de l'autre côté du che-

min, est plus élevée que sa voisine. De son sommet on domine le

chemin, la plaine de Dali, le grand carrefour formé par la rencontre

des deux vallées de Lympia et d'Alambra. On gravit la colline parle

côté nord, car au sud elle se termine en falaise à pic. Un peu avant

d'arriver au piton , on se trouve sur un terrain aplani de main

d'homme peut-être, et où le consul de France fit fouiller il y a près

d'un an, On n'y trouva que deux ou trois grandes pierres de taille,
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un trou circulaire peu profond, quelques fragments de bronze et

quelques décombres. C'est là que la plaque dite de Dali, la massue,

les coupes du cabinet de Luynes et des armes de bronze auraient été

découvertes.

Au pied môme des collines d'Ambelliri , entre les deux et à l'en-

trée des vallées voisines de Lympia et d'Alambra, se trouve un petit

tertre que longe le chemin. Au pied de ce tertre et au bord du che-

min on a découvert, en mars 1869, un amas considérable de slatues

de pierre de tous genres, de toutes dimensions et toutes de caraclère

hiératique. Presque toutes étaient brisées. Les tètes de plusieurs

étaient entassées dans une vasque ronde en pierre. Un petit chapi-

teau en pieire, ayant appartenu à une colounelte ionique, gisait à

côté. Un buste colossal, fragment d'une statue entière brisée à mi-

corps, fut tiré de là. Il est d'un beau travail et d'une conservation

hors ligne. Il semble appartenir à l'âge de transition du v e
siècle

avant J.-C, âge caractérisé par la symétrie et les détails du costume,

la régularité des boucles de la barbe, de la coiffure : par les yeux
encore taillés en amande et un peu relevés, le nez droit, le menton
moins pointu que dans les figures d'art archaïque, la bouche plus

horizontale, c'est-à-dire moins relevée par le rictus des figures plus

anciennes.

Encouragé par ces belles trouvailles, M. Lang donna une impul-

sion vigoureuse aux fouilles, et son intelligente persévérance vient

d'être récompensée, il y a deux mois, parla découverte de substruc-

lions importantes, de deux autres vasques de pierre, d'un grand
nombre de statues, de débris de colonnes et de neuf inscriptions sur

marbre, dont six phéniciennes, une giecque, une chypriote de huit

lettres et qui paraît complète, et une bilingue, phénicienne et chy-

priote. Le texte phénicien se compose de cinquante lettres en trois

lignes, et est très-mutilé. Le texle chypriote, presque entier et en
très-beaux caractères, se compose de cent lettres en quatre lignes.

Quelques pierres calcaires, rongées par le temps, portaient aussi des

inscriptions presque exclusivement chypriotes et inconnaissables

seulement à quelques caractères encore visibles çà et là.

Les inscriptions sur marbre sont fort rares à Chypre. Cette matière

manque dans l'île, et les Chypriotes semblent ne l'avoir connue que

fort tard et pjr les Phéniciens.

M. Lang trouva aussi des bronzes qui sont pour la plupart des sta-

tuettes de caractère égyptien, sauf une, de travail grec et représen-

tant un athlète nu; des ornements d'émail bleu ou blanc, paraissant

avoir appartenu à des colliers, de petites figures grotesques de

xxi. 3
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môme matière, des verreries presque toutes brisées, des débris de

\ ises Lr recs à peintures noires, genre de Vulci.

LympIA ('OXûaTtia), Ala.MBRA ( 'ÀXafJi7cpa)

.

Le chemin qui, de Dali, va vers le sud, passe entre les deux col-

lines d'Ambelliri et se bifurque dans une sorte de carrefour où

aboutissent deux vallées. Celle qu'on a devant soi conduit à Lympia,

ci-lle de droite, à Alambra. Dans la première, à 600 mèlres environ

d'Ambelliri, à gauche, sur la déclivité que forme la base d'un con-

Irefort, on mit à jour une nécropole. Même genre de tombeaux que

dans la plaine de Dali. On en a tiré des pots et des verreries. Mon

frère y fit fouiller et ne trouva rien qu'un massif de pierres de taille

et un fût de colonne cannelée, brisée par le milieu.

Sur la déclivité de la base des collines opposées, à droite, est une

autre nécropole plus importante. Elle est située à 800 mèlres envi-

ron de la première. Même genre de tombes, d'où l'on a tiré : des

poteries à cercles concentriques, à traits croisés, des lampions, des

verres, des poteries grossières et d'un caractère primitif, des lampes

gréco-romaines, des bijoux et plusieurs stèles rondes, en forme tic

petits lùts de colonnes, ornées de moulures et portant des inscrip-

tions qui finissent toutes par la rubrique XPIICTEXA.1P6.

Une de ces tombes présentait une particularité remarquable. Elle

était dallée. Sous les dalles, on rencontra un autre tombeau dont l'en-

trée s'ouvrait juste au-dessous de celle de l'autre. On trouva dans ces

deux réduits des ossements et douze pièces de verre épais, d'un blanc

verdâtre, travaillé à la meule et portant, fondues avec lui, des len-

tilles de verre bleu tirant sur le violet, placées symétriquement sur

la paroi des vases qu'elles ornaient. Ces vases consistent en coupes

coniques ou cornets sans pied, lasses hémisphériques, assiettes, etc.

Ces pièces sont les seules de ce genre découvertes jusqu'à présent, et

on ae les a trouvées que là.

On n'a point fouillé dans la vallée voisine d'Alambra, mais les

terrains en pente qui se trouvent au pied des collines et quelques

tumnlus isolés donneraient, je pense, avec des travaux bien con-

duits, d'intéressants résultats.

I. - tombeaux de la plaine de Dali appartenaient à la cité et aux

villages voisins. Ceux de la vallée de Lympia dépendaient vraisem-

blablement d'u*e autre \ille. Où était cette ville? je ne saurais le

préciser. Toutefois, en partant, avec mon frère, de la nécropole où
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l'on a trouvé les stèles et nous dirigeant vers Lambra, sans suivre les

sentiers tracés, nous gravîmes une colline qui se trouve au point

d'intersection des deux vallées et forme un musoir qui les domine

toutes deux. Le sommet et le flanc de cette hauteur étaient couverts

d'une grande quantité de grosses pierres qui sentaient d'une lieue

leurs décombres d'édifices antiques. Ce qui me confirme dans cetle

opinion, c'est que rien n'indique que la présence de ces pierres soit

due à un éboulement venu d'un lieu plus élevé ou à un accident

géologique.

Autres lieux de découvertes.

A Hagi Heracliii, "Ayioç 'HpaxXsiTY); (l'ancienne Temessus), à l'en-

trée d'une vallée dont la Mâchera forme le fond et où l'on recueille

de la terre verte, exislaient de riches mines de [cuivre. On y voit en-

core des ruines importantes et très-étendues. Je ne les ai point visi-

tées. Près de là sont des nécropoles qui ont donné des verreries

et, m'a-t-on dit, beaucoup de médailles.

A Péra, IlÉpa, village situé au N.-E. de Temessus, à l'entrée delà

plaine de Dali, on a découvert aussi des tombes, et, il y a quelques

années, une grande statue de bronze. Les habitants la cassèrent, s'en

partagèrent les morceaux et les vendirent à Nicosie 2 piastres et

demie Toque.

A Salamine, on trouve des médailles. A Tricomo, dans le Carpas,

on a trouvé des statues. Sur la côle nord de l'île, au Carpas, vers le

cap Saint-André, au lieu nommé 'AxtV 'Apyiwv, la présence de nom-

breux débris, tombeaux, statues, colonnes, promet une riche moisson

aux fouilleurs.

A Cerinia, Morphou, Chrysocou, sur la côte , à Tembria et Nicosie,

dans l'intérieur, aucun coup de pioche ne serait donné en vain.

Chypre est une terre pour ainsi dire vierge, qui réserve à l'ar-

chéologue les découvertes les plus intéressantes et les plus inatten-

dues. Centre d'un admirable culte,.toutes les nations du continent

voisin s'y sont donné rendez-vous et y ont laissé leurs traces. Au

milieu de tant de débris divers, les monuments de style chypriote ze

reconnaissent à leur originalité typique, et font désirer de connaître

davantage une île si peu explorée.

Il est extrêmement difficile, sinon impossible, d'arriver à savoir

au juste à quel endroit tel morceau a été trouvé. La méfiance des

Chypriotes est si grande, leurs réponses si vagues, qu'on ne peut rien
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dire de certain, surtout lorsqu'il s'agit d'objets précieux. Dans l'énu-

mération descriptive des monuments, j'indiquerai leur provenance

probable et je n'affirmerai rien que sur preuves irrécusables ou d'a-

près des témoignages dignes de foi.

L'ensemble des antiquités découvertes dans ces trois dernières

années peut se diviser en huit classes :

A Céramique.

H Figures de pierre.

C Figures de terre cuite.

D Bronzes.

E Bijoux.

F Numismatique et glyptique.

G Epigraphie.

II Monuments divers.

Georges Colonna Ceccaldf.

(La suite prochainement.)



ESUS, EUZUS

Il est aujourd'hui généralement reçu, en France, que ces deux

mots, le premier gaulois, le second breton-armoricain, sont identi-

ques. L'objet de cet article est de démontrer que cette opinion est

dénuée de fondement.

Le nom d'Esus est inscrit et ce dieu est représenté sur un autel

gallo-romain, découvert en 1711, dans des fouilles sous le chœur de

Notre-Dame de, Paris, et aujourd'hui conservé au musée de Cluny (1).

La leçon Esus, sans h initial, donnée par ce monument, est sans

doute préférable à l'orthographe Hesus, que nous trouvons dans un

vers de Lucain, I, 445.

Teutates, horrensque feris altaribus Hesus.

« Teutates et l'horrible Hésus sur son autel sauvage (2). »

Ce vers toutefois présente pour nous un grand intérêt : il nous ap-

prend la quantité de la première syllabe de ce nom propre, il

nous montre que Ve de cette syllabe était long; c'est un point sur

lequel nous reviendrons plus loin. Nous allons commencer par étu-

dier les deux dernières lettres du mot gaulois et du mot breton.

Le thème ù'Esus paraît s'être terminé par un u comme celui du

latin manus, et non par un o comme celui du latin dominus pour

dominos. En effet, Esubii, nom de peuple mentionné dans César,

Emggius, nom d'homme fourni par une inscription, sont dérivés

d'un thème esu, qui paraît identique à celui du nom du dieu gau-

lois. J'en dirai autant du premier terme du composé Esu-nertus (3).

11 suit de là qu'Esus est le nominatif singulier d'un thème gau-

lois en w, appartenant à une déclinaison qui correspondait à la qua-

(1) Catalogue de 1851, p. 19, n° 1.

(2; Traduction de M. Hauréau.

(3) Glueck: Die bei Caesar vorkommenden keltischen Namen, p. 06-97.
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trième déclinaison latine : s est le suffixe caractéristique du nomina-

tif singulier, y un suffixe qui sert à créer des thèmes nominaux et

qnijone un grand rôle dans la formation des mots des langues in-

do-européennes.

Est-ce de cette désinence us qu'est issu le suffixe breton us, au-

jourd'hui»:, qui termine L'adjectif euzus, euzuzl

Non.

Le breton n'a plus de cas. L's caractéristique du nominatif y a par-

tout disparu. C'est une vérité trop connue pour qu'il soit nécessaire

de la démontrer par des exemples.

L'u final des thèmes gaulois n'a pas été gardé davantage. Ain.-i

bita (monde), conservé dans le composé gaulois Bitu-riges, se dit en

breton armoricain bed (l).

Brâtu (jugement), conservé dans le composé gaulois Bràtu-span-

tiiun, se dit en breton-armoricain breud (2).

Cata (bataille), conservé dans le composé gaulois Catu-riges
t
se dit

en breton-armoricain kad (3).

En général la voyelle finale des thèmes a disparu en breton.

La désinence bretonne us, uz, qui termine l'adjectif euzus, euzu:,

est donc autre chose. C'est un suffixe qui sert à former des adjec-

tifs à l'aide de substantifs : il est identique au latin 6so-s, ôsu-s (com-

parez le gaulois Tolôsa), et au français eux.

Avius
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6s. Or, la valeur ordinaire de \'ô long, gaulois ou latin, est u en bre-

ton : 6s s'est donc changé en us ; aujourd'hui le s final est en général

devenu sonore et l'on prononce uz.

On remarquera que dans deux cas VI, qui précède le suffixe osus,

a été supprimé : prizus = pretiosus, éurus = auguriosus.

Si (Yeuzus, euzuz, nous retranchons le suffixe us, uz, reste euz\

c'est le débris conservé par le breton-armoricain du substantif dont

cuz-us est dérivé.

Ce substantif : euz en dialecte de Léon, ec'h en dialecte de Vannes,

veut dire a épouvante, effroi. »

En principe général, la consonne primitive, qui est représentée

dans le dialecte de Léon par un z, dans celui de Vannes par cli, est

une dentale.

Cette dentale pouvait être sourde : alors elle était soit redoublée,

soit précédée d'une autre sourde, soit précédée d'un r.

Elle pouvait être sonore : 1° quand il n'y avait pas position,

c'est-à-dire quand elle était placée immédiatement entre la

voyelle de la racine et celle du suffixe; 2° quand elle était précédée

d'un r.

La dentale était sourde et redoublée dans :

Cott-ïos (1) aujourd'hui koz et koc'li (vieux).

Catt-os (2) — kaz — cacli (chat).

BRiTT-am'a (3) — breiz — breicli (Bretagne).

Brittanicum — brezonek — brec'honek (le breton [langue]).

Batt-(4) — baz — 6ac7* (bâton).

La dentale était sourde et précédée d'une autre sourde dans :

Maledict-i«s aujourd'hui malloz et malloc'h (maudit).

Sept- [en ?] — seiz — seic'h (sept).

Oct-[>w?] — eiz — eic'h (huit).

Strict-ms — striz — stric'h (étroit).

Fruct-ms — frouez-enn— froc'h-enn (fruit).

Capt-?<s d'où captivas, keaz — kec'h (malheureux, pauvre,

[mendiant).

Rect-?wï — reiz — reicli (ordre, loi).

LACT-[m?J — Uaz — leac'h (lait) (5).

(1) Tacite, Suétone, Ammien Marcellin. Cf. Grammatica celtica, 2 e édit., p. 151.

(2) Grammatica celtica, 2 e éd., p. 157. — (3) Ibid. p. 158. — (4) Ibid., p. 151.

(5) Cf. Grammatica celtica, 2 e éd., p. 158.
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La dentale était sourde et précédée d'un r dans :

Xert-os (I) aujourd'hui nerz et nerc'h (force).

Inpart-6 — e-barz — a-barc'h (dans).

ViRTUT-em — burzud — bure'hud (miracle).

Martell-ms — morzoll— mofltoll (marteau).

Port- (en latin chort-em) — porz — porc h (cour).

Martyr — merzer — mer&her (martyr).

Gart (vieil irlandais) (2) — yarz — gare
1

h (haie , en-

[clos).

La dentale était sonore et placée immédiatement entre deux voyelles

dans :

Ladam (vieux cambrien) auj. lazann et lachan (je tue) (3).

Crud is, aujourd'hui — kriz d'oùkriz-der— knc 7*-der(cruauté).

CUD- (Cf. xeuOco cf.

Custos pour cud-los) fi) — cuz-a. — cuc'h-ein (cacher).

Enfin dans un suffixe nominal de très-fréquent emploi :

-KD aujourd'hui -ez et -eah (o).

La dentale était sonore et précédée d'un r dans :

Ord-o aujourd'hui nrz et urcli (ordre).

Kerd- (vieux cambrien) — kerz— kerch (démarche) (6).

Les cas dans lesquels la dentale était précédée d'un r doivent

être mis de côté, puisque ce r est conservé de nos jours, et que dans

euz, ec'h, il n'y a pas de r.

La dentale remplacée parz ou c'h dans euz, <?c7i,peul donc être :

1° Une sourde, c'est-à-dire un t précédé d'un autre t, ou d'une

autre sourde, c'est-à-dire d'un p ou d'un c;

2° Une sonore, c'est-à-dire un d placé immédiatement entre deux

voyelles.

C'est à cette dernière hypothèse que nous nous rattacherons,

comme on le verra plus loin.

Heste à trouver la voyelle primitive que remplace aujourd'hui eu

dans le dialecte de Léon, e dan.? celui de Vannes.

Eu dans le dialecte de Léon, edans celui de Vannes, tiennent or-

dinairement lieu d'un d Ion" ou d'un o bref.

(1; Cf. Grammatica celtim, 2 e éd., p. 38.

1 Grammatica relticn, 2 e éd., p. 37. — (3) Ibid., p. 111.

fli) Curtius, tir. Btymologie, 2 e éd., p. 23/j.

5) Grammatica ctltica, p. 802 883. — 6) Ibid., p. 143.
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D'un â long, par exemple :

Le gaulois m\r-os(1) adonné meur et mer (grand).

Le latin BiAn-um — bleud— bled (farine).

Au vieil irlandais br\thir (2) correspondent breur— brer (frère).

— l.\r (3)
— leur — 1er (aire).

D'un o bref, exemple :

Latin FOXT-ana auj. feunt-eun et fét-an (fontaine).

Vieil irlandais uoL-ad (louange.) — meuli — mel-ein (louer).

Vieux cambrienLO (4) — leue — le (veau).

Français sorte — seurt (5).

Ces principes posés, nous pouvons présenter comme infiniment

probible, sinon certaine, l'équation

euzus ou ec'hus = odiôsus.

Eu peut tenir la place d'un d long; nous supposons qu'il repré-

sente ici un o bref primitif : nous avons cité nos autorités. Z peut

avoir ici succédé à tt, et ou pt; nous croyons qu'il est un d adouci.

Nous pensons qu'après ce d il faut suppléer un t, comme danspn-

zuz, de preciosus, et dans euruz, tf'auguriosus. Enfin, l'identité du

suiïïxe breton uz et du latin âsus est démontrée.

On pourrait imaginer un mot gaulois différent : âd-ôso-s, par

exemple, de la racine sanscrite vadh, vâdh, d'où le grec wôt'w; c'est

celle par laquelle on explique le latin odium. Mais cette racine aurait

donné en breton des mots commençant par gw, car le v initial pri-

mitif devient gw en breton (6).

Euzuz, ec'huz, n'a de correspondant ni en cambrien, ni en irlandais.

Il est donc légitime d'en conclure qu'il n'est pas d'origine gauloise

et que c'est à l'influence latine qu'est due sa présence dans le dialecte

néocelliquedu continent de la Gaule:

Euzus, ec'hus = odiôsus.

C'est donc un mot tout différent ù'Esus.

Comment se prononcerait aujourd'hui Esusen breton? Nous avons

déjà dit que la lettre initiale d'Esus est un é long. L'é long latin, en

gaulois est devenu oa, oue, en breton.

Koar = lat. cera feire).

Poan = lat. pœna (peine).

(1) Grammatica celtica, 2 e éd., 16, 96. — (2) lbid., p. 10, 96. — (3 Ibid., p. 16 lit.

(k) Wh. Stekcs, Beitraege zur veryleichenden Sprachforschung, IV, 388.

(5 Grammatica celtica, 2» éd., p. 91. — (6) Ibid., 2° édit., p. 133.
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Bloaz = vieil irland. bliad-an = bléd-an (année).

l'hue = lat. pleb-s (peuple, village).

[{oued = lat. rete (filet) (1).

La désinence m n'est pas conservée en breton. Le s radical s'est

maintenu ou s'est changé en z. Esus serait donc en breton moderne

oas, oaz, oues, ouez, et non cuznz.

La conclusion de ceci est que, comparer entre eux un mot gau-

lois et un mot bieton, sans tenir compte des lois de permutation des

lettres, c'est s'exposer à confondre des mots de valeur très-différente.

Je citerai encore deux exemples :

Il est aujourd'hui reçu unanimement que bleiz, nom du loup en

breton de Léon, et Blesœ, ancien nom de la ville de Blois, sont

identiques.

Il y a cependant à cela deux difficultés insurmontables.

Lapremière est q ue Ve de Blesœ est lon 2* Ce (
l
ui le Prouve '

c
'

esl

que cet e est devenu oi en français :

E bref accentué est devenu en français ie ou i. Exemple : 1° Fier

(ferum), nies [nepos), pied [pedem), sied [sedet), assiégé, {assedio);

2° lis {lego), prie (preco pour precor), ni (nec), nie {nego).

E long accentué est devenu oi dans avoine (avena), trois (très),

roi [regem), loi [legem), soir(sero), crois {credo), voile (vélum), dois

[debeo), avoir (habere), palefroi (parafredum). Inutile de citer les

mots où il s'est changé en î, en ie , ceux où il a été conservé.

Il est évident que l'e de Blesœ est long, puisqu'il a donné en fran-

çais la diphthongue oi.

Or, en armoricain, la voyelle primitive qui suivait les deux con-

sonnes bl de bleiz était brève. La forme ancienne de ce mot est bled:

on la trouve dans les noms propres composés, qui sont les plus

anciens monuments de la langue armoricaine, et, comme nom com-

mun, dans l'ancien irlandais (2). Si Ye de bled était long, il serait de-

venu en armoricain oue, oa, nous venons de le démontrer : mais il

a fléchi en et, parce qu'il est bref, comme sacrileig de saerilegium.

-et ampeig d'inipeditio, exemples cités par Zcuss d'après la Vie de

suinte Nonne (3).

Voilà donc un premier obstacle à l'assimilation de Blesœ et de bleiz:

la voyelle du premier est longue, la diphthongue du second est issue

d'une brève primitive.

Il y a un second obstacle :

Dans Blesœ, la consonne qui suit la voyelle est un s. La consonne

(1) Grammatica celtica, V éd., p. 98. — (2) Ibid., p. 85. — 3) Ibid., p. 87.
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correspondante dans|Wô«! paraît ressembler beaucoup à cette s; c'est

un z. Mais quelle est l'origine de cette s? Le z, dans les mots du dia-

lecte de Léon, représente un s primitif ou une dentale. Quand il tient

lieu d'un s primitif, on le trouve aussi dans les autres dialectes sous

forme de s ou z. Quand il disparaît dans les autres dialectes, on peut

affirmer qu'il est issu d'une dentale. Exemple :

Kleze = vannelais Jdcan = vieil irland. claideb (épée) ;

latin gladius (i).

Bloaz = — bloa = vieil irland. bliadan (année) (2).

Gwez-enn = — gwe-enn= gaulois vidu (arbre) (3).'

Feiz = — fe — latin fides.

Lizer = — lier = latin littera.

Kriz — _ kri = latin crudis.

Or le z final du léonnais bleiz (loup) disparaît dans les autres

dialectes. C'est donc avec raison que Zeuss a affirmé l'identité de ce

mot avec le vieil armoricain bled, avec le vieil irlandais bled. D'ail-

leurs Bled par un e bref ne peut être le même mot que Blês-œ par

un ê long.

On ne peut admettre davantage le rapport d'identité que l'on pa-

raît généralement aujourd'hui vouloir établir en France entre le mot

edou, inscrit sur des monnaies celtiques, et le mot breton ed, blé.

Le breton ed (blé) est une [altération d'un mot plus ancien, it (4),

qu'on trouve.en vieux cambrien et en vieil armoricain, et qui est tout

différent d'EDOu, puisqu'il n'a pas une lettre identique.

J'aurai atteint mon but si, après avoir lu cet article, quelques-uns

des lecteurs de la Revue prennent en défiance les étymologies em-

pruntées aux langues néoceltiques, et se décident à étudier la nou-

velle édition de la Grammatica celtica
,
que M. Ebel fait paraître en

ce moment.

H. d'Arbois de Jubainville.

(1) Grammatica celtica, p. 4, 82. — (2) Ibid., p. 96, 98. — (3) Ibid., p. 12, 89. —
(ti) Ibid., p. 89, cf. Wh. Stokes,ap. Beitraege zur vergleichenden Spractiforschung

,

IV, 394.
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1869

Suite [i]

III

FOSSE DE RETOUR ET BASTION DU CHAMPLAIN.

Si le rempart de Bibracte, inférieur, à tout prendre, à celui d'Ava-

ricum, ne surpassait pas les autres remparts gaulois par son mode
de consiruction, il les surpassait par son étendue et surtout par son

isolement absolu, par son escarpement au-dessus des vallées adja-

centes. Celait là sa véritable force : la géographie avail fixé d'avance,

en ce lieu, le centre mililaire du pays. Aussi les Gaulois n'avaient-ils

rien négligé pour fortifier la principale porte, et sans être, sous

aucun point de vue, comparables aux solides ouvrages des Romains,

leurs travaux n'en sont pas moins un rare et intéressant spécimen.

On devine, dans ces entassements barbares où la matière brute joue

un pltisgramJ rôle que l'esprit d'invention, une certaine recherche

dans les moyens défensifs, des tentatives intelligentes pour neutra-

liser les vices d'un système défectueux.

L'importance de l'entrée du Rebours, la plus fréquentée et la plus

accessible
, la seule môme que pussent aborder les chariots sans

tripler les attelages (2), nécessitait ces dispositions; elle était une
sorte de confluent par des principales roules. La voie de l'Yonne y

rejoignait une des voies de la vallée de l'Arroux (3), et un embran-

l Voir les numéros de novembre et décembre 1869.

(2 Deux bœufs pourraient monter une charge de 500 kilos.

'3, Celle du Rebours.
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chement très-remarquable par son tracé e( sa structure (1) qui, de La

vallée de la Séglise, débouchait obliquement sous le Champlain. La

voie du Rebours, contrairement aux autres chemins, se présentait de

front. Elle était, à droite et à gauche de la porte, flanquée de grands

épaulements, élevés encore aujourd'hui de 5m ,60 (2), et fermés

par un retour à angle droit de la muraille, sur l'intérieur de

l'oppidum. Ces deux saillants remplissaient, dans la défense de l'en-

trée, le même rôle que les tours au moyen âge, et, dans les temps

modernes, les bastions, dont ils imitent le terrassement, sans en

avoir les parties constitutives, les faces et les flancs (3). Celui de

droite est situé à la pointe N.-E. du Champlain; celui de gauche à

la pointe N.-O- de la Come-Chaudron. Un intervalle de 19 mètres

les sépare. Celte largeur extraordinaire pour l'entrée d'une forte-

resse laissait supposer sur un point ou sur un autre de l'avenue un

rétrécissement. Les tranchées, des deux côtés de la voie, rencon-

traient un sol meuble partout et de profondes excavations. Les fos-

sés, en effet, suivant le coude du rempart, remontaient avec lui. Cet

étranglement de la voie entre deux fossés larges chacun de 6 mètres,

et profonds de 3m ,30 , réduisait à 7 mètres de large l'accès de l'oppi-

dum, en facilitant la défense de la porte placée à l'extrémité de ce

couloir, entre les épaulements.

Ceux-ci, bien que situés en face l'un de l'autre, étaient d'inégale

grandeur. Celui de droite, ou du Champlain, long de 4o mètres, se

projetait en avant par une saillie de 20 mètres sur celui de gauche

dont la façade parallèle n'en avait que 21 mètres. Celte disposition,

en isolant la partie saillante du bastion de droite, piofilait tout a la

défense du bastion opposé. Aussi avait on, pour contrebalancer cet

avantage, élevé en face la tour rectangulaire dont il a été parlé, à gauche

de la voie. Elle permettait de venir en aide à ses défenseurs, en pla-

çant des deux côtés les assaillants sous les traits, en même temps

qu'elle défendait la tête du fossé de gauche, auquel elle était

adossée.

Cet ensemble étudié qui, dans l'état actuel des reconnaissances, ne

paraît avoir existé qu'à la porte du Rebours, un des ouvrages les

plus remarquables de fortification gauloise, nous en décrirons suc-

cessivement les diverses parties.

Les deux fossés de retour n'étaient qu'une dérivation du fossé

(1) Le chemiu du Raingeard.

(2) Ils sont à huit mètres au-dessus du terrain d'arrivée.

(3) Le terme de bastion est impropre, mais difficile à remplacer.
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principal, avec moitié moins de largeur, le long des avenues de la

porte; ils se terminaient à ses côtés par un escarpement, qui est

accusé aussi nettement aujourd'hui qu'il y a vingt siècles. A partir

de 2 mètres au-dessous du gazon, leurs talus sont taillés dans le roc,

suivant un profil convenu, malgré les difficultés d'exécution. Ducôlé

du rempart, l'escarpe est presque verticale.

Nous demanderons, comme toujours, la date de la construction

à l'archéologie, et surtout aux médailles qui, sur ce point, comme

sur tous les autres, ont fourni un abondant contingent. Les incen-

dies, qui ont tout anéanti sur les bastions, donnent au remblai de

ces fossés le même caractère qu'au fossé principal, aux angles du

rempart. Non-seulement la terre est noire et riche, mais elle est à

l'état de cendre; la chute des ouvrages en bois y a formé, comme

dans le premier, un humus gras et poisseux dont l'adhérence aux

outils fatiguait les travailleurs. Au milieu de ce résidu, des poteries,

des fragments de fer et de bronze étaient disséminés. Dans le fossé

de droite (côté du Champlain), on rencontrait à l
m,50de profondeur,

au-dessous des pierres du rempart écroulées dans la cuvette, un bloc

de calcaire destiné à servir de castine dans les forges voisines. Plu-

sieurs pains carrés de m ,20 de long sur m,09 d'épaisseur, et con-

formes aux échantillons trouvés intacts dans les ateliers, en avaient

déjà été détachés; les dimensions de l'un y étaient marquées encore

par un trait de scie, interrompu avant la fin du travail (1).

Cinq médailles gauloises, à 2 et 3 mètres de profondeur dans le

fossé, face est, deux à l'angle nord, et trois au pied du rempart,

furent trouvées dans la tranchée, avec une pièce romaine
;
non loin

des trois dernières, sur le chemin de ronde. C'était un petit bronze

d'Auguste, cité précédemment, bombé d'un côté, concave de l'autre,

à la manière gauloise, avec l'aigle au revers. Dans le fossé de gau-

che (bastion de la Corne-Chaudron), deux médailles gauloises accom-

pagnaient une pierre à aiguiser; deux autres, à l
m
,35 de profondeur,

dans le talus, une à 2m,4o, étaient enfouies avec des ossements brûlés

et des dents de cheval. Ces objets, déposés postérieurement à la

• n alion du fossé, prouvaient surabondamment son origine gauloise;

mais les preuves jaillissaient pour ainsi dire sous chacun des coups

de pic avec tous les menus fragments dispersés dans les remblais.

Les épaulements formaient une terrasse horizontale, muraillée sur

ses deux faces extérieures seulement. Celui du Champlain, dont le

mur avait encore 3o trous de poutres, dislancés de 1 mètre à l
m
,20,

• 1, PI. 16, 24, 25,29, 29 bis.
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et le tiers de ses fiches, était fondé sur le béton à un niveau supé-

rieur de 1 mètre au bastion de gauche. Dans sa façade, de 45 mètres

de long à l'est, la première moitié, 20 mètres, était construite de la

même manière que le rempart principal, avec biocaille derrière le

parement. La seconde, en pierres plus petites, était simplement

adossée au remblai. L'angle sud avait été détruit pour faire place à

une de ces grandes excavations cinéraires, si communes dans l'oppi-

dum, qu'on serait tenté d'en attribuer la création aux émigrants

de chaque famille. Elle était creusée dans le béton, à 1 mètre au-

dessous de la base du rempart, large de l
m
,70 sur l

m
,40, et renfer-

mait un grand amas de cendres, charbon et ossements, une quantité

considérable de débris de poteries (l) usuelles et d'amphores, cinq

médailles gauloises, un galet, une petite anse en bronze, etc.

L'épaulement derrière l'angle N.-E. de la muraille formait une

grande esplanade au centre de laquelle subsistaient les traces d'une

construction en bois, dont il ne restait plus que l'aire, vaste surface

de béton bordée à l'est d'un pavé en pierre qui avait peut-être servi

de base à une poutre de fondation. On rencontrait aussi au nord, à

une profondeur de deux mètres, une espèce de fosse creusée dans

le remblai et pleine de gros blocs, entassés comme moyen d'assai-

nissement ou de consolidation. Une tranchée pratiquée à la lisière

méridionale du béton révéla, à lm,45 de profondeur sur le massif,

l'empreinte de deux poutres croisées, de O^o d'équarrissage sur

(1) Parmi ces poteries, il en existait deux de grande dimension, m,45 de dia-

mètre, dont la forme se conserva à l'époque romaine, modifiée légèrement. C'étaient

deux jarres larges et peu profondes, à fond plat, en terre épaisse et rougeâtre. Sur

la partie inférieure de la panse régnent de gros cercles saillants modelés à lébauchoir.

La différence consiste dans la saillie des lèvres du vase, qui, invariablement, sont

larges et convexes dans les vases romains, et qui se composent, dans ceux du Beuvray

,

d'une plate-bande légèrement concave entre deux moulures minces, rondes et sail-

lantes , d'un effet bien plus artistique, et qui rappellent la coupe conique des

goulots d'amphore de Bibiacte. Les autres pièces consistaient en un tour rou-

geâtre micacé et comme enduit de poudre d'or, un grand fragment en terre noire

orné d'une bordure de grains de blé en creux, et ayant conservé l'empreinte d'un

tUsu appliqué sur la terre molle; quatre fragments d'un petit vase en terre mince

et fine, coloré d'un jaune luisant; un fragment d'enduit de muraille, le goulot

d'un grand vase à vernis rugueux gris-vert à deux anses, un fragment jaunâtre

à largi s bandes noires, des fonds et tessons de vases gaulois de toute nature,

un pied d'écuelle d'une forme barbare, ornée de raies verticales; assiettes, écuelles,

115 fragments, auxquels il faut ajouter un culot de scorie de fer, une énorme douille

creuse en fer de sept centimètres de diamètre, garnie encore de bois ; divers objets

en fer oxydés, dont trois boucles rondes, une avec ardillon ; clous, dont l'un entouré

de bois.



48 Rl-VUE ARCHÉOLOGIQUE.

plusieurs mètres Je longueur. C'était, selon toute apparence, un

angle de la construction, à huit mètres de la face orientale du bas-

tion et à trente de la face septentrionale. L'édifice aurait eu à l'est,

d'après les indications de l'aire, vingt mètres de façade avec une

iargear moindre de l'est à l'ouest, autant qu'il était permis d'en ju-

ger par suite de l'altération du béton. Sa position derrière l'angle du

saillant, au milieu d'un terrassement qui dominait l'entrée de l'op-

pidum, est évidemment celle de l'une de ces tours de bois dont Cé-

sar parle au siège d'Avaricum, que les uaulois élevaient sur leurs

remparts, à de grandes hauteurs. Les charpentes incendiées avaient

laissé sur le sol une couche de cendre, de charbon et de restes

de pisé de l
m,5o d'épaisseur, recouverte par l'alluvion. Cet amas de

substances fertilisantes a donné à ce petit coin de terre une telle ri-

chesse que chaque année la récolle y est exceptionnelle sans apport

d'aucun autre amendement (i). L'esplanade occupée par la tour était

limitée au sud et à l'ouest en dedans de ia place par un fossé de cinq

mètres de large et de 3m,50 de profondeur, dont deux au-dessous du

béton, avec un fond de cuve large de m
,70. Son inutilité comme dé-

fense ne permet de lui attribuer d'autre destination que. de recueillir

les eaux des pentes supérieures et de préserver la construction de

leurs dégâts. Il était, ainsi que les parties voisines du fossé extérieur,

entièrement comblé par les cendres et le charbon du vaste incendie

qui avait dévoré les ouvrages.

Dans cette couche de ruines où la céramique et le métal res-

pectés par le feu tenaient lieu d'histoire, on recueillit en premier

lieu cinq médailles gauloises, un fragment de silex, un de bracelet

en verre bleu à raies jaunis, une fibule en bronze d'une ornementa-

tion délicate, un disque percé, de m
,04 de diamètre, en schiste noir

et poli, et accompagné de trois autres médailles gauloises aux légen-

des de PIXT1LOS CALETLDV et TOG1R1X. Enfin, au fond du fossé,

un levier en fer, pointu des deux bouts, de m ,G0 de long sur n,
,03

de côté et très bien conservé. Deux excavations funéraires, dont la

première ne contenait que des cendres, étaient creusées à l'est, au

bord du béton, et ajoutèrent aux premières trouvailles quelques ob-

jets, tels que: un fond d'amphore, renfermant des cendres et char-

bons, une grosse fibule en fer, une boule de verre rubané, brisée,

un goulot d'amphore estampillé, le fond d'un petit vase noir à pied,

contenant deux os et un reste de fibule en bronze oxydé, un frag-

(1) Des tiges d'avoine de sept pieds de baut, recueillies sur ce poiut, dont les

alentours ne produisent que des genêts, ont figuré à l'Exposition.
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ment de bracelet en verre, des dents de cheval, une verroterie blan-

che imitant la porcelaine, deux médailles gauloises collées ensemble,

un tronçon de lame, un long style en fer, des débris d'écuelles en

terre fine ornementées, et ceux d'un grand vase avec une bordure

au trait, imitant une couronne de laurier.

La découverte la plus remarquable fut celle d'une ligne de treize

amphores cinéraires, à un mètre seulement au-dessous du sol ac-

tuel. Elles coupaient du nord au sud le fossé cité plus haut, cou-

chées à la file, dans une môme tranchée, et presque toutes percées

aux deux bouts, de manière à s'encastrer les unes dans les autres

par leurs extrémités. Deux de ces amphores étaient opposées par

leurs fonds, six entières, moins les anses et les goulots qui font tou-

jours défaut, les autres à peu près écrasées, mais bien en place.

Celle disposition étrange aurait pu faire supposer un essai d'assai-

nissement, si un pareil mole de drainage eûl été admissible; mais

les amphores étaient couchées au-tlessus du béton, renfermant des

cendres, des charbons, des ossements, des débris de fer comme les

autres vases cinéraires de Bibracte. Leur agglomération ne s'expli-

que que par une sépulture commune, de famille ou de morts rap-

prochés durant leur vie par des liens de parenté, de clan ou de mé-

tier. C'était la seconde fois qu'on observait celte singulière pratique

au Beuvray. Une série semblable d'amphores cinéraires, dont l'une

contenait un anneau, lut trouvée, il y a trente ans (1), près du cou-

vent, la pointe de chacune fermant le goulot de la suivante. Celles

du bastion du Champlain s'arrêtaient au nord, à dix mètres du rem-

part, contre le massif de grosses pierres, mentionné plus haut.

Une pareille accumulation de débris sur l'aire bétonnée démontre

son occupation permanente. Aussi y trouva-t-on encore quatre mé-

dailles gauloises, une charmante fibule en argent, semblable à une

autre fibule de même métal trouvée en 1807 dans la maison n° 29

du Champlain, deux débris de petits bracelets en bronze, un anneau

de fer, des poteries, des clous, des os, de nombreuses ferrures, des

pierres à aiguiser, des scories, des terres réfraclaires, des clayons,

toutes les traces d'un fort et d'un atelier détruits. Le travail de rem-

blai opéré depuis a donné huit autres médailles gauloises et une con-

sulaire en argent (0.2 gauloises en total).

L'autre bastion, celui de la Corne-Chaudron, à gauche de la porte,

est formé par l'accumulation du déblai des fossés à l'entrée de l'op-

pidum.

(1) i'ar MM. de Uivière, alors propriétaires du lieu.

XXI. 4



50 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

La position de ce monticule artificiel sur un point culminant aug-

mente ses proportions à l'œil, bien qu'il n'ait que cinq à six mètres,

hauteur probable de la muraille elle-même, comme à Gergovie et à

MursceinL II se détache en relief sur toutes ses faces, au lieu de se

fondre dans tes terres voisines, comme celui du Champlain. La
pente, ascendanle au Champlain et déclive à la Corne-Chaudron, ne

permettait d'égaliser le niveau des deux tertres qu'en déblayant le sol

de l'un, en remblayant celui de l'autre, et en surchargeant le côté

le plus incliné. Pour maintenir ce remblai un nouveau travail fut

nécessaire; toute la face orientale du terrassement fut palissadée en

bois. On retrouve en effet à l
m
,30 de profondeur les empreintes de

poutres couchées à plat en fondation sur le béton, et assujetties par

des traverses et des jambes de force. Des poutres de m ,3o de dia-

mètre étaient piquées dans l'aire de chaque côté de la pièce à

plat, à l
m ,o0 d'intervalle, pour maintenir la cloison verticale

contre la poussée; le dernier piquet était planté à trois mètres

du parement du rempart, dans une couche continue de bétou recou-

verte de charbon et de scories, où fut recueillie une médaille

gauloise.

Ce monceau de terrain rapporté offrait une base peu sûre à La

tour en bois qui le surmontait. Pour obvier à cet inconvénient les

poutres du rempart avaient été exceptionnellement allongées et en-

gagées sous la construction en guise de supports.

Elles mesuraient sept mètres dès le second grillage, et douze à la

partie supérieure du rempart, où régnait sur m ,G0 de large une

bordure pavée de gros moellon, qui avait sans doute servi de base

à des bois de fondations. Les dimensions de la tour de la Corne-

Chaudron, en prenant pour point de départ l'angle formé par les

pièces de bois enfouies, paraissaient les mêmes qu'au Champlain. La

distance au parement ouest de la muraille est également de trente

mètres, et de quinze à dix-huit seulement au nord, où elle est plus

diflicile à déterminer.

Elle était, comme elle, de forme rectangulaire, avec cette diffé-

rence que la plus longue façade au Champlain regardait l'est, et

celle de la Corne-Chaudron le nord, en travers de la première.

L'une protégeait le mur de retour et le couloir qui conduisait à la

porte, l'autre le mur extérieur. Les traces d'incendie, les débris,

les aires calcinées étaient les mômes; les deux fossés adjacents,

comblés pareillement de cendres et de charbons.

De nombreuses médailles gauloises, des creux funéraires, tout rap-

pelait la même race, les mômes usages, la môme ruine dans ces ou.
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vrages dont la construction et l'aspect devaient être identiques,

comme leur situation et leur destination.

11 n'est pas jusqu'à la grande excavaiion funéraire de l'angle S.-E.

de l'épaulement du Champlain, qu'on ne trouve répétée dans celui

de la Come-Cliaudron à la limile orientale d^ sa terrasse. L'identité

de l'exposition, la nature des objets enfouis semblent donner à ces

dépôts cinéraires un caractère presque réglementaire, et feraient

supposer qu'il ne s'agit pas seulement de quelque sépulture domes-

tique peu admissible en pareil lieu, mais d'un dépôt commun affecté

soit aux défenseurs de la porte, soit aux ouvriers des ateliers.

Celle du bastion, recouverte seulement de m
,f)0 par la terre

végétale, avait deux mètres de diamètre sur m
,80 de profondeur,

et appartenait ainsi aux derniers mouvements de terrain opérés dans

la fortification (1).

Elle était à moi:ié remplie d'une couche de charbon, de cendres,

d'ossements brûlés, de dents de cheval, de tessons au nombre de

trois cents. Quelques objets en métal, un vase peint en terre fine,

orné au col et à sa partie inférieure d'un large bande rouge sur

fond blanc, divers fragments de vases usuels dont cent quarante d'un

grand dolium raccommodé avec du plomb fondu, deux coupes pres-

que entières, un grand couperet de fer avec manche garni encore

de ses rivets, un vase noir en terre Une, un fragment de meule en

granit gris, un silex brisé et plusieurs médailles gauloises étaient

enfouis sur le sable qui tapissait le fond de l'excavation, une des

dernières peut-être qui furent creusées à Bibracte.

La superficie correspondait en effet au lit qui anéantit l'oppidum

et l'incendie sur les cbai bons mêmes, à la jonction du terrain vé-

gétal, une médaille gauloise de GER.MANUS, fils d'Indutill, et une

moitié de moyen bronze colonial, en fixaient la date au dernier

quart de siècle avant l'ère chrétienne.

IV

ARSENAL.

Les scories, les terres réfractar'res, les culots de fer et les charbons

trouvés dans la tour extérieure, comme à celle du Champlain, prou-

(1) Elle était distante de 8m ,10 de l'angle sud du rempart, ei de 29™, 85 du pare-

ment nord.
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vent que les parties basses des forls étaient consacrées à la métallur-

gie. Il en était de même dans tout le quartier du Champlain, habité

en partie par des fondeurs et des forgerons, dont les échoppes bor-

daient la droite de la voie du Rebours; mais toutes ces maisonnettes

dispersées, d'étendue et de formes diverses, appartenaient exclusive-

ment i l'industrie individuelle. Aucun rapport de situation, aucune

communication entre elles n'indique un lien, une dépendance;

chaque habitant, retranché dans son isolement, s'y livrait au travail

de sa profession en attente du passant et de Temporium.

Les ateliers situés derrière le saillant de la Come-CJuiudron, à

gauche de la voie, présentaient un tout autre aspect. A la vue d'une

vaste surface couverte de hangars, de maisons, de fourneaux, de

fours, de forges, tous attenants les uns aux autres , réunissant, dans

un ensemble complet, les détails de la plus grande industrie gauloise

dont nous ayons trouvé la trace, on se sent en présence d'un fait

nouveau et d'un établissement hors de proportion avec tous ceux que

les fouilles avaient révélés jusqu'alors. Une pareille usine, adossée

au rempart , attenante aux fortifications de la porte et faisant

peut-être elle-même partie de cette défense, ne pouvait être une ex-

ploitation individuelle. Aussi n'hésitons-nous pas à y reconnaître

l'arsenal de Bibracte. La suite de cette étude justifiera ce nom.

L'installation n'occupe pas moins de 100 mètres du nord au sud,

jusqu'au point où se sont arrêtées les fouilles. Elle repose partout

sur une couche énorme de béton en terre et cailloux battus, dont

l'épaisseur dépasse souvent 1 mètre et dont le niveau varie avec la

pente de la vallée et la situation des constructions. Quelques mai-

sons en pierre, enfouies comme celles du Champlain, tracent sur le

sol, de distance à autre, d'étroits carrés; mais le principal intérêt

de cette agglomération réside moins dans ses ouvrages en maçonne-

rie que dans les espèces de halles qui les entouraient.

Certains ateliers étaient bâtis entièrement en bois; leurs supports

verticaux semblaient une colonnade, mais l'irrégularité de ces ali-

gnements et celle de la dimension des bois portaient un signe de

barbarie encore plus accusé que dans les maçonneries.

La reconnaissance des constructions en bois est des plus simples.

Comme elles sont toutes situées sur l'épais béton dont nous avons

parlé, et que les poutres verticales, qui supportaient la toiture,

prenaient pied dans ce béton, il sullit de promener sur la surface un

bâton aiguisé, pour rencontrer les vides laissés parles piliers. La

plupart de ces creux avaient été du reste pavés en moellon, et leurs

parois garnies d'un cercle de pierres pour assujettir les pièces.
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Celles-ci ont été partout incendiées, et le charbon, à peine délité, est

conservé souvent dans l'excavation, où la direction verticale des

fibres donne l'ancienne position du bois. La nature des matériaux

de construction et de l'industrie qu'ils abritaient est caractérisée au

surplus par les restes de toute nature qui encombrent l'étendue entière

du béton. Il est recouvert uniformément d'une couche considérable

de charbon, qui varie de m,20 à m,40 d'épaisseur, entremêlée dans

une forte proportion de scories et de débris métallurgiques, de tessons

vitrifiés, de ferrures, de clous,, d'ustensiles, de tout ce qui rappelle

l'industrie du fer et la construction en bois. Là, en effet, on fondait

le minerai, on façonnait le fer et le bronze, on fabriquait les creusets,

el, selon toute probabilité, on battait monnaie.

La division du travail est facile à constater dans les divers ate-

liers. La fonderie forme un compartiment isolé avec quatre fours à

minerai, et un cinquième affecté au dessèchement des terres réfrac-

taires; plus loin, une longue galerie de 47 mètres réunissait les for-

gerons. Des fonderies isolées sont dispersées au travers de dépôts

funéraires dont la trace existe partout ; l'industrie et les mœurs des

Gaulois se révèlent dans des détails jusqu'alors inconnus. Nous nous

bornerons à les énumérer sans commentaires, en laissant Je tableau

se dégager des faits.

Les ateliers commençaient au saillant même de la Corne-Chaudron,

en arrière du rempart.

De vastes constructions en bois étaient adossées à la face méridio-

nale du terrassement, et s'étendaient jusqu'à l'éperon en pierre de

taille qui terminait le mur de retour au sud. Une couche uniforme

de charbon de m,27 d'épaisseur, dans laquelle une série de longues

fiches de fer étaient placées à l
m,40 d'intervalle les unes des autres,

marque, au niveau de la voie, l'emplacement qu'elles ont occupé. La

dernière fiche, à l'ouest, était entre deux grosses pierres qui avaient

consolidé une pièce de bois. En ouvrant du nord au sud une tran-

chée transversale, cinq autres fiches de charpente furent ramâsséi s

de même dans le charbon, avec un lien de fer de deux poutres en-

taillées, traversé par trois rivets. Partout la présence des clous

el des cros>es rappelle les toitures écroulées dans l'incendie dont le

lit est enfoui aujourd'hui à 1 mètre au-dessous du sol, et dont la

date est marquée approximativement par la découverte de trois mé-

dailles gauloises et de deux bronzes de la colonne de Vienne, ramas-

sés sur le béton. Des destructions plus anciennes avaient précédé

cette ruine où les couches de charbon descendent parfois jusqu'à

2m,70 de profondeur; le lit. de béton créé à la surface forme la der-
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nière couche historique de Bibracte; il ressemble à celui de la tour du

Champlain, mais sa composition comme son étendue diffèrent sensi-

bleiiRMit. Sa soli lité est due à un mélange de scories de fer avec les

cailloux et la terre glaise, qui lui a donné une cohésion égale parfois

à celle «le la chaux.

Les hangars dont il vient d'élre question n'étaient qu'un acces-

soire de ce vaste établissement. Son caractère ne se dessine qu'à la

fonderie dont dépendaient tous les ateliers découverts à gauche de

la voie du Rebours, et qui reposait sur un massif de béton à scories

d'une épaisseur variant deOm ,80 à 2 mètres, suivant les nécessités d

8

lieu el la pente du terrain. Le mélange ferrugineux avait acquis par

place une telle adhérence, que des graviers de rivière, noyés dans la

pâte, étaient usés p;ir la foulée à moitié de leur épaisseur, sans s'être

détachés. Ce premier stratum n'avait pas moins de 3" m
J50 de l'est à

l'ouest, et de 25 mètres du nord au sud. Comme il était affecté à la

foute du minerai de fer, son appropriation avait nécessité des tra-

vaux préparatoires dont les plus remarquables étaient des conduites

d'eau, une des plus curieuses innovaiions des constructeurs de Bi-

bracte. L'application de procédés vulgaires , il est vrai, y révèle une

industrie plus intelligente, dont le mérite frappe en raison môme de

la faiblesse des moyens d'exécution.

Nous étudierons ultérieurement l'explication de ces travaux,

nous bornant en ce moment à con>tater, pour un établissement de

cette importance, la nécessité d'une quantité d'eau aussi indispen-

sable à certaines opérations qu'inutile après leur achèvement. Les

Gaulois avaient cherché à se la procurer et à s'en débarrasser à vo-

lonté.

Entre les deux pentes du bastion et de la vallée, ils avaient donné au

béton des forges une épaisseur de 2 mètres, en noyant dans ce massif

quatre petits conduits dont on reconnut d'abord la trace à un étroit

lit de sable dans lequel étaient égarées quelques frettes de fer de

grandeurs très-diverses.

La découverte de ces frettes révélait ainsi un procédé gaulois,

pour la conduite des eaux, d'autant plus curieux qu'il est encore

usité dans le Morvan. Les frettes en fer mince réunissaient par leur

extrémité deux tubes de bois aboutés, dont l'introduction, facilitée

par un léger évasement du fer, s'opérait à coups de marteau. La dif-

férence de dimension des conduits résulte du diamètre des frettes,

dont les unes ont m
,15, tandis que les autres, les plus nombreuses,

ont seulement œ ,10 et môme Ûm,06, ne livrant passage qu'à un filet

d'eau. Ce mode, si simple, est le seul qui permette l'étanchement
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du bois; aussi u'a-t-il pas varié depuisdoux mille ans. Le rondin, évidé

à l'aide d'une longue tarière, était, selon sa longueur, attaqué à

une seule ou à ses deux extrémités, de manière à laire rejoindre les

forages.

Le principal conduit partant des constructions était en bois et af-

fecté à lïgoultage, d'après sa profondeur au-dessous des autres,

l
m ,60 dans le béton. Le bois avait pourri à la longue dans son enve-

loppe de terre glaise et de cailloux, mais le tassement opéré autour

de ses parois laissait subsister le vide; les coupures pratiquées en

travers ont permis de retirer les fretles adhérentes encore à des

parcelles de bois. A m ,60 au-dessus, dans la même masse de béton,

trois autres conduits suivaient, sur un môme plan, la direction du

premier de l'ouest à l'est, séparés de l
m
,45 et l

m,35 du premier au

dernier.

Celui du milieu, en entier, et celui du sud pour une petite partie,

étaient construits en moellon sans chaux avec couvertes plates,

ajustées si solidement qu'aucune pierre n'avait perdu son aplomb et

que l'eau y coulerait encore aujourd'hui. Cette enveloppe de pierre

n'était néanmoins qu'un préservatif contre l'écrasement du tube en

bois qu'elle renfermait et dont on découvrit une grande frelte de

m,t5 de diamètre. L'aqueduc de gauche communiquait aux forges,

passait au bord même d'un four à minerai , où son eau aurait pu, à

l'aide d'un barrage, servir au rafraîchissement des outils; celui de

droite, plus petit, n'était qu'un long boyau dans le béton où l'on

retrouve ses freites de m
,09 de diamètre.

Nous constatons simplement la multiplicité, sinon la destination

de ces petits conduits. Ce qui est certain, c'est qu'ils aboutissaient au

principal compartiment des forges où l'un d'eux suit le contrefort du

nord. Ils descendent à l'est dans la direction du rempart, à 6 mètres

duquel on perd la trace du plus grand sur une couche de sable fin

déposée par l'eau. Des couches semblables, produites sans doute par

quelque rupture, ont été observées aussi au-dessous de l'aqueduc

maçonné.

Tous les objets trouvés dans les aqueducs, ou auprès, étaient gau-

lois et antérieurs à l'incendie général ; une poutre avec une grosse

fiche de fer obstruait l'orifice du second ; c'est à ses débris et à l'in-

tensité du feu qui a pu atteindre les tubes de bois, qu'est due en

partie la présence, dans les conduits, de matières carbonisées. Ces

substances, toutefois, se présentant sous forme de pâte, il ne serait

pas impossible que, dans les lavages de l'atelier, la poussière des

charbons eût contribué à ce dépôt mélangé de menus débris
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de fer et de clous, qu'on remarque dans l'égout inférieur. Deux

médailles gauloises ont été trouvéesau niveau de ce dernier, avec un

galet transparent comme l'agate, et deux frettes de fer.

Sur tous les autres points les découvertes d'objets étaient de

même époque ou de même nature : dans la couche qui sépare les

conduits superposés, une hache de pierre sous l'orifice même

du second, avec une médaille gauloise ; unpeson troué en terre cuite

sur la couverte. A droite du premier, une médaille gauloise avec un

poinçon de fer, un clou de bronze, une clef de même métal, un pelit

fond de vase et une autre médaille. A l'orifice de l'aqueduc supérieur

en pierre, une médaille gauloise, un moyen bronze colonial, un dé-

bris de miroir, et au-dessous un fond d'amphore avec ossements et

deux médailles gauloises; à sa décharge, un autre fragment de ?ase

cinéraire, une fibule brisée, deux galets blancs, deux médailles gau-

loises, une dent de cheval; dans le conduit même, un annelet de

bronze et un tenon en fer. Une petite excavation, pratiquée dans le

béton entre le second et le troisième aqueduc, renfermait des os, une

pièce consulaire et la moitié d'un moyen bronze colonial ; sur le ter-

rain environnant et au même niveau, d'autres objets et d'autres mé-

dailles gauloises ont été recueillis , avec deux pièces coloniales qui

nous conduisent à une époque voisine de Jésus-Christ.

La fonderie présente dans son ensemble, ainsi que la construction

extra-muros, un plan rectangulaire divisé en plusieurs pièces murai]-

lées et adossées à un compartiment en bois. Les trois comparti-

ments murailles, à 2m ,o0 de profondeur, ont de façade 9 mètres a

l'ouest sur la voie, un peu en arrière de la porte de l'oppidum, et

1(3 mètres au nord, parallèlement au rempart. L'enfouissement, le

diamètre des bois, la similitude avec la tour extérieure font supposer

par analogie une double destination, militaire en même temps qu'in-

dustrielle, une communication avec le bastion de la Corne-Chaudron

et l'existence d'un étage au moins, qui explique seule les conditions

de la construction. Il serait difficile autrement de comprendre une

profusion de matériaux sans motif, des supports énormes pour un

rez-de-chaussée creusé sou= terre, et pour une toiture appuyée sur le

sol un entassement de trois couches carbonisées sans exemple sur

aucun autn point. La cloison du nord, toute construite en bois,

comportait huit trous de poutres, dont six en alignement et deux en

contrefoits, creusés à arêtes vives dans le béton, à
m ,50 et àOm ,GO

de profondeur. Les pièces de bois avaient de m,o0 à m ,70 de dia-

mètre, dimension énorme que justifie seule une charge analogue.

Une autre observation corrobore la première. Nonobstant le
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cube exagéré îles supports, nonobstant deux, jambes de force plus

grosses ellcs-mêmesque les piliers(0m,70dediamètre)à l'angle N.-E.,

nonobstant la profondeur de ses bases et l'appui des terres voisines,

l'édifice avait fléchi suffisamment pour nécessiter entre les poutres

l'établissement d'un contrefort en pierres de 3m ,50 de long, sur
,n ,8o de large à sa base, et de m

,35 en amortissement; cette dévia-

tion ne pouvait avoir d'autre cause que l'élévation. Les ferrures de

ces charpentes n'étaient pas seulement des crosses comme celles du

rempart, mais des boulons de m
,04 de diamètre à la tige et de

m ,06 en tête, dont les spécimens ont été retrouvés à 2 mètres de

profondeur. Des poutres mesurant encore m
,40 d'équarrissage

étaient to i bées de leur long, carbonisées, mais à peine délitées (1),

et une couche d'incendie d'un mètre d'épaisseur, recouvrant toute

cette ruine où la pierre et la terre étaient calcinées, permctlait d'ap-

précier l'énorme cube de bois engouffré dans ce foyer de destruc-

tion.

L'établissement entier avait dû être primitivement en bois; une

poutre à l'angle S.-E., compartiment du midi, correspond avec une

poutre du mur N., élevé sur une forge plus ancienne.

Les murs actuels sont de simples parements employés comme
moyen d'assainissement ou de soutènement des terres, mais non

comme supports de la construction elle-même, à laquelle il? ont été

ajoutés en même temps que le contrefort de la face nord. Cette res-

tauration est d'autant moins douteuse qu'une couche de charbon existe

sous le contrefort et que les maçonneries, bâties avec d'anciens maté-

riaux, renferment des pointes d'amphores, des débris de meuleset même
de pierres taillées du rempart. Mais ce qui caractérise surtout le re-

maniement, c'est que les parements des murs ne sont pas même de

niveau et ne reposent pas sur le sol. Assis sur une base inégale de

béton, large de m ,80 à 1 mètre, qui déborde de m
,40 à

m ,6o, ils

sont pour ainsi dire suspendus au-dessus du carrelage. Les deux

murs de refend sont détachés des grosses maçonneries; l'un d'eux

traverse un ancien four à minorai dont il a empêché la complète ex-

ploration. Il existait donc sur ce point un établissement métallurgi-

que antérieur à la construction en pierres qui modifia les appropria-

lions intérieures et utilisa une partie des travaux primitifs. Ces

(1) On trouva au déblai une poutre mesurant encore l
m
,00, une autre 3m,60 ; une

longue poutre de la longueur de la pièce, de m,40 de diamètre. La couche de char-

bon, sur le béton, était de O™^ 1 ), et celle des substances en i remêlées au bois brûlé

dépassait 1 mètre.
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modifications sont d'autant plus certaines que l'atelier fonctionnait

encore au commencement du règne d'Auguste , après la pacification

de la Gaule, comme le prouvent les pièces coloniales de celte époque

trouvées dans ses ruines.

Les trois compartiments contigus à la voie étaient très-irréguliers

et de dimensions très-restreintes. Celui du sud n'avait en largeur

que l
m .39, le second 2m ,50, le troisième 3m ,37 sur 5m ,7o de long,

déduction faite des épaisseurs de murs (0
m ,5o pour chacun). Une

pareille exiguïté exclut toute idée d'habitation; mais l'impossibilité

matérielle de séjourner dans le premier compartiment est démontrée

quand on voit que la largeur de l
m ,39 était réduite jusqu'à m,u9sur

moitié de la longueur de la pièce par des contreforts intérieurs. Le

contrefort du sud, haut de l
m ,10, était revêtu en grande partie de

pierre de taille (1), dont les blocs obstruaient l'aire; celui du nord,

haut seulement de m
,70, était en simple moellon. Cette disposition

singulière, ces moyens de soutènement et d'étanchement dans une

fosse profonde de près de 3 mètres , l'humidité constante qui avait

pénétré les bases, joints à la présence d'un terrain sablonneux sur le

béton, indiquaient dans ce compartiment et dans le suivant le sé-

jour de l'eau; l'aire de celui-ci, recouverte d'une couche de sable

lavé de O'Mo d'épaisseur, était entourée, comme un bassin, de pa-

rois en béton, hautes de m
,60 et larges de Gm ,80, sur lesquelles on

assit plus tard les murs de refend. Les réservoirs recueillaient-ils

l'eau pluviale ou étaient-ils alimentés par celle des bassins placés

plus haut sur les pentes? Nous examinerons ultérieurement cette

question ; mais la présence sur le même point des quatre petits aque-

ducs, dont l'un longe entièrement le mur à l'intérieur de l'édifice,

oblige dès lors à leur reconnaître une connexion avec lui.

BULLIOT.

(1) Granit de la Roche-Mouron, près Étanp;.

(La suite prochainement.)



LE TROPHÉE DE LA TURBIE

Nous avons donné à nos lecteurs, dans le numéro du mois d'oc-

tobre, avec les fragments d'inscription qui nous restent du monu-

ment de la Turbie, une noie fort ingénieuse de M. Cerquand, dans

laquelle notre collaborateur cherche à démontrer que l'inscription

se composait de lignes verticales formées par la superposition des

noms de peuples cités par Pline, gravés un à un, les uns au-dessous

des autres, sur de larges piliers, dont les pierres déposées au Musée

de Saint-Germain peuvent servir à déterminer les dimensions. Ce

sont là de précieux, éléments pour l'étude de la restitution du mo-

nument primitif.

Nous communiquons aujourd'hui au public(voir pi. I) la gravure du

fragment de trophée (1) retiré des décombres du monument avec les

fragments d'inscriptions, et que l'on avaitpris d'abord pour un débris

de la statue d'Auguste, mais qui, examiné de plus près, ne peut plus

prétendre à cet honneur. Tout ceux qui jetteront les yeux sur notre

gravure y reconnaîtront de suite un de ces nombreux trophées mo-

numentaux deslinés à étaler aux yeux, soit les dépouilles des vain-

cus, soit les insignes du vainqueur, et nous ne pouvons être étonnés

de trouver un pareil fragment à la Turbie, puisque le monument
lui-même portait le nom de Trophaeum. Non alienum videtur hoc

loco subjicere inscriptionem e Trophœo Alpium, nous dit Pline en

parlant du monument qui nous occupe. (Pline, liv. III, c. xxiv.)

Où était placé ce trophée sur le monument de la Turbie? Y en

avait-il un ou plusieurs? Ce sont là des questions que les architectes

auront à résoudre un jour. Nous nous contentons de livrer à leurs

méditalions ce nouveau document, qui nous a paru assez important

pour être reproduit immédiatement et sans que nous attendions pour

cela un travail d'ensemble qui demanderait de longues recherches.

(Noie de la direction.)

(1) Ce fragment de trophée, après avoir servi d'ange au moyen àgp, était, depuis

longtemps, placé sans que rien le préservât, à la porte de l'église de la Turbie. Il

est aujourd'hui, comme nous l'avons dit, déposé au musée de Saint-Germain
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DE L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS

MOIS DE DECEMBRE

Les élections de correspondants pour remplir les places vacantes vien-

nent d'avoir lieu. Il y avait à nommer deux correspondants étrangers et

un regnicole. Ont été élus : 1° M. Pott, à Halle; 2° M. Ernest Curlius, à

Berlin; 3° M. Mantellier, à Orléans.

Travaux. M. Loi^eleur communique un mémoire sur la doctrine se-

crète des Templiers.

M. Jourdain continue la seconde lecture de son mémoire sur les Com-

mencements de Véconomie politique dans les écoles du moyen âge.

M. Egger fait part à l'Académie de deux découvertes faites à Athènes par

M. Koumanoudis.

Le savant académicien s'exprime en ces termes :

« Dans la séance du 28 février I8G8 j'ai eu l'honneur de transmettre à

l'Académie la communication qui m'était adressée d'Athènes par M. Kou-

manoudis d'une inscriplion fort courte mais fort intéressante, récemment

découverte sous la mer, au Pirée, dans la partie la plus orientale du port :

c'est la marque officielle du mouillage des bateliers qui desservaient sans

doute les deux quais opposés du Pirée. On vient d'en trouver une loute

semblable, sauf l'ordre des lettres et les dimensions de la pierre, à la

pointe nord-ouest du basnn. Elle m'est également communiquée par

M. Koumanoudis qui atteste que, comme la précédente, elle est écrite en

caractères antérieurs à l'archonlat d'Euclide, et qui la transcrit ainsi en

caractères courants : nof%euuv opfxou opoç, c'est-à-dire borne du mouillage

des transports (s. e. d'une rive à l'autre). Il est curieux, dit M. Kou-

manoudis, qu'il y ait eu une telle borne non-seulement au levant, mais

à l'ouest du port, à moins que l'on ne suppose que la stèle a été transpor-

tée de plus loin dans la partie d'où on l'a retirée de dessous l'eau, il y a

quelques semaines, avec des fragments de tombeau et avec deux statues,

dont l'une paraît élre une figure de Néron. Mais le fait, loin d'tMre eu-

)" ux, n'est-il pas tout naturel? Tout transport par eau suppose deux rives,

deux mouillages, et par conséquent la seconde stèle que l'on vient de

retrouver coirespondait a la première. Klle complète la trouvaille de 1868

et elle n'en a par là môme que plus d'intérêt.
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Une autre découverte as^rz importante vient d'Aire faile a l'acropole

par le même savant, sur l'indication de deux voyageurs prussiens. Au nord

et à environ neuf mètres du l'arthénon, entre la septième et la hui-

tième colonne du péristyle, en allant de l'ouest à l'est, on lit sur le rocher

quatre lignes verticales écrites en caractères des temps romains et for-

mant le texte que voici : T^ç xap7rocpo'pou xoct& fxaivT£iav (siepro [.«.avTEt'av)

,

c'est-à dire autel ou statue de la Terre nourricière, d'après un oracle. Or, tout

près et au-dessous de la quatrième ligne, la surface horizontale du rocher

est taillée pour recevoir la base quadrangulaire d'un autel ou d'une statue.

Cela rappelle naturellement le témoignage de Pausanias (Attica XXIV, 3)

qui avait vu dans cette direction même une statue de G:a implorant Jupi-

ter pour qu'il lui envoyât de la pluie. On a donc sans doute retrouvé la

place de ce monument. Il reste à savoir si le monument lui-même n'existe

pas quelque part, complet ou mutilé, dans quelqu'une des riches col-

lections que renferme Athènes. M. Koumanoudis termine son article sur

ce sujet par quelques lignes fort discrètes mais qui laissent voir qu'il

n'est pas sans espoir de répondre à une question si séduisante pour la

curiosité des antiquaires. A. B.



NOUVELLES ARCHÉOLOGIQUES

ET CORRESPONDANCE

Nous avons annoncé que le Congrès international d'archéologie et d'an-

thropologie préhistoriques, qui a eu lieu en 1869 en Danemark, tien-

drait sa cinquième session, 1870, à Bologne (Italie), sous le patronage du

prince Humbert. Le président désigné est M. le comte Gozzadini, séna-

teur, et le secrétaire du comité d'organisation M. le professeur G. Capel-

lini. Nous pouvons ajouter que d'après un décret du roi Victor-Emmanuel,

une exposition italienne d'anthropologie, d'art et d'industrie des temps

préhistoriques doit coïncider avec la réunion du Congrès.

M. Dmilry Sontzoff, président de la Société des amis de la nature

de Moscou, nous adresse quelques observations à propos du compte rendu

sommaire du Congrès international d'archéologie et d'anthropologie pré-

historiques publié par la Revue en octobre 1809, p. 287.

Suivant lui, si l'on admet l'idée généralement reçue que l'humanité

a eu son berceau en Asie, il est bien plus naturel de faire arriver l'homme

de l'époque de la pierre dans l'Europe occidentale par une migration à

travers le vaste espace de terre qui sépare la mer Glaciale de la mer

Noire, que de le faire venir par mer. bi les objets en pierre de la Rus-

sie diffèrent un peu de ceux de l'occident de l'Europe et de la Scandina-

vie, c est le résultat de simples intluences locales. Ces différences du reste

sont moindres que celles qui existent entre les instruments de pierre de

la Scandinavie et ceux du sud de lEurope. Quant aux cavernes funéraires

et aux dolmens, s'ils existent peu en Russie, c'est tout bonnement parce

que dans les plaines, les steppes et les furets de ce pays les grottes natu-

relles manquent et les grands matériaux font défaut.

Quant aux débris de l'âge des métaux, M. Sontzoff constate que si, dans

les sépultures scythes du sud de la Russie, il y a des objets en bronze,

en or et en aigent, avec influence grecque, il existe aussi, dans les mê-

mes contrées, d'autres objets se rapportant à la véritable époque du

bronze.

Les numéros de septembre et d'octobre des Matériaux pour l'his-

toire il> l'homme contiennent les articles suivants :

Septembre. — Le volume des procès-verbaux du congrès de Nonvich ;
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A. Morlot, les Métaux employés dans l'Age du bronze, 389. — H. A. Cole,

Cromlechs de l'Inde méridionale, 396.

—

Arcelin, l'Industrie primitive

en^gypte, 399. — A. Bastian, le Culte de la pierre dans l'ethnogia-

phie, 407. — J. J. A. VorsajE, De quelques antiquités norwégieones. H5.

— De Ferry, les Fabriques de Charbonnière?, 425. — H. Mo h lot, Epoques

de la pierre et du bronze à Guillon, 435. — Don Piolin, Observation sur

une pierre celtique.

Octobre. — C^zalis de Fondouce , Compte rendu du congrès d'anthropo-

logie de Copenhague, 437. — Hodder M. Westropi>, les Cromlechs et les

monuments mégalithiques, 444. — A. Lane Fox, Remarques sur le même
sujet, 445. — D r Bourjot, Grotte du grand rocher de Guyolville (Al-

ger), 448. — Arthur Rhoné, Observations sur quelques outils et parures

(avec 4 bois), 450. — Dr Rodlin, Instruments en pierre de Java, 454. —
P. Lalande, Station préhistorique de Chez-Pouré (Corrèze) (avec 1 bois), 458.

— Les Eludes anthropologiques depuis dix ans en Europe et en Améri-

que; les Sociétés d'anthropologie, par P. Buoca. Résumé, 463. — A. Ar-

celin, Nécrologie, Henri de Ferry, 468.

Bulletin de l'Institut de correspondance archéologique. 10 novembre

18C9, 2 feuilles : Découvertes récentes à Rome (Rodolfo A. Lanciani). —
Fouilles de Pompéi (F. Matz). — Cimetière antique à Pievetoiïna, dans le

territoire de Camerino (Servanzi Collio). — Antiquités à Naples (Heyde-

uiann). — Nouvelle collection de vases de Céré, propriété de M. Aug. Cas-

tellani, à Rome. — Extrait d'une lettre de M. Waddington à M. Henzen.

— Observation de M. François Ruehl sur une inscription de la Roma sot-

terranea (t. I, p. 307). — Annonce de la première livraison de l'ouvrage

d'Otto Beundorf, Griechische und Sicilische Vasenbilder (Kluegmann),

ouvrage dont la Revue archéologique donnera prochainement un compte

rendu.
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Glossae hibernicse veteres codicis taurinensis. Edidit Constantinus

Nigba. Paris, 18G9, in-8. Librairie A. Franck, rue de Richelieu, 67.

M. Nigra, ministre d'Italie à Paris, vient de publier les gloses irlandai-

ses d'un manuscrit de Turin qui contient les re.-tes d'un commentaire de

saint Jérôme sur l'É\angile de saint Marc. Nous estimons que le savant

éditeur a rendu un véritable service aux érudits et aux philologues qui,

marchant sur les traces de l'illustre Zeus-=, ont à cœur d'éclairer les obscu-

rités de la langue celtique.

.Nous pensons aussi ne pouvoir mieux faire apprécier l'importance du

travail de M. Nigra qu'en traduisant les principaux passages de sa préface.

Cette préface est écrite en latin; pourquoi pas en français? Le fiançais

o'a-t-il pas depuis longtemps conquis le monde diplomatique? Ne con-

quiert-il pas aussi le monde scientifique ? Na-t-il pas été adopté par les

membres du Congrès de Copenhague et pour les discussions du futur Con-

gres de Bologne?

« Nous offrons aux savants, dit M. Nigra, quelques gloses irlandaises ti-

rées des débris d'un ancien manuscrit. Ce manuscrit vient de la biblio-

thèque Bohienne ; c'est Amédée Peyron qui l'a placé dans la Libliolhèque

de l'Athénée de Turin. Bien que d'une importance secondaire, notre travail

ne sei a pas inutile. 11 s'agit en effet de documents vénérables par leur an-

cienneté, qui établiront les formes encore mal connues du vieil idiome

irlandais et confirmeront par de nouveaux exemples celles de ces lormes

qui sont mieux connues. En tirant d'un oubli séculaire, en livrant au

public ces documents, nous apporterons aux recherches sur l'érudition

celtique et sur la grammaire comparée un secours nouveau et précieux.

u Un suit que les débris de l'ancien irlandais ont été conservés en

grande partie dans des gloses que les moines irlandais, appelés scots

(&coli), et disséminés dans les monastères de l'Europe continentale, avaient

l'habitude d'insérer dans les manu.-crils latins, \ers le vn c
, le viu e et le

].v siècle. C'est par l'élude persévérante et sagate de ces débris et des

i estes des dialectes de la Crande-liretagne que le professeur Zeuss, trop

tôt enle\t a la science philologique, dont il fut l'un des plus habiles pro-
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moteurs, est parvenu à composer sa grammaire celtique, admirable mo-

nument d'une haute intelligence. Le premier il a eu l'insigne honneur

d'établir sur des fondements solides la philologie celtique: le premier il

a rattaché avec évidence à la race des Aryas la nation celtique, fameuse

par sa haute antiquité, son immense diffusion, son nombre, sa valeur, ses

institutions, ses exploits, et qui, ballottée par une sorte d'instabilité fatale,

après avoir marqué de ses vestiges presque tous les rivages de l'Europe, a

fini ou finira bientôt par perdre son nom, sa patrie, sa langue dans une

lutte acharnée, longue, glorieuse contre l'action opiniâtre et triomphante

des éléments germaniques et latins qui l'enserrent.

« Les langues celtiques ont une origine commune avec les idiomes que

nous appelons ariens ou indo-européens; le système des sons, des raci-

nes et de la construction y est en général le même. Cependant elles tien-

nent parmi ces idiomes une place distincte au même titre que l'hindou,

le persan, le grec, le latin, l'allemand, le slave et le lithuanien, lesquels,

unis par le lien étroit d'une même origine, sont cependant séparés par

des caractères propres. La place des langues celtiques est marquée entre

les dialectes du Nord d'une part (à une grande distance de ceux-ci toute-

fois) et entre les dialectes pélasgiques d'autre part, dont elles sont plus

voisines. Leurs divers rameaux ont sans doute constitué dans le principe un

seul et même idiome. Mais l'époque, très-reculée, où ces dialectes, déri-

vés de la source commune, se sont peu à peu séparés, reste incertaine.

On peut conjecturer que cette séparation a précédé la période romaine.

« Les documents qui nous sont parvenus permettent de réduire à deux

catégories ces différents idiomes: l'irlandais et le breton. Au premier ap-

partiennent l'irlandais de l'antiquité, celui du moyen âge et celui de nos

jours, le gaélique en usage dans les montagnes d'Ecosse et le langage

parlé dans l'île de Man (Anglesey). Le breton comprend le camhrien, le

comique et l'armoricain. Les documents les plus anciens de ces deux va-

riétés ne remontent pas au-delà du vu e ou du vin6 siècle. De la langue

gauloise en vigueur à l'époque romaine il ne reste rien que quelques

mots, quelques noms conservés par les auteurs latins et grecs, des inscrip-

tions peu nombreuses, et des traces à la vérité plus abondantes, mais

noyées dans les langues modernes issues du latin.

« Ces généralités étaient nécessaires avant d'entrer dans l'examen de

l'ancien irlandais que nous présentent les gloses du manuscrit de Turin.

De l'aveu de Zeuss, notre maître, l'ancien irlandais l'emporte de beaucoup

sur les autres dialectes celtiques par la richesse des formes grammatica-

les, la variété et la régularité des flexions, enfin par l'abondance et l'an-

tiquité des documents. Telle est sa puissance de synthèse que souvent un

seul et même mol rassemble et fond la racine, le dérivé, le préfixe (sim-

ple ou composé), la particule verbale, enfin le pronom, soit enclavé, soit

suffixe.

« L'ancien irlandais existe dans les manuscrits antérieurs au xi« siècle.

L'irlandais moderne et celui du moyen âge en diffèrent surtout en ceci,

xxi. 5
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que leurs consonnes, leurs voyelles, leurs diphthongues et leurs flexions

. s'altèrent, se déplacent ou disparaissent. »

H. Nigra entre alors, après Zeuss, Ebel, Lootner, Sclileicher, Cuno el

Whilley Slokes, dans l'étude approfondie des phénomènes grammaticaux

de l'irlandais. Il disserte en maître de ce que Zeuss a nommé la contagion

(infeclio), c'est-à-dire de l'action modifiante exercée sur une voyelle par

la consonne suivante, liquide ou aspirée. 11 discerne avec bonheur la dou-

ble cause de Vinfectio dans les lois d'assonance et de pondération de l'ac-

cent. Ces lois, qui sont la base de la phonologie celtique, constituent aussi

le caractère particulier de la forme poétique chez l'irlandais el le breton
;

c'est d'elles que dérivent l'assonance finale ou rime et l'accentuation du

vers. Cetie forme, qui a prévalu aujourd'hui dans toutes les langues eu-

ropéennes, se rencontre dans les plus anciens poèmes cambriens el bre-

tons. Nulle langue autant que l'irlandais n'a délicatement senti l'action

réciproque des sons, nulle langue n'a soumis plus étroitement aux lois

de l'harmonie et de la pondération de l'accent les flexions et même les

éléments radicaux, si rigoureusement respectés dans les idiomes ariens.

Dans une dissertation, trop modestement intitulée note, nous trouvons

sur l'origine de la rime et du rhythme des indications curieuses et préci-

ses. Chez les anciens Hindous Je vers contient un nombre égal et déter-

miné de syllabes: ici, nulle trace marquée de la rime, nul souci de l'ac-

centuation. Les monuments les plus anciens de la poésie germanique

présentent bien au commencement du vers des traces d'allitération, rien

de plus. Cette allitération, ou conformité des sons initiaux, ne répugne

point aux dialectes italiques; certains documents très-anciens, certaines

formules conservées par Tite-Live, Piaule, Vairon et Caton le prouvent.

Mais la rime est étrangère au génie de ces dialectes, et les exemples

qu'on serait tenté d'invoquer à l'encoulre de celte opinion sont purement
fortuits.

La rime appartient en propre aux peuples cello-latins, et non aux Ara-

bes, comme on l'a prétendu. Llle apparaît, à la fin du iv e siècle et au com-

mencement du v e dans les hymnes de l'église de Milan, que l'on attribue

à saint Ambroise el à saint Augustin. Tout porte à croire que l'on a calqué

ces hymnes sur les formes de la poésie celtique alors florissante. Tandis

que les Celtes empruntaient aux Humains leur grammaire el leur voca-

bulàiie, ils conservaient leur phonologie, el assujétissaient la langue la-

tine aux lois de celle phonologie, à leurs instruments grammaticaux, à

leur prononciation même.
Ces détails, à notre gré trop rapides, intéresseront, nous n'en doutons

pas, tous les philologues au travail que nous signalons. Nous sommes heu-

reux et fiers de constater *'t\ Unissant que les préoccupations politiques et

Les plus émineotes fonctions n'ont pu enlever complètement M. Nigra au

monde litléraire, dans lequel il a laissé tant de sympathies, et ne l'ont

pal .n ii hé à la science, qui lui réserve les succès les plus enviés et les

plus nobles couronnes. Ferdinand Delaunav.
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Die Knieenden Figuren der Altgriechischen Kunst, nminundzwan-

ziestes Programni zum Winckelmannsfest der archœologischen Gesellschaft zu

Berlin, nebst einer Tafel. Berlin, 18G9, Bessersche Buchliandlung, in-.'j.

Depuis la mort de MM. Gerhard et Otto lahn, M. Ernest Curtius est un

des savants qui marchent en Allemagne à la têle 'des recherches archéo-

logiques, et qui y continuent le plus brillamment la tradition de ces

illustres prédécesseurs. Esprit plus étendu que Gerhard, nourri d'études

plus variées, M. Curtius, qui s'est longtemps occupe d'épigraphie grecque,

de géographie historique et d'histoire proprement dile, n'a peut-être pas

celle prodigieuse connaissance des monuments d'antiquité figurée que

possédait Gerhard; jusqu'à ces dernières années, l'élude de la plastique

grecque avait élé pour lui un moyen plutôt qu'une fin ; il lui avait surtout

demandé des résultats généraux, destinés à entrer dans son Histoire

grecque, vaste tableau où l'on peut suivre le génie de cetle race privilé-

giée dans toules les phases par lesquelles il passe, et dans toute la diversité

de ses efforts et de ses merveilleuses créations. Devenu, depuis lamorl de

Gerhard, un des principaux rédacteurs du Journal archéologique, il y a

émis des idées dont quelques-unes ont provoqué de vives contradictions;

nous n'avons pas ici à prendre parli dans ces controverses, mais ce qui est

certain, c'est qu'on r.e peut jamais lire une dissertation de M. Curtius sans

qu'il vous en reste dans l'esprit quelque aperçu ingénieux et utile. Il est

de ceux qui pensent pour leur compte et qui provoquent à penser, qui

éveillent et fécondent les intelligences. Ce doit être, dans toute la force

du terme, un grand professeur.

Dans le programme que nous avons sous les yeux , il établit d'abord le

sens que les Grecs, dans leur plastique, attribuent aux figures agenouil-

lées : elles expriment le découragement, la force brisée. 11 passe ensuile

aux personnages qui n'ont qu'un genou en terre, position qui, par suite de

l'heureuse combinaison de lignes qu'elle fournil, a été souvent employée

par les artistes et dans les cas les plus divers; mais il n'insiste pas, et

s'arrête seulement à l'usage qui en a été fait dans l'art archaïque. Par de

nombreux exemples, empruntés aux monnaies, aux miroirs, aux bas-

reliefs, aux vases du plus ancien style, il prouve que, primitivement, l'at-

titude fléchie de l'un des genoux était une sorte de symbole emprunté

peut-être à l'art oriental, qui indiquait la rapidité de la course, la violence

du mouvement. Cette expression conventionnelle aurait élé adoptée d'au-

tant plus aisément par les Grecs, qu'elle reposait sur une idée juste, sur ce

fait que le jeu libre et facile des mouvements du genou est une des meil-

leures preuves de la santé et de la force d'un corps vigoureux et bien

exercé. G. P.

Wolfgang Helbig, Wandgemaelde der vom Vesus verschùtteten
Stœdte Campaniens. In-8, mil einein Atlas in-4 von 23 Tafeln. Leipzig, 1808.

Dans le cours de ses études sur l'histoire de l'art ancien , M. Wolfgang

Helbig, secrétaire-adjoint de l'Institut de correspondance archéologique à
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Rome, avait pu se convaincre
,
par sa propre expérience ,

des difficultés à

peu près insurmontable* que rencontrait tout archéologue qui voulait

s'occuper particulièrement de la peinture chez les Grecs et les Romains.

De longs séjours à Na] les et à Pompéi, de patientes recherches poursui-

vies pendant plusieurs années, soit au musée Bourbon, soit parmi les

ruines mêmes des cités qu'a ensevelies le Vésuve, lui avaient montré

combien étaient difficiles à réunir tous les ouvrages où se trouvaient

éparses les descriptions et les reproductions des milliers de fresques

gréco-romaines qui ont été découvertes depuis le siècle dernier; ajoutez

à cela que beaucoup de ces descriptions et des planches qui les accompa-

gnent manquent de précision, de clarté, de fidélité. Les savants à qui

une faveur tout exceptionnelle du sort ne permettrait pas de \ ivre, pen-

dant des semaines et des mois, en présence des originaux, étaient expo-

sés, soit à maudire la pauvreté des bihliotbèques qu'ils avaient à leur

disposition et à perdre le temps en recherches bibliographiques, soit à

travailler sur des documents erronés et trompeurs. Ajoutez à cela qu'un

séjour à Naplcs et à Pompéi, même prolongé tout à loisir, ne sulfirait

point pour fournir, à celui qui voudrait écrire l'histoire de la peinture an-

tique, tous les matériaux de son étude. Comme M. Helbig a pu s'en con-

vaincre lui-même, un très-petit nombre des peintures que dégagent les

fouilles survit à la découverte et se conserve grâce à des soins tout par-

ticuliers; la plupart s'altèrent et périssent en quelques années. C'était en

1863 qu'il a commencé ses recherches; c'est en 1865 qu'il a publié son

ouvrage; or, dans ce court intervalle, beaucoup des fresques qu'il

avait étudiées dans les maisons de Pompéi s'étaient effacées sans laisser

d'autres traces que les notes qu'il avait prises et les dessins qui avaient

été exécutés sous sa direction.

A tous égards, c'était donc un des plus grands services que l'on pût

rendre aux archéologues que de mettre à leur disposition une sorte de

catalogue méthodique et complet, où fussent décrites avec clarté et préci-

sion toutes les peintures antiques des villes de Campanie qui, sous un

rapport ou sous un autre, présenteraient quelque intérêt; pour toutes

celles qui avaient été déjà étudiées et reproduites , des renvois permet-

traient de recourir, s'il y avait lieu, aux publications antérieures; enfin

des planches, réduites au strict nécessaire, pour ne pas élever outie me-

sure le prix de l'ouvrage, feraient connaître les tableaux qui n'auraient

pas encore été reproduits ou qui ne l'auraient été que trop imparfaite-

ment et de manière à donner une idée trop inexacte d'un important ori-

ginal. Voilà ce que l'on attendait et désirait depuis longtemps, voilà ce que

vient de nous donner M. Woirgang Ilelbig. Son ouvrage est le fruit de cinq

ans de recherches minutieuses et patientes, fécondées par une science

puisée aux meilleures sources. Ce volume itï-8° de 500 pages, avec l'atlas

in-folio qui l'accompagne et qui contient 23 planches, devra désormais

prendre place dans la bibliothèque de tout archéologue; il peut, à lui

seul, tenir la place de tout un rayou de bibliothèque, remplacer, pour
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l'usage courant, toute une collection de dissertations rares et difficiles à

trouver, d'ouvrages chers et volumineux.

Nous en indiquerons rapidement le plan, tel que M. Helbig l'expose

dans sa préface. Pour lui, les peintures de Pompéi et des autres villes cam-
paniennes se divisent en deux grandes classas : celles qui oui avant tout

un caractère religieux et sacré, et qui ne contribuent qu'accessoirement

à la décoration ; celles qui sont avant tout destinées à orner la demeure.
La première catégorie comprend toutes ces images de dieux (.ares et Pé-

nates ou de divinités protectrices, qui sont peintes le plus souvent sur les

murs extérieurs des habitations; ces représentations obéissent à des tradi-

tions archaïques qui leur donnent un caractère tout particulier; ainsi on

y trouve cette disposition en bandes superposées qui se rencontre dans les

peintures des tombes étrusques; M Helbig a reproduit aussi complètement
que possible toutes les figures qui rentrent dans cette première catégorie,

moins connue et moins étudiée jusqu'ici, composée d'ailleurs de tableaux

qui, par leur situation môme, semblent voués à une plus sûre et plus ra-

pide destruction.

Dans la seconde classe, bien plus ricin; et plus variée, qui comprend
presque toutes les peintures dont est décoré l'intérieur des habitations, il

établit plusieurs subdivisions. 11 y a d'abord les tableaux qui, comme les

images extérieures, occupent une paroi tout entière; ce sont les grandes
peintures murales , comme les quatre célèbres peintures d'HercuIanum
décrites ici sous les numéros 220, 1143, 1214, 1291, l'Adonis de la maison à
laquelle cette figure a donné son nom (n. 340), de grands paysages ou
groupes d'animaux (p. 388 et n. 1583-87). Mais ceci est l'exception. Ordinai-

rement on rencontre soit des tableaux beaucoup plus petits qui forment le

centre d'un panneau, et. qui appartiennent à ce que nous appellerions la

peinture d'histoire ou de genre, soit des figures purement décoratives, qui

se répètent d'une maison à une autre, comme ces danseuses, ces centaures

et ces centauresses, ces bacchantes qui nous sont devenues si familières

par les emprunts que nos peintres décorateurs ont faits au style pom-
péien. Les peintures que M. Helbig range dans la première de ces deux
classes, forment de véritables tableaux, dont quelques-uns sont points sur

une table de stuc qui a été encastrée après coup dans le mur; d'autres,

de beaucoup le plus grand nombre, ont été peints sur le mur même ; mais
ils n'en occupent que le centre, et ils ont leur encadrement qui les isole

du reste du panneau. Par cet encadrement et par les sujets qui y sont

traités, ils se rapprochent de ce que nous appelons la peinture de
chevalet; ils jouent le rôle des peintures sur toile dont nous décorons nos
babitations; seulement, au lieu d'être pendus le long du mur, ils y sont

enchâssés, au lieu d'avoir uu cadre en bois doré, ils en ont un qui est

tracé avec le pinceau ou marqué par une moulure faisant saillie sur le

panneau. A cette différence près, les sujets se ressemblent, l'effet cherché
et obtenu est à peu près analogue. C'est de la peinture grecque, de ses

plus célèbres écoles et de son style le plus avancé, le plus moderne, que
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s'inspirent, avec plus ou moins d'habileté et de bonheur, les auteurs ano-

nymes de ces tableaux. Dans cette catégorie, presque tout, on le com-

prend, a de l'intérêt, et a été décrit ;ivec détail par M. Helbig; il n'a du

moins rien omis de ce qui rentrait dans la peinture d'hisloire et de genre
;

c'est seulement pour les paysages et les natures mortes qu'il s'est borné

aux morceaux les plus importants. Au contraire, il s'est contenté de faire

un choix dans tout ce qui est de pure décoration, parmi toutes ces figures

qui se confondent avec les rinceaux, les arabesques, avec l'architeclure

fantastique qu'affectionnent les Pompéiens. Il a dû nous donner, soit d'a-

près les originaux eux-mêmes, quand ils existent encore, soit d'après les

ouvrages antéiieurs, quand l'original a disparu, tout ce qui pour nous

serait l'œuvre de véiitables artistes; pour tout ce qui paraît être l'ouvrage

de ce que nous appellerions des peintres en bâtiment, des ouvriers déco-

rateurs, il lui suffisait de nous indiquer les motifs les plus élégants et les

plus caractéristiques, ceux qui re\iennent le plus souvent.

Un malheur qu'il n'a point dépendu de M. Helbig d'éviter, c'est que,

dans le moment même où commençait l'impression du livre, M. Fiorelli,

le directeur actuel du musée de Naples, s'est cru obligé, par les défauts

de la classification précédemment adoptée et par le grand nombre de

monuments encore conservés en magasin, de classer et de numérotera

nouveau toutes les peintures antiques de la collection. 11 en est résulté

que les numéros par lesquels M. Helbig renvoie aux morceaux exposés

dans ces galeries, chères aux archéologues, ne correspondent plus à rien:

cela rend le livre d'un usage moins facile et moins commode pour ceux

qui voudraient s'en servir comme d'un catalogue, afin d'étudier à Naples

même les peintures du musée. Il y a là un inconvénient réel, auquel, à

ce qu'il nous semble, il serait facile de remédier; M. Helbig n'aurait qu'à

rédiger un appendice dans lequel serait établie, avec renvoi aux pages du
livre, la correspondance entre les anciens et les nouveaux numéros. Ceux

qui ont déjà l'ouvrage se procurei aient ces quelques pages et les ajoute-

raient au volume; l'éditeur de Leipzig les ferait brocher à la suite de tous

les exemplaires qui lui restent encore en magasin. On arriverait toujours

ainsi, avec quelques minutes de recherches, à pouvoir retrouver dans les

galeries un tableau décrit par M. Helbig.

Une des parties les plus précieuses du travail de M. Helbig, et une de

celles qui lui ont coûté le plus de peine, c'est son index topographique :

il a tenté d'y indiquer les maisons, et autant que possible, dans chaque

maison, la place où ont été trouvées les peintures qu'il décrit. C'est grâce

à l'obligeance de M. Fiorelli, qui a libéralement ouvert à M. Helbig les

archives du musée, que M. Helbig a pu tenter cette entreprise; cependant,

quoiqu'il ail eu en main tous les anciens plans et la carte manuscrite sur

laquelle, au fur et à mesure, des fouilles, en sont reportés les résultats,

bien des points sont restés douteux. On ne peut, paraît-il, se faire une

idée de la négligence avec laquelle s'opéraient autrefois les travaux de

déblayement, et du peu de souci que l'on avait alors de conserver une re-
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lation exacte des Touilles et des découvertes. Une série de précieux docu-

ments, que M. Fiorelli a mis aussi à la disposition de M. Helbig, et qui lui

ont permis de donner beaucoup d'intérêt à son livre cl de corriger bien des

erreurs, c'est la collection des calques et des dessins que les artisles attachés

au musée ont exécutés au moment même des découvertes. L;ï seulement se

retrouve la trace de plus d'une peinture qui depuis lors a disparu ; là se

reconnaissent d'une manière certaine des détails importants qui souvent

ont échappé aux auteurs de copies faites avec moius de soin ou entre-

prises trop tard, quand l'original avait déjà souffert.

Ce qui ajoute encore à la valeur de cet ouvrage, c'est la longue et inté-

ressante dissertation (cxxvn pages) qu'y a jointe, en tête du volume, un

homme spécial, bien connu pour la sagacité et la précision de ses recher-

ches, M. Otto Donner. Elle a pour titre : Die Erhaltenen antiken Wund-

malereien in technischer Beziehung (Ce qui nous est resté de la peinture mu-

rale des anciens, sous le rapport technique). M. Donner y étudie tous les

procédés employés dans les peintures des cités campaniennes, il en analyse

les couleurs et démontre ainsi que c'est le procédé de la peinture à fres-

que qui a été en général employé à Pompéi, tant pour les fonds colorés que

pour les figures qui s'en détachent ou pour les figures isolées sur fond

blanc : les ornements ont été exécutés de la même manière. La peinture

à la colle et à la détrempe n'occupent au contraire, selon lui, qu'une place

tout à fait secondaire, et n'ont été employées qu'exceptionnellement et

comme moyens accessoires. Quant à la peinture à l'encaustique, il n'eu

rencontre absolument aucun exemple.

L'atlas est composé de planches que l'éditeur a achetées à l'Institut de

correspondance archéologique; elles reproduisent toutes des monuments qui

étaient inédits au moment où ils ont paru dans les publications de l'Insti-

tut, et il y a intérêt et profit à les avoir ainsi réunies, au lieu d'avoir à les

chercher dans plusieurs volumes des Annales et des Monuments inédits.

L'aspect de ces planches qui, si nous ne nous trompons, sont toutes lilho-

graphiées, n'est pas en général très-agréable; mais peut-être ce qu'elles

ont de mou et d'un peu indécis est-il aussi un carac'ère des peintures

mêmes, et ne faut-il voir là que la marque d'une scrupuleuse fidélité. Il

faudrait, pour décider la question, avoir les originaux sous les yeux.

C'est aux travaux et aux études nécessitées par la préparation de cet

important ouvrage que se rattachent plusieurs dissertations qu'a publiées

Al. Helbig, en 1868 et 1869, dans le Rheinisches Muséum, et qu'il a réunies

sous ce titre : Beitrœge zur Erklœrung der campanischen Wandbilder (mot à

mot : Contribution à l'explication des peintures murales de la Campanie).

Un de ces essais est consacré au mythe d'Apollon et de Daphné; l'autre à

différentes personnifications d'aspects de la nature ; l'autre aux représen-

tations d'Aphrodite et d'Ares. 11 est probable que Ai. Helbig, après avoir

passé plus de quatre ans absoibé dansl'étude de la peinture des anciens,

tirera encore de ses riches portefeuilles plus d'une observation, plus d'une

note dont feront leur profit ceux qui lisent ces recueils savants, les Au-
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nales <1e l'Institut 'le correspondance archéologique et le Rhcinisches Muséum,

trop peu connus chez nous. Une entreprise qui serait digne de lui, et à la-

quelle nous ne craignons pas de le convier, ce serait une histoire générale

de la peinlure grecque, celte histoire dont il a déjà écrit un chapitre en

. sous ce titre: Zeuxis and Parrhasios (Teubner, 1867,in-8<>). Personne

ne connaît mieux la question que lui, n'est plus familier avec tous les

auteurs anciens qui ont traité de la peinture, et surtout n'a une connais-

sance plus exacte et plus sûre de tous les monuments : c'est à lui mainte-

nant de prouver qu'il est capable de remplir, sans paraître écrasé par sa

tache, un aussi large cadre. En nous donnant le travail que nous sollici-

tons de lui, il se placerait au premier rang des archéologues contempo-

rains, il attacherait son nom à une de ces œuvres où viennent se classer

et se condenser les résultats acquis, pendant de longues années, par les

efforts isolés d'une foule d'obscurs travailleurs. C'est là, ce me semble, la

plus haute ambition que puisse nourrir un érudit, la gloire la plus haute

à laquelle il puisse aspirer. G. Perrot.

ERRATA au numéro de dkcf.mure :

Page hOl, ligne 11, «moins», lisez munûr.

Page MO, ligne 36, « pris», lisez "près.

Page 412, ligne 15, « formaient », lisez rouiraient.

1' _ • |2lj note 2, ligne 6 : 'ApjMMtpàteuç.

Pag«» 622. ligne 11, 8i(i\rt)(tt — ligne 25, Kotfifatertafc, — atote, ligne 3. KVJtMw,

Page 420, note 2, AIXIIA<M>H.

Page 427, ligne 15 et::-,- /.'.•..



L'ARCHEOLOGIE DANS LA SEINE-INFÉRIEURE

RAPPORT
SUR

LES OPÉRATIONS ARCHÉOLOGIQUES
ACCOMPLIES DANS LA SEINE-INFÉRIEURE

Du 1er Juillet 1868 au SO Juin 1869

Depuis un an, la Commission des Antiquités a continué de tenir ré-

gulièrement ses séances et d'enregistrer les faits archéologiques inté-

ressants pour le pays. Elle n'est resiée étrangère à aucune décou-

verte, à aucune œuvre de conservation et de réhabilitation. Il sera

facile au public d'apprécier l'importance de ses travaux, par le Bul-

letin de 1808 qu'elle vient de publier et qu'elle a été heureuse de

mettre sous les yeux du conseil général. La Commission est recon-

naissante de ce que cette haute assemblée provinciale ail bien voulu,

sur la proposition de M. le Sénateur Préfet, augmenter son modeste

budget, dont elle tiendra toujours à faire le meilleur usage.

Je suis convaincu que les notes et mémoires publiés par la Com-

mission dans son dernier Bulletin ne paraîtront pas indignes de

l'attention du pays et de la science. On y remarquera un mémoire

de M. Brianchon, sur le camp de Frileuse ou du Havre en 1750, et

une dissertation de M. Darcel sur des bas-reliefs du xiv e siècle, dé-

couverts dans l'ancienne abbiye de Saint-Georges de Boscherville.

Les fouilles de la forêt d'Eu et d'IIéricourt-en-Caux présenteront

également un grand intérêt.

Dans le cours de l'année écoulée, la Commission a vu avec satis-

XXI. — Février. (3
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faction s'étendre de plus en plus le cercle de ses relations, tant en

France qu'à l'étranger. Plusieurs comités archéologiques de notre

pays ont désiré entrer en rapport avec elle ; et il n'est pas jusqu'à la

Commission impériale d'archéologie de Saint-Pétersbourg qui ne l'ait

gratifiée de ses splendides publications, en lui demandant l'échange

de ses modestes volumes.

Des photographes ont bien voulu lui faire l'hommage de la repro-

duction de plusieurs monuments historiques de ce département; et

M. le préfet, dans le but de favoriser les études topographiques, a bien

voulu la gratifier d'un exemplaire de ces cartes cantonales que pu-

blie notre département et qui font si grand honneur à notre admi-

nistration.

Comme toujours, la Commission a subi des pertes fort regrettables.

La principale est celle du graveur Brevière, membre du comité de-

puis 1831. On lui a donné pour successeur M. de l'Epinois, fonda-

teur d'une société pour l'histoire deNormandie. Déjà M. le Préfet

lui avait accordé 31. l'abbé Jeuffrain, chanoine-archiprôtre de la mé-

tropole, pour remplacer l'incomparable curé de Bon-Secours. Ce

même administrateur n'a pas négligé non plus dé lui assurer, à Cau-

debec-lés-Elbeuf, l'antique Uygate, un correspondant zélé dans la

personne de 31. Gosselin, qui déjà lui a rendu des services.

J'arrive à présent au récit des découvertes et opérations archéo-

logiques de l'année. Comme toujours, je procéderai par ordre chro-

nologique. Si les époques anciennes n'ont pas été d'une grande fé-

condité, le moyen âge a amplement compensé cette lacune.

ÉPOQUE GAULOISE

L'époque gauloise s'est montrée, cette année, assez avare de ses

monuments. Nous n'avons guère à signaler que des silex taillés, ap-

partenant, pour la plupart, à la période de la pierre polie. Je cite

parmi les localités qui nous ont donné des haches en silex taillé et

poli : Sainte-Foy (canton de Longeville); Crandcourt (canton de

Loudinières); Fesques (canton de Neufchâtel); Saane-Saint-Just

(canton de Bacqueville); Saint- 31artin-Osmonville, Saint-Saëns, Ho-

say et Bellencombre.

Bel encombre nous a donné, de plus, une hachette quaternaire,

recueillie dans des terrains de transport analogues à ceux d'Abbe-

ville (.[ de Saint-Acheul.

Le bronze a été représenté par deux hachettes, dont l'une a été
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découverte à Fesques, près Ncufehâtel, et l'autre à Dieppe, au ha-

meau de Rosandal, l'ancien Vau-Druel.

ÉPOQUE ROMAINE

L'époque romaine, dont la fécondité est proverbiale, nous a livré

quelques-unes des traces de son long et brillant passage dans nos

contrées.

Une trace, faible, il est vrai, s'est révélée à Trouvillc-en-Caux

(canton de Bolbec), dans la destruction d'un tumulus qui borde la

voie antique allant de Jaliobona (Lillebonne) à Gravinum et Bono-

nia (Boulogne").

Cette trace s'estmontrée plus apparente à Fesques, près Neufchûtel,

où une urne en terre grise s'est manifestée au hameau de la Vieu-

ville, au milieu de constructions anciennes. L'antique Uggate, désor-

mais fixée à Caudebec-lès-Elbeuf, s'est affirmée une fois de plus pen-

dant le creusement des aqueducs de la ville moderne. Deux édifices

romains fort importants se sont révélés, presque à fleur de terre, aux

environs de l'église Notre-Dame. Dans ces mêmes tranchées, M.Gos-

selin a su recueillir, pour le musée de Rouen, des monnaies du

Haut-Empire, une jolie spatule en bronze et un fragment de baril-

let en verre, portant la marque du verrier FronUnus,

Le musée départemental s'est également enrichi d'une précieuse

découverte qui s'est produite à Dieppe lors de l'établissement d'une

briqueterie au hameau de Janval. Les terrains dans lesquels le nou-

vel établissement trouve son sable et son argile, avaient été remués

parles anciens, Aussi ont-ils donné, au milieu de tuiles à rebords et

d'autres débris antiques, une belle balance en bronze, semblable à

celles qui ont été rencontrées à Cailly, en 1821, et à Archelles, près

Arques, en 1863. Ce genre de monument est toujours rare et pré-

cieux, parce que toujours les romaines présentent des variantes entre

elles. Nous la reproduisons plus bas.

De concert avec M. de Girancourt, l'un des meilleurs conseillers

généraux de notre département, j'ai pu, l'automne dernier, conti-

nuer mes études de fosses dans la basse forêt d'Eu. Notre dernière

exploration a eu lieu au triage de Varimpré, à 400 mètres de la ver-

rerie de ce nom. C'était la quatrième fois, depuis trois ans, que nous

interrogions ce genre de monument, qui cette fois s'est montré très-

tntéressant. Celte fosse, circulaire comme ses pareilles, présente

comme elles la forme d'un cône renversé. Large de 12 mètres, sa
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profondeur au-dessous du sol était de 3 mètres environ. Nous l'a-

vons creusée à une profondeur égale et sommes descendus à près de

. 0V72..

Balance romaine. Dieppe, 136S.

6 mètres au-dessous du sol. Nous avons trouvé une terre d'éboule-

menl constamment remplie de couches de charbon de bois, qui attes-

tent la présence de l'homme en cet endroit. Parmi les débris cérami-

ques qui sont sortis de ces tranchées, nous devons citer des frag-

ments de tuiles à rebords, des morceaux de poterie romaine et gau-

loise, et surtout un très-joli vase romain en terre grise, ayant la

forme d'une écuelle posant sur trois pieds. Ce vase élégant m'a paru

appartenir, comme plusieurs de ses pareils, au second siècle de no-

tre ère. Nous le reproduisons ici.

Vase romain trouvé dans uno fosse de la foret d'Eu, en 1808.
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Bien que les études sur les fosses de nos forêts soient assez récen-

tes, nous croyons cependant pouvoir déjà en tirer une conclusion

que nous soumettons à l'expérience de l'avenir. Nous aimons à pen-

ser que ces fosses, profondes alors et à présent presque comblées,

étaient creusées par les hommes primitifs pour chasser le gibier,

très-abondant dans nos anciennes forêts. Celles-ci remontent assu-

rément aux Romains des trois premiers siècles. 11 pourra s'en trou-

ver qui remonteront jusqu'aux Gaulois indépendants; l'avenir se

chargera de le démontrer.

Puisque nous en sommes sur nos forêts et sur les antiquités

qu'elles renferment, il ne sera pas hors de propos de signaler ici les

richesses entrevues dans noire forêt des Ventes ou d'Eawy. C'est

aux environs de Saint-Saëns surtout que les déb.is antiques se révè-

lent nombreux et importants. Je ne parle pas seulement des meules

à broyer si fréquentes dans l'ancienne verrerie du Lihu. Je cite sur-

tout le triage de la Sallendrière, où j'ai reconnu, autour d'une mare,

sept ou huit maisons romaines qui formèrent autrefois un hameau

champêtre. C'est mieux encore au triage du Camp-Souverain, qui

fut au vn e
siècle le premier ermitage de saint Saëns et de saint

Leufroy. Là, outre des maisons ordinaires, on a démoli, il y a quel-

ques années, un édifice long de 33 mètres et large de 10. Ses anti-

ques débris ont servi à ferrer les routes.

Des débris de ce genre se voient aux environs d'Elbeuf, dans la

forêt de Bord, au lieu dit les Vieilles-Maisons. Tout le monde con-

naît le grand nombre de villas antiques que renferme la forêt de

Brotonne. On doit en conclure que les forêts de Normandie furent

autrefois peuplées d'habitations; si elles étaient explorées elles ne

se montreraient pas moins riches que la forêt de Compiègne. De-

puis huit ans, en effet, que M. de Roucy interroge celte forêt impé-

riale, elle a livré à son habile explorateur de nombreux villages et

une ville tout entière. Allez, en effet, au Mont-Dcrny, en face du

splendide château de Pierrefonds, et vous verrez se dresser devant

vous, dans les arbres delà forêt, une station antique de 2 kilomètres

de longueur. Ce sera pour vous chose curieuse que de retrouver

sous une végétation luxuriante une ville gallo-romaine avec ses

rues, ses trottoirs, ses maisons, ses portes, ses caves, ses escaliers,

ses bains, son temple et ses puits encore remplis d'eau romain.'.

La fouille gallo-romaine la plus capitale de l'année écoulée est

celle d'IIéricourt-en-Caux, dans l'arrondissement d'Yvetot. Elle a

amené la découverte de deux édifices antiques placés dans une île

et aux sources mêmes de la Durdent. L'un de ces édifices était grand
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et l'autre petit. Il était bien évident que l'un se rattachait à l'autre.

Le grand, qui renfermait des galeries, des salles et des cellules nom-

breusi s. devait être une maison d'habitation assez importante. Il me-

surait Aï mètres de long sur 18 de large. Le plus petit, au contraire,

n'avait que 22 mètres de long sur 11 de large. Sa forme simple et

allongée semblait indiquer un temple ou Cella. Cet ensemble de

constructions porte dans le pays le nom de Château de Saint-Mrilon.

Chose remarquable, ces ruines se trouvent placées juste en face de

la fontaine sacrée où saint Mellon, premier évèque de Rouen, bap-

tisait les chrétiens du ni e
siècle, et où le saint apôtre est décédé le

22 octobre 311.

_ ___ -
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Édifice romain. Héricourt-en-Caux, 186S.

Tout fait penser que ces constructions sr rapportent au temps de

Édifice romain. Hiiricourt-en-Caux, 1868.
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notre premier pontife, et on est tenté de les rattacher à ce culte des

idoles que venaient combattre les missionnaires chrétiens. En dehors

des édifices qu'elles ont révélés, ces fouilles nous ont fourni, pour le

musée de Rouen, destuiles à rebords, des poteries avec marques de

potier, des clefs en fer, des fibules et des miroirs en bronze, des or-

nements en os, des perles et des coupes de verre. L'une de ces cou-

pes représentait les jeux du cirque et les courses des chars. Comme
on le voit, cette fouille a une double importance au point de vue de

l'histoire et de l'archéologie. Nous reproduisons à la page précédente

les deux édifices romains d'Héricourt.

ÉPOQUE FRANQUE

L'époque franque, d'ordinaire si fertile dans nos contrées, ne

nous a fait cette année qu ;

un petit nombre de révélations.

Des sépultures mérovingiennes, accompagnées d'aï mes et débou-

cles, se sont manifestées à Foucarmont, dans l'ancien cimetière, et

lors des nouvelles fondations de l'église.

Un cultivateur de Rogerville (près de Montivilliers) a rencontré

avec la charrue un cercueil de pierre que sa matière et sa forme nous

font reporter aux temps mérovingiens.

Il convient peut-être d'enregistrer pour notre pays un fait carlo-

vingien qui s'est produit, il y a quelques mois, à Saint-Taurin d'E-

vreux. Autour de l'ancienne abbaye, on a rencontré un dépôt de de-

niers carlovingiens en argent, portant le nom de Louis d'Outre-mcr

et qui, presque tous, avaient été frappés à Rouen. Ce qu'il y a de

remarquable dans cette découverte, c'est que la plupart de ces piè-

ces du xe
siècle portent la marque royale, tandis que Rouen était

entièrement normand à cette barbare période. Il est évident qu'à

celte période obscure et reculée la nationalité normande éprouva

quelques défaillances que l'histoire n'aura pas enregistrées.

Les deux points mérovingiens les plus importants de la Seine-In-

férieure ont été, cette année, Caudebec-lès-Elbeuf et Nesle-Ilodeng,

près Neufchàtel. Le creusement d'un aqueduc a fait connaître le

premier, un raccordement de chemin a révélé le second.

C'estaulour de l'abside de Noire-Daine de Caudebec, que les prin-

cipales découvertes ont été faites à la lin de ISliS, Kl les ont consi>té

surtout en vingt cercueils de pierre et en quatre sarcophages de plâ-

tre. Presque tous contenaient un ou plusieurs corps; mais les der-

nières inhumations ne remontaient guère qu'au moyen âge. Quatre



80 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

ou cinq tombeaux, seulement ont présenté des objets d'art et des sé-

pultures inviolées. Parmi les pièces métalliques qui ont été tirées

de ces sépultures, nous devons citer des boucles en fer et en bronze,

des plaques de ceinturon en cuivre ciselé, des monnaies romaines et

un joli bracelet en argent, semblable, pour la forme, à celui deChil-

déric I
er

.

C'est la seconde fois que des tombeaux et autres monuments mé-

rovingiens se montrent au chevet de l'église de Caudebec. Déjà, en

18oo, lors de canaux pratiqués pour L'installation du gaz, on recon-

nut dans la rue de l'Eglise et le long du presbytère, sept cercueils

en pierre de L'époque franque. C'est de l'un de ces sarcophages que

sont sorties deux belles fibules en or et argent que l'on voit au mu-

sée départemental. »

Le second point mérovingien s'est fait jour entre Bouclles et Nesle,

mais sur Le territoire decette dernière commune, (l'est un cimetière

franc qui s'est montré sur le bord du chemin de grande communi-

cation n° 7, allant d'Elbeuf à Senarpont. Le champ qui le contient

porte le nom de Paradis, vocable très-commun aux premières né-

cropoles chrétiennes. Des fosses de craie ont donné, avec des sque-

lettes des vases en terre noire, une hache et une lance en fer, une

fibule et un collier en bronze, des perles de verre et de pâte de verre,

et surtout un beau plateau en cuivre doré avec anses et oreillons.

Nous pensons qu'il y a là une véritable mine à exploiter (1).

MOYEN AGE

Celte période si longue et si rapprochée de nous est toujours celle

qui nous offre la plus grande variété de faits historiques à enregis-

trer et de monuments archéologiques à sauvegarder. Nous allons

esquisser rapidement le tableau des découvertes et des opérations de

cette année.

Le lecteur n'aura pas oublié un événement local qui, l'an passé, lit

quelque sensation dans notre pays. Je veux parler de la découverte

dans l'église de Saint-Jacques de Dieppe de deux sépultures de che-

valiers morts sur les champs de bataille de notre grande guerre de

Cent ans. Afin de conserver la mémoire de faits si honorables, l'ad-

(1) Cette in ino archéologique, nous l'avons exploréeen octobre 1869, et nous avons

donna lo récit de cette exploration dans la licrue de décr-mbre 1SG9.
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ministration départementale a bien voulu m'autoriser à placer dans

la principale basilique de Dieppe les inscriptions suivantes :

CY-CIT

GEOFFROY MARTEL,

SIRE DE LONGUEIL,

CAPITAINE DE PONTOISE,

MORT A LA BATAILLE DE POITIERS.

CY-GIT

GUILLAUME DE LONGUEIL,

CAPITAINE DE CAEN ET DE DIEPPE,

MORT A LA BATAILLE D'AZINCOURT.

De cette sorte, nos contemporains et nos descendants liront sur les

murs de nos églises l'histoire de leurs ancêtres.

Les inscriptions que le passé nous a léguées sont une excellente

source d'histoire locale. Malheureusement le temps les efface et les

révolutions les brisent. « Notre occupation, comme le dit si élo-

quemraent Montaigne, est donc de rebasiir la mort. » C'est ce senti-

ment de conservation qui m'a porté à faire restaurer une insc:ip-

tion obituaire dans l'église de Villequier, une inscription dédicatoire

dans la charmante chapelle de Sainte-Gertrude, el une inscription

commémorative des troubles de 1562 sur les murs de l'église de

Caudebsc-en-Caux. Un ami des antiquités m'a secondé dans l'église

de Saint-Saëns, qui renferme beaucoup d'inscriptions dédicaloires,

lumulaires et obituaires. Toutes ont été réparées avec zèle, patrio-

tisme et discernement, par M. Buzot père, qui, dans cette affaire,

peut être proposé pour modèle.

Parmi les inscriptions les plus précieuses à garder et à restaurer,

je compte surtout celles qui encadrent les dalles tumulaires, soitque

ces dalles existent dans nos églises, soit qu'elles reposent dans nos

musées ou bien qu'elles errent encore sur nos places publiques.

C'est pour obéir à celte pensée que j'ai fait encastrer dans l'église

rajeunie d'Héricourt-en-Caux une belle dalle du xiv" siècle. Je veux
parler de la pierre tombale de Jehan de Trouv lie, mort curé de

Saint-Denis d'IIéricourt en 1305. Cette dalle, qui a servi de pierre

d'autel, avait été perdue, et a été retrouvée en 1352. Désormais elle

est en vue et à l'abri de toute destruction.

J'ai retrouvé dans le parc d'un honorable conseiller général,
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11. Raupp, maire de Bocasse, la Jallc tumulaire de Jean de Saint-

Pierre-l'Àdvis, abbé de Sainte-Calherine-du-Mont de Rouen, à la fin

du jtme siècle. Cetie pierre intéressante, que des événements à nous

inconnus avaient éloignée de la capitale de la Normandie, y est ren-

trée par la générosité de M. Raupp, qui l'a offerte au musée: dans

L'avenir elle y sera honorablement conservée.

Je n'ai encore pu rallier au bercail départemental la pierre tom-

bale de Nicolas du Val-Richer, directeur de l'hôtel des monnaies de

Rouen au .\v e siècle. Cette dalle, qui provient de l'ancienne église

Saint-Georges de Rouen pave aujourd'hui une cour de la rue des Char-

rettes. Je ne désespère pas de l'obtenir du propriétaire.

Parmi les découvertes de monuments du moyen âge que j'aurais

à enregistrer, cette année, je* citerai les plus remarquables. Des

fouilles faites pour des travaux publics ont fait sortir de terre deux

épées en fer, qui toutes deux sont entrées au musée départemental.

L'une vient de Saint-Remy-en-Rivière, commune de Dancourt, et a

été offerte par le service vicinal; l'autre a été recueillie ; Rouen,

pies le portail de la Calende, et a été donnée par M. Barthélémy, ar-

chitecte diocésain.

Des travaux de dégagement opérés dans deux anciennes abbayes

ont mis à jour des vases à encens des xin° ut xiv e siècles. Ces vases,

qui accompagnaient autrefois des sépuliures chrétiennes, étaient en-

core remplis du charbon qui y brûla le jour tics funérailles. Un anti-

quaire français appelle ces vases le encensoirs des morts. L'un a été

trouvé dans le chœur de l'abbaye de Saint-Wandrille; il était dans

une fosse maçonnée que nous croyons avoir appartenu à l'un des

abbés de Fonlenelle. L'autre provient de l'abbaye de Saint-Georges

de Boscherville, et il doit venir de la fosse d'un moine ou d'un bien-

faiteur.

Cette même abbaye de Saint-Georges de Boscherville a présenté

cette année de curieux bas-reliefs du xiv e
siècle. Ces deux pièces

intéressantes, depuis longtemps employées comme blocage, consis-

tent en deux pierres de 1 mètre de long sur 07 centimètres de haut

et 40 centimètres d'épaisseur. Elles sont sculptées des deux côtés et

couvertes de sujets sacrés. Malheureusement, avant d'être enfouies,

elles avaient été gravement mutilées; toutefois, il en reste assez pour

que les motifs sculptés soient reconnaissables. Chacune de ces pier-

res présente huit sujets, dont quatre sur ia lace et quatre sur le

revers. Sur la face .le la première, on voit : V Entrée de J.-C. à Jéru-

salem, Y Entrée dr J.-C. dans le temple, le Lavement des pieds et la

Caw, le Jardin des Oliciers. Sur le revers on distingue : le lieniemeni
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de saint Pierre, Jésus devant Pilate, Jésus devant Caïplœ; le qua-

trième sujet est effacé. La seconde pierre présente sur sa face : une

Résurrection, les Saintes femmes au tombeau, Jésus apparaissant à

Madeleine, et un sujet fruste; au revers sont: VAscension, la Pentecôte,

la Mort de la sainte Vierge et VAssomption. Ces bas-reliefs ont été

recouverts de peintures dont ils gardent encore de fortes traces. Se-

lon toutes les vraisemblances, ils proviennent d'une ancienne clô-

ture du chœur et probablement de l'entrée. Ils n'est pas impossible

qu'ils aient servi de retables à des autels placées au bas du chœur.

Ces curieuses sculptures ont été promises au musée départemen-

tal.

Nous ne quitterons pas Boscherville san? remercier M.. Curmer,

le doyen de nos conseillers généraux* d'avoir offert au inusée un des

vases acoustiques de Genelay. Genetay était un château du temps de

Henry IV, détruit sous le règne de Louis XVIII. Il possédait un écho

célèbre par tout le pays d'alentour et dont le monde savant s'était

occupé. Des littérateurs de renom, dis hommes de science avaient

traité de cet écho que l'on savait artificiel, mais nul d'entre eux n'a-

vait trouvé le secret. On assure que M. de Lilli, le constructeur du

château, n'avait voulu le confier à personne, Nous croyons l'avoir

trouvé lors de la démolition des murs de la cour d'honneur du châ-

teau. Dans ces murailles, en effet, se trouvaient des poteries acous-

tiques, et nous n'hésitons pas à leur attribuer un écho qui eut autre-

fois un long et célèbre retentissement.

C'est à la démolition d'une cour d'honneur que nous devons les

poteries acoustiques de Genetay; c'est à la destruction de la base

d'un château que nous devons des outils de fer et des objets litur-

giques du xv e siècle.

L'hiver dernier, M. le comte de Bagneux, conseiller général de

Pavilly, faisait déraciner les fondations de son château de Mesmou-

lins, commune de Tourville, canton de Fécamp. De ce château-fort

du moyen âge, il ne restait plus qu'une butte couverte de halliers.

En démolissant ces murs tufeux du i
8
siècle, on trouva un souter-

rain du même temps dans lequel on avait caché cinq ou six outils

de fer tels que haches, serpes, pioches, etc., et deux objets de cui-

vre qui avaient appartenu au culte. C'était d'abord un Christ long de

15 centimètres, qui avait dû être placé sur un autel
;
puis un osten-

soir haut de 20 centimètres, qui a gardé son pied, son croissant et

sa monstrance. Nous croyons que ces objets appartiennent au

xv c siècle et qu'ils ont été cachés ici pendant la guerre d^> Anglais,

sous Charles VU, ou pendant la ligue, sous Henry IV. Nous e*pé-
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rons que M. le comte de Bagneux voudra bien les offrir au départe-

ment dont il est un des excellents conseillers.

Plus heureux que le château de Mesmoulins et que bien d'autres

qui disparaissent tous les jours, le château d'Arqués a vu ses ruines

rachetées par l'État et rentrer dans le domaine public dont elles

étaient sorties en 1703. Il faut se féliciter de cet acte de haute répa-

ration historique ; ce sont là des hommages au passé dont le gouver-

nement nous a plus d'une fois donné l'exemple. Grâce à une inspi-

ration qui vient de l'archéologie, le vieux donjon, témoin de notre

histoire, ne descendra pas dans la tombe.

La prison de l'ancien bailliage d'Auinale eût été heureuse de trou-

ver un pareil protecteur. Personne n'a pu conjurer la démolition de

ce curieux monument du moytn âge. Il a fallu voir tomber sous le

marteau démolisseur, le prétoire, les cachots en bois, les cages en

fer, les culs de basses-fosses et tout l'attirail d'une justice qui a dis-

paru de nos mœurs. La Commission des antiquités a fait tous ses

efforts pour sauver ce monument unique des coutumes de nos pères;

tous scs efforts et ceux de l'administration supérieure ont échoué

devant le mauvais vouloir de l'administration locale. La seule con-

solation qui reste, c'est que l'on a trouvé dans les démolitions

quelques inscriptions qui ont été conservées.

Un monument historique est plus heureux lorsque son salut dé-

pend du bon vouloir de l'administration départementale. L'an passé

j'ai eu l'avantage de signaler à M. le Sénateur Préfet l'état précaire

dans lequel se trouvait la tour romane de Villedieu, ancienne com-
manderie de Malte, dépendant de EJaucourt-lès-Mailly, canton de

Forges. Immédiatement M. le Sénateur Préfet a classé ce précieux

clocher parmi les monuments historiques, et par deux modestes al-

locations il en a assuré la conservation. De ce moment cette vieille

tour du xr siècle, qui était soufflée dans son appareil, s'est trouvée

assurée contre toute chance de destruction.

Le tombeau de Sainte-Honorine, à Graville, près le Havre, a eu

également le bonheur de tomber en bonnes mains. La piété du
pasteur et des ûdèles de Graville, parfaitement secondée par notre

excellent préfet, ;i pu envelopper dans une belle châsse de pierre,

dans h- style du xiua
siècle, quiesteeluidu sanctuaire, le sarcophage

de la sainte martyre, la pierre angulaire du christianisme dans nos

contre* s.

Un iv e siècle au xixc
il y a bien loin. Cependant telle est l'étran-

ger- des événements, que le hasard rapproche par son seul caprice

la première martyre du diocèse du dernier de ses pontifes. Au mois

de janvier 18G9, lorsqu'on préparait dans otre cathédrale le tom-
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beau de monseigneur Blanquart de Bailleul, on ouvrit le caveau des

Amboises. On aperçut alors le cercueil de plomb du cardinal Camba-

cérès, déposé là en 1818. Ce n'est pas sans une grande surprime que

nous avons remarqué sur ce sarcopbage moderne une boîte cir-

culaire pour la tête, telle qu'on le pratiquait au xvi e et au

xvn e siècle. Nous avons vu dans ce fait une permanence des tradi-

tions archéologiques plus grande;') Rouen que partout ailleurs.

Je termine ce rapport par la découverte la plus importante du

moyen âge qui ait eu lieu dans la ville de Rouen.

Le conseil général de la Seine-Inférieure ayant décidé l'agrandis-

sement de la préfecture, ce grand travail s'evécute en ce moment,

sur un terrain autrefois occupé par le monastère des Frères Prê-

cheurs, vulgairement connus sous le nom de Dominicains ou de Ja-

cobins. Déjà la démolition de l'église et du cloître, opérée en 1808,

nous avait procuré des chapiteaux, des clefs de voûte et des inscrip-

tions tumulaires. Le creusement des fondations nous aura donné da-

vantage. Cette fouille nous a fourni d'abord six inscriptions gravées

sur plomb relatives à des constructions élevées au xvn' siècle par

les dominicains; puis des fragments d'inscriptions, des débris de

dalles tumulaires, et surtout deux jolies petites tombes d'enfants du

xm e siècle, qui me paraissent d'une grande rareté,

Les six plaques de plomb, d'une grandeur moyenne qui varie de

20 à 30 centimètres de haut sur 22 à 28 de large, sont toutes relati-

ves à des poses de première pierre dans la partie de l'église qui

avoisinait le rempart. Toutes portent les dates de 1619, 1620 et

1021. Elles redisent les noms des nobles personnages qui posaient

ces pierres et qui devinrent ainsi les bienfaiteurs du monastère. Ce

sont généralement des gentilshommes qui étaient conseillers du

roi, conseillers et secrétaires du parlement, receveurs généraux des

décimes en Normandie, etc. Nous y avons remarqué les noms de

Muisson, de Puchot des Alleurs, de Sicard, sieur de Saint-Arnoukl,

de Parent, sieur de Vilemenon, de leVasseur, de Dumontet de Gue-

roul,échevins de la ville de Rouen. Ces plaques vont enrichir le mu-

sée de Rouen, qui en possède déjà cinq ou six de ce genre; mais

celte série sera de toutes la plus complète et la plus curieuse.

Quant aux dalles tumulaires, elles sont plus intéressantes encore.

Sans parler des fragments qui nous ont révélé des noms que l'his-

toire n'avait pas conservés, nous citerons particulièrement les deux

dalles des enfants Lebourgeois. le frère et la sœur, qui, morts en

bas âge, au xm e siècle, furent inhumés aux Dominicains. Nous con-

naissons beaucoup de dalles tumulaires du xm e siècle, appartenant
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à des adultes; mais nous n'en connaissons nulle part qui concernen
de si jeunes enfants. Ajoutons que la beauté de la gravure est égale

à L'intérêt du sujet. Ces deux dalles, hautes chacune de l
m
,lO, mon-

trent un jeune garçon et une jeune tille de l'âge de six à huit ans,
habillés dans le costume du temps de saint Louis et reproduits avec
une naïveté et une grâce infinies!

E.CHAKEENTIER

Dallos totalitaires. Rouen. Dominicains, xm e siècle.

Dans ces deux pierres le musée de Rouen possédera les deux plus

curieux échantillons de ce genre qui existent en Fmnce. La lecteur

jagera de leur valeur par la reproduction que nous en faisons ici.

L'abbe Cochet.

Rouen, le 30 juin 18G9.



OBSERVATIONS CRITIQUES

SUR LES

METEOKOLOGICA. D'ARISTOTE

(Suite) (1)

I, 2. 339 a 11-32. Au fond, ce chapitre ne renferme qu'un raison-

nement, qui est le suivant : « S'il y a deux mondes, un monde cé-

leste, composé des astres, et un monde sublunaire, composé des

quatre éléments; si le monde sublunaire est subordonné au monde

céleste comme ayant en lui la cause première de son mouvement et

comme composé de corps limités quanta leurs places et à leur mou-

vement (idée qu'il faut suppléer , s'il ny a pas lacune dans le texte)
,

il faut en conclure que les quatre éléments sont la matière des phé-

nomènes qui se passent dans le monde sublunaire, et que le prin-

cipe de leur mouvement doit être cherché dans le monde céleste. »

L'apodose de (11) Iicek x. t. s. doit donc être cherchée dans (27)

ocre tojv <ju{A6aivovTwv x. t. é. Par conséquent il faut substituer oï à Zr\

dans (19) ô 84 et mettre entre parenthèses (23) oôev... (27) àllr[korj. Si

l'on place, avec Bonilz (p. 401) et ceux qui l'ont devancé, l'apodo'se

à (19) ô ai, il en résulterait que ce qui est dit du inonde célesle dans

la proposition causale serait complètement inutile, et ne serait pas

représenté dans la conséquence. Remarquons enfin que (29) twv

YiYvoijivwv forme avec (27) twv aujxêaivovTwv un pléonasme, qui est peut-

être du fait d'Aristote.

I, 3. 339 a 3G. Après avoir annoncé qu'il va reprendre des prin-

cipes posés antérieurement, Aiïstoie commence ainsi : cpauiv SI x. t. i.

(I) Voir le numéro de décembre 18G9.
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Le sens exige qu'on lise S^i avec Alexandre FHNT. Voir plus

bas, 3. 340 a 24.

I, 3. 330 b 4. drropvfcsiEV av ti; itep\ tov xaloûusvov àépa, Ti'va te yp-)|

XaosTv aÙTOU tt.v cpwnv h TÔi -e:ie'/ovti xo'ffuuo ttiv yrjv, xai t:<o; e/si xa;£t

Kpbç rSXXa Ta )>5yôasva i-ov/v.'x twv Jti)|X«Tti)V. Les mois ev tw... YÎiv se

rapportent plutôt au second membre de phrase, où il est question de

la place que l'air occupe relativement aux autres éléments. On ne

voit pas clairement quel rapport ils ont à la question de la nature de

l'air. Il faut sans doute les transposer après (6) twv cwuaTwv.

I, 3. 339 b 2i. Anaxagore pensait que le monde céleste était plein

de feu, et que les hommes des générations antérieures désignaient

par le nom de otlOr'p l'élément qui forme le monde céleste ; il avait rai-

son sur ce second point, non sur l'autre. C'est ce qu'Aristote exprime

ainsi : Ta te yho avu 7;Xr'p-/] Ttupb; sivai , xàxEÏvo; tt,v £xs\ 6uva[uv aîOspa

x«XeTv Ivoaiaev, toùto |*èv ôpôwç voixtaa;. Gessner a eu raison d'être cho-

qué du mot exeTvoç ; car Anaxagore n'est ici opposé à personne. Mais

je ne pense pas qu'il faille le transposer avec lui devant xa.1. Il vaut

mieux lire IxeCvouç en le rapportant à (20) twv xpoTEpov àvOpojzoïv.

I, 3. 340 a 34. 3 ouv oùx eç auavTOç tou âs'po; uSwp ïCKpuxsv yîyvsaOat > 3

eï ôjjLOi'toç e; auavToç, ô irepi ttjv y^v ou ij.ovov à^p eçiv àXX' oîov aTtxiç, Siô

toTaiv cuvîçaTai eîç uowp. Si l'air tout entier, n'importe à quelle hau-

teur, peut devenir de l'eau, la conséquence est que non-seulement

l'air qui est autour de la terre, mais encore celui qui est au-dessus

(voir plus bas 340 b 24-26), enfin que l'air tout entier est une sorte

de vapeur humide. Il manque probablement après yrjv le motxo<7[*oç,

expression qu'Aristote emploie plus bas 340 b 10.

I, 3. 340 b 26. oeï voilai tou ^EyouÉvou ucp
' ^(aSv aÉpo; to ii.Èv itsp\ tt,v yvjv

olov ûypov xai (26) Ospubv sTvat oià to cxtijuÇeiv te xal àvaOuuiaatv e/eiv yr,ç,

to S' u7:Èp toùto Ospaov îj8i(| xal ;Yipov. La traduction latine dans cinq

manuscrits porte habere terrain terre; le traducteur a donc lu à

côté ou au-dessus de -$? le mot y/jv qui en était véritablement la cor-

rection. Ideler, <|ui a pensé à la même correction, l'a abandonnée

(I, 351), et s'en tient au texte, qui, à mon avis, ne peut être bien ex-

pliqué. Ce qu'Aristote veut dire, c'est que l'air voisin de la terre est

froid (car le sens exige que l'on lise (26) ^u/.po'v avec la première

main de E) et humide à cause de I'ôt^ç, exhalaison froide (cf. II,

4. 360 a 23) et humide qui vient de la terre, et que l'air qui est au-

dessus est chaud et ?ec à cause de l'àvaGuataciç, exhalaison chaude et

sèche qui vient également de la terre, et qui monte au-dessus de

Tarai; (voir plus bas 341 b 7 et suiv.). Mais on ne peut introduire
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ces changements dans notre texte, qui est sans doute trop éloigné de
son état primitif.

I, 3. 341 a 24. xb oï [/âXi-a ylft&aQax a|xa x» 7|Xu
;

> (24) aùxw t^v ôep-

\LOvi\xa EuXoyov (25), Xa;j.€dvovxaç xo ô'(jLOtov Ix xwv roxp' y,[x~v yiyvofAEVov • xaî

yàp IvxauOa xwv (3i'a (pepof/ivwv ô TrXYjijidÇwv dW)p [xocXtça yi'vexai ôepjxoç. Il me
semble qu'après (24) aùxw il manque quelque chose comme çepo^.
Car c'est une idée essentielle à exprimer, puisqu'Aristote attribue la

chaleur solaire à l'action que le mouvement de l'astre exerce sur
l'air. Ensuite l'accusatif (25) Xaugdvovxa; ne peut se construire; et il

manque probablement l'infinitif vo|i(Çsiv.

1,4. 342 a 24-26. Aristote explique ainsi pourquoi la chute des
étoiles filantes est oblique par rapport à la ligne qui unirait le centre
de la terre à un point du ciel. Elles sont de feu dont la nature est de
tendre vers le haut, c'est-à-dire vers le ciel; mais elles sont lancées
vers le bas, c'est-à-dire vers la terre, par la vapeur humide conden-
sée : xà ttXeTçoc S' sic xo -jrXdyiov Stà xo Suo cpspsaOat tpopâç, fh'a (jlev xdxco,

epuasi S' àvco • Tràvxa yàp xaxà t^v SidjJiExpov cpépexat xà xoiauxa. Les mots
xaxà x. S. signifient sans aucun doute en diagonale, c'est-à-dire obli-

quement, la diagonale étant oblique relativement au côté du parallé-

logramme rectangle. Nousavons quelque peine à entendre ici la pensée
d'Aristote, parce qu'il n'avait pas sur la composition des mouvements
des idées nettes. Ainsi pour expliquer comment le vent forme un tour-

billon à l'entrée d'une ouverture étroite par suite de l'obstacle qu'il ren-
contre pour avancer, Aristote dit (III, 1. 370 ô 22) : to ,uèv yàp eïç xb wpo-

<j6ev xmXusi TCpoievai, xo S' otusOev ettojOeT, warx' àvayxdÇsxai eïç xo 7rXdyiov, ^
où xwXûsxai, cpE'pEdOat. Nous avons ici la même difficulté. Aristote dé-
rive un mouvement de côté de deux mouvements dirigés en sens
directement contraires. Il est probable qu'il ne se représentait pas la

chose avec une rigueur mathématique. Enfin il ne se la représentait

pas exactement. L'erreur nous paraît grossière; mais il faut la re-

connaître. Je ne vois avec Ideler (I, 373). ni dans Metaph. XII, 8,

ni dans De gen. et corr. II, 10, la preuve qu'Aristote ait très-bien

connu quelle direction doit prendre un corps sollicité par deux forces

opposées ou non opposées. Quant aux mechanica qu'invoque Ideler,

l'ouvrage n'est sans doute pas d'Aristote, et dans tous les cas la ques-
tion traitée 848 o, ne se rapporte pas à notre passage.

I, 5. 342 b 15, 17. Aristote dit à propos du météore qu'on appelait
-/a<7|/a, et que Sénèque définit (Quœst. nat., I, 14, 1 : « Sunt chas-
mata, cum aliquod cœlispatium desedit et Hammam velut dchiscens
in abditO OSteiltat ») : xà Se ^daaaxa àvappYiyvuiJLE'vou (15) xou cxoxo; Ix

xxi. 7
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XUCCvéou xat u,ÉXavo; Trots" ti (îaôoç e/eiv SoxeTv. TzoXXaxtç o' ex tcov toiou-

twv xai oaXoi ÈXTiiTTrouaiv, otcxv ouYxpiô9j (jloXXov (17). avvibv 5é ti /aciia

Soxâ. Mêler est arrêté par la difficulté de la construction du génitif

dans lo. Mais le génitif absolu exprime quelquefois- en grec le sujet

de la proposition principale. (Voir Madvig, Syntax der Griech,

Spraclie, 181, 6). Il me semble d'ailleurs que les termes mêmes d'A-

ristote et le texte de Sénèque n'autorisent pas à entendre xvappt)Yvu-

uévou ...u.s'Xavo; par o~av oiaxo7:T7]Tat to ciw; u~d tivo; r, u.ÉXavo; ïj xuavoù,

comme l'a fait Alexandre (77 v°), et les autres commentateurs après

lui. C'est plutôt la lumière qui jaillit du milieu d'un bleu azuré. La

dernière phrase (17-18) me paraît inintelligible. Je soupçonne qu'A-

ristole définissait ici le phénomène qu'il mentionne au commence-

ment de ce chapitre, et que Sénèque décrit ainsi (Quœst. nat. 1, 14, 1):

t Sunt êo'Ouvoi, cum velut corona cingente introrsus ingens cœli re-

cessus est similis efîossae in orbem speluncae. » En conséquence, je

lirais : cjviov U ti (êoOuvoç eîvai to) /aai-ta ooxsT. « Quand les bords du

-/âcraa se rapprochent un peu, il présente l'apparence d'une fosse. »

I, 6. 343 a 15. Certains auteurs, que réfute Ari.stote, affirmaient

qu'il n'apparaissait pas de comètes, oute tw Tp-ixw ^Wia^ovToç out'

£-'t 8epivatç TpoTOxTç ovtoç tou r^îou. Or, on voit plus bas (36 et b 1) que

les comètes, suivant ces auteurs, n'apparaissaient que lorsque le

soleil était au tropique d'été, et (b 4-7) qu'elles n'apparaissaient pas

quand le soleil était au tropique d'hiver. Il faut donc lire j^spivaTç

au lieu de 6ep-.vaTç el ajouter t5 votiw ou un autre terme dans le

même sons à tw Tpoirixw.

I, (i. 343 b 23. Aristote dit, en parlant de la queue d'une comète

qui venait de se coucher : to oè -jô'yyo; «-éteivs \d/;
r

<. tou tci'tou uipouç

toù oùpavoù otov àXaa, Sto /al sxXt/jy) ùoo';. Le mot àXaa ii est pas sus-

ceptible d'une interprétation raisonnable, comme on le voit dans

Alexandre, qui fait de vains efforts pour l'expliquer. La variante de

E àa(jLa ne donne pas un sens plus satisfaisant. Je ne sais ce qu'il

faut substituer.

I, 7. 'Sh't a 7. 'Ettsi £è irsp' xm cbavwv tvj ocÎtOt'cjei vouuÇou.ev îxavôiç

à-ooîCEÏ/Oaa xaTa tov Xôfov , làv eiç to ûuvoitÔv àvaya'v(ou.£v , ex (7) tê

tmv VÛV DOtVOuivuv G-o/.aov. -'.; ofcv ôtcz. T.iz\ TOUTOJV ;7.âX'.7Ta -juy.ÇatvEtv. Il

me semble que (7) te peut être conservé, si on met la virgule après

çaivojiivwM et qu'on construise ces mots avec àvaYaywu-Ev par une sorte

de zeugma, comme si le verbe renfermait le sons de azooEiVasv. Le

sens me paraît meilleur avec cette construction; car évidemment il

s'agit de l'une des conditions auxquelles ce genre de déniùii.^lration
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est soumis, et non d'une considération particulière au phénomène
des comètes qu'Aristote va expliquer.

I, 7. 344 a 19. 24. Les comètes sont formées dans la partie supé-

rieure de l'air Condensé, oxav oOv sic xV xoiauxv]v 7ruxvio<7tv iu.rJ<rr\ oià

tJ)v xoiv avcoOsv xiVYjaiV àp/V] TiupcoS-/)?, \xr\xt ouxw 7roXX-)| Xi'av wçe xayù (18)

xal iicl toXÙ IxxaEiv
, \j.rft ouxcoç àaO£v))ç &ç' aTroaSsiOvivai xayu , àXXà

7iXeuov (19) xal ïià 7roXu, à'|i.a 8è xaxwOsv au;j!.7U7tx7] avaëai'vsiv euxpaxov

àvaOuutatjiv, àçvjp xouxo yiVExai xoir/]X7]ç. wcnrep S
1

rj xotauxv) oopà àçépoç

cpopà ooxa sîvai , ouxa) xal Y) (2i) [xov)] y] ôaoïa àqlpoç jaovyi SoxeT eTvoci.

Les mots (19) xal lui ttoXu semblent une répétition inutile de ceux

qui suivent (18) xap, et doivent être retranchés. Ensuite il faut évi-

demment lire pi us bas (24) \jm\ 6(xo(a ào-xE'po; [aovyj. Ideler écarte cette

correction en disant que vi ôjjun'a est synonyme de r xoiauxv]. Mais c'est

une erreur, xoiouxoç a souvent dans Aristote la valeur du démonstratif

o&xoç. Alexandre paraphrase exactement les mots -/] xoiaôxv) epopà par

7] epopoe XOÎÎ XOIOUXOU U7TEXXaU[J.aXOÇ.

I, 7. 345 fl 1. to xuixa Si' Ivavxtwçiv lyt-p/exo "jrvEujxaxoiv • Iv f/.sv yào

xw xo'Xtuo pops'aç xaxsr/Ev, s^w 8È voxoç etiveuce [J.syaç. La traduction

latine poite flabat, et en effet Êicvet convient mieux ici que l'aoriste,

pour exprimer la simultanéité.

I, 8. 346 a 22. Aristote croit que la voie lactée est un amas de

feu formé dans les régions supérieures de l'air par le mouvement du

ciel, là où il y a le plus d'étoiles. Il dit, en parlant de l'endroit où

est la VOie lactée : açpcov ô xotto; TrXviprjç Ici xwv xs [XEYiçwv xal Xair7rpo-

xaxcov, xal sxi xwv (TTiopaocov xaXou[j.£V(OV... , coçs Stà xaùxa «tjuvsvwç xal

OUI (22) xauxr]V Trâ'irav àOpoi^Eaôai xï]v auyxpiaiv. Le sens exige xauxv] 3U

lieu de (22) :auxriv.

, 9. «)4b Ooo. £çt o ïj |X£V £Ç uoaxoç ava9ui.ua(7iç axjjuç, rj o s; aspoç eiç

uÔcop vscfo; • ôixi/X-A) oe ve^sX-/]? 7rEp(xxto|ji.a (33) xr,ç eiç uoeop cuYxpi'ffEioç.

Les mots (33) xrjç. . . o-JYxpto-Ewç sont inutiles au sens. D'autre part le

mot cÛYxpiciç manque avant vs'cpoç et doit être rétabli. Il est probable

qu'il y a eu une transposition après 7tspixxw|/.a et que le copiste a ac-

commodé le cas, tant bien que mal, à la construction.

I, 9. 347 a 8. 10. Il s'opère entre les régions supérieures et les

régions inférieures de l'air comme*une circulation continuelle de la

vapeur humide qui s'élève de la terre pour y retomber en pluie, wç'

£i7rep r,vtxxovxo xov cbxsavov oî 7:poxEpov , xocy_' av xouxov xov îroxaixov Xs-

Y<hev xov xûxXco pÉovxa nepl xyjv yr,v. (8) àvaYotjuvou Bs. xou uYp ^ <* £^

Stà xyjv xoiï (kpuoiï ouvauuv xal 7tâXiv cpEpo^Évou xaxio 8ià xyjv <j/u;iv irpôç

x-)jv (10) y^v
i

olxeiw; xà ovoaaxa xoTç iiàÔEai X£~xat xa( tkji SiacpopaT;
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auTcov. ot<xv ix£V y*? xaxà jxtxpà cpÉpr,Tai ,
'laxaOEÇ, otocv Se xaxa ueiÇco

[jLoçta, ueto; wxXârai. Il est évident que la proposition (8) àvayo^évou . .

.

(10
v

,
y^v se rapporte à ce qui précède et n'a aucun lien avec ce qui

suit. Il faut mettre une virgule devant àvaYotAÉvou , supprimer Se,

mettre un point après yw et lire otxefoç Se.

I, 10. 347 a 34. Une cause qui fait qu'il n'y a pas de givre sur les

montagnes, c'est que fâ tj.àXi<7Ta ô àr,p ^e'wv lv to~ç û^r,Xo?;. Il faut au

lieu de pÉwv lire uv qui est dans le texte d'Aide, ou plutôt ô qui est

dans la paraphrase d'Alexandre, et qui semble plus conforme à

l'usage de la langue. Je ne vois pas ce qu'Ideler trouve d' « exqubi-

tius » dans pÉo>v.

1, 10. 347 b 7. 8. Aristote cherche à expliquer pourquoi dans le

Pont il y a rosée, c'est-à-dire condensation de la vapeur humide, par

le vent du nord et non par le vent du sud ; et comment il se fait qu'il

y ait dans ce pays plus de vapeur humide exhalée par le vent du

nord que par le vent du sud : lv Se tôI IIovtw h jjlèv vo'toç où/^ outw;

tcoieï EÙSîav w<jTE fifUGdan àxaiSa, 6 Sa (îoplac Sià ty]V ^u/_ponr)T(x àvTi7T£puqàç

to OspjjLOv àOpoi'Çei, toçe (7) xXeîov àrixt^eiv piSXXov. TioXXàxiç Se touto xat lv

toTç eçio Toxot; ïoeïv Yivo'fxevov eçtv. (8) oVruu'Çeiv *{k{ Ta oppéaTOC Bopei'oi; (AaXXov

ri votioiç. Je doute qu'il faille voir dans (7) 7rXeîov (j.SXXov un pléonasme,

qui se rencontre, il est vrai, mais motivé, et que rien n'expliquerait

ici. Il me paraît plus probable que ttXeïov doit être transposé à côté

d'àOpoiÇei, ou qu'il manque après ttàeIov les mots elvat xat. Quant à

l'infinitif (8) àmt^Eiv, on ne peut le construire sans solécisme avec

êgtiv îSelv sous-entendu. Il faut lire avec F N &rp{Ç«.

I, 12. 348 a 8. 10. Il n'en est pas de la grêle comme des grosses

gOUltes de pluie. àXXà |r)]V oùS' coo-7rep at 'j/axiSe; avw uèv 6/oûVrai Stà

jjLixpo'r/",Ta, IvoiaTpi'l/aijai S' liul tou àe'poç, ojffTtep xal im. toû uSaxoç Y*i xat

/:j7o; Sià tjitxûouepeiav itoAAaxiç lTi7:Xeouffiv, outw; lirl tou àepoç xb uScop,

(jijveXOo'vTO)v Se ttoXXwv aixptov [xeYaXai xaxacpépovTai ']/axàSeç touto Y&p oùx

evSf/eTai Yeve'aOai lic\ tyîç ^aXà^ç. Pour construire cette phrase, il me
semble qu'il faut lire et ponctuer. . . . [tixporïjTa (fi<ntep Y«p xal irÂ. .

.

uoojp), IvoiaTpi'Waai S' eiù tou àépoç, ffuveXOoWov 7toXXcov. . .

I, 12. 349 a 3-4. Aristote reprend par cette proposition 6ept/.ov Se

x. t. é. le fil des idées qu'il a interrompu par la parenthèse 348 b 32

Stb. . . 349 a 3 xàXaijioi.

I, 13. 349 b 25. Aristote pense que la froideur de la terre forme de

l'eau, et qu'elle ne contient pas seulement celle qui se trouve accu-

mulée à son intérieur. SeT vouiÇeiv. . . (25) y^yvEaGat [AT] uvo'vov to à7roxexpi-

u.evov uooip ev aÙTv;, xal touto pEÏv, àXXà xal yi-vvEadou auveyw;. eTt Se tou
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(x-)[ ytyvojAÉvou âlX uirapyjmoç ucaxoç (27) xaO' ïjuÉpav (Jt/J) tokxuttiv eîvai

tV àfX.V T^v ^oxafxwv, olov uto y^v Xf!p.vaç Tivàc <x7TOX£xpi[i.£vaç. Ce qu on

lit un peu plus bas 27 et 350 b 25 montre qu'il faut lire inrapyeiv à la

place de (25) yi'yv£<rOai devant pi , car Aristote oppose l'eau qui se

forme (yiyvEaOoa) a celle qui est toute formée (C7tapyjuv). Ensuite il faut

transposer (27) xaO
1

r^lpav après yiyvopiivou (cf. 354 b 14), comme on

lit dans la traduction latine de Vatable, et construire toïï. . . ÔSa-roç

avec Xt'jjLvaç.

I, 13. 351 a 9. Aristote dit à propos des fleuves qui disparaissent

sous terre pour reparaîlre plus loin : -kzç\ |/iv ouv r\v 'EMaSa [xixpà

xotauxa 7:avTEX(oç Igi\ yiyvojxEva akV -/j y£ u7to tov Kauxaaov Al[i.VY|... cpavEpà.

Le mol cpavEpa n'est pas opposé à (/.ixpa, comme il devrait l'être. Le fait

en question n'est pas moins évident en Grèce qu'au pied du Cau-

case. Les proportions seules diffèrent. Je crois que le mot cpavepov que

l'on lit à la ligne suivante (10) a pris la place d'un autre mot comme

[jtEyaXr].

Ch. Thurot.

(La suite prochainement.)



LE

CHAMP-DE-MARS
DE VESOXTIO

Suite et fin {{)

VII

Le bâtiment circulaire du Champ-de-Mars a-t-il succédé immé-
diatement au cimetière? Nous ne le pensons pas. Son architecture

est d'une époque sensiblement inférieure comme art à ce que pro-

duisait le premier siècle de notre ère. Et puis l'égout monumental

dont l'édifice est contemporain, puisque les murailles du second

nai-aient en divers points de l'extrados des voûtes du premier (2),

cet égout, dis-je, ne se comprend que dans une ville abondamment
pourvue d'eau. Or Vesontio ne parait avoir joui de cet avantage qu'à

partir de la seconde moitié du deuxième siècle, car une médaille de

Marc-Aurèle s'est rencontrée dans h maç inoerie de l'aqueduc romain

de noire source d'Arcier [3). Ces considérations n^us porient à croire

que la construction qui va nous occuper date aussi du rè.,rne de Marc-

Anrèle: c'est, selon toute vraisemblance, L'époque où Vesontio recul

une colonie romaine [4] et acheva de se modeler sur le type de la

Ville éternelle.

(!) Voirie numéro de janvier.

ir notre planche de coupes.

Doood, // '
: de Bourgogne, t. F. p. 12Ô-1 30. — Ed. Clerc. Esta

sur l'histoire la Franche-Comte, t. I, p. 18, et la Franche-Comté à l'époque romaine,

p. 2Û.

'i Voir notre étude sur le Capitule de Vesontio, dans les Méritoires lus à la S -
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Notre édifice (i) montrait, en plan, deux murs circulaires concen-

triques, espacés de quatre mètres trente centimètres et reliés de

distance en distance par des murs de refend obliques. L'une de ces

prêcinctions, faite de petits moellons similaires, bien appareillés et

liés par un mortier très-fin, servait de clôture extérieure au bâti-

ment; l'autre se composait de portiques, ouverts du côté de l'inté-

rieur et reposant sur des colonnes d'une architecture réduite à la

plus stricte simplicité (2) : la masse des chapiteaux et fûts, taillés

uniformément dans ce genre, opposée à la bigarrure des débris ar-

rivés de toute part avec les remblais, ne laissa pas un instant de

doute sur ce qui provenait de l'édifice lui-môme. Un mur, formant

corde par rapport aux portiques, marque sur le plan une barre in-

térieure de trente mètres de long : c'était sans aucun doute le mur

de soutènement d'une estrade. Une façade horizontale régnait à

l'est: elle était précédée d'une cour et adossée à une logeltequi avait

un front de treize mètres jur l'intérieur du monument. A droite et

à gauche de celle logette, siège évident d'un bureau de contrôle,

étaient deux murailles obliques qui bordaient un couloir d'entrée

et un couloir de sortie. Le diamètre intérieur de l'édifice était, non

compris les portiques, de quatre-vingts mètres. Il est douteux qu'une

aussi immense surface ait jamais été couverte, au moins d'une ma-

nière permanente.

On nous demandera maintenant quel a été l'usage de cette colos-

sale construction.

bonne en 18C8, vol. d'archéologie, p. 53. — La plupart des colonies avaient un sur-

nom qui rappelait les circonstances de leur origine et les distinguait du reste do la

ville dans laquelle elles étaient parquées. La colonie de Vesontio était qualifiée 17'-

trix ; nous le savons par l'épitaphe d'un tombeau du second siècle trouvé à Rome

et dessiné par Boissard (Antt>j. rom., pars V, tab. 59). Cette épitaphe est ainsi

conçue :

D. M.

PLOCVSAE SVAE
ALDVOVORIX

AVTV. COL. YÏC.

SEQVAN.

Il y a lieu de corriger dans ce texte la lettre T du mot AVTV, qui résulte certai-

Dement d'une faute de lecture, et de la remplacer par un G. L'inscription ainsi

amendée se lirait de la façon suivant'- :

Dis VLanibus PLOCVSAE SVAE ALDVOVORIX AVGVstalis COLoniœ VIGfriW»

SEQVANoruTO. (Cf. Duuod, /// ,/. du comté de Bourgogne, t. I, p. 201.)

(Il Voir le plan joint au présent travail.

• (2) Voir le chapiteau de notre planche de deuils d'arcliitecturi;.
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M. Lafosse l'a baptisée du nom de Cirque (1); mais cette qualifica-

tion nous semble inadmissible. La forme des cirques romains est

connue : elle était oblongue, avec une seule extrémité arrondie (2).

De plus, tout cirque comportait des gradins jour faire asseoir les

spectateurs, et rien de semblable ne s'est montré ici.

A son tour, M. Alphonse Delacroix a émis l'hypothèse d'un mar-

ché (3), en se fondant sur l'énorme quantité de poids en terre cuite

récollés dans les ruines du monument, puis sur cette considération

que l'espace délimité par nos portiques est égal à celui que la vente

des denrées alimentaires nécessite dans le Besançon moderne.

Selon nous, rien n'empêche d'admettre que ce bâtiment ait pu

servir à l'occasion de marché; mais nous ne pensons pas que c'ait

été là sa destination essentielle.

Il ne faut pas oublier d'abord que l'édifice en question occupait le

point central d'un Champ-de-Mars, et que le but de sa construction

doit nécessairement avoir été en relation intime avec les usages aux-

quels les Champs-de-Mars étaient affectés.

Il y a lieu de remarquer ensuite que les subdivisions de nos por-

tiques sont déterminées par des murs, ce qui indique qu'elles avaient

trait à des opérations où les groupements d'individus se faisaient

d'une manière immuable.

Enfin, l'obliquité de ces murs de séparation résulte évidemment

du désir de mettre les compartiments à la discrétion d'une double

surveillance, car certaines cloisons biaisent dans le sens de la lo-

gette, et les autres par rapport à l'estrade intérieure.

Quel était, parmi les actes publics accomplis dans les Champs-de-

Mars, l'ordre de choses qui répondait à de telles exigences? Ce sont,

dirons-nous, ce ne sont que les comices populaires.

On connaît le mécanisme de ces assemblées dans les provinces (4):

il est dès lors facile déjuger si la machine monumentale de notre

Champ-de-Mars convenait à cette destination.

Le peuple était premièrement réuni en masse (concio), sous la pré-

sidence du doyen d'âge des décemvirs (5), lequel exposait les ques-

tions à résoudre. Quoi de mieux approprié à ces préliminaires que

1) Notice, p. k et 5, pi. I.

(2) J -C. Bulengeri De circo romano, ap. Grœvii Thesaur. antiq. rom., t. IX,
col. 595.

(3) Guide de l'étranger à Besançon, p. 199.

(ti) Vid. JEs Alalacitanum, ap. Heiizen, Inscript., n° 7421.

(5) Id., ibid.
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l'immense surface interne de notre édifice et l'estrade qui la domi-

nait?

Éclairé sur l'objet soumis à sou vote, le peuple se partageait en

sections (curiœ (1) ou tribus (2)), et chacune de celles-ci se retirait en

une case distincte {singulœ in singulis consœptis) pour voler par bul-

letin (per tabellam) dans une urne particulière {ad cistam cujusque

curiœfî). Ce second acte rend compte des subdivisions fixes établies

sous nos portiques et de l'obliquité de leurs cloisons, grâce à laquelle

les délibérations partielles pouvaient être surveillées concurremment

depuis la logette et depuis l'estrade.

Les groupes ayant délibéré, trois scrutateurs, étrangers à la sec-

tion pour laquelle ils fonctionnaient, étaient préposés à la garde de

chaque urne et au dépouillement de leur contenu (4). Rien de plus

commode, au point de vue de cette dernière formalité, que le bu-

reau ménagé dans la façade du bâtiment.

Toutes ces dispositions paraîtraient étranges en dehors de l'attri-

bution que nous proposons: avec elle, au contraire, elles s'expli-

quent et se justifient. Nous n'hésitons donc pas à présenter notre

édifice comme le premier spécimen connu d'un Ovile provincial.

Nous avons dit que, dans la tenue de ses comices, le peuple de

Rome se divisait, suivant les cas, en centuries, fractionnement basé

sur la quotité des impôts que payait chacun, ou bien en tribus, c'est-

à-dire en groupes d'individus résidant dans un même quartier. Ce

dernier mode de fractionnement était celui qui s'offrait le plus na-

turellement à l'imitation des provinciaux : en effet, c'était aux as-

semblées ainsi conçues (comitia iributa) qu'appartenait, à Rome, le

choix des magistrats des provinces et celui des commissaires pour

l'établissement des colonies (o). La division électorale par quartiers

{régimes) semble avoir dominé dans la Gaule romaine; car, lors du

réveil municipal au moyen âge, on vit la plupart de nos anciennes

cités retrouver dans leurs souvenirs un plan de répartition de cette

nature, qui aurait été tout autre si elles l'eussent créé d'original.

En comptant les cases qui existent sous nos portiques, il y aurait

(1) Orelli et Henzen, Inscript., n°* 3740, 3771, 5772, 6963 (not. 2), 7420 f.,

742C fa., 7421.

(2) Id., nos 3718, 371 9.

(3) sEs Mulacitanum, ap. Henzen, n° 7421.

(4) Ibid.

(3j Pauli Manutii De comitiis Roman., c. xiv; Nie. Gruchii De comitiis Roman.,

lib. Il, c. il ; ap. Grœv. Thesaur. antiq. rom., t. I.
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donc toute chance d'avoir le nombre des quartiers entre lesquels se

distribuait la population gallo-romaine de Vesontio.

Ces subdivisions sont au nombre de sept (1), et ce nombre est

exactement celui des quartiers, ou bannières, que Besançon conserva

jusqu'à la Révolution franc aise (2). Ces fractions modernes étaient

fort inégales quant à leur population respective: la même inégalité

paraît avoir existé déjà à L'époque romaine, car les tronçons de nos

portiques ont des dimensions qui varient entre elles du simple au

triple.

Deux questions importantes se présentent au début de l'histoire

municipale de Besançon au moyen âge. Comment la commune put-

elle, dès sa naissance, mettre la main sur une grande forêt et conce-

voir une division générale de la ville dont tant de petites puissances

lui disputaient, lambeau par lambeau, la souveraineté? Nous avons

montré ailleurs que, pour se saisir de la forêt qui fait encore sa ri-

chesse, la commune n'avait eu d'autre titre qu'un droit immémorial

d'usage appartenant indistinctement à tout citoyen (3). Nous exhu-

mons aujourd'hui la preuve que nos bannières du moyen âge pro-

cèdent également d'une antique tradition. Ce double fait va directe-

ment à rencontre d'une théorie nouvelle qui voudrai! refuser aux

souvenirs romains une notable part d'influence dans le mouvement

communal des villes épiscopales romanes de l'empire germa-

nique (4).

Ainsi (ju'en dehors de la tenue rli s comices les portiques de l'O-

vile de Rome étaient livrés aux marchands, le commerce put aussi,

à certains jours, prendre place dans VOviîe de Vesontio. Le sous-sol

il, Non compris, bien entendu, les couloirs d'entrée et de sortie.

(2) Variations du régime muni ipal à Besançon, à la suite de notre Monographie

du palais Grunvelle, dans les Mémoires lus ù la Sorbonne en 1SGG, vol. d'archéolo-

gie, p. 357-3G2.

(3) Origines de la commune de Besançon, dans les Mémoires de la Société d'ému-

lation du Douta, 3-- aerie, t. III, 1838, p. '2l\k.

(4) H. Klippfel, Etude mr l'origine i / les caractères de la révolution communale

dans les cités épiscopales romanes de l'empire germanique; Strasbourg, 1869, in-8°.

— En ce qui nous touche personnellement dans cet ouvrage, nous ferons respectueu-

sement observer à M. Klippfel qu'il n'est pas de bonne règle d'emprunter à un au-

teur ses idées, ses découvertes et jusqu'à ses expressions, sans citer même le titre

du travail que l'on B'esl assimilé, el en affectant au contraire de donner presque tou-

jours comme d'original des extraits de Boopeee que l'on ne possède que par le fait de

la même assimilation. Cette manière peut être commode et fructueuse; mais les pro-

(1 ut nous usons dans lu présent opuscule démontreront, une fois de plus,

qu'elle ne sera jamais la nôtre.
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de cet édifice recelait, en effet, plusieurs centaines de poids en terre

cuite, deux poids en bronze, et la moitié d'une mesure linéaire éga-

lement en bronze (1).

Une figurine de sanglier, en bronze, dont nous publions l'i-

mage (2), peut ouvrir un aperçu sur les menus objets de vente qui

se débitaient sous nos portiques.

Quelques pièces d'armement, comme une lance en bronze, plu-

sieurs lancettes en fer, une bouterolle de fourreau d'épée et un cimier

conique de casque, ces deux débris en bronze, sont sortis de nos

ruines : objets dont la présence n'a rien que de très-naturel dans un

milieu journellement fréquenté par les militaires.

Nous reproduisons, sans espérer qu'on en puisse jamais tirer la

moindre lumière, un fragment d'inscription sur table de bronze (3);

ce débris infime, découpé à la cisaille par quelque main barbare, est

peut-être le seul vestige survivant des lois qui régissaient Vesontio

en matière d'élection.

(1) N° 8 de notre planche d'antiquités. — Interrogé par moi au sujet de cette me-

sure, M. l'ingénieur en chef Aurès, si compétent dans les questions de métrologie

antique, a bien voulu me répondre par la consultation suivante :

« Votre fragment de mesure antique est certainement la moitié d'un pied ro-

main.

« Quant aux divisions qui y existent, voici comment je les explique :

« La face sur laquelle on ne trouve qu'un seul point indique la division du pied

en 4 palmes, ce point étant placé au milieu du demi-pied. Sur les deux autres faces,

on voit que trois divisions, d'une part, et quatre divisions, do l'autre, répondent

exactement à la longueur du palme.

« Ce double système correspond ainsi :

« Dans le premier cas, à la division du pied en 12 onces;

« Et dans le second cas, à la division du pied en 16 doigts.

« Le premier de ces deux systèmes existait seul, en Italie, dans les premiers temps

de la République; mais -le second a été plus tard pratiqué concurremment avec le

premier, lorsque les idées grecques ont été adoptées par les Romains.

« La vérité des assertions qui précèdent résulte de trois faits :

« 1° La mesure que j'assimile au palme romain antique a fort exactement

74 millimètres de longueur, et comme la longueur, aujourd'hui bien connue, du

pied romain est de 296 millimètres, il est clair que le quart de cette longueur doit

correspondre à 74 millimètres;

« 2° On remarque un fragment de la charnière à l'une des extrémités de votre me-

sure;

« 3'' On y remarque surtout un petit morceau de bronze, muni de deux crans,

qui servait incontestablement à assurer la rigidité de l'instrument quand on l'ouvrait.

Ces deux crans devaient porter sur deux petits arrêts placés en saillie sur l'autre

moitié aujourd'hui perdue.

(2) N° 6 de notre planche d'antiquités.

(3) Id.,n°5.
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L'Ovile de Rome avait pour annexes le Diribitorium, où se faisait

la récapitulation des votes, puis la Villa publica, siège des opéra-

lions du recrutement et du cens(i).

L'Ovile de Vesonlio devait être avoisiné de locaux analogues. Nous

considérons comme tels un groupe important de constructions qui

s'appuyaient à l'ouest contre l'enceinte extérieure du bâtiment cir-

culaire, et se prolongeaient dans la direction de l'hôpital actuel. On

a songé trop tard à lever le plan de ces intéressants logis: aussi

avons-nous le regret de n'en pouvoir offrir une idée complète.

Au sud de notre Ovile, s'élevait une riche demeure, dont la pièce

principale, pavée en mosaïque, se terminait par l'un de ses bouts en

manière d'abside. Une cornaline, représentant Mars et Vénus, fut

rencontrée dans ce local (2), tandis qu'on recueillait dans la pièce

voisine une jambe de forte statuette en bronze du plus bel art (3).

Tout indique en ce lieu un sanctuaire, vraisemblablement l'autel de

Mars, encadré par les habitations des pontifes qui le desservaient.

VIII

Nous avons vu qu'au début de l'époque impériale, le Champ-de-
Mars de Rome fut orné d'effigies d'hommes célèbres. Celte décora-

tion de bon aloi semble avoir été imitée dans le nôtre; car, au sein

des ruines que nous avons décrites, s'est trouvé un titulus de buste

ou de statue qui porte, en caractères de haut style, les mots Publius

CORNELIVs SCIPIo(4). Si la municipalité de Vesontio ne put faire

tailler que cette seule image, convenons que son choix s'était arrêté

sur l'une des plus dignes figures du Panthéon des gloires ro-

maines.

(1) Ces deux opérations étaient confiées, dans les provinces, à un seul ordre de

fonctionnaires. (Léon Renier, Mélanges (Vépigraphie, p. 95 et 9G.)

(2) Ce bijou n'est malheureusement pas entré dans notre collection publique d'ar-

chéologie. Nous n'avons sur son compte qu'une mention de M. Lafosse. (Notice,

p. 11, n° 77.)

(3) Id., ibid., n* 79.

(4) Voir un dessin de ce monument dans notre planche de détails d'architec-

ture.
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IX

Les observations namismatiques nous ont puissamment servi pour

déterminer les époques d'existence du cimetière de notre Champ-

de-Mars; le même procédé d'information peut également nous venir

en aide pour fixer le moment de la ruine des édifices qui avaient

remplacé la nécropole.

Parmi les décombres de ces constructions, on n'a pas rencontré

de médailles postérieures à Magnence (1), tyran militaire qui usurpa

la pourpre en baignant sa chlamyde dans le sang du troisième fils

de Constantin. Poursuivi par le frère de sa victime et désespérant

de lui éebapper, Magnence se donna la mort à Lyon, en 353.

Cette date précède seulement de deux années celle de la première

grande irruption des Germains clans les Gaules, calamité qui dépeu-

pla toute la zone comprise entre le lac de Constance et la Batavie,

sur une largeur de soixante lieues en deçà du Rhin. Quarante-cinq

villes de cette région, sans compter les bourgs et les forteresses, fu-

rent forcées et démantelées par les barbares (2).

A la suite de ce désastre, Vesontio ne se releva que comme pe-

tite ville : « Elle avait été pourtant grande autrefois, écrivait l'empe-

ieur Julien, ornée de temples magnifiques, entourée de solides rem-

parts qui y complétaient l'œuvre défensive de la nature (3)1 »

II) Lafosse, Notice, p>9; — Ed. Clerc, La Franche-Comté à l'époque romaine,

p. 35.

(2) « Kai <jxpaxeûti> p.èv àxjiâÇovxo; xoû ffîxou, 7to>,Xtov Ttâvu rEpp.avwv 7tepi xà;

ix£7top8ï][j.£va; £v Ke).xoî; nôlzi; àôew? xaxoixoûvxcov. Ta jaîv ouv it),yi8o; xwv ttôXîwv

wévre tcou xai Te<r<rapâxovTà è<rct, tsé/y) xà 8tY)p7îaor[/.évaj clyjx xwv irûpywv xai xûv

èXairaôvwv çpovpicov fy èvé(AOVEO)ç "piî ^iri xâÔ£ Se xoù Prjvou 7râo-ï]ç oi Bâpêapoi xô

[xéyEOo;, ôtcôctov ôwtà xwv 7CYiywv aùxwv àp^6p.£vo; àypi xoù 'îïxsavoû 7t£pi),ap.6âv£i •

xpiaxôata oï à7i£Îy_ov xyj; f,i6vo; xoù
c
P7|vou axâota oi Ttpoç Y)p.â; gîxoûvxe; laya.xo\. •

xpiTt).âaiov Se y-jv &xi xoûxov 7t),àxo; xô xaxa),£t^0àv ëpr^ov Û7tô xr,; >.£r,).aatd;, èvQa

oùoè vÉp.Eiv IÇjv xoï; KeXxoï; xà poaxrijxaxa • xai TtôXetç Tivèç Êpr,aot ràv èvoixouvxwv,

al; outiw Trapwxouv oi liâpâapoi. » (Juliani imp. ad S. P. Q. A. epist., inter ejusd.

Opéra, Lipsiaî, 1696, in-fol., p. 278-279.) — Cf. Henri Martin, Histoire (Je France,

4 u édit., t. I, p. 157.

(3) « lloliyy.ov (BixEvxîwva) Sa vûv èaxiv àv£i>,rip.[j(.ÉvY], Txâ>.ai 5è (X£Yâ).yi xe r,v, xai

7io).ux£),£(7iv Upoiç èx£x6cr[j.r|XO, xety_£i xapxôpû), xai TipoTÉxi xr, çûasi xoû ywpio'j. » (Ju-

liani e/ji'il. Maximo philosophe-, inter ejusd. Opéra, p. 414.)
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X

Il nous reste à rapprocher, quant aux principaux traits de leurs

physionomies respectives, le Champ-de-Mars de Rome et son mo-

deste homonyme de la capitale des Séquanes.

Le Champ-de-Mars dé Rome était bordé par le Tibre, et situé en

dehors de la zone (pomœrium) qui renfermait la ville (1).

L'assiette de Vesonlio ne se prêtait pas à une semblable disposi-

tion. Il fallait, pour un Champ-de-Mars, un lieu qui fût plan, aussi

voisin que possible d'un cours d'eau, et cependant contigu à la ville

dont il «levait dépendre. Or les montagnes forment, et formaient

alors bien plus encore qu'aujourd'hui, une ceinture presque immé-

diate autour de la presqu'île de Vesontio. Force fut donc de loger le

Champ-de-Mars dans un morceau de la partie plane de la presqu'île,

et d'isoler nominalement ce terrain du. pomœrium (ît). Contraire-

ment donc à ce qui existait à Rome, notre Champ-de-Mars était dans

l'intérieur de la ville.

Tant que Vesontio ne jouit d'aucune liberté publique, son Champ-

de-Mars n'eut d'autres monuments qu'un autel et des tombeaux. On

faisait aussi des funérailles au Champ-de-Mars de Rome, mais exclu-

sivement celles des grands personnages. Sous ce rapport donc, Ve-

sontio avait, en imitant, outrepassé les proportions du modèle,

car le cimetière de son Champ-de-Mars était ouvert à tous les ci-

toyens.

Lorsque Galba eut doté la ville d'une sorte d'autonomie, le Champ-

(1) « Pomœrium, verbi vim solam intuentes, postmœrium interpretantur esse. Est

autem magis circa murum locus qui in condendis urbibus quonda rn Etrusci, qua

murum ducturi erant, certis circa terminis inaugurato consecrabant : ut neque inte-

riore parte aedificia mamibus coitfinuarentur, qi;a? nunc vulgo etiam conjungunt; et

extrinsecus puri aliquid ab liuinaiio cuit n pateret soli. Hoc spatium. quod neque

habitari, neque arari fas erat, non magis quod post murum esset, quam quod murus

post id, pomœrium Romani adpellarunt. Et in urbis incremento semper, quantum

maenia processura erant, tantum terniini hi consecrati proferebantur. » (lit. Liv.

lib. I, c. xi-iv.)

(2) POMOERI
VESONTION

« Cette inscription a été trouvée en creusant les fondations du mur du côté du le-

vant de la citadelle. » (Dunod, Histoire de l'église, ville et diocèse de Besancon,

t. II, p. 302.)
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de-Mars cessa subitement d'être le domaine silencieux des morts,

pour devenir le théâtre des plus bruyantes manifestations des vi-

vants : les assemblées populaires y alternèrent dès lors avec les exer-

cices des troupes.

Plus tard, Vesonlio ayant reçu dans ses murs une colonie ro-

maine, cette circonstance mit à la disposition du sénat local une

masse d'ouvriers habiles: de grands travaux d'utilité publique s'en-

suivirent, et le Champ-de-Mars eut sa part de ces embellissements.

De même que celui de Rome, il fut le déversoir des eaux qui abreu-

vaient la ville; et par-dessus la magnifique cloaque disposée à cet

effet, on éleva un immense bâtiment pour la tenue des comices.

Analogue comme situation et comme usage à YOvileàe Rome(l), cet

édilice avait une allure originale et parfaitement appropriée aux be-

soins qu'il devait satisfaire.

Enfin le Champ-de-Mars de Vesontio paraît avoir, comme celui

de Rome, renfermé plusieurs temples, et n'avoir pas été dépourvu

de statues d'illustrations romaines.

Ces données nous ont semblé d'autant plus intéressantes à recueil-

lir et à faire connaître, qu'il y a pénurie de renseignements au sujet

des Champs-de-Mars provinciaux du monde romain. Cela vient de ce

que généralement les espaces ainsi dénommés ont été tenus à dis-

tance des habitations : d'où il suit qu'aucune bâtisse importante

n'est venue, dans les temps modernes, mettre en lumière le contenu

de leur sous-sol. Chez nous, au contraire, il y avait eu nécessité de

comprendre le Champ-de-Mars dans la ville: grâce à cette irrégu-

larité d'un autre âge, ce terrain a eu, de nos jours, le privilège d'être

remué de fond en comble par la pioche des constructeurs, tandis que

h charrue effleure à peine la surface de ses congénères.

Auguste Castan.

(i) Voir le fragment du plan gravé sur marbre de l'ancienne Rome, où l'on croit

reconnaître, mais saiii motif absolument plausible, les Septa ou VOvile de 'a mé-

tropole. (Pirancsi, Campus Martius antiquœ Urbis, tab. XVI, n° vi.)

ERRATUM pour la Planche II :

Dans le plan du bâtiment rond, le lithographe a omis l'une des cloisons du pour-

tour : celle-ci existait à droite du mur formant corde , et faisait à peu près pendant

à la cloison que l'on voit à gauche Je ce même mur.



SIR.

UN CARTOUCHE IMPÉRIAL

DU TEMPLE D'ESNEH

et sur l'époque ou les hiéroglyphes cessèrent

d*ètre employés sur les monuments publics

L'époque jusqu'à laquelle on continua, sous les empereurs romains,

de se servir des hiéroglyphe.-: dans les monuments publics de

l'Egypte, n'a pas été jusqu'à présent déterminée d'une manière pré-

cise. Champollion,dans son voyage, reconnut les noms de Septime

Sévère et de ses deux, fils, Caracalla et Géta (ce dernier martelé),

sur les parois latérales du pi onaos du temple d'Esneh, et pendant

longtemps ces trois noms restèrent les plus récents que l'on eût lus

en caractères hiéroglyphiques dans les sanctuaires de la vallée du

Nil. Plus tard, à son tour, M. Lepsius constata, dans un des bas-

reliefs du môme monument (celui de tous qui, en Egypte, paraît avoir

été décoré le plus tardivement), la légende de l'empereur Trajan Dèce.

Nous croyons aujourd'hui pouvoir citer un exemple, encore posté-

rieur de quelques années, de l'emploi officiel de la vieille écriture

sacrée des Égyptiens.

A côté du bas-relief de Trajan Dèce, toujours dans le môme pro-

naos d'Esneh, on en voit un autre, qui représente un empereur fai-

sant une offrande au dieu Chou et à la déesse Tefnou. Le cartouche

qui contient les titres Autocrator et César est seul demeuré intact

dans la légende; celui qui enveloppait le nom de l'empereur a été

martelé, mais on parvient encore, par une élude attentive, à en

discerner les caractères. M. Lepsius pensa d'abord pouvoir l'attri-

buer à Pescennius Niger; mais depuis il a publié le bas-relief dans
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son grand ouvrage des Monuments de l'Egypte et <le l'Ethiopie

(Alitli. IV, bl. 90, (I), comme étant d'un « empereur inconnu. »

Dans le dessin de la Commission prussienne, le cartouche martelé

est figure comme laissant discerner les caractères (n° 1). Il faudrait

donc lire Pschil.., ou Pschir..., ce qui ne concorde avec aucun nom
d'empereur connu. Visitant le temple d'Esneh au commencement

de novembre dernier, j'ai eu l'occasion d'étudier, avec une attention

toute particulière, le bas-relief en question, et pour ma part j'ai cru.

malgré le martelage, y lire avec certitude le cartouche de la manière

suivante (n° 2) :

No 1. N° 2.

r^

1 /Wiw*^

rr^

« Aschils, le grand dominateur. »

Ceci étant, nous nous trouvons en face du nom d'un personnage

bien connu dans l'histoire, Achillée, qui s'éleva précisément en

Egypte comme un compétiteur contre Dioclétien. Je sais bien que

l'on pourra in'objecter la difficulté d'admettre que le /grec ait pu

être rendu des hiérogrammates égyptiens par le signe i w i , dont la

valeur est sch. Mais celte objection ne me paraît pas absolument

décisive. C'est un fait philologique certain, et depuis longtemps con-

staté, que l'adoucissement presque général du son kh en sch, du h)

en cy, dans la prononciation populaire des Égyptiens sous les Plo-

lémées et les Romains, au temps où se forma la langue copte. Il n'y a

rien d'invraisemblable à admettre que, dans la même prononciation,

le x grec ait pu subir quelquefois une altération analogue. On en a

môme des exemples formels, car Champollion (L'Egypte sous les Pha-

raons, 1. 1, p. 262) cite un document copte où il a lu TTEHKU^ &&&£>•

ajEUcnr^ •n^pcySJ»J-5-U^p.\ rTHC , « notre père l'abbé

« Schennouti, l'archimandrite,» avec un ai substitué au /du mol

grec '\p/iu.avSfi'r/)î. Le nom d'Achillée, écrit Aschils en hiéroglyphes,

se justifie, je crois, par cet exemple.

xxi. 8
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On ne sait, du reste, que peu de détails sur Âchillêe; tout se

réduit à quelques ligues d'Eutrope (IX, 14, 15) et d'Àùrélius Victor

(De Cttes., 39, 38). Préfet de l'Egypte, il revêtit la pourpre et se

maintint quelques années dans ce pays, mais sans pouvoir étendre

plus loin son autorité. Dioclêtien vint ensuite lui faire la guerre en

personne et l'assiégea dans Alexandrie; le siège dura huit mois, mais

au bout de ce temps la ville fut prise et Achillêe tomba aux mains

du vainqueur, qui le fit mettre à mort. La chronique d'Eusèbe place

ce dernier événement en 2'J6 de l'ère chrétienne, et en effet Eumène,

l'année suivante, parle des trophées que Dioclêtien avait remportés

sur le Nil. On ignore combien de temps au juste Achillêe avait

porté le titre d'empereur en Egypte. Si l'on admettait la conjecture

démon père

(

Trésor de numismatique, Iconographie des empereurs

romains, p. 1U), assimilant ce personnage au L. Domitius Domi-

tianus dont on a des monnaies alexandrines portant les dates de

trois années successives, il faudrait faire remonter son usurpation

au moins en 293. Quelques érudits, comme Tillemont, la regar-

dent même comme un peu plus ancienne et la considèrent comme

ayant été une des causes qui motivèrent les changements dans

l'administration de l'empire en 292, et le fameux partage où

Constance Chlore et Galère furent proclamés Césars. On pourrait

peut-être y voir plutôt une conséquence de cet événement, car on a

quelques monnaies grecques aux noms de Constance Chlore et de

Galère frappées à Alexandrie, et, précisément en l'année 292, la

chronique d'Eusèbe enregistre une destruction des villes de Coptos

et de Busiris dans une révolte contre les Romains, qui pourrait

bien être rattachée aux troubles de l'avènement d'Achillée.

Quoi qu'il en soit, l'Egypte avait vivement pris parti pour l'usur-

pateur. Aussi Ton a déjà remarqué avec raison que sa défaite

« fut une seconde conquête du pays. » Dioclêtien traita la ville

d'Alexandrie avec la dernière rigueur. Il réorganisa tout le pays,

et céda aux Nubiens ce que les Romains possédaient encore aux sud

de Syène et de la première cataracte (Procop., Dell, pers., I, 19).

Une nouvelle ère, partant de ravénement de Dioclêtien au pouvoir,

fut officiellement mise en usage pour l'Egypte; c'est celle dont

l'Église copte se sert encore sous le nom d'Ère des martyrs. Tout

vestige de semi-autonomie municipale, que les empereurs avaient

toléré jusque-là, fut aboli. Ainsi le monnayage grec d'Alexandrie

prit fin, et à la place on installa dans la ville un atelier monétaire

directement impérial, qui, depuis lors, frappa des monnaies latines.

La proscription de l'usage des hiéroglyphes, dont nous voyons main-
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tenant qu'on avait continué à se servir d'une manière officielle sur

les temples de l'intérieur du pays jusque sous Achillée, est une
mesure que l'on rattacherait volontiers à cet ensemble de réorga-

nisation de l'Egypte, et qui porte le même caractère. Et en effet on

peut trouver un indice assez signilicalif d'une guerre faite par Dio-

clétien à la culture du sacerdoce égyptien dans ce que disent Suidas

(v° XnfKia) et Jean d'Antioche (p. 834, éd. de Valois), que cet empe«
reur, après la prise d'Alexandrie, lit rechercher dans toute l'Egypte

les vieux livres indigènes de chimie et de magie pour les brûler. Là
est peut-être le secret de la conduite nouvelle que les Égyptiens,

attachés encore à la religion de leurs pères, tinrent à l'égard

des chrétiens quelques années après, lors de la persécution or-

donnée par Dioclélien et Galère. Au temps de la persécution de

Trajan Dèce, ils avaient poursuivi avec un acharnement sans égal

leurs compatriotes convertis à la foi nouvelle; au temps de celle de

Dioclétien, au contraire, ils ne voulurent pas s'associer aux ven-

geances de l'empereur, et saint Athanase, à quelques années de là,

atteste qu'ils s'étaient même souvent exposés pour donner asile à des

chrétiens proscrits.

Faut-il ajouter que, par une coïncidence curieuse, Latopolis ou

Esneh, sur le temple de laquelle les prêtres des dieux antiques

avaient inscrit le nom d'Achillée, fut une des villes d'Egypte où eut

lieu, par les ordres de Dioclélien, le plus grand massacre de chré-

tiens? Ces martyrs d'Esneh sont célèbres dans les traditions de

l'Eglise copte, et c'est sur leurs tombeaux que sainte Hélène fonda

un monastère qui s'est toujours perpétué depuis lors, objet encore

actuellement d'un grand concours de pèlerins. On sait, par de nom-

breux exemples, que l'esprit de vengeance politique fut loin d'être

étranger au plus ou moins grand déchaînement de la persécution

dans certaines localités sous Dioclélien.

Quoi qu'il en soit, la constatation du cartouche d'Achillée sur un
temple de l'Egypte nous amène à penser que ce fut seulement sous

Dioclétien que les hiéroglyphes cessèrent définitivement d'être em-

ployés dans les monuments officiels. Ce n'est pas à dire pour cela

qu'on ne puisse un jour en découvrir quelques exemples postérieurs

sur des monuments privés, comme des caisses de momies. Ce fut, en

effet, le triomphe complet du christianisme qui dut seul déraciner

absolument l'usage des hiéroglyphes, dont on oublia dés lors très-

vite le sens. La connaissance de l'écriture démotique dut se conti-

nuer plus tard, même chez les chrétiens, car le moine copte du

v e ou vi
e
siècle, dans la bibliothèque duquel était le roman démo-
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tique de Setnau, traduit ici môme par M. Brugsch (numéro de sep-

tembre 1807), devait encore être en état de le comprendre, puisque

c'était un de ses livres.

Au reste, sur cette terre d'Egypte toutes les traditions se conser-

vent bien plus longtemps qu'on ne le croit généralement. On me
permettra d'en citer, en terminant cet article, un exemple qui m'a

vivement frappé dans mon récent voyage. Il est d'opinion générale

que le copte a cessé depuis deux cents ans d'être une langue vivante,

et que les derniers individus qui l'aient parlé sont morts au xvn° siè-

cle. Voilà déjà longtemps qu'on Ta dit et que tout le monde le ré-

pète. Or cela n'est aucunement exact, le copte est encore actuelle-

ment une langue vivante. Mon savant ami M. Brugsch, nommé ré-

cemment par le vice-roi professeur de copte à l'université du Caire,

a trouvé cette langue encore en usage dans l'intérieur d'un certain

nombre de familles chrétiennes jacobites de cette ville et du bourg en-

tièrement copte de Kasr-el-Schamah, auprès du vieux Caire, familles

qui parlent arabe dans leurs relations avec la population musulmane

qui les entoure. 11 a bien voulu me conduire dans quelques-uns de ces

intérieurs, où j'ai pu moi-môme entendre causer en copte, et j'ai eu

entre les mains des correspondances commerciales coptes écrites

dans les dernières années, que j'espère voir bientôt publier par

M. Brugsch, comme preuves décisives de la conservation de l'an-

tique idiome des Égyptiens jusqu'à nos jours, à l'état de langue

vivante.

François Lenormant.



INSCRIPTION GRECQUE
TROUVÉE A MEMPHIS

« Je n'ai jamais fait de fouilles, disait M. Mariette (1) en 18G8,

dans le but de chercher des monuments grecs et romains. De là le

petit nombre d'objets de cette catégorie qu'offre à l'étude la collec-

tion du musée.

« Il en est de môme des monuments d'origine chrétienne. On re-

marquera cependant les beaux candélabres d'église trouvés au

Fayoum, et une suite précieuse de papyrus coptes.

« Cette section du musée pourra d'ailleurs être augmentée , sur-

tout au point de vue de l'épigraphie grecque. Je n'ignore pas non

plus les services que quelques papyrus écrits en cette dernière lan-

gue pourraient rendre à la littérature ancienne, c'est-à-dire que

notre attention est éveillée sur ce point. »

Je suis la preuve toute récente que ce n'était point là une vaine

promesse. Pendant le trop court séjour que j'ai fait au Caire, avant

d'entreprendre le voyage de la Haute-Egypte, le savant conservateur

du musée de Boulaq a eu la bonté de me communiquer et de met-

tre à ma disposition une stèle en marbre contenant une longue

inscription grecque, stèle qui avait été trouvée dans les fouilles de

Memphis. M. Daninos, attaché d'abord au Louvre, et aujourd'hui

placé sous les ordres de M. Mariette, a eu la complaisance de faire

pour moi un estampage de ce monument précieux, ce qui m'a per-

mis de l'étudier avec la plus sérieuse attention.

Cet estampage ayant été fait de manière à donner l'ensemble du

monument, M. Daninos s'est cru dans l'obligation de coller ensemble

(1) Page 55 de la Notice des principaux monuments exposés dans les galeries

provisoires du Musée d'antiquités égyptiennes de Boulaq; Alexandrie, in-8.

\
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plusieurs feuilles de papier. Mais ce papier étant assez épais, il est

arrivé que la partie doublée est mal venue et est à peine visible.

Heureusement que le relief de l'envers permet de remédier à cet in-

convénient. C'est là un des grands avantages de l'estampage. Avec

ce système, on a à la fois et l'inscription telle qu'elle apparaît sur le

monument, et l'envers, quelquefois d'une manière plus nette, grâce

au creux des lettres qui se dessinent en relief.

Un mot d'abord sur l'état matériel de cette stèle. Les quatre côtés

sont mutilés, à l'exception de l'arête de gauebe, dont une partie

subsiste encore vers le milieu. De sorte qu'il semblerait impossible

de dire quelle était, dans l'origine, la dimension de ce marbre, qui

mesure aujourd'hui m ,G3 dans tous les sens, mais d'une manière

irrégulière.

Il nous donne la liste d'un certain nombre de souscripteurs pour la

construction d'un monument sacré, très-probablement d'un temple,

liste qui forme quatre colonnes. Les noms des fondateurs sont ac-

compagnés des noms de leurs pères, comme dans beaucoup de listes

du même genre. De la première colonne, les dix-huit premiers noms

ont disparu; il ne reste plus que ceux des pères, dont plusieurs môme

sont incomplets. Le commencement de la troisième colonne et la

quatrième presque tout entière n'existent plus. Vers le milieu de

cette dernière, les premières lettres de quelques noms seulement.

Les lignes ne sont pas espacées également : celles de la troisième et

de la quatrième colonne sont plus serrées, probablement parce que

le lapicide, en arrivant à la fin de la liste, s'est trouvé gêné par le

nombre des noms qu'il fallait inscrire sur la stèle.

Celte liste générale était précédée d'un préambule dont il ne reste

plus ijue quatre lignes incomplètes, les trois premières en caractères

plus grands que ceux du corps de l'inscription. Ces derniers rappel-

lent à peu près la dimension des lettres gravées sur le monument de

Rosette, et sur celui qui a été retrouvé à Tanis.

Cette inscription, d'après la forme des caractères, me paraît re-

monter au second siècle avant notre ère, et, pour ôtre plus précis, à

la dernière moitié de ce siècle. Si les recueils d'épigraphie donnaient,

ou plutôt [hiiin aienl donner les fac-similé des inscriptions, on aurait

sous les yeux un moyen de contrôle perpétuel, contrôle qui devient,

très-difficile quand on en est réduit aux souvenirs d'une plus ou

moins longue pratique des monuments.

Quoi qu'il en soit, notons les principaux signes paléographiques

que l'on remarque dans notre inscription, et qui peuvent aider à en

déterminer l'âge.
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Les P sont de belle forme; ils ont le jambage de droite plus court

que celui de gauche. A côté, on trouve des A à barre brisée, très-

usités à l'époque ptolémaïque, comme le prouvent les estampages

rapportés de Chypre par M. le comte de Vogué, mais que ne nous

montrent pas les monnaies, même celles des derniers rois. Mon ami

M. de Longpérier compare cet A avec l'A dos rois de Syrie de la tin

du second siècle, comme Anliochus VII, Grypus (123 à 97), et autres.

Ce qui l'y porte, c'est la présence du grand 2, qui appartient à la

même époque, et celle d'un O de grande dimension qui est encore du

même temps. Les monnaies des Lagides et des Séleucides ont con-

servé le petit o, comme dans l'inscription de Rosette, IITo YEMAIoY,

ANÏIoXoY, très-longtemps jusqu'aux relations avec les Romains. De

même, Nicomède II (119-93) a un O assez grand.

L'iota est adsciit. Le O est un cercle avec un point au milieu. Les

deux jambes du N soni un peu inégales. Le I , deux petites barres

horizontales jointes par une ligne verticale, ne nous apprend rien,

parce qu'il se conserve très-longtemps. Le à longue haste appa-

raît dès la seconde moitié du m e
siècle. Les Cl sont hauts et non pas

longs, comme sous les premiers règnes.

En résumé, et en regardant les lignes en gros caractères où l'ar-

tiste a plus clairement exprimé la manière de son temps, on éprouve

l'impression que pourrait causer une inscription gravée entre loO et

100, comme je le disais plus haut.

La voici en majuscules et en caractères courants, avec les restitu-

tions que je crois pouvoir proposer.

noAio
DMHKONTA;

OAAnNOZKAlAIOEKA
EAOZETniKOlNniTnNKTIZTnNI

Colonne 1. Colonne 2.

EANIOS AnOAAHNIOZ AnOAAHN
AAO((>ANOY APIITOMENHZ AHMHTPI

ETOY CJ^lAHN <|>IAnNOS

AAAPOY AHMHTPIOS NIKIOY

NATANOY AnOAAOAHPOZ KOIPAMOY

OOAAOY AnOAAnNIOS ANAPONIKOY
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HMHTP10Y AHMHTPIOZ AAEZANAPOY
AAO({>ANOY fTTOAEMAIOZ CJ>IAinnOY

IZTEOY H(})AISTinN APXIAAMOY

I AYAHAOY AnOAAHNIOS AnOAAO())ANOY

S PATETOY APTEMIAHPOZ APTEMIAHPOY

AHAOY AMMHNIOS NIKIOY

OZ ATTOAAnNIOY

ZAAAHAOY KAEOBOYAOZ AHMHTPIOY

OZ NEZPAIOY EIPHNAIOZ AAEZANAPOY
AAEZANAPOY

XOZ AyAAAMOY MAZYAAOZ KOZMAAAXOY
TOZ AnOAAHNIOY inrTAAOZ AETOY

OAAflNlOZ AnOAAHNIOY AIOAOTOZ ATTOAAnNIOY

IMHTPIOZ HPAKAEIAOY TAIOZ AHMHTPIOY

KOAAOZ KOZAAAPOY AMMHNIOZ NlKOAAOY

ANTIT7ATPOZ KOZAAAPOY AMMflNIOZ ANTITTATPOY

AHMHTPIOZ ZHZANAPOY ATTOAAnNIOZ AHMHTPIOY

IHNHN AYAHAOY IHNHN IHNHNOZ
IAPAAIOZ AZAAOY FTTOAEMAIOZ IAPAAIOY

l"AAYKIAZ AYAHAOY ANTIT7ATPOZ TAAYKIOY

KOZAAAPOZ c|>AZABAAOY AnOAAHNIOZ KOZAAAPOY
T7EIOOAAOZ AAEIANAPOY AfTinN nElOOAAOY

NIKOAAOZ AnO (j)ANOY APIZTOMENHZ NlKOAAOY

AYZIMAXOZ AYAHAOY NlKlAZ AYZIMAXOY

AAEZANAPOZ KOZAAAPOY AHMHTPIOZ AHMHTPIOY

AZTPATAAOZ AAIOY ZAPATTinN AZTP'ATAAOY

APIZTQN EAMAAAXOY MEAAZ APIZTHNOZ

AIONYZIOZ KOZNATANOY AnOAAOAflPOZ AIONYZIOY

EYKAHZ AnOAAOAHPOY
AOOAAOAnPOZ KOZBANOY Ap|ZTinnoz AnOAAOAHPOY
IETOYOOZ ABAZMAZIAMOY ZHTHP IETOYOOY

ZTPATflN AYAHAOY AfTOAAOAnPOZ ZTPATHNOZ
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YSIMAXOS IAPAAIOY ZfllAOS AYIIMAXOY

AflPOI KO XOY TTPn XOZ IHNOAHPOY

NAPOY ATTOAA04>ANHZ AfTOAAO^ANOY

Alc()IAOY

Colonne 3.

AM
AAEE

APTEM

ASKAHTTIA

AIOTENHS

ATAOflN AY

AAEIANAPOS
IHNflN APIST

AAEIANAPOI AA

AOHNIHN AnOA
TTTOAEMAIOS API

IE

Colonne h.

APISTOMENHS ATTOAAfl

<|)IAOIENOS (EPnNYMOY

ANTlC^nN ANTKt>niNTOI

APISTONIKOZ XAAA(j>ANOY

NlKOSTPATOI NIKIOY

AIOAOTOS AnOAAHNIOY
AIOAOTOZ KOIMAAAXOY
IHNflN ASAAOY
AYIIMAXOS AIOIKOYPIAOY

PABBHAOS AZAAOY
NIKOMAXOS NlKOMAXOY

Ano
TITO

APTE

IHNHN
ATTOAAOCJ)

MAPSYAS
ANTIOXOS
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TAHT70AEMOE ANAPONIKOY AnOAAOAH
AHMHTPIOI AFTOAAnNIOY BOPAKOS
NIKOAAOS ANTITTATPOY XAAA(()AOO

EYKAEIAHI
AYZIAS MA

AHMHTPIOZ AHMHTPIOY APXEAAOZ A

AAEZANAPOZ An
SKOT7AZ A A HPOY AIOTENHZ

OHPAZ
AAEZANAPOS OEOAHPOY BIHN

AAEZANAPOZ AHMHTPIOY AHM
PA

OnPAZ IHNOAHPOY
HPAKAEIAHS AnOAAHNIOY
AAEZANAPOS KOSTHPOY
KOSMAAAXOZ HZ

IMOZ AnOAAOA

ATTOAAO(t)ANH

Cf»l A

[ Tirèp pacrOico;

...Iict ù]itooio[h«]tou, ot âico t -

?,; [MItooico^êcoç )ial tou]

[vop.oG tuaxomoi xai éoo ou.7]xovTa <a[v toc ôvoaaTaùiroxeiTai, mcti-]

[aav tov vaèv HoaicTou 'àic]o^û>voç /.al Aïoç */»a[l tcov auvvàcov 6ecôv.]

Eào^e tco /.oivw tcov x.tictwv è[v tw vaô> cT^cat t/,v (mfXijv.]

l'
c colonne. 2 e colonne.

['AttoXXwvioç ^']&àvioç 'Axo^toVioç \\-oXXwv[iou]

Ar.7.7TV/>: \t:o /aoo'/vO'j AûlOTOUCVYlÇ Ar.arjTCiOt»

• I-// <-jv Ajéfou «Ihàgjv <I»t)aovo;

[N'.x.ia; K.Off]ad«pou Auju-ifTOtoç RtAcroa
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[Koipaaoç Kocjvaravou

['Av&poviy.oç IleiJôoXaû'j
*

[ ATi^av&po; A]-/i[7//iTpiou

[<I>tXi7:7To; 'A-rcoJXXorpavou

['Apy_i^a[jLoç] Iffieou

['A7ro7Ao(pav7i]ç Aù<p7]7*ou

['Apx£|j(.irWpo]ç PayeTOU

[Nixiaç Aù]è7i7.ou

oç AiroT^ûmou

[Atiu.tÎtûioç] 'Aoàvi'Xoij

['A7i£av^p]o; Necpaiou

'Alsçav^pou

[Ko<7[j.a7.a]yoç 'A^a7.a|/.oî>

[ As]to; AtcoTJXcoviou

['AtcJoTJXcovioç 'AxoTAcoviou

[A]y){/.tÎtûioç 'Hpax'Xeï^ou

[Ni]jcoXaoç Rocaàapou

'AvTixaTpo; Koca^apou

A7]u.7]Tptoç Scocàvèpou

Zr,vcov Aùàr
i
'Xou

Zap<Wo; 'Acajou

rXauxiaç Aù^yi^ou

Kocarîapo; iPacraêa'Xoî)

IlsiOoXao; 'Aleçav^pou

Nwco'^aoç 'A-77o[7>7.o]<pavou

Aua&uayoç Aùcp'/i'Xou

\7i;av^po; Koca^apoi»

Affrpàya'Xoç ATaou

ApicTiov 'E'Xfj.aTvayou

AtovuGto; Ko[cr]vaTavoû

'A-rcolViàtopoi; Kocêavou

TROUVÉE A MEMPHIS. 115

'A.TCo\Xoo<âûoc K.oipaaou

ATC07.7.WV ioç Avè pov {/.o'j

ATiaYjTptoç AXe^avopou

IlTo7t.eu.aioc $i7>iincou

HopaiaTiwM Apy loauou

AxoTAcovioç ATCoTJXotpavou

'ApTS[7.^topoç 'ApTe^.i^wpoj

'Aixixcovio; Nixiou

K'Xsoêou'Xo; AYiu.Y)Tptou

Eip'/ivaïoç *AXe£àvopou

M<xgtA7.oç Rocu.a>.a^ou

'iinta'Xoç Alxou

Aioootoç AiroT.'Xwviou

ràïoç A7)u.7)Tpiou

'Au.u.i6vtoç Nty.o^ao'j

Aixawvtoç Avrixàrpou

'AtïoTJXcovio; ATiUTiTpiou

Ztjvwv Zy^vcovoç

I1toXs[j.cuo; Zapr^aiou

'Avuxarpoç rXauxiou

'AtcoT^covioç Koca&àpou

Axuov neiôoT^aou

Api5T0(/.ÊV7iç Niy.o7.aou

Ntxiaç Auciixayou

Aïijxvrrpio; A-/i|j//]Tpto'j

SapaTCiœv 'Ac-payaXou

MsXa: Apicrtovoç

'AxoTAo'àcopo; Aiovuctou

EûxTvYÎç ATvoVAorkopou

'ApiGTunvoç 'A-rcoT^oowpou

(1) Je lis IleiôoXâou et noa llu6o)iov, parce que la première forme se retrouve

deux fois un peu plus bas.
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Iéyou8oç 'Aêacaa<jia[xoO 2ojtt;û 'ieyouôoy

SxpaTCùV A.uoi)Àou 'A-oAAoàiopoç ^Tpaxcovo;

[Aj'jciaa^o; Zap^aiov Zmïào; AuGip.ayou

[Zr
(vo](^wpo; Ko[cr[AaAa]-/o ;j IIp(6[Tap]yoç Zr,vo^topou

[ A.icoÀAo<paw){ vapou 'Airo^Xocpàv/;; 'AroAAocpAvou

[AiÇiÂOÇ AïoiAou

'lé[paÇ.

3 e colonne. &e colonne.

(Les sept premières lignes manquent.) (Manquent le commencement et la fin.)

Au [uxùvioç

AÀi£[avopoç

ApTSi/.[i$iopo; '

A0XÂ7Jx[tflWYlÇ

AtOY£VY)Ç

AyaOtov Au

AÀéçavopoç

Zr'vtov Apic7T[a)vo<;]

AAe^avopoç A^[e^ccvopou]

AÔ^viiov A~o7,

QTOAeixaToç Api ....

Api<rro[iivv)ç Aro AAo^àvo'j]

$iÂo£evoç [epwvuuou

Avxicpwv Avtiowvtoç

Apiarovucoç XaAa©avou

NixocrrpaTOç Nixiou À-tto

AtOÔOTOÇ Attoaawviou IIto

(1) i
J
as d" lacune avant ce nom. Les blancs indiquent des espaces vides.
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lométor. C'est à ce règne qu'app;irtiennent les personnages appelés

ainsi, qui sont mentionnés dans les papyrus grecs. Renseignement,

du reste, qui ne modiûe en rien la date que nous avons fixée plus

haut d'après la forme des caractères épigraphiques, c'est-à-dire de

loO à 100 avant Jésus-Christ.

Tous les noms propres, au nombre d'environ deux cents, sont

grecs, à Fexception de quelques-uns, qui sont sémitiques.

Un seul est romain, c'est le nom TAI02. FAI02 est fils d'un

Grec, AHMIITPIOY. On sait qu'on fait venir ce nom de yak», gloiior,

ou de yai'o;, terrestris; c'est-à-dire qu'on lui donne une origine grec-

que. Peut-être s'agit-il là d'un Grec et non d'un Romain. Quoi qu'il

en soit, le nom TAIOS est ancien. On le rencontre dans une inscrip-

tion de Delphes (1) pouvant remonter à une date qui n'est pas éloi-

gnée de l'an 190 avant notre ère. On y lit qu'un personnage nommé
Caius Mannéius, et ses deux fils, Lucius et Cnéius, y reçoivent le droit

de proxénie :

1. AeXepo\ Eowxav Taiw Mavv7]ïo> xal

Aeuxuo xai [K]vr,ito to~ç YolIou Mavvrjiou

2. uîoT; 7:po;ev(av xtX.

On trouve encore (2) un rdi'oç, également fils d'un Grec, dans une

inscription de Smyrne d'une époque plus récente : c'est Caïus, fils

d'Attale, laifoç 'ArrâXou.

Mais, de ce qu'au second siècle avant notre ère un nom romain se

rencontre sur un monument égyptien, il n'y a pas là de quoi être

surpris. On sait que des relations directes entre le gouvernement

d'Alexandrie et celui de Rome ont commencé de très-bonne heure.

En effet, en 273, après la défaite de Pyrrhus, nous voyons cette

dernière conclure une alliance avec Ptolémée Philadelphe. Depuis

lors, ces relations se sont suivies et multipliées dans diverses cir-

constances, jusqu'au moment où l'Egypte est devenue province ro-

maine.

Mon confrère, H. Léon Renier, partage mon avis. 11 ne s'étonne

(1) Cette inscription, gravée sur la portion du mur méridional explorée par

MM.Conzeet Michaelis, a été publiée par eux dans le t. XXXIII des Annuli rlell'

Instituto di corrispondenxa archeologica. Je dois cette indication et la suivante à

l'obligeance de M. Weschcr.

(2) N* 3288 du Corpus. Dans Letronne, Inscrit. II, p. 197, AAEï... TAIOï...

qu'il supplée ainsi : 'A)i?avôç.o; Tatou. Au lieu de Tatou, les éditions du Corpus lisent

'A0r,vatou.
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pas non plus de la présence du nom TAIOS dans l'inscription de

Memphis. Voici ce quil m'écrit à ce sujet :

aGcfius est un des prénoms romains les plus anciens; il était usité

à Rome avant que la lettre G fût admise dans l'alphabet latin :

c'est pourquoi, dans le système des abréviations, qui d.ile d'une

époque très-reculée (on les trouve en effet sur les monuments les

plus anciens que l'on connaisse), il est toujours représenté par un G.

On lit en effet chez Diomède, Art. Grammat., lib. II, p. 417

(p. 423 de L'éd. de Keil) :

« G nova est consonans, in cujus locum G solebat adponi, sicut

« hodieque, cum Gaium notanius Caesarem, scribimus C. Caesa-

« rem. »

o Gf. Quintil. lib. I, c. vu, § 28 : « Gaius G litlera notatur. »

« Sur les monuments, ce prénom, lorsqu'il n'est pas abrégé, est

toujours écrit par G. Ainsi on lit dans les Cenotaphia Pisana, Orelli,

n° 043 (de Tan 3 de notre ère) :

EQVESTRES-INAVRATAEGAlET • LVCl • CAESARUM
STATVAEPONANTVR

« Dans une inscription que j'ai copiée à Lambaesae (Inscript, de

l'Algérie, n° 727) :

GAIAElVLlAE
CIVL1. CELERIS
FILIAE, etc.

C'est-à-dire : Gaiae Iuliae, Gaii Iulii Céleris filiae.

«Dans une inscription trouvée à Dijon en 18G0, et qui est de l'an

267 de notre ère :

GAIOESVVIO
TETRICOPIO
FELICI, etc.

«Enfin, toujours en grec ce nom se traduit par TAIOS, et il est

représenté par un T lorsqu'on l'abrège. L'abréviation K est pour

Ko't'vTo;, Quintus, dont l'abréviation latine est Q.

« L'orthographe Caius, par un C, est donc fautive; elle ne s'est in-

troduite qu'au moyeu âge, et l'on a tort de l'employer dans les édi-

tions des ouvrages de l'époque classique de la langue latine.

« De tout cela il résulte, suivant moi, qu'il ne faut pas s'étonner de
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rencontrer en Egypte, au 11
e siècle avant Jésus-Christ , un liorame

portant le nom romain de Gains. Cet homme, il est vrai, est fils d'un

Grec; mais celui-ci pouvait être un affranchi ou le fils d'un af-

franchi. »

Si la présence d'un nom romain sur le monument épigraphique

de Memphis ne nous apprend rien de certain sur l'âge de ce monu-

ment, je citerai un renseignement historique qui pourrait peut-être

nous aider à en fixer la date d'une manière plus précise.

En racontant la guerre de Mithridate contre Rome, Justin (I) s'ex-

prime ainsi :

« Cependant Ptolémée, roi d'Egypte, étant mort, des députés vont

offrir à un autre Ptolémée (Évergèle II), qui régnait à Cyrène, la

couronne d'Egypte et la main de la reine Cléopâtre, sa sœur : toute

la joie qu'il en ressentît fut de se voir porté sur un trône où le fils

de son frère était appelé par Cléopâtre, sa mère, et par la faveur des

grands; mais, ne respirant que vengeance, à peine entré dans

Alexandrie, il fit massacrer les partisans du jeune prince. Le jour

même des noces, dans l'appareil des festins et des solennités reli-

gieuses, il égorgea cet enfant entre les bras d'une mère qu'il épou-

sait, et entra dans le lit de sa sœur, encore dégoûtant du meurtre de

son fils. Non moins cruel envers le peuple qui l'avait choisi pour

maître, il l'abandonne au glaive des soldats étrangers, et fait couler

des flots de sang. Enfin il répudie sa sœur, dont il viole et épouse

la fille. Epouvanté de ces crimes, le peuple se disperse et s'exile

pour éviter la mort. Resté seul avec ses satellites au sein de cette

vaste cité, réduit à régner non sur des hommes, mais sur des édi-

fices déserts, Ptolémée, par un édit , appelle à lui les étrangers, qui

s'y rendent en foule. »

Prenons acte de cet événement, qui se passait vers l'an 146 avant

notre ère, et examinons avec soin la liste des souscripteurs dont les

noms nous sont fournis par l'inscription de Memphis.

Quand il s'agit de la souscription pour la fondation d'un édifice

public, d'un temple par exemple, rien n'empêche de supposer, tout

même porte à croire que plusieurs membres d'une même famille se

sont réunis pour contribuer à cette dépense commune. Dès lors,

dans une liste de souscripteurs où sont indiqués en môme temps les

noms des pères, il sera permis de rechercher et d'établir certains

liens de parenté qui ressortent de la comparaison des noms entre

(\) Liv. XXXVIII, 8,od. Panck.
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eux. G'eslce qui arrive pour la liste donnée par le marbre de Mem-
phis.

A partir du dix-neuvième nom, la première et la seconde colonne

présentent une particularité très-remarquable
,
particularité qui se

reproduit avec trop d'insistance pour qu'elle soit l'effet du hasard et

qu'elle n'ait pas une signification.

Ainsi, à chaque nom, en passant de la première colonne à la se-

conde, on lit :

'AtcoXXojvioç 'AttoXXcoviou et A'.oootoç 'AttoXXcoviou.

Av^xpioç 'HpaxXsiSou et Faïo; A7]pyrp(ou.

NtxoAaoç Kocaoapou et 'AfXfJioovioç NixoXaou.

Et ainsi de suite. C'est-à-dire que nous avons comme souscripteurs'

dans la première colonne, les noms des pères, et dans la seconde,

ceux des fils. Ce qui nous donne trois générations: grand-père, père

et fils ou petit-fils.

Pour les noms que nous venons de citer , nous trouvons donc cet

ordre généalogique :

'Ato^COVIOÇ, 'ATToXXtoVtOÇ et AtoSotOÇ.

'HpaxXei'Svi; , Ar
j

[.nyrptoç et Tcu'oç.

KocaSapo; , NtxoAaoç et 'AfJt.[/.â>vio;.

Maintenant, si nous remarquons la place occupée parles noms

étrangers, en si grand nombre dans notre inscription, nous verrons,

à trois exceptions près, qu'ils figurent dans la première colonne

comme pères de souscripteurs ayant des noms grecs. Ces derniers,

indiqués comme pères dans la seconde colonne, ont aussi des fils

portant des noms grecs. En d'autres termes, le grand-père est étran-

ger; le fils et le petit-fils ont des noms grecs. J'en cite quelques-uns:

rXauxiaç AùS'/)Aou et 'Avn7raTpoç rXauxiou.

Au<7i(xa^oç Aytpv]Xou et Ntxi'aç Auciy.a'/ou.

'ApicTtov 'EXfjLaXay^ou et MéXaç 'ApîffTWVo;.

Voici les trois exceptions :

ZapSaToç 'Acaoou et IÏToXE^aToç ZapSai'ôu.

KoffaSapo; <I>a<raêaXou et 'AtoXXwvioç Kouaoapou.

'JéyouQoç 'Aêaa[JLacrta[7.où et S&yrrjp 'IsyouOou.

Ces trois exceptions nous donnent comme souscripteurs de la pre-

mière colonne trois noms étrangers ; mais alors ils sont eux-mêmes

xxi 9
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fils d'étrangers, et à la seconde colonne ils sont indiqués comme

pères de personnages portant des noms grecs.

Avant de mettre en relief les conséquences qui ressortant de ces

observations, arrêtons-nous encore un moment sur la disposition

matérielle de ces noms. Ceux des dix-huit premiers souscripteurs de

la première colonne ont disparu; les noms de leurs pères ont été

conservés en partie. Nous trouvons celui-ci :

o; 'AtlraXaftfù et MaauÀAoç KoTaaXa^oS.

D'après ce que nous venons de voir, KoffpaXagoç, indiqué comme

père dans la seconde colonne, devait figurer comme fils dans la pre-

mière. Ce qui nous permet de restituer :

Ko^ax/.xyjô; Al/x/.auo'j et MaffuXXo; KocitaXa/ou

.

Citons encore le dix-huitième nom :

to; 'ÀitoXXtâVtou et "IirzaXo; Aetou.

C'est-à-dire qu'
y
AsToç devait se retrouver comme fils dans la pre-

mière colonne, et en effet, ?oç est la fin du nom v
Ae-o;.

Restituons donc :

'AeJto; 'AttoXàwviou — "lr.r.u.loq 'Astou.

D'où il est permis de supposer, avec beaucoup de vraisemblance,

que le système était le même pour tout ce qui manque de la pre-

mière colonne, laquelle par conséquent peut être restituée entière-

ment. Deux noms, le treizième et le seizième, n'ont point de corres-

pondants dans la seconde colonne, où l'espace est resté en blanc.

Cette circonstance, suivant moi, indiquerait que ces souscripteurs

n'avaient point de fils avant souscrit comme eux. C'est peut-être de

la même manière qu'il faut expliquer l'anomalie de la ligne trente-

et-unième :

'AXÉçavopo? Koaaoapou et Ar,u-rçTfio; Ar
lf/.Y]Tfiou.

La première colonne, ainsi restituée, nous donne encore un
étranger, fils d'étranger et ayant pour fils un personnage avec un
nom grec. C'est le cinquième :

veerovoù — A-oXXo'oioso; Koipaaou,

qui doit être complété ainsi :

ho'pxwoç KotrJvaTaTOu — 'AltoXX(fôct>poç Kotpaaou.

Les trois exceptions dont nous parlions plus haut se trouvent ainsi

portées à cinq.
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Je citerai encore une particularité qui peut donner lieu à une ob-

servation importante. La trente-cinquième ligne de la première co-

lonne n'a pas de correspondant exact dans la seconde, où les lignes

en cet endroit sont un peu plus serrées, de telle sorte que deux

lignes de cette colonne semblent répondre .7a trente-cinquième de

la première. En voici la disposition :

>» ^s« xr P ,.
EùxXvjç 'AiroXXoowpou

A7toAAoo(opo; Kocoocvou — , -,

ApioriTmoç A7roAAootopo'j.

Les deux noms répétés dans la seconde colonne nous montrent

que cette disposition est intentionnelle pour indiquer que 'AtoXXo-

owpoç, fils d'un étranger, Koa&xvoç, était père des deux souscripteurs

EùxArjç et 'Apt'<TTi7r7toç. Le Stemma genethliacum de cette famille sera

donc :

Kocêavo;

I

AxoAAoSwpoç

EùxXr,; ApiffT«T7I0;.

De ce que les pères ont souscrit avec les fils, on s'explique pour-

quoi le même nom figure à la fois dans la colonne des uns et dans

celle des autres. Le nom étranger KocaSapoç reparaît plusieurs fois.

Si, comme cela pourrait être, il est partout question du même per-

sonnage, on établirait ainsi la généalogie de sa famille, pour laquelle

nous aurions quatre générations :

^'atraëaAo;

I

Kotjaoapoç

I I II I,

Nixtaç Ntxo'Xaoç 'AvTwraTpoç AXsijavopoç 'AtoXXwvioç

'A|/.[amvio; A[Ji[xwvto;

S'il s'agit partout du même Nixfaç, fils de Kocaoapoç, il serait père

de AïjjjiYÎTpio;, d' A^i^covioç et de Nixocxpaxoç.

On pourrait opérer de même pour obtenir la descendance d'Aô&ij*

Xo; et d'AcraSoç.

Le système qui consiste à faire passer, pour chaque souscripteur,

de la première à la seconde colonne, persistait probablement dans la
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portion perdue; mais se continuait-il dans h troisième et la quatrième

colonne, dont les lignes sont serrées et ne correspondent pas exac-

tement, c'est ce qu'il est difficile, pour ne pas dire impossible de

décider, dans l'état de mutilation où se trouve cette partie de l'in

scription. Toutefois, ce qui me porterait à croire que ces colonnes ne

rentraient pas dans la même catégorie, c'est que je trouve un per-

sonnage nommé Bopaxoç, parmi les souscripteurs de la quatrième co-

lonne. La ligne qui correspondrait dans la troisième colonne est

NtxoXao; 'AvTi-a-rcou. Si nous appliquions ici le système en question,

BqW.o; se trouverait être fils de Nixo'Xao;. Or le nom Bopaxo; est évi-

demment étranger, et le personnage qui le portait ne pouvait pas

être fils d'un GrecNtxo'Xao,-.

Dans la troisième colonne, KoauaXayoç, père de Aio'ootoç
, revient

plus bas comme souscripteur lui-même et comme fijs d'un person-

nage dont le nom manque, sans aucun doute un étranger.

D'après ce qu'on vient de voir, les noms étrangers figurent en

très-grand nombre dans l'inscription de Memphis. Si, comme je le

crois, nous devons rattacher la présence de ces étrangers à l'évé-

nement historique que nous avons raconté plus haut d'après Justin

,

nous aurons un calcul à faire. Il faudra supputer un nombre
d'années suffisant pour que ces étrangers, appelés en Egypte en

146 par Ptolémée Evergèle II, aient eu le temps de s'établir, de

se marier, d'avoir des enfants et même des petits-enfants. 11 n'est

pas nécessaire, du reste, que ces derniers aient déjà atteint l'âge

d'homme pour qu'ils figurent sur la liste comme souscripteurs, les

pères ayant pu souscrire pour leurs fils. Quoi qu'il en soit, il faut

bien supposer un espace de temps d'une quarantaine d'années envi-

ron, ce qui nous conduirait vers la fin du second siècle avant notre

ère, époque qui concorde avec les observations paiéographiques que
nous avons faites plus haut.

On pourrait faire d'autres remarques du même genre sur les noms
grecs , en les soumettant à une étude comparative. Mais cette étude

demanderait la plus grande circonspection, parce que les mêmes
noms reviennent trop souvent. Autrement, on risquerait de confon-

dre en un seul individu plusieurs personnages portant le même noiu.

Au moyen de certaines règles connues cependant, on pourrait, au

point de vue de la filiation, avancer quelques conjectures fondées

sur la probabilité.

On sait, par exemple, que dans les familles composées de plusieurs

enfants mâles, l'un d'eux portait le nom de leur père. L'ainé seul

s'appelait toujours comme le grand-père. Cet usage est très-ancien.
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Dans le Timée de Platon, Critias, en parlant de son grand-père, ra-

conte un entretien que ce dernier, nommé aussi Critias, avait eu

avec Solon au sujet de la fameuse Atlantide.

Dans notre liste de souscripteurs, on remarque deux fois Apollo-

nius, fils d'Apollonius, et deux fois Démélrius, fils de Démètrius. Il

est évident qu'il y avait au moins deux personnages différents de

chacun de ces noms ; comment se reconnaître alors parmi tous ceux

qui sont appelés ainsi et les repartir en familles avec la moindre cer-

titude? En effet, indépendamment de ces deux mentions, Apollonius

et Démélrius reviendront cinq fois dans la colonne des pères, et le

premier quatre fois, et le second trois fois dans celle des fils. J'en di-

rai autant des autres personnages nommés Alexandre, Antipatcr,

Apollodore, Lysimaque, Nicolas, Zenon, etc.

La règle citée plus haut pourrait trouver ici son application. Ainsi

Philon, fils de Philon, permet de supposer que ce dernier avait

plusieurs enfants mâles qui figuraient peut-être dans les parties

perdues de la liste. De même Artémidore, fils d'Arlémidore; le père

fut aussi au nombre des souscripteurs. Apollophanc, fils d'Apollo-

phane; Zenon, fils de Zenon, et Nicomaque, fils de Nicomaque.

La comparaison me donne Héraclide, fils d'Apollonius et père

de Démélrius, Et encore hésiterais-je à accepter cette filiation, parce

que, dans ce cas, le fils se trouverait, comme souscripteur, placé

avant le père; ce qui ne me semble pas régulier. Peut-être alors y

avait-il deux Héraclides. Je serais moins hésitant pour Pitholaus,

fils d'Alexandre et père d'Apion et d'un autre dont le nom manque;
pour Ariston, fils d'Elmalachus et père de Mêlas.

Lorsque le nom du père ne figure point parmi les souscripteurs,

il est permis de supposer qu'il était mort à l'époque où le xb xoivov

rwv xtictwv s'est formé. Ainsi Nicias, père de Démètrius, d'Ammo-

nius et de Nicostrate; Andronic, père d'Apollonius et de Tlépolème;

Zénodore, père de deux fils dont les noms manquent. On comprend

que cette dernière observation pourrait être modifiée si nous possé-

dions les parties perdues de l'inscription de Memphis.

Je ne pousserai pas plus loin cette étude comparative; les détails

dans lesquels je viens d'entrer à ce sujet montrent tout le parti que

l'on peut tirer des listes de souscriptions à des travaux publics,

listes qui nous ont été conservées par les monuments épigraphiques.

E. Miller.
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M. E. Renan est nommé président de l'Académie; M. L. Delisle, vice-

président, pour 1870.

Plusieurs commissions sont également renouvelées. Sont élus membres

delà commission des travaux littéraires, MM. Naudet, Mohl, Laboulaye, Wal-

lon, Egger, de Longpéiïer, Ad. Régnier, Maury; 2° membres de la commis-

sion des antiquités de la France, MM. de Saulcy , de Longpérier, L. Renier,

Maury, de Easteyrie, Desnoyers, Rauréau et Huillard-Bréholles; 3° mem-
bres de la commission de l'Ecole française d'Athènes, MM. Brunet de Presle,

Egger, Dehùque, Miller et "Waddington.

M. le président a le regret d'apprendre à l'Académie la mort du doyen

de ses correspondants régnicoles, M. Edouard de la Plane, décédé à Siste-

ron le 2 janvier, dans la quatre-vingt-seizième année de son âge.

M. le secrétaire perpétuel analyse quelques correspondances intéres-

santes qu'il est impossible de lire dans leur entier à l'Académie. En
premier lieu, une lettre de M. Emile Burnouf, directeur de l'Ecole fran-

çaise d'Athènes, sur le point où fut allumé pour la première fois le feu

sacré dans la plaine d'Athènes, et sur la constitution primitive de l'année

olaire dans cette contrée, constitution qui semble indiquer que la religion

à cette époque reculée était encore elle-même toute solaire et analogue à

elle des Védas;

2° Plusieurs communications faites par M. le docteur Eiclnvald, mais sur

lesquelles il y aura lieu de revenir.

M. Huillard-Bcéholles continue la lecture de la troisième partie de son

mémoire bui l'état politique de l'Italie depuis la paix de Constance jusqu'il la

chute de l < mus m de Soudbe.

H Miller lit un Mémoire sur une inscription grecque provenant de Memphis;

Le savanl helléniste a bien voulu le mettre à notre disposition pour les

lecteurs de la /;<
i
» .

K. le vicomte de Bougé lit, en communication, la traduction nouvelle

qu'il 'i faite et qui est le fruit d'études persévérantes , depuis son premier

essai, sur un texte important du poème égyptien dePentaour. A. B.



NOUVELLES ARCHÉOLOGIQUES
ET CORRESPONDANCE

La mort vient de frapper un de ces érudits de la province dont le mé-

rite égalait la modestie. M. Louis Fochier, avocat à Bourgoin (Isère), avait

publié, entre autres ouvrages intéressant le Dauphiné, des Becherches his-

toriques sur les environs de Bourgoin.

Dans les derniers jours d'une existence trop brusquement interrompue,

M. Louis Fochier avait prêté son amicale et utile collaboration à M. Jac-

ques Guillemaud, auteur de l'étude de Ventia et Solonion, dont nous entre-

tenons plus loin nos lecteurs.

On nous écrit de Compiègne : « M. de Roucy, dans ses fouilles de

la forêt de Compiègne, au lieudit le Buissonnet, près du carrefour Belli-

card (à une demie-lieue environ de Compiègne, et à une petite distance

de la route de Soissons), vient de rencontrer un tumulus qui renfermait

une centaine de vases de terre de l'époque gallo-romaine, de petites di-

mensions , et en terre grise pour la majeure partie. Avec ces vases, on a

trouvé aussi une centaine de médailles : vingt-cinq à trente gauloises, de

fabrication très-grossière et toutes sans légende , et une soixantaine de

médailles romaines de grand brouze, d'Auguste à Commode inclusive-

ment. Ce tumulus ne renfermait ni ossements humains, ni cendre, ni

débris de charbon, mais seulement quelques ossements paraissant ap-

partenir à des animaux domestiques. »

Les vases et les médailles ont été déposés au Musée archéologique du

palais de Compiègne.

Matériaux pour servir à l'histoire primitive et naturelle de l'homme.

Numéros H et 12, novembre-décembre 1809 :

De Ferry. L'outillage de la tribu de Solutré (Saône-et-Loire). — Proner-

Bey. Anthropologie de Solutré. — Daly. Eloge de Boucher de Perlhes. —
Séances de la Société d'anthropologie de Paiis. — Suite du compte rendu,

par M. Cazaus de Fondouce, du congrès international de Copenhague.

Vient ensuite une bibliographie très-déiaillée des ouvrages et articles

parus en 1808 et 1869, et se rapportant à la géologie, la paléontologie,

l'anthropologie, la paléoethnologic, l'ethnographie, la linguistique. Le

volume se termine par deux tables des articles contenus et des sujets

traités dans le Bulletin de l'année.



BIBLIOGRAPHIE

Ventia et Solonion, étude sur la campagne du questeur Pomptinus dans le

pays des Allobroges, par Jacques Gullemaud. Paris, Didier et O, 1869. Brochure

de ll'i p. Tirage a 100 exemplaires.

Il est certaines questions géographiques qui semblent destinées à être

sans cesse reprises à nouveau sans être jamais définitivement résolues.

L'emplacement de Ventiael de Solonium est un de ces problèmes à cer-

tains égards insolubles. Les éléments d'une décision définitive manquent

en efiet. On ne saurait, jusqu'à ce que de nouveaux documents soient dé-

couverts et qu'une inscription, par exemple, vienne résoudre la difficulté,

arriver qu'à une plus ou moins grande probabilité. Cela ne veut pas dire

que la question n'ait pas fait depuis un siècle de grands progrès. La bro-

chure de M. Guillemaud, qui résume et discute tous les travaux antérieurs,

en est une preuve convaincante. Il paraît difficile de tirer meilleur parti

des textes anciens. L'invraisemblance de la plupart des identifications

proposées autrefois y est aussi très-bien développée. C'est donc un mé-

moire dont on peut recommander la lecture.

Adrien de Valois plaçait Ventia à Vinay, près de "l'Isère ,
entre Moireue

et Saint-Marcellin, et Solonium à La Sône, dans la même contrée. Dom
Uouquct s'est rallié à celte opinion. D'Anville, tout en acceptant Vinay,

déchue ne pouvoir accepter La Sône et avoue ignorer l'emplacement de

Solonium. Walckenaer renverse toutes ces conjectures. Pour lui, Ventia

est à Vente, sur la petite rivière de Vente, à 3,000 toises de Grenoble, a l'est

du chemin qui mène à la Grande-Chartreuse. Solonium est un lieudit : Sa-

lonnaz, dans Je département de l'Ain, arrondissement de Bellay. Il se fonde

surtout sur la ressemblance des noms anciens et des noms modernes.

M. Emile Lacour a combattu victorieusement l'opinion de Walcke-

naer dans la Revue archéologique (nouvelle série, t. Il, p. 39G). Sans

oir pour cela aux idées d'Adrien de Valois, de dom Bouquet et de

d'Anville, Ventia n'est, dit-il, ni Venay, ai Vence, mais Saint-Nazaire, ou

i une des haut urs voisines sur la rive gauche de l'Isère. Solonium est

Montmiral, localité connue au moyen âge sous le nom deSo/e, abréviation

probable de Solonium. La dissertation de M. Emile Lacour avait satisfait

bon nombre de lecteurs. Mais voilà que M. Jacques Guilllemaud vient au-

ourd'hui jeter le doute dans nos esprits. M. Guillemaud n'admet pas que
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l'on puisse placer Ventia sur la rive gauche de l'Isère; Ventia ne peut donc

être Saint-Nazaire , ni un lieu voisin : ce serait plutôt Vinay , comme le

pensait M. d'Anville; mais il est bien plus probable qu'il faut chercher

celte localité à Saint-Donat (Drôrne), village auquel se rattache une anti-

que tradition qui permet de le faire remonter à l'époque celtique.

M. Guillemaud nous semble donner de fort bonnes raisons en faveur de

la rive droite de l'Isère ; mais nous lui demanderons à quelle époque re-

monte la tradition concernant Saint-Donat. Les traditions et les légendes

nous sont suspectes a priori. Le premier soin de ceux qui veulent s'appuyer

sur de si vagues documents, doit être de constater leur origine; c'est une

lacune que nous regrettons d'avoir à signaler dans le travail que nous ana-

lysons. Quant kSolonion, nous sommes bien tenté de trouver, avec M. Guil-

lemaud, que le chercher à la Sône ou à Montmiral, c'est le chercher

beaucoup trop près de Ventia. La campagne nous semble s'expliquer

beaucoup mieux en reportant cet oppidum beaucoup plus au nord et jus-

qu'à la hauteur de Vienne, où Marius et Galba ont pu effectuer le passage

du Rhône. Nous ne voyons donc pas pourquoi Solonion ne serait pas Sala-

gnon , près Bourgouin, comme le veut le nouvel explorateur de cet

obscur problème. Mais, comme on le voit, tout le raisonnement de

M. Guillemaud repose sur l'interprétation du plan de campagne de Pompti-

nus, qu'il faut deviner plutôt que suivre à travers le récit très-abrégé de

Denis. Nous en sommes donc toujours aux hypothèses , et nous craignons

que, malgré tout son mérite, le travail de M. Guillemaud ne soit encore

que du provisoire. Avis aux chercheurs. A. B.

Études sur la poésie latine, par M. Patin, de l'Académie française.

2 vol. in-12, 1869, Hachette.

Le livre de M. Patin est composé de deux parties; la première est une

reproduction de plusieurs leçons d'ouverture , et une suite de Discours sur

l'histoire générale de la poésie latine. Les prédilections de l'auteur le ramè-

nent toujours à l'âge d'or de la littérature romaine. Horace, Virgile, Ca-

tulle, Lucrèce font tous les frais de ces différents morceaux, dont l'intérêt

même fait regretter quelquefois qu'un esprit si fin ne nous dise pas ce

qu'il pense d'auteurs postérieurs, mais non encore à dédaigner. Ovide,

Lucain, Juvénal, Stace même, et pourquoi pas Martial? S'il n'était poète
,

il était spirituel. Ceci n'est pas un reproche, c'est un regret et un désir.

La seconde partie contient, de Livius Andronicus à Cicéron , une his-

toire presque complète de l'ancienne poésie latine. A une époque où la

critique littéraire se passait volontiers de l'érudition, M. Patin n'a jamais

séparé l'une de l'autre; aujourd'hui qu'elles semblent vouloir se rappro-

cher, il est inutile de dire que l'auteur a montré, dans cette seconde par-

tie, que les qualités du lettré et de l'humaniste ne perdent rien, bien au

contraire, à être fondées sur la science de l'érudit. Ces vieux auteurs qu'il

étudie sont peut-être de tous les textes anciens ceux qui doivent le plus à

la critique contemporaine. Reconstitués et publiés un peu à la hâte
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au xvi» siècle, avec une connaissance de l'ancien latin moindre, et

une hardiesse dans les conjectures et les restitutions plus grande que

celles des éditeurs modernes, ils n'avaient plus été touchés depuis Es-

tienne, Merula, Dousa, etc. C'est dans ce siècle seulement qu'on a abordé

sérieusement l'étude des grammairiens, dont leurs fragments sont presque

tous tirés, et que les travaux de Weicbert, Vahlen, Ribbeck, Gerlach et

autres nous ont entin permis de les lire dans un texte constitué d'une

manière probable. C'est à l'occasion de tous ces travaux que M. Patin a

écrit pour le Journal des savants les articles qu'il réunit aujourd'hui, et

où il rassemble, condense, apprécie les résultats acquis; où il l'ait, avec une

critique pleine de perspicacité, le départ du certain et de l'incertain, des

hypothèses fondées et des témérités injustifiables; où il reconstruit à l'aide

dé ce qu'il considère comme assuré, l'œuvre à peu près détruite, et retrace

la physionomie plus qu'à demi effacée de ces vieux poêles, initiateurs du

génie romain, si célèbres chez leurs compatriotes, et qui pour nous n'ont

lai>sé qu'un nom. Bien peu de fragments, eu égard à l'étendue de

leur œuvre, quelques-uns d'une certaine étendue, le plus grand nombre

extrêmement courts, sans liaison les uns avec les autres, et cités la plu-

part pour des particularités de grammaire, voilà tout ce qui nous reste

d'eux, et ce dont, avec un art infini, M. Patin a su dégager pour eux tous

on portrait caractéristique; tout a été utilisé : les fragments, les témoi-

gnages des auteurs anciens, les détails biographiques, tout a apporté un

trait, une couleur au tableau que l'auteur réussit à faire de leur talent.

Il est des genres entiers dans la littérature latine que le temps nous a com-

plètement enviés
;
par exemple, les mimes, les Atellanes, la fabula togata,

et qui, moins heureux encore que le drame satyrique grec, ne nous ont

pas laissé d'eux-mêmes un seul spécimen. M. Patin s'est livré sur eux à un

travail analogue, et, interprète, juge et correcteur des travaux originaux

sur la matière, il écrit le difficile chapitre d'histoire littéraire pour lequel

les recueils qu'il apprécie lui fournissent des matériaux malheureusement

bien insuffisants. Le simple lettré trouvera donc dans ces volumes une

partie de l'histoire delà poésie latine, qu'il appartiendrait à M. Patin de

traiter tout entière; et, sans aller plus loin, il pourra se contenter de ces

éludes intéressantes et érudites,et apprendre à connaître ainsi des auteurs

célèbres qu'il n'aura jamais, sans doute, ni l'occasion ni l'envie de lire

dans l'original fragmentaire. Celui, au contraire, qui étudiera les recueils

de Ribbeck, Weichert, etc., en trouvera, dans cet ouvrage, un commen-

taire indispensable, exégélique et souvent rectificatif. Un érudit, plus jeune

que ceux dont nous \ enons de parler, et qui n'a pas pour ses anciens dans

la science tout le respect que méritent L'étendue et l'utilité de leurs re-

cherches, et le résultat ordinairement heureux de leurs travaux, le savant

et légèrement quinteux Lucien Muller, promet, sur les mêmes sujets, des

éludes toute.- neuves, et se propose de refaire ce qu'ont fait les Gerlach,

h s Hil.hr, k (Gerlachi, Hihheckii, Vahlenii, comme il les appelle avec plus

que de l'ironie. Nous espérons que ces travaux fourniront à 11. Patin
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l'occasion d'écrire de nouveaux articles aussi intéressants que ceux qu'il

vient de réunir, et au public celle de lire un troisième volume d'études

sur la poésie latine. De Cn.

Collection de monuments pour servir à l'étude de la langue
néo-hellénique, par M. Emile Leciund. Clicz Maisonneuve et C, 15, quai

Voltaire.

M. Emile Legrand vient d'entreprendre à Paris une série de publica-

tions qui méritent d'être signalées aux amis de la langue néo-hellénique.

Il se propose de rééditer les poëmes qui ont été populaires en Grèce aux

xvi«, xvir9 et xviu6 siècles. Ces ouvrages, imprimés alors pour la plupart

à Venise, rebutaient, les lecteurs assez hardis pour les consulter
,
par l'in-

correction du texte, la rudesse du papier et la difformité des caractères.

C'est plaisir de les voir aujourd'hui sous la forme élégante et parée que

leur a su donner M. E. Legrand. Ils peuvent figurer avec honneur dans la

bibliothèque d'un amateur de livres. Ceux que j'ai sous les yeux méritent

toutes sortes d'éloges.

Pendant qu'à Rome , à Florence, à Padoue, à Venise, à Paris, à Tubin-

gue, les Grecs réfugiés étudiaient et enseignaient les chefs-d'œuvre de la

littérature grecque (on peut voir dans les ouvrages de MM. Pap. Vretos et

Constantin Sathas quelle activité ils mettaient à commenter et illustrer

Homère, Démoslhène, Pindare, etc., etc.); la langue populaire, celle que

les savants appelaient avec mépris p.i;oêàpêapoç ylwaGa., ne cessait pas de

produire des ouvrages nouveaux, destinés tant aux Grecs du continent et

des îles, qu'aux malheureux que l'esclavage de leur patrie avait répandus

en Italie. Ces écrits, en langue vulgaire, forment une littérature qui,

n'eût-elle d'autre mérite que d'avoir consolé des infortunés éloignés de

la terre natale, serait curieuse et digne d'attention. Quand M. Legrand aura

publié tous les poëmes qu'il nous promet, on aura au complet les produc-

tions d'un âge intermédiaire de la langue néo-hellénique ; on pourra ache-

ver l'histoire de cette période, qui s'étend du xm e au xix» siècle.

Un des morceaux les plus gracieux de cette littérature est un petit

poëme en vers rimes, intitulé :

CH eu^opcpri lîocxoTcouXa , la Belle Bergère.

Il fut écrit en 1627 par Nicolas Drimiticos, de l'île de Crète; il parut en

1627 à Venise, y fut réimprimé en 1752 et 1760, et nombre de fois encore.

(Const. Sathas Neos^yivixvi cpi^oXo-fta geà. 406). Avec i'Erototritos, c'est une

des pièces les plus répandues et les plus estimées dans la Grèce. Elle le

mérite bien. Figurez-vous une idylle antique d'un tour simple et naïf,

relevée pourtant de cette pointe de gentillesse amoureuse dont les Ita-

liens avaient le secret au xvn e siècle : une sorte d'ambigu entre Théocrite

et le Guarini. — Un berger rencontre une jeune bergère; ils s'aiment,

passent quelques jours ensemble, se séparent, se promettent de se revoir

au bout d'un mois. Le berger, loin de son amanie, se consume de chagrin

et de maladie. Le mois se passe, la bergère ne voit pas revenir son amant.

Les soupçons, les regrets la dévorent, elle meurt. Au second mois, le ber-

ger retourne à la chaumière; il n'y trouve plus celle qu'il avait aimée. Il
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ne lui reste plus d'autre consolation que de pleurer son malheur et de le

raconter aux montagnes.

M = :a VUXTŒ va x)>a(co, va Qzryoû^an,

Ta TrâOr, \xov tt« opv] va Sir^o^aai.

Je ne puis m'empêcher de noter un point de ressemblance entre le ton

des troubadours et celui de cette poésie. C'est la même manière de com-

prendre la nature et de la décrire. Il y a telle peinture que je pourrais,

si j'en avais l'espace, rapprocher des vers suivants du poète Marcabrus :

Pois l'iverns d'ogan ez anatz,

E'1 dous temps floritz es vengutz,

De mantas guisas, pels plaissatz

Aug lo refiim d'auzellis menutz;

Li prat vert e'1 vergier espes

M'an si fag al joy esbaudir,

Per qu'ieu m'en sui le chant entremes.

Il y a là un air de parenté. C'est l'invention spontanée d'une poésie po-

pulaire dans son naïf essor. Il paraît d'ailleurs que cette aventure roma-

nesque avait un fond de réalité historique.

Le savant évêque d'Avranches, Huet, avait eu connaissance de ce poëme,

et il en avait été touché jusqu'aux larmes. M. Legrand fait de lui la cita-

tion suivante : « Carmen illud mira quadam suavitate refertum, gemmam
et ocellum grœcae vulgaris poeseos quis e-se neget? Ilujus enim nitida

comptaque facillime labitur oratio. Ca.;us autem legendo infelicis lioaxo-

irouAaç \i\ potui temperare a lacrymis, quum prœsertim scirem non ficti-

liam, ut sœpe solet, sed contra veracissimam esse poemalis materiam.

Insuper auctor opus suum tanto dicendi ditavit artificio, totque leporibus

aspersit et illecebris ut aureolos clarissimi opificis versus «Wàv TpiavTaouX-

Xaxta gto 7tepi6ô% t<~>v RiouuSv esse declarem. » Il voulait qu'on lût le texte

pour en sentir le charme; il craignait que la traduction ne le fit évanouir,

et M. Legrand s'est abstenu de donner une version française de ce poëme,
parce qu'il se rappelait trop les lignes suivantes : « Pastores in sua rus-

ticitate lamjucundos si quis e Grteciœ florentibus viretis alio traducat

,

tum eos aut amabili simplicilate spolialos in rusticantes amasios convertat

nimis complos aut argutos, aut sordidos hirsutosque caprimulgos effl-

ciat. >

La [orop(o toS Tayiaitiipa, poëme en vers rimes de huit syllabes, est

d'une autre nature. C'est un épisode de la guerre contre les Turcs, dont
le héros, Tagliapietra, se distingue devant Duiazzo, dans un combat avec

un navire turc. M. Legrand refuse à Jacques Trivoli, qui en est l'auteur, le

don de la poésie. Peut-être ce jugement est-il trop sévère. La poésie est

chose très-diverse. Elle peut se rencontrer même dans une pièce barbare,

si le poète est ému de ce qu'il raconte, s'il s'y intéresse et s'il parvient à
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communiquer le même intérêt à son lecteur. Je n'oserais pas dire qu'il

n'en soit pas ainsi du chantre de Tagliapietra. On seul bien chez lui celte

haine ardente du Grec contre le Turc. Les apprêts du combat, les dis-

cours des chefs à leurs soldats, les cris de joie après le triomphe ani-

ment celte petite pièce. Le langage y est rude, incorrect et presque

barbare, mais il y respire un souffle d'enthousiasme. C'est une de ces

chroniques rimées comme celles que M. Const. Sathas vient de donner

dans ses 'Avexoo'toc
c
EXXv|Vix& (2 vol. in-8°, Athènes, 1807. Voir l'Annuaire

de l'Association pour l'encouragement des études grecques, page 96,

année 1869).

On ne sait rien du héros Tagliapietra, si ce n'est que parmi les écri-

vains de Venise on trouve un Ltienne Tagliapietra.

L'auteur du poème, J. Trivoli (Tpt6wÀii)ç), était de Corfou. Une manquait

pas de réputation en son temps. Sophianos rappelle un poète « IXopw-

toctov xat /apucTixTOv. » Outre ce premier ouvrage, il a composé un autre

poème, sous ce titre : « 'H faropia toù Pè ty;ç 2xox^ia; |/i rr,v 'P^ytcrca i9jç

'EyyXiTÉpaç. » M. C. Sathas dit qu'il en a tiré le sujet d'une histoire qu'on

lit dans le Décaméron de Boccace. Nous pourrons bientôt en juger, puis-

que M. Legrand nous en promet la publication. Ces deux poèmes ont paru

à Venise en 1528.

On appelle en grec moderne Sapovrapi, la quarantaine de messes qu'on

fait dire pour le repos des morts, et, par extension, toute offrande faite

aux moines d'un couvent pour avoir part à leurs prières. Le moine Cyrillos,

plus fourni de vers et de méditations pieuses que d'écus, dans l'intention

d'obtenir du Ciel le pardon de ses fautes, offrit à tous les religieux du monde

sept méditations sur les différentes phrases qui composent le Pater. Cette

élucubration monacale aurait bien peu d'intérêt pour nous, si elle n'avait

été publiée en 1643, à Paris, où l'auteur se trouvait alors, et si, de plus,

elle n'était adressée au célèbre Léonardos Philaras(les Français l'appelaient

Villars et Villaré), qui servit le duc de Nevers dans le projet de sa croi-

sade contre les Turcs, attira l'attention du cardinal de Richelieu et eut en

France des amis hellénistes, François de Harlay, archevêque de Rouen,

par exemple. Philaras avait composé une ode grecque en l'honneur de

l'Immaculée-Conception, et l'académie de Rouen l'avait couronnée. Obligé

de quitter Paris, il confia son manuscrit à Cyrillos, qui le publia en 1644,

avec une épître dédicatoire à François de Harlay. M. P. Vrétos nous apprend

que Cyrillos jouissait de l'estime des savants fiançais à cette époque; j'a-

jouterai qu'il serait intéressant, et je ne renonce pas à le faire, d'étudier

ce groupe d'hellénistes au xvn e siècle, où l'on voit figurer Huet, Harlay,

B. Mérigon, Ménage, de Rancé et Gilbert Gaulmin.

Le poème de Cyrillos est écrit en vers rimes de huit syllabes; il porte ce

litre : UV/oy^/i; Sapavrapt, ïfyouv l^y/jci; i|/u£6><peÀifc cià capdtVTa gti'/mv sîç

to Ilaxsp f,;j.ùv. Cyrillos était de Chio; on ne sait quelles circonstances l'a-

vaient conduit à Paris.

Sous ce litre, ô néXejxoç IIovTixo€aTpa/wv, Georges Ostowick, de Raguse,
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protonotaire apostolique à Consfantinople, publia à Venise, en 1746, une

imitation plutôt qu'une traduction de la Batrachomyomachie.

Le poème attribué à Homère ne renferme que 305 vers, celui d'Osto-

wick n'en a guère moins de 1,200. L'n simple rapprochement fera saisir

la raison de cette différence.

Mjç ttote St^aXéoç, yakérfi xi'vouvov àXû;aç

irXr,(7tov ev Xt'uvr, aTraXov r.^oniOr/.t fittteft

Coari T£p-ouevo; |1eXi7)&&c' tov Se xoctîToîv

Xiuvo^asr; 7CoXucpT](iO{. et:o; c iœôevçttTO toTov.

Voici le texte et l'échantillon de la langue du poëmc néo-hellénique.

otà va r.i-rr, 6 tovtixo; va tat, vÉp ov <7tt,v Xij/.vr„

7rou |At'a [Apex ô àôXioç touto; oià va cpuy^l

àro tt;ç yaToiç to zixpbv xa\ (poêspov xuv^i » .

eîc XiavTjV t,X6e TpÉywvTa;, y.i(joazo0a;x£vo;,

a7tb tov cpoëov ETpeus q*n» xat Si^auaÉvoç'

AÙtou IcraGv) yupioOEV va Oswpr, t?;v Xt'i/vv),

xal Y"T0U ' ~Xe\o [x-)] 6À£7:wvTaç, axu^TEt vÉpov va xivt).

E/opTacEv aùxoù vs'pov, x' ^ffTspov yo>pi; evvota,

irXûvEi, wç à^EvroTOuroç, xai f/ou-uÇouva xai y£V£ia.

Voilà une version qu'à tous égards on peut appeler itXarrépct. Ce n'était

pas, du reste, la première etl'umque tentative de ce genre; elle ne venait

qu'en troisième lieu. Martin Cnibius, dans son ouvrage intitulé : Turco-

Grœciœ lilri odo, etc., etc., a donné la traduction de Démétrios Zinos, de

Zante. Lang, au commencement du xvim 9 siècle, a reproduit presque sans

changements le texte de Martin Crusius; ce fut un Français, M. de Lécluse,

qui en donna une édition vraiment correcte (Toulouse, 1829). Il se désigne

dans le litre sous le nom de AouXouoapio; ô KaTappax-r/jç.

La seconde traduction de la Iiutrachomyomachie parut à Venise en 1745;

elle sortait des mains de Siratigos, de Crète. « 'Op-'pcj Baxpa-/ouuo-

uocyta [/£TayÀco-:Tt<7[A£VY) oià gti/ou àitb to 'EXXyjvixov £tç to Kpv]Tixov

&7CÀOÛV îoîoj'j.a x. t. À.

La troisième traduction est celle que M. Emile Legrand donne aujour-

d'hui, u La quatrième traduction, dit l'éditeur, est celle de Jean Vilaras;

nous la réimprimerons dans quelques semaines. Qu'il nous suffise, quant

à présent, de dire que c'est un chef-d'œuvre.»

Enfin, au mois d'août dernier, il a paru, dans la Pandore, une traduc-

tion nouvelle dont l'auteur n'a pas encore révélé son nom. M. Legrand

( ite douze vers de ce poëme, qui justifient bien les éloges qu'il lui donne.

La dernière publication de M. Emile Legrand, renferme le Combat des

Eléments, ^Toi/£ioiAa/(a, de Jean Rizos-Nané, de Constantinople, et YHis-

fdire lamentable du marchand FMstache (Venise, 1740), dont l'auteur est
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inconnu. Le premier ouvrage, composé de deux cents vers rimes de sept

syllabes, est la description du trouble que les protentions coupables de la

Terre ont mis dans les Eléments, jusque-là fort tranquilles et toujours

d'accord ensemble :

T9jç y7;ç Y) à[/.apxi'a

xod ô cpOovoç eiv' exîxia

raîi cpspav xà <7xoi/£?a

2 c xsxoia ûucxuyta.

C'est, en définitive, la peinture d'une tempête et des accidents physiques

qui raccompagnent et la suivent. Quelle que soit la facilité des vers et l'é-

légance relative du langage, cette composition ne me paraît pas digne des

grands éloges que se3 contemporains ont décernés au mérite de l'auteur.

Il est vrai qu'ils regrettèrent en lui surtout l'homme aux mœurs pures,

au caractère droit et ferme, l'ami sincère et inébranlable. On trouverait

un peu exagérées ces paroles de Kirykos Kœretis (1792) : « La douleur que
les Grecs ressentirent de sa perte n'eut d'égale que l'admiration dont les

Européens l'entouraient de son vivant;» si Porter, alors ambassadeur de la

Grande-Bretagne à Constantinople, n'eût également dit de lui : « Il se

passera bien des années avant que la Grèce puisse se vanter de posséder

un homme pareil à celui que la mort vient de lui ravir. » Je saisirai l'oc-

casion d'inscrire ici les paroles de Chardon de la Rochette sur les Grecs

modernes. On lit dans le tome second de ses Mélanges les paroles sui-

vantes (1812): « Les écrivains de nos jours les ont peints en général d'une

manière très-infidèle, et presque toujours contradictoire. Quelques-uns

cependant ont déjà rendu justice à cette nation, qu'une fausse politique

de l'Europe, polie par les Grecs, laisse gémir sous le joug du plus imbé-
cile comme du plus féroce des tyrans; mais ce qui prouve de la manière
la plus évidente que cette nation est bien éloignée du degré d'avilisse-

ment auquel ses ennemis veulent la ravaler, c'est que, non-seulement
elle possède des hommes instruits, mais que le corps entier de la nation

sait les apprécier, les chérir et les respecter. »

J'accorde à M. Emile Legrand que le ton de la complainte lamentable du
marchand Euslache : 'luxopia OpY)V/)xi>a] xai OAtêspà 2xàôv) xou 7rpay[xax£u-

toù, vewdTi xuTTwOsTaa xat jxex' imiJ.tkti'xq otopOtoOeTaa, 'Evcxtvjat, 1769,
ne s'élève jamais jusqu'à l'inspiration ; mais j'avoue que ces vers politi-

ques rimes ont à mes yeux plus de prix que la 2xoiy£io(i.ayia. La raison

en est que le lecteur y voit une peinture saisissante des maux de la Grèce,

livrée au brigandage des Klephles. Voici trois hommes assis ensemble à

la même table; un petit enfant, une femme, une jeune tille, prennent

part à leur joie : tout à coup des scélérats fondent sur eux, des coups de
fusil éclatent, une lutte horrible et sanglante s'engage. Au milieu des cris,

des supplications et des larmes, on entend retentir ces injonctions des

brigands : « x àmpa golç cyX-^yopa, xà aoTipa aa; ! » Cet événement se pas-

sait dans la nuit du 15 août 1763, à Planina.
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Telles sont les publications de M. Emile Legrand. Nous croyons devoir

les signaler à l'attention du lecteur de la Revue archéologique, car elles in-

téressent l'histoire de la Grèce à plus d'un égard, et il faut savoir gré à

l'éditeur d'avoir entrepris une tâche qu'il accomplit avec autant de désin-

téressement que d'érudition et de goût. Ce. Gidel.

Juvénai et ses satires, études littéraires et morales, par Auguste

Widal, professeur à la Faculté des lettres de Besançon. Paris, Didier, in-8, 1869.

Juvénai a été un peu négligé, jusqu'ici, par la critique et l'érudition

française. 11 n'y a guère que M. Nisard qui, dans ses Poètes latins de la

décadence, ait étudié Juvénai avec quelque détail. Les pages animées et

brillantes qu'il lui a consacrées se lisent avec plaisir; elles abondent en

reuiarques justes et fines : aucun défaut n'échappe à cette vue perçante,

à cette rigoureuse censure. Seulement la sévérité est peut-être outrée;

en frappant de ses verges Juvénai, M. Nisard, on le devine, songe à attein-

dre et à punir des contemporains qui l'agacent. A sa mauvaise humeur

contre le peintre satirique de l'empire romain, on dirait qu'il a prévu les

Châtiments. M. Widal est tout autrement disposé; il a pour Juvénai une

véritable tendresse, une admiration mêlée de sympathie qui nous paraît

l'entraîner un peu loin. Les délicats lui en voudront de placer Juvénai sur

la même ligne que Tacite. Nous avouerons que le mol de génie, sans cesse

répété à propos de Juvénai, nous étonne un peu, et que certaines compa-

raisons avec Shakespeare et Dante ne nous seraient jamais venues d'elles-

mêmes à l'esprit. Ce qui nous a le plus surpris, c'est la page 16, où Juvé-

nai est rapproché de Jésus-Christ.

11 nous semble aussi que M. Widal aurait pu souvent, sans inconvénient,

et même avec avantage, abréger les réflexions morales que lui suggèrent

les peintures de Juvénai. Ce n'est point que nous en contestions la jus-

tesse; mais est-il bien utile de dire ce qui n'apprend rien à personne, ce

que peut trouver, sans beaucoup d'effort, tout esprit cultivé et sérieux ?

Pour ne pas être trop long, M. Widal est forcé de s'en tenir à des

peintures très-générales; il ne peut entrer dans le détail. Les portraits

qu'il esquisse et n'a point le temps d'achever et de modeler tout à

loisir conservent toujours, à cause de la manière dont ils sont présen-

tés, quelque chose d'incertain et d'indécis; ils manquent de précision et

de relief.

Ce que nous aimons le mieux dans l'ouvrage, c'est l'introduction où

M. AVidal fait connaître les travaux de M. Otto Hibbeck sur Juvénai, et dis-

cute l'opinion que ce savant a exprimé sur la non-authenticité de cinq des

satires de Juvénai. Nous croyons, avec M. Widal, que ces soupçons ne

sont p;is justifiés ; il indique très-bien les raisons qui doivent nous porter

à maintenir à Juvénai ses droits sur tout le recueil. Peut-être aurait-il pu

y insister encore plus, et entrer dans plus de détails. Ainsi il est bien

étrange que M. Hibbeck ait voulu retirer à Juvénai la dixième satire, celle

où se trouve cette merveilleuse peinture de la chute de Séjan. N'aurait-il
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pas clé intéressant de montrer, en comparant, à ce propos, Juvénal avec

lui-même, qu'il 'n'est point de satire où éclatent plus vivement les quali-

tés et les défauts du porte, et que la marche de l'écrivain y es! la môme,
que ses procédés — le mot ici n'est pas de trop — n'y diffèrent point de
ceux qu'il emploie ailleurs. Composition, diction, langue, tout cela est

identique dans les neuf premières et dans la dixième satire. Si M. Ribbech
avait raison, on se trouverait en présence d'un étrange, d'un inexplicable

phénomène; au lieu d'un Juvénal, nous en aurions deux, aussi éloquents
et aussi rhéteurs l'un que l'autre, vrais Mène hmes de la poésie laline.

Notons, en passant, dans une des noies de celte dixième satire, une sin-

gulière expression : « M. Viclor Hugo père, dit M. Widal, semble s'ùlre

souvenu de Juvénal, lorsqu'il dit dans l'Ode à la colonne, » etc. Il nous
semble que M. Viclor Hugo ne risque pas encore, malgré ses derniers ou-

vrages, d'être confondu avec ses fils, et que l'on peut dire Victor Hugo tout

court, sans que personne soit exposé à s'y tromper.

En somme, le livre, malgré les réserves que nous n'avons pu nous em-
pêcher d'indiquer, offre une lecture qui ne manquera pas d'inté-

rêt, surtout pour les gens du monde et pour les femmes; on y (rou-

vcia, lires d'une riche et fidèle mémoire, une foule de rapprochements
qui amuseront les lettrés et leur feront passer en revue leurs auteurs fa-

voris. Si nous ne nous trompons, la plupart de ces chapitres reprodui-

sent des leçons destinées à un public composé plutôt de personnes qui

aiment à rafraîchir leurs souvenirs littéraires que d'étudiants qui tien-

nent à s'instruire et à apprendre du nouveau; elles donnent l'idée d'un

enseignement qui peut avoir son attrait, et auquel ne doit pas manquer
le succès. G. P.

L'empereur Héraclius et l'empire byzantin au VIIe siècle,
parL. Drapkïp.on. Paris, Tliorin, in-8, 416 p.

Depuis Gibbon, l'histoire de la seconde Rome, de Constantinople, a élé

bien négligée, malgré les ressources qu'offrait aux érudils la nouvelle col-

lection des écrivains byzantins, entreprise à Bonn, sous la direction de

l'illustre Niebuhr, collection qui contient plus de textes et des textes mieux
établis, plus soignés que la Byzantine du Louvre. Les remarquables tra-

vaux de M. George Finlay sur l'histoire de la Grèce, depuis la conquête

romaine jusqu'à nosjours,sontà peu près inconnus en France. M. Amédée
Thierry a vivement intéressé les lecteurs de la Revue des Deux Mondes par ses

études sur l'empire d'Orient, mais il n'a pas dépassé le v° siècle, les règnes

de Tliéoilose et de ses successeurs immédiats. Des essais comme celui de

M. Drapeyron méritent donc d'être lus et encouragés; il n'est rien que

nous connaissions moins, dans tout le moyen âge, que cette adminisl ra-

tion, héritière directe de l'administration romaine, que celte organisation

militaire qui, jusqu'en 1204, a résisté à toutes les invasions barbares, que

ces écoles et ces couvents qui, malgré tous leurs vices, ont conservé pieu-

sement, jusqu'au moment où ils ont pu le transmettre, le précieux dépôt

xxi, 10
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des lettres antiques. L'auteur de l'essai que nous avons sous les yeux s'est

proposé surtout d'analyser et de faire comprendre le caractère d'Héra-

clius et de son temps ; c'est là une des périodes les plus curieuses du Bas-

Empire. A cette fin, il a mis à profit surtout les écrits de fieorge Pisidès,

prêtre et poète de cour, célèbre à Constantinople durant tout le moyen fige

il y a trouvé bien desdétails pittoresques et \i\anls. Le régime byzantin au

vu* siècle, les campagnes des Perses et des Arabes, le grand projet reli-

gieux d'Héraclius sont étudiés dans cette histoire, non-seulement avec le

secours des écrivains grecs , mais avec celui des annalistes arabes et de

chroniqueurs arméniens; parmi ces derniers, figure Sépéos, dont la tra-

duction française est encore inédite. G. P.

Bibliothèque de l'École des hautes études, publiée sous les auspices du
ministère do l'instruction publique. — Sciences philologiques et historiques. —
Premier fascicule : La Stratitication du langage, par Max Miller. La Chrono-
logie dans la formation des langues indo-européennes, par G. Curtius. Un vol.

in-8. Prix : h fr. — Deuxième fascicule : Etudes sur les pagi de la Gaule, avec
deux cartes, par Auguste Lo\gnon, élève de l'Ecole des hautes études. Un vol. in-8.

Prix : 3 fr. — Paris, librairie A. Franck, 18C9.

Nous ne doutons pas que les publications de l'École des hautes études

n'appellent rapidement l'attention du public savant sur cette jeune et vi-

goureuse institution. La section d'histoire et de philologie entre la première

en ligne par les publications que nous annonçons. C'est en janvier 1869

que ses conférences ont commencé. «Cette première année, dit M. L. Re-

nier dans l'a\ertissement de cette collection, ne s'est en réalité composée

que d'un semestre; mais l'école est néanmoins entrée de suite en pleine

activité. Soixante-deux élèves ou auditeurs assidus ont suivi les conféren-

ces, répartis ainsi qu'il suit : onze pour l'épigraphie et les antiquités ro-

maines (M. L. Henier); quinze pour la philologie latine (MM. Boissier et

Morel) ; cinq pour la philologie grecque (M. Tournier) ; neuf pour la gram-
maire comparée (M. Bréal) et le sanscrit (MM. Ilauvette-Besnault et Ber-

gaigne); dix pour les langues romanes (M. G. Paris) ; dix pour l'histoire

du moyen âge et l'histoire moderne (MM. Monod et Rambaud). » Le savant

président de la section d'hisluire et de philologie apprécie ensuite en pa-

roles excellentes le caractère de l'École des hautes études:

« Ces conférences avaient pour but d'exercer les jeunes gens a la prati-

que des travaux d'érudition, aux métbodes critiques et scientifiques.

L'Ecole des hautes éludes, placée à côté des cours de l'enseignement su-

périeur et des écoles spéciales, peut être pour les uns et pour les autres

un auxiliaire utile. Elle offre aux élèves I avantage du travail en commua
et d'une direction suivie cl particulière, ce que ne peuvent faire les fa-

cultés ni le Collège de Fiance. Elle n'a point pour missinn de préparer à

des fonctions pratiques ou pédagogiques , comme l'Ecole des chartes et

L'Ecole normale; mais elle encourage aux recherches désintéressées et

scientifiques, et les facilite. Chaque élève est libre de choisir les confé-
rences qu'il veut suivre, libre aussi de eboisir les sujets particuliers de ses

recherches. L'Ecole a moins pour mission d'enseigner les résultats de la
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science que de préparer des jeunes gens à enrichir la science par leurs

propres travaux. Les conférences elles-mêmes sont plus souvent une col-

laboration qu'un enseignement. »

« Les traductions, dit M. Renier, occuperont une place assez considéra-

ble dans les premières publications de l'Ecole des hautes études : on ne

pouvait demander à une école tout nouvellement créée des travaux origi-

naux.» Peut-être aurait-il mieux valu se borner a la publication d'œuvres

originales; mais nous devons reconnaître qu'on a fait le plus heureux

choix d'œuvres remarquables de la science étrangère. Le premier fasci-

cule met entre les mains de notre public philologique, qui s'accroît tous

les jours, deux œuvres que les noms de leurs auteurs recommandent

assez : c'est d'abord une conférence de M. Mûller sur la Stratification du

langage, faite, en 186S, devant l'université de Cambridge.

Empruntant, comme il aime à le faire, une comparaison aux sciences

naturelles, l'éminent professeur d'Oxford montre qu'il est inexact de di-

viser les langues en classe isolante, classe agglutinante, classe flexion-

nelle, ainsi qu'on le fait souvent. On peut désigner une langue comme
isolante, agglutinante ou flexionnelle, suivant le caractère qui domine

dans sa formation; mais cela indique seulement son état à un moment
donné de son histoire. « Aucune langue ne peut être flexionnelle sans

avoir passé par les couches agglutinative et isolante, aucune langue ne

peut être agglutinative sans plonger par ses racines dans la couche infé-

rieure, celle de l'isolement. » Nos langues indo-celtiques, qu'on peut

prendre comme représentant le plus parfaitement l'état flexionnel, laissent

entrevoir à l'examen microscopique du philologue une époque lointaine

où elles vivaient à Létal agglutinant, et plus anciennement à l'état iso-

lant.

M. Mûller termine sa conférence en examinant une question souvent

agitée et toujours sans résultat. Existe-t-il une parenté entre les langues

sémitiques et les langues indo-celtiques ou ariennes? En quelques pages

d'une argumentation serrée où perce çà et là une légère ironie, il fait voir

l'inutilité de ces recherches.

Le travail de M. Curtius, la Chronologie dans la formation des langues indo-

européennes, qui se trouve dans le même fascicule, n'est pns de moindre

importance : nous ne pouvons mieux faire que répéter l'appréciation d'un

de nos juges les plus compétents : « M. Curtius se propose, dit M. Bréal,

de retrouver et de définir les différentes périodes qu'a traversées le lan-

gage de la race arienne avant de parvenir à l'état grammatical qui nous

est représenté parle sanscrit, par le grec, le latin, etc. Il énumère et classe

les faits qui, eu se succédant et en confondant leurs conséquences, ont

produit le système grammatical appartenant en commun à ces langues.

Quoique les inductions de M. Curtius ne soient pas toutes d'une égale

vraisemblance, et bien que sa chronologie puisse être en partie contestée,

ce travail est d'une haute valeur; c'est un premier effort pour disposer

par plans successifs et pour enchaîner entre eux des faits qui n'avaient
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guère été envisagée jusqu'à présent qu'un à un et sans ordre. On ne

pourra s'occuprr à l'avenir de l'histoire de nos idiomes sans avoir lu et

médité cet écrit. »

v lublions pas de dire que ces deux opuscules ont été traduits avec

une élégante fidélité, le premier par M. Louis Havet, le second par M. Ber-

gaigne.

Des Etudes sur les pagi de la Gaule, de M. Longnon ,
forment le

deuxième fascicule. Des travaux analogues, publiés ici mémo, ont fait con-

naître aux lecteurs de la Revue le rare génie géographique de M. Lon-

gnon. Les présentes Etudes ont pour objet de déterminer la position et

l'étendue de l'Astenois, du Boulonnais et du Ternois. On ne saurait ré-

soudre avec plus de sûreté les difficiles problèmes de la géographie histo-

rique.

Nous désirons que l'Ecole Jes hautes éludes poursuive activement le

cours de ses publications : elle a intérêt à ce que ses travaux soient con-

nus du public, car ils ne manqueront pas de lui gagner (s'ils ne l'ont fait

déjà) la chaleureuse sympathie du monde savant. H. Gaidoz.

Sénèque et saint Paul, étude sur les rapports supposés entre le philosophe

et l'a|)ôire, par Cli. Aucertin, maître de conférences à l'Ecole normale supérieure.

Didier, in-8, 1870.

Voici comment M. Auberlin , au début du volume que nous avons sous

les yeux, explique, dans un court avertissement, les circonstances qui

l'ont jadis décidé à choisir ce sujet de thèse, et les raisons qui l'ont déter-

miné à reprendre et à présenter une seconde fois au public ce travail de

jeunesse :

« Il a quelques années, à une époque où ce genre d'études critiques

n'avait pas encore reçu en France les développements dont nous sommes
témoins, et n'excitait pas aussi vivement l'attention du public, j'entrepris

d'examiner la question des rapports supposés entre Sénèque et saint Paul.

D'importants travaux venaient de ranimer, peu de temps auparavant, de

1850 à IS54, cette ancienne controverse; la croyance au christianisme de

Sénèque, favorisée par l'esprit qui régnait alors et réhabilitée par une

érudition spécieuse, avait repris vigueur. Le monde savant lui-même, que

cet air de science prévenait ot séduisait , avait adouci-, à l'égard de la lé-

gende transformée, ses sévérités habituelles: il s'était fait sur ce point

une tentative de rapprochement entre l'esprit de la critique moderne et

l'imagination du moyeu Age; cela symbolisait, aux yeux de certaines per-

sonnes, un essai et comme une vi lléité de conversion.

- C'est à ce momenl que l'idée me vint d'entrer dans l'examen de cette

tradition el d'aller au fond du débat. Je n'eus aucune peine à nie con-

vaincre que ces apparences d'érudition et ce luxe d'arguments tout neufs

n'étaient qu'une illusion. De ces recherches, je lirai la matière d'une

thèse, que je présentai à la Faculté des lettres de Paris. Le sentiment des

botnmes éminonts de celle Faculté, ainsi que les dispositions présentes
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du public, m'ont déterminé à publier aujourd'hui ce travail sous une

forme nouvelle et plus ample. Je L'ai, en effet, dégagé de l'appareil de

discussion, de l'abondance de citations que m'imposait la méthode uni-

versitaire; j'ai ajouté des développements nouveaux
,
j'ai remanié les cha-

pilres anciens; l'ordre et le plan sont tout autres. Bref} de ce qui était

une tbése ou un mémoire, j'ai voulu l'aire un livre. »

M. Auberlin a réussi dans cette entreprise : de l'ancienne thèse, il a fait

un livre fort intéressant, qui se lit avec plaisir et profit, et auquel ne

pourront plus se dispenser de recourir tous ceux qui aborderont l'histoire

de la pensée philosopbique et religieuse au premier siècle de notre ère.

L'ouvrage est divisé en trois parties, intitulées : 1. Biographie comparée de

saint Paul et de Sénèque ; II. Des cents de Sénèque et d»s épUres de saint Paul
;

111. Correspondance apocryphe de Sénèque et de saint Paul.

Dans la première parlie, les nécessités de la recberche entreprise ont

amené M. Aubertin à se rencontrer avec M. Renan, et à suivre comme lui

saint Paul dans les péripéties de son étonnante carrière et dans ses longs

voyages. M. Aubertin, par la nature même de son travail, n'a pu donner à

toute celte biographie le même développement que l'historien des Origines

du christianisme ; il n'a pu entrer dans autant de détails et a été contraint

de se borner à un dessirj exact et précis là où M. Renan déploie toute la

magie de sa couleur. On serait donc, si on ne se souvenait de la différence

des sujets, tenté au premier moment d'accuser M. Auberlin de quelque

sécheresse; mais on reconnaît bien vite qu'il n'avait ici à étudier la \iede

l'Apôtre des gentils qu'à un seul point de vue, à l'effet de montrer com-

bien le monde auquel appartenait et s'adressait saint Paul différait de

celui de Sénèque, combien il est invraisemblable que les chemins où mar-

chaient ces deux hommes se soient jamais rencontrés et coupés. L'ouvrier

juif, enthousiaste prédicateur de ces étranges nouveautés, de ce qu'il ap-

pelait lui-même la folie de la croix, et le grand seigneur romain, bel

esprit, poëte, philosophe et courtisan, ont pu passer l'un auprès de l'autre

sans que le premier obtînt du second même une minute d'attention,

même un regard de curiosité distiaite et passagère. C'est ce eue prouve

de la manière la plus évidente M. Auberlin. Il y a surtout dans cette pre-

mière parlie un chapitre tout à fait original et instructif, c'est celui qui

concerne la Philosophie au temps de Néron et les maîtres de Sénèque. L'au-

teur y montre quel a été le rôle d'hommes comme les deux Sexttus, Muso-

nius, Cornutus, qui ne nous ont laissé aucun écrit, mais qui, par l'ensei-

gnement et la direction morale, ont exercé sur les meilleurs de

leurs contemporains une profonde et durable influence.

Dans la seconde partie, M. Aubertin fait justice des prétendues confor-

mités entre la doctrine de saint Paul et celle de Sénèque : il montre que

les unes, à y bien regarder, n'existent pas, et ne reposent que sur des ci-

tations tronquées, ou parfois sur de véritables contre-sens, tandis que des

autres on ne peut rien conclure, sinon que l'esprit humain, par, ses pro-

pres forces et par son mouvement naturel, arrivait à découvrir certaines
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vérilés que le christianisme présentait enmême temps dans une autre lan-

gue et sous une autre forme. Enfin l'élude de la correspondance apocry-

phe, faite suivant toutes les règles «le la plus judicieuse critique, démontre

qu'il faut avoir, pour en soutenir l'authenticité, un de ces partis-pris qui

rendent superflue toute discussion sérieuse.

Nous voulons montrer à M. Aubertin avec quelle attention nous avons

lu son livre, en lui présentant ici quelques-unes des observations que

nous a suggérées cette lecture; elles ne portent que sur des détails faciles

à corriger.

Page ii8, l'auteur nous représente saint Paul conduit devant l'Aréopage,

comme devant un tribunal, et « montant, à la suite des philosophes ses

accusateurs, l'escalier de pierre qui de l'Agora conduisait directement sur

la plate-forme de l'Aréopage. Il comparut, poursuit-il, devant ses juges,

assis en plein air sur des sié_r es taillés dans le roc. » Il y ri là, je le crains,

une confusion. A l'époque même de Démosthènes, l'Aréopage ne gravis-

sait le roc auquel il devait son nom, que pendant les trois derniers jours

du mois, quand il jouait le rôle de cour de justice, et que, suivant un

rite solennel qui remonte à la plus haute antiquité, il jugeait les causes

de meurtre (œovixai ot'xai) ; le reste du temps, pendant la journée, il sié-

geait plus prés des autres corps constitués, dans le Portique royal, sur

1 Agora. Ce fut là certainement que l'on mena Paul; comme le prouvent

surtout les inscriptions, l'Aréopage avait repris, après lu chute de la liberté

et sous la domination romaine, le rôle prédominant qu'il avait eu à l'ori-

gine, et c'était lui qui connaissait à peu près de toutes les questions cou-

rantes, politiques, judiciaires, administratives. Un étranger se présente;

il enseigne des nouveautés au milieu de ces groupes de désœuvrés qui,

du matin au soir, encombraient l'Agora; avant de le laisser continuer, on

le conduit devant ce conseil qui, réuni dans un des édifices dont était

bordée cette place, avait en pareil cas les attributions de tribunal de sim-

ple police. Cela n'a rien de commun a\ee /étrange et mystérieux appareil

des jugements rendus dans les causes de meurtre, au sommet du roc

sacré.

Page u3, M Aubertin parait croire que les juifs de Salonique peuvent

Clie les descendants de ceux auxquels saint Paul a prêché la bonne nou-

velle. Ce ne serait tout au moins qu'après avoir beaucoup voyagé qu'ils

seraient revenus à leur point de départ. Les juifs de Salonique descendent

tous ou presque tous de juifs espagnols qui vinrent se réfugier ici àlafin

du xvi^ siècle, quand ils furent ; basses de l'Occident. L'espagnol, un es-

pagnol coi rompu, est la seule langue dont ils se servent entre eux.

Pages 92-99. Nous ne croyons pas que saini Paul ait dû comparaître de-

vant Néron Lui-même, comme semb e l'admettre l'auteur. Ce n'était que

par exception que César remplissait lui-même ses fondions de juge su-

prême ; ordinairement il II a déléguait au préfet du prétoire vice sacra ./»-

dicans, comme disent les inscriptions et les textes juridiques; Néron sur-

tout était liup occupé de ses plaisirs pour perdre son temps à de pareilles
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misères. C'est devant Burrhus ou peut-être môme devant quelque asses-

seur délégué à cet effet par Burrhus que dut comparaître Paul.

Page 159. Je ne trouve pas que Tacite soit, en général, h Favorable à

Sénèque ; sans doute il entre une part d'éloges dans le jugement que

l'historien prononce sur le philosophe, mais il eûl été difficile qu'il en

fût autrement. A côté de ces louanges, toutes les fois que le nom de Sé-

nèque revient sous la plume de Tacite, se placent des réserves et des in-

sinuations qui n'ont rien de bienveillant. Pour ma part, je n'ai jamais

rapproché l'un de l'autre ces passages sans qu'il en résultât pour moi une

impression assez différente de celle que paraît en avoir gardée M. Auber-

tin; autant que je puis en juger, Tacite n'aime pas Sénèque, et n'estime

pas son caractère.

Cet ouvrage, sous la forme actuelle, me paraît appelé à avoir, un jour

ou l'autre, les honneurs d'une seconde édition: c'ebl ce qui m'a décidé à

signaler à M. Aubertin ces légères méprises, si faciles à corriger.

G. Perhot.

Journal de la campagne que le grand-visir Ali-Pacha a faite en

1715 pour la conquête de la Morée, publié d'après le manuscrit original

de Brue, par M. Albert Dumont. Paris, Ernest Thorin, éditeur. Un volume in-8écu.

Ce journal contient un récit inédit de la guerre des Turcs et des Véni-

tiens dans le Péloponèse en 1715. Ce qui en fait surtout le prix, ce sont les

traits de mœurs qu'on y rencontre à chaque page. Brue ne cherche pas

à peindre, et cependant son récit, toujours très-simple, arrive parfois aux

effets les plus dramatiques. On ne lira pas cette relation sans mieux con-

naître les Ottomans du siècle dernier. Nous croyons aussi qu'elle intéres-

sera les savants spéciaux par les itinéraires très-précis que Brue a eu soin

de rédiger, par les faits économiques qu'il a recueillis en grand nomhre.

Le possesseur actuel du manuscrit, l'historien anglais Georges Finlayjugc

si compétent en ces matières, a pensé que ce journal méritait d'être im-

primé; le public lettré, croyons-nous, en jugera de même.

La manière dont le grand-visir conduit son armée, les caprices de son

absolu pouvoir et de sa sanglante justice, nous aident à comprendre plus

d'un récit d'Hérodote; c'est à ce titre que nous pouvons recommander à

tous ceux qui s'occupent de l'antiquité et surtout de l'histoire de l'Asie,

ce tableau d'événements qui n'ont point deux siècles de date. G. P.

Épigraphie de la Moselle. Étude par Charles Ror.En-r, correspondant de

L'Institut. A. Lévy, éditeur, 1869. Premier fascicule, /tO p. de texte, 3 pi.

Le travail que nous annonçons et dont vient de paraître le premier

fascicule, est une moncgraplxie consacrée aux monuments èpigraphiques ro-

mains ou gallo-romains du département de la Moselle. Bien n'est plus utile

que les monographies : ce sont les éléments de la science mis à la portée

de tout le mon le. Les considérations générales et les vues d'ensemble

viendront après. Ce que demande surtout aujourd'hui le public savant, ce
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sont des faits. On ne peut donc qu'applaudir à la publication que com-

mence un homme très-compétent et peu porté aux vues aventureuses.

V ici, tel qu'il est indiqué dans la préface, l'ordre suivi par l'auteur. «Les

monuments élevés aua dieux, aux déesses, aux génies et aux mères prendront

/• premier rang] viendront ensuite les dédicaces sans noms, devises, elles

pierres tombales; en/! I s spécimens qui ne se rattachent directement à

aucun des trois premiers grou} es, fornu ront un dernù r chapitre : C'est là une

division très-simple, ne préjugeant la solution d'aucune question a priori,

et par conséquent une division excellente. Le premier fascicule contient

les inscriptions à .Lsculape, Apollon, Castor et Pollux, Epona, Genius Leu-

corum, Hercules, bis et Sérapis, Jupiter. On voit que M. Ch. Robert suit

l'ordre alphabétique et ne eberebe pas une classification arbitraire des

divinités par ordre d'imporlance. Tout le inonde consultera avec fruit ces

précieux documents de notre histoire nationale. Chaque inscription est

accompagnée d'un historique complet de la découverte, de la description

du monument, et de réflexions qui ajoutent un»grand prix à l'œuvre. Les

planches sont dues au procédé dit photogravure, et par conséquent ne

laissent rien à désirer sous le rapport de l'exactitude. A. B.

ERRATA AU .Y" DE JANVIER .

N

Page il, lignes 32-33, au lieu de :Vê long latin, en gaulois, lisez : L'e long la-

tin ou gaulois.

Page 43, ligne 2, au lieu de : cette î, lisez : ce z.

Page 44, avant-dernière ligne, lisez : confluent des principales routes, en suppri-

mant par.

Page 45, ligne 25, supprimez mètres.

Même page, ligne 34, lisez : étant ua des ouvrages, au lieu de : un des ouvrages.

Pag'' 51, li-'i 26, rétablir aiusi qu'il suit le paragraphe :

« La superficie correspondait en effet au lit de l'incendie qui anéantit l'oppidum.

Sur les charbons mêmes, à la jonction du terrain végétal, une médaille gauioise de

GERMANVS, etc.»

Page 52, ligne 31, lisez : leurs alignements, au Heu de : ces alignements.

Page 53, ligne 4 en remontant, lisez : colonie, au lieu de : colonne.

Page 54, ligne 20, lisez : y révèle toutefois uns industrie, au lieu de : y révèle une

industrie.

Page 65, ligne 28, supprimer: 'Anglesey).



LETTRE A M. A. BERTRAND

SUR DEUX INSCRIPTIONS DÉCOUVERTES A SIDON (SAYDA)

en 1869

Mon cher ami,

J'ai eu tout rocemment le plaisir d'acquérir et de céder immédia-

tement au musée du Louvre deux monuments épigraphiques queje

m'empresse de vous signaler ; le premier est un tronçon de colonne

sur lequel se lit l'inscription suivante:

-f CONDIDIT ANTIGONVS ILEC FORTIA MQENIA PŒNIS
SVRGENTEMQVE DEDIT RAYIEM (sic) CONTEMNERE PONTI.

Les deux croix qui commencent et terminent ce texte épigraphi-

que, la forme des lettres, tout, en un mot, détermine la date approxi-

mative de ce monument. C'est évidemment au v e ou au vi
e
siècle de

l'ère chrétienne qu'il faut l'attribuer. Il est clair que nous sommes

ici en présence de deux vers hexamètres dans lesquels les règles de

la quantité et de l'orthographe ne sont pas précisément respectées.

Mais peu importe ; ces vers ont le mérite de constater l'existence

d'un fait historique traditionnel, et cela doit nous suffire pour en

faire grand cas.

Voyons quel est le fait dont il s'agit. Antigone a fondé les murailles

du port de Sidon, pour servir de défense militaire et de bouclier

contre la rage de la mer aux Phéniciens, nommés ici Pœni. Ce terme

s'applique d'ordinaire, il est vrai, aux Carthaginois; mais il peut

être admis quand on se rappelle que les Carthaginois n'étaient qu'une

colonie phénicienne, et que la mesure du vers exigeait l'emploi d'un

spondée final fournissant un synonyme très-intelligible du nom de

la nation mère.

Quel est l'Antigone dont il est question? L'hésitation n'est pas pos-

XXI. — Mars. 11
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sible. L'AsraonéenAntigone n'ayant rien à voir ici, il s'agit sûrement

d'Antigone père de Démétrius Poliorcète. Cherchons donc à quel

moment cet illustre personnage a pu et dû s'occuper démettre Sidon

en état respectable de défense
;
pour cela faire, il est indispensable

de présenter un précis succint des événements qui suivirent lamort

du grand conquérant Alexandre, roi de Macédoine. En 324 avant

J.-C. Alexandre mourut, âgé de 32 ans. A peine avait-il fermé les

yeux, que les généraux de son armée se disputèrent les lambeaux du

vaste empire resté sans maître. Une première répartition eut lieu en

323. Arrhidée, frère d'Alexandre, reçut le titre de roi en prenant le

nonide Philippe. Roxane, concubine d'Alexandre, élaitenceinte.nfut

décidé que si elle mettait au monde un fils, celui-ci partagerait la royauté

avec son oncle Arrhidée, et demeurerait jusqu'à sa majorité sous la

tutelle dePerdiccas, qui céderait alors àSéleucus le commandement

de la cavalerie royale. Le reste de l'armée fut placé sous les ordres

de Méléagre. Les provinces de l'empire d'Alexandre devinrent de

grandes satrapies, dont les titulaires furent: Ptolémée fils de Lagus,

pour l'Egypte; Antipaler et Cratéros, pour la Macédoine; Laomédon,

pour la Syrie et la Phénicie; Lysimaque, pour la Thrace; Arlapatès,

pour la MéJie. Quant à l'Asie mineure, elle fut partagée entre Eumè-

nes, Anligone fils de Philippe, et Cassandre fils d'Antipater.

Trois ans après (320 avant J.-C), Antipater ayant été reconnu

administrateur de l'empire, une nouvelle répartition des satrapies

fut effectuée.

Séleucus eut la Babylonie ; Pilhon la Médie ; Antigone, tout en

recevant le commandement suprême des armées royales reçut la sa-

trapie de la Phrygie, de la Lycaonie et de la Pamphilie.

Piolémée conserva l'Egypte, et Laomédon la Syrie et la Phénicie.

En 319, Piolémée offrit à Laomédon de lui acheter la Cœlésyr'te et

la Phénicie. Laomédon repoussa cette proposition, et Ptolémée envoya

une armée, sous les ordres de Nicanor, pour s'emparer parla force

des deux provinces qu'il convoitait. Laomédon fut fait prisonnier;

mais il parvint à s'évader et alla chercher un refuge auprès d'Alcôlas,

satrape de Carie.

En 318, Antipaler, à son lit de mort, désigna Polysperchon pour

son successeur, au déiriinent de son propre fils Cassandre. Celui-ci,

irrité de ce choix, s'empressa de solliciter l'appui dé Piolémée.

Une fois Antipater mort, Polyspi rchoo entra en fonctions et dirigea

les affaires de l'Etat. A ce moment, Alexandre avait à la fois trois

successeurs, héritiers du titre de roi : c'étaient Philippe Arrhidée.

Alexandre, fil.-, de Roxane, et Hercule, fils de Harsiné.
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Dès cette époque, Anligone ne cachait plus ses projets ambitieux

et son dessein de s'emparer de l'empire entier. Grâce à la supréma-
tie effective qu'il avait reçue d'Antipater, Antigone avait commencé
par attaquer et vaincre Eumènes en Cappadoce, et Attale en Pisidie.

Polysperchon donna l'ordre à Eumènes de recommencer une guerre

à outrance contre l'usurpateur qui venait de jeter le masque. Eumè-
nes tenta d'abord d'expulser Anligone de la Phénicie, où il s'était

établi avec la connivence de Ptolémée. 11 n'en put venir à boul, et se

consola en jetant son armée sur la Mésopotamie, après avoir traversé

la Cœlésyrie.

Mais il trouva devant lui (317) Séleucus, satrape de la Babylonie,

et celui-ci le força de se réfugier en Susiane.

En cette même année, Polysperchon ramena en Macédoine Olym-

pias, mère d'Alexandre, et ennemie déclarée de Philippe Arfhîdéè.

Cassandre s'empressa de profiler du prétexte de défendre Philippe,

et envoya une armée en Macédoine. Celte armée n'empêcha pas Ar-

rhidée et sa femme Eurydice de lomber entre les mains d'Olympias,

qui les fit mettre à mort. Philippe avait régné 6 ans et quatre mois.

En 316, Séleucus, qui était devenu l'allié d'Antigone, en recul la

satrapie de la Susiane, en outre de la Babylonie qu'il possédait déjà.

Après le meurtre de Philippe Arrhidée, Cassandre, qui n'agissait

que par ambition personnelle, prétexta la nécessité de venger la mort

du roi, s'empara d'Olympias et l'envoya au supplice avec l'assenti-

ment de la nation macédonienne; au même moment il faisait enfer-

mer à Amphipolis Roxane et son jeune fils Alexandre.

En 315, Antigone, après avoir .vaincu et fait prisonnier Eumènes,

était devenu maître de l'Asie mineure. Il envahit alors la Babylonie,

où Séleucus jugea prudent de le recevoir en ami. Naturellement ils

ne tardèrent pas à se brouiller, et Séleucus s'enfuit en Egypte. Sûr

de l'appui de Ptolémée, il commença à travailler l'esprit des autres

satrapes pour les soulever contre Antigone, qui de son côté cherchait

à les gagner. Séleucus l'emporta ; Ptolémée, Lysiinaque et Cassandre

se déclarèrent ouvertement pour lui, et une flotte égyptienne de

cent vaisseaux lui fut confiée.

Aussitôt d'accord entre eux (314), les quatre satrapes envoyèrent à

Antigone des ambassadeurs chargés de lui poser les conditions de

paix suivantes:

La Cappadoce et la Lycie seraient remises à Cassandre, toute la

Syrie à Ptolémée, et la Phrygie jusqu'à l'Hellespont à Lysimaque.

Enfin, le trésor royal, qui lui avait été livré par Eumènes, serait par-

tagé entre eux.
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Anligone rejeta avec dédain ces conditions outrageantes, et la

guerre éclata immédiatement sur terre et sur mer. En peu de temps

Antigone se fut emparé de la Syrie et d'une partie de la Phénicie.

En revanche, Polyclète, amiral de la flotte de Séleucus, se saisit de la

tlotte rhodienne qui tenait pour Antigone, sous les ordres de

Théodote.

L'année suivante (313), Antigone marchait contre Cassandre, lais-

sant en Syrie son fils Déméirius avec une armée, pour tenir tête à

Ptolémée. Tyr, assiégée depuis un an, se rendit aux troupes d'Anti-

gone.

En 312, Démétrius fut vaincu prés de Gaza par les troupes de

Ploléméeetde Séleucus; Ptolémée, profitant de cette victoire, reprit

une partie de la Phénicie avec Sidon; mais il s'efforça vainement de

décider Andronic à lui livrer la place de Tyr, qu'il tenait pour Anti-

gone. Démétrius, vaincu, était allé se réfugiera Tripoli, d'où il avait

mandé à son père de lui envoyer des secours. Séleucus, de son côté,

avait passé en Babylonie, où il battit promptementNicanor, qui en

avait été nommé satrape par Antigone. Aussitôt la Médie et la Susiane

firent leur soumission. C'est à ce moment que Séleucus prit le sur-

nom de Nicator, victorieux, et affecta les airs de la royauté.

A l'automne de cette année commence l'ère des Séleucides.

En Syrie, Démétrius se maintenait,, et il défit Celles, général de

Ptolémée. Antigone, profitant de la victoire de son tils(3H), se remit

en campagne, et reprit la Syrie et la Phénicie. Séleucus venait de

commencer une expédition versl'Indus; Démétrius saisit le moment

et se rua sur la Babylonie; mais Séleucus accourut en hâte au se-

coursde ses États et fit si bien, qu'un traité de paix fut conclu entre

Antigone et les satrapes. Malheureusement il fut de courte durée.

Ce fut dans cette seconde année que l'ambitieux Cassandre fit met-

tre à mort Roxane et son fils.

L'année suivante (310), Cassandre forçait Polysperchon à le dé-

barrasser, par un assassinat, d'Hercule et de la reine Barsiné.

Une fois la lignée d'Alexandre éteinte, les satrapes, sans oser en-

core prendre le titre de roi, s'arrogèrent toutes les prérogatives

royales (309). Antigone recommença aussitôt la guerre contre eux.

En 300, Anligone fonda sur les rives de l'Ûronte la place d'Anti-

gonia, située de façon à surveiller les provinces de Mésopotamie et

de Syrie. Dans celte même année, Démétrius, qui venail de prendre

le surnom de Poliorcète, remporta près de Salamine de Chypre

une grande victoire sur la Qotle de Piolémée et de ses alliés. A la

nouvelle de ce magnifique succès, Antigone n'hésita plus à prendre
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le diadème et le titre de roi, en conférant les mômes honneurs à son

fils Démétrius. Les autres satrapes s'empressèrent de l'imiter.

En 305, Antigone, ayant réuni sa flotte à Gaza, tenta d'envahir

l'Egypte ; mais la plupart de ses vaisseaux passèrent à l'ennemi, et

Anligone dut se retirer honteusement.

En 304, Démétrius assiégea Rhodes sans pouvoir s'en rendre

maître.

C'est en 303 que se place le traité de paix et d'alliance conclu

entre Séleucuset Sandrocotla, roi des Indes, dont il épou?a la fille.

Cinq cents éléphants lui furent livrés, mais il dut s'engager à ne

plus rien tenter contre les provinces arrosées parl'Indus.

Cela fait, Séleucus tourna toutes ses forces contre Antigone (302).

Celte fois encore Cassandre, Ptolémée, Séleucus et Lysimaque réuni-

rent toutes leurs armées contre Antigone.

En 301, les rois fédérés envahirent l'Asie mineure pour aller

combattre Antigone et Démétrius. La bataille eut lieu en Phrygie,

près d'Ipsus. Antigone y fut tué avec une grande partie de son ar-

mée. Il mourut âgé de 86 ans, après 22 ans de règne. Démétrius se

réfugia àEphèse.

Les rois fédérés se partagèrent alors les États d'Antigone. La Syrie

et une partie de l'Asie furent attribuées à Séleucus. Ptolémée eut la

Phénicie et la plus grande partie de la Cœlésyrie, provinces qu'il

avait déjà arrachées à Antigone par la force des armes.

Les deux autres rois se partagèrent le reste.

Après bien des événements qu'il est inutile d'analyser ici, Démé-

trius mourut en captivité, en 284, après avoir régné seul pendant

17 années.

Nous venons de voir qu'en 318 Antigone était maître de la Phé-

nicie.

11 est probable qu'il ne put s'y maintenir, puisqu'en 314 il dut la

reconquérir en partie.

En 313, Tyr se rendit aux troupes d'Antigone ; mais en 312, Pto-

lémée reprit Sidon avec une partie de la;Phénicie. Tyr lui résista.

En 311, Antigone reprit la Syrie et la Phénicie.

En 305, il en était encore maître.

En 302, Antigone mourut après avoir reperdu la Phénicie, dont

Ptolémée s'était emparé de vive force.

C'est donc forcément vers 318, ou de 314 à 312, ou enfin de 311 à

300, qu'Antigone a pu s'occuper de fortifier Sidon : très-probable-

ment un travail d'aussi longue haleine n'a pu s'achever que dans

le dernier intervalle, c'est-à-dire entre 311 et 306. La mémoire de ce
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fait so conserva sans cloute parmi la population de Sidon, puisqu'à

l'époque chrétienne, et certainement vers le vi
e
siècle, on jugea bon

de l'inscrire sur une colonne antique, placée très-probablement sur

le poit. C'est cette colonne qui est aujourd'hui au musée du Louvre,

et je me réjouis d'avoir pu enrichir notre musée national d'un mo-

nument aussi intéressant.

Voici la copie fidèle de l'inscription :

+ CON&/brrMTiçoNuT
HAErfIToEMl'A/

r0R.ri7\?0EHIj"

JÏ/R£E/f]FTTI(^bÊhlT

R/lUOlCONTEfllNEÊEPoNTl-f-
La seconde inscription qui me reste à vous décrire est beaucoup

moins importante ; elle était probablement encastrée dans le piédes-

tal d'une statue ou d'un buste de Constantin le Grand. Elle est mal-

heureusement fort mutilée, grâce à la nature poreuse de la pierre

sur laquelle elle a été gravée. En voici la teneur:

<I> 1AOÏIONOYAA
KONCTANTINON
EDI^ANECTA
[tov]KAICAPA

II IIOAICAIA TCON

CTPATHTCON

Une statue ou un buste de Constantin a donc été consacré, aux frais

de la ville (de Sidon sans doute), par les soins de ses magistrats, car

c'est bien là le sens qu'il faut attribuer ici au mot CTPATIircOV

Quant à la légende nominale, elle est la traduction fidèle de celle

que nous trouvons habituellement sur les monnaies latines de Cons-

tantin le Grand.

FLAVIVS VALERIVS CONSTANTINVS
NOBILISSIMVS CAESAR

Celte seconde inscription, qui n'a pas à beaucoup près la valeur

historique de l'autre, n'en est pas moins intéressante, et digne de

figurer dans les recueils ôpigrapliiques.

Mille amitiés. F. de Saulcy.

2U septembre 18G9.
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Il y a deux ans, dans une note soumise à l'Académie des inscrip-

tions et belles-lettres {Comptes rendus, i'868, p. 126), j'ai essayé

d'établir le catalogue de toutes les inscriptions cariennes que je

connaissais jusqu'alors. J'en comptais seulement neuf. Depuis, dans

mon voyage en Egypte, j'en ai découvert quatre autres, tracées à la

pointe sur les parois du grand temple d'Abydos.

Sur ces textes épigraphiques, montant seulement au nombre de

treize, six ont été jusqu'à présent publiés. Ce sont :

1° Une inscription copiée en Carie même, il y a quelques années,

par un voyageur anglais, et éditée dans le recueil de la Société géo-

graphique de Londres;

2° Cinq signatures tracées par des mercenaires de l'armée de

Psamrcétique, en même temps que les inscriptions grecques archaï-

ques, sur les jambes d'un des colosses d'Ibsamboul; elles ont été

publiées dans le grand ouvrage de M. Lepsius sur les monuments

de l'Egypte et de l'Éthjopie (Abtb. VI, bl. 98 et 99).

J'ai pensé qu'il y aurait quelque intérêt à réunir, dans la pi. VI,

les fac-similés de la plupart des autres spécimens, encore inédits,

d'une écriture dont les monuments sont encore aussi rares.

Le n° 1 est tracé, en une seule ligne, sur le bord d'une stèle

carrée de travail égyptien, en pierre calcaire, découverte à Memphis.

Cette stèle a fait partie de la collection du prince Napoléon et porte

le n° 526 dans le catalogue de vente, dont l'auteur a cru que l'in-

scription était « grecque archaïque. » Acquise par M. Arnold Morel-

Fatio, elle a été offerte par lui au Musée archéologique de Lau-

sanne.

Le n° 2'décore une petite stèle de pierre calcaire, sans bas-relief,

trouvée à Zagazig, l'ancienne Bubaste, et maintenant conservée au

château d'Uriage (Isère), dans la riche collection de M. de Saint-

Ferréol.

Un remarquera que le même mot se retrouve comme le dernier

de cette inscription et l'avant-dernier de la précédente. Il doit

exprimer une formule.
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Les nos 3, 4, 5 et 6 sont des proscynèmes que j'ai relevés dans le

temple de Séti I
er à Abydos. Les nos 3 et 4 existent dans le couloir

latéral où est la fameuse table des rois ; les nos o et 6 sont tracés sur

la stèle de fond d'un des sept sanctuaires. Un môme mot, apparte-

nant sans doute à une même formule, reparaît dans le n° 3 et dans

le n° 5.

Les nos 3, 5 et 6 paraissent écrits de gauche à droite, à la diffé-

rence de tous les autres textes épigraphiques cariens jusqu'à présent

connus, qui sont tracés de droite à gauche. Peut-être cette écriture

était-elle susceptible des deux directions, comme quelques autres

dans l'antiquité.

On remarquera aussi que, dans les nos 5 et 6, les mots sont séparés

par deux points superposés tandis que dans tous les autres exem-

ples ils sont séparés les uns des autres par un trait vertical.

Personne n'a encore abordé l'interprétation, ni même le simple

déchiffrement des inscriptions cariennes. Avec le petit nombre

de documents que l'on possède, et dans l'absence de tout texte bi-

lingue, la tentative présenterait des difficultés insurmontables.

Tout ce que l'on peut dire, c'est que la majorité des caractères de

l'alphabet carien sont semblables à des lettres grecques archaïques

et doivent avoir la même valeur. Cependant, en même temps, cet

alphabet renferme un certain nombre de signes tout à fait particu-

liers, qui ne se retrouvent pas ailleurs et dont les plus caractéristi-

ques sont M, B etX..

Je regrette de n'avoir pas pu joindre, faute d'en posséder une

copie, aux inscriptions que je publie aujourd'hui, celle qui est

gravée sur la base d'une statuette de bronze du bœuf Apis, décou-

verte à Memphis par M. Mariette et actuellement au Musée de Bou-

laq, figurine qui avait été apportée à Paris lors de l'Exposition uni-

verselle de 1867. C'est le seul monument de cette série qui reste,

quant à présent, à publier.

On ne sera pas surpris de voir que toutes les inscriptions ca-

riennes connues à cette heure, sauf une seule, aient été trouvées en

Egypte, spécialement à Bubaste et à Memphis. Il faut, en effet, se

souvenir du témoignage d'Hérodote (II, 154) sur les nombreux mer-

cenaires cariens que Psammétique I
er avait pris à sa solde avec les

Ioniens, et qui, établis d'abord par ce prince à Bubaste, avaient en-

suite été transférés à Memphis par Amasis.

François Lenormant.
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Suite (1)

Le Iroisième compartiment, de 3ra,37 de large, entièrement en-

combré par la chute des poutres de l'étage et de la cloison septen-

trionale, renfermait des scories de fer, des fragments d'enduits

réfractaires et des vases imprégnés de résidus de métaux qui le

désignent comme le siège des premières fabrications.

L'atelier principal, à l'est des trois pièces muraillées, était

limité au nord par des poutres debout; à l'ouest, par le mur des

trois compartiments en pierre; à l'est, par une clôture en bois élevée

sur deux assises de moellon, et au sud, par un hangar auquel il

communiquait sans cloison.

Cet espace, formant un carré de 40 mètres de côté , était spéciale-

ment consacré à la fonderie. Il renfermait trois fours à minerai

,

peut-êlre cinq, si on en compte deux dont la conservation est impar-

faite. Un sixième, que nous nommerons, pour le distinguer, Four

de la grosse pierre, était situé'à l'extérieur et presque contigu à la

(1) Nous donnons avec ce numéro une planche qui reproduit textuellement les

diverses variétés du mur gaulois dont il a été parlé aux pages 398 et suivantes du

numéro do décembre dernier. — Voir les numéros de novembre, décembre 1809 et

janvier 1870.
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cloison de l'est; son intégrité et l'intérêt de ses détails en font le type

le plus complet.

Le Four de la grosse pierre est ainsi nommé d'un bloc de gra-

nit carré de 1 mètre de côté et de m ,20 d'épaisseur, dressé sur

champ à l'une de ses extrémités, sur la couverte d'un des aqueducs.

Ce bloc n'est pas taillé, paraît-il, mais usé par l'action du feu; son

aspect est celui d'une large dalle de foyer.

Les Gaulois ont construit leurs fours comme leurs remparts, avec

les pierres du pays; mais leurs matériaux, bien que choisis dans les

meilleures carrières de granits fins et de porphyres (1), ont mal ré-

si té. La l'h.ileur, malgré leur dureté, les a rendus cassantset réduits

parfois a un étal voisin de la fusion. On s'étonne d'autant plus qu'ils

aient presque entièrement négligé dans cette circonstance la carrière

de Roche-Mouron, exploitée déjà pour le rempart, et dont les pro-

duits supportent bien le feu. Pour remédier aux vices de ces maté-

riaux rudimentaires, ils tapissaient l'intérieur des fours d'une couche

de terre réfraclaire, épaisse de m .-20 et de couleur jaune, dont la

surface rougit à la calcination. Cet enduit, lissé soigneusement,

est d'un grain très-fin; la cassure, semée de parcelles de quartz pul-

vérisé, lui donne la plus grande analogie avec l'enduit des fours des-

tinés dans nos usines à subir une haute température. Les parois

latérales sont en taille ébauchée et d'une épaisseur variable, m
,43 à

celle de droite et
m
,30 seulement à gauche ; elles diffèrent sensible-

ment de la maçonnerie domestique où les moellons, sans adhérence

entre eux, n'ont d'autre condiment que l'argile. Dans le four, au

contraire, les parties exposées au feu sont enchevêtrées avec art; les

joints, en terre réfractaire, y sont, comme dans toute bonne construc-

tion, réduits autant que possible, à quelques millimètres parfois; mais

l'ouvrier gaulois retombait vite dans sa négligence habituelle; ces

joints s'élargissent et le mode de conslrneiion dégénère à mesure

qu'on s'éloigne du foyer. L'arriére du four, autrement la rustine,

dont la hauteur moyenne est de m
,40, l'épaisseur de m

,20 et la lon-

gueur de m
,90, se compose de six pierres granitiques aussi arliste-

ment ajustées que grossièrement taillées.

La surface de l'aire, inclinée de m ,Io à
m
,20, et longue de m

,90

(1) Les échantillons du four de la Grosse pierre sont :

Le granit, variété leptynite.

Le porphyre métamorphique du terrain anthraxifère.

H -lie métamorphique schisteuse du terrain atehraxifère.

Hoche granitoide à grain fin, alu'rée par le feu à un degré voisin de la fusion.

Le fond du four ebt en roche de Beuvray. (Note de M. de Charmasse père.)
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environ sur toutes les faces, est.rectangulaire ou plulAl polygonale, par

suite d'un léger rétrécissement à la rustine. Elle subit à l'angle de

droite, derrière la poitrine ou cloison antérieure du four, une dé-

pression de m ,l5 de profondeur sur m
,42 de long, destinée à rece-

voir des scories en fusion. La poitrine est la partie la plus altérée,

vu qu'elle est en moellon et n'a plus que m ,3O de hauteur; mais le

trou <le coulée, pratiqué dans son épaisseur et fermé encore d'un tam-

pon d'argile qu'on enlevait à la fin de l'opération, était resté intact. Il

donne naissance à un petit canal creusé dans la plate-forme de la

base en terre battue, qui se prolonge en avant de la poitrine jusqu'au

premier conduit vers le bloc de granit dont il a été parlé. La lon-

gueur des deux compartiments réunis approche de 2 mètres.

Au moment de sa découverte, le four était obstrué d'une couche

de m
,50 de charbon de bois réduit à l'état de pâte, mélangé de dé-

bris d'enduits, de scories, de ferrailles informes ou oxydées, de clous

recourbés en tous sens et de quelques fragments de minerai, soit que

ces objets hors de service eussent été soumis de nouveau au feu, soit

qu'ils fussent détachés de vieux bois employés comme combus-

tible.

L'examen des scories, laitiers et culots de fer, annonçait, comme

on peut s'en convaincre d'après l'étude des fours, des procédés de

fabrication très-imparfaits. Le rendement se bornait à la quintes-

sence du métal, ce qui explique l'extrême malléabilité du fer gaulois

et la richesse des scories, susceptibles d'être repassées dans nos

hauts fourneaux.

Les fours étaient, selon toute probabilité, recouverts d'une chappe

à enduit réfractaire, dont les débris seuls gisent sur le terrain envi-

ronnant. C'est à la fragilité de cette enveloppe qu'on doit attribuer

l'absence des traces de prise d'air.

On doit noter toutefois, à l'arrière du Four de Ifl
grosse pierre,

deux trous placés symétriquement à chaque côté de la rustine, dont

la correspondance à des cheminées ou à des tubes détruits pouvait

produire un tirage, sans qu'il soit permis d'affirmer si ces vides sont

dus ou non à la chute de deux moellons.

Les tuyères, en effet, étaient un engin indispensable à la fusion,

et leur absence actuelle n'infirme en rien leur usage dans les fours

des Gaulois, puisqu'ils ont appliqué le môme principe dans d'autres

opérations métallurgiques, comme le prouvent les tuyères de forges

que nous avons rencontrées. Dans un petit atelier voisin des fonde-

ries, muraille sur deux faces et soutenu par des poutres verticales

sur les deux autres, deux tuyères de forges détruites, en terre réfrac-
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taire mélangée de grains de quartz, et lissée à leur orifice, avaient

servi a consolider un pilier. L'une, entière, est une espèce de pain

d'argile carré, de m ,16 de côté sur O
m ,ll d'épaisseur ,

poli sur tout

son pourtour et scorifié à la surface, excepté à l'orifice de la prise

d'air, qui a
m ,O2 de diamètre. La seconde n'est qu'un fragment vi-

trifié, plat sur une face et convexe sur l'autre, dont le tube de prise

d'air, complètement réfractaire et de môme dimension que le précé-

dent, est brisé à moitié. Leur similitude avec les tuyères actuelles

ferait supposer que les Gaulois ont connu le soufflet de forge, ou du

moins l'ont remplacé par un système d'aératibn suffisant pour justi-

fier l'emploi de ces engins.

Revenons aux. fours enclavés dans le compartiment oriental de la

fonderie.

Le premier, garni encore de charbon, était isolé à l'est dans le

grand compartiment en bois. Sa rustine , composée de quatre blocs

très-durs et joints comme des claveaux, était, malgré l'enduit ré-

fractaire, calcinée, ainsi que les parois latérales, hautes de m ,G0 ;

l'aire rectangulaire, longue de l
m
,10 sur 1 mètre de large, était seule

pavée, tandis que la plate-forme extérieure, longue de m,75en

avant de la poitrine, n'avait d'autre carrelage que l'enduit. C'était

sur cette plate-forme, et ordinairement dans une dépression prati-

quée dans le sol, en avant du trou de coulée, que tombaient les sco-

ries incandescentes; mais ces récipients improvisés étaient rempla-

cés quelquefois par des cuvettes en pierres réfractaires à toute

épreuve. On trouva ainsi dans l'intérieur môme du four un fragment

de grès de Courlandon, creusé de m ,0o en forme de bassin, ayant

m ,50 de côté sur m
,13 d'épaisseur. Ce grès, qui doit sa qualité

réfractaire à l'abondance de la silice qu'il renferme , était connu

des fondeurs de Bibracte, dont les ateliers en ont partout fourni

des débris calcinés. Il a été employé dans les hauts fourneaux

sous le nom de pierre d'œuvre jusqu'à l'invention des briques réfrac-

taires.

Un second four semblable, de m ,90de long, et à 4 mètres du pré-

cédent, est engagé aujourd'hui sous un mur de refend , élevé plus

lard sur la paroi en béton du bassin auquel il est adossé. Sa poi-

trine, par exception, consistait en un seuil de Roche-Mouron

de m
,80 de long, aux extrémités duquel un vide de m

,10 de large,

ménagé pour l'écoulement des scories, était garni encore de ses

tampons réfractaires. Le contact des matières en fusion avait altéré

le granit sur son lit de pose.

Le troisième, à l'angle sud-est, un peu \Aus petit, mais conforme
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aux autres, contenait une assez grande quantité de scories et des glo-

bules de fonte creux, formés par le contact subit du métal brillant

avec le sol froid. Une meule, couchée dans Pun des angles, avait fait

supposer d'abord une sorte de moulin pour broyer les terres réfrac-

taires, dont le dépôt était voisin; mais les scories trouvées dans le

four même ne laissent pas plus de doute sur son emploi que sur

celui des autres fours réunis sur cet espace restreint; ils ont été , du

reste, soumis à l'inspection des hommes les plus compétents en mé-

tallurgie (1). Deux autres compartiments circulaires, entourés de

pierres, l'un de m
,70, l'autre de m

,90 de diamètre, paraissent aussi

avoir appartenu à la même industrie, quoique moins bien conservés.

Ils sont placés entre les trois derniers fours et presque contigus au

premier. Une ouverture deOm ,40 dans l'un et de m
,70 dans l'autre,

y occupe la place de la poitrine; une étroite coupure sur le fond

semble une rainure à air.

Ce système élémentaire de fourneaux n'a d'analogue que chez les

peuples barbares. Un voyageur, qui a séjourné longtemps en Afrique,

les comparait à ceux des monnayeurs juifs de l'Algérie qui circulent

dans la montagne, en fondant et travaillant sur place les métaux.

L'atelier monétaire de Bibracle, s'il en existait un, aurait-il fait par-

tie de cet établissement? Ce que nous pouvons affirmer, c'est de n'a-

voir nulle part trouvé une pareille quantité de médailles, quarante

pièces indigènes et six coloniales, dont trois partagées en deux.

L'industrie du fer et des métaux chez les races celtiques, comme
chez toutes les nations peu civilisées, était placée en première ligne

et constituait un métier à part ; chez les Gallois, l'homme libre seul

pouvait être forgeron. Le travail du fer était l'élément premier de la

guerre, comme la fabrication de la monnaie l'indispensable élément

du commerce naissant. On comprend le respect presque supersti-

tieux qui entourait les alchimistes et les métallurgistes, en lisant les

légendes des nains forgerons, dernier souvenir delà métallurgie celti-

que. La manutention des métaux, à toutes les époques, a fait attribuer

aux artisans qui s'y livraient des connaissances pratiques et une in-

struction supérieures à celles des autres professions. Que trouvons-

nous en effet à Bibracte, au milieu de ces populations du Morvan chez

qui l'écriture n'est pas encore vulgarisée? L'écriture, il y a deux

mille ans, pratiquée par quelques-uns du moins, dans un atelier de

forgerons gaulois. Au milieu des innombrables poteries dont il était

(1) M. Gallon, ingénieur de la marine impériale, directeur des usines d'Impliy,

nous permettra de citer son nom.
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jonché, cinq tessons portaient des noms tracés avec une pointe d'ou-

til en caractères grecs : « Graecis utuntur litteris, » a dit César. Un de

ces noms est répété sur deux vases de destination différente, comme
si l'ouvrier avait gravé sa marque sur les diverses pièces de son mo-

bilier personnel.

Nous avions déjà trouvé l'année dernière un nom gaulois, AOY-

roïP(l), inscrit en lettres grecquessur un fragment de vase. Cet objet,

présenté à l'une des séances de la Sorbonne, fut, de la part d'un sa-

vant que nous honorons (2), l'objet de quelques remarques critiques;

il crut reconnaître dans culte inscription des signes épigraphiques

analogues à ceux de l'inscription grecque chrétienne d'Autun ; notre

épigraphe, selon lui, était du iv
e siècle. Nous répondrons briève-

ment aujourd'hui qu'aucune des formes de lettres gravées sur notre

vase ne se retrouve dans l'inscription d'Autun, dont tous les carac-

tères, d'égale dimension, contrastent de la manière la plus absolue

avec la disposition barbare de l'inscription gauloise. Les caractères

de celle-ci sont identiquement les mêmes que ceux des monnaies

contemporaines dans la Gaule, et cette seule comparaison trancherait

la question. Mais il est un autre point de vue qui mérite d'être mé-

dité, c'est qu'il n'existe à Bibracte aucun objet du iv e siècle. Les

dernières médailles y sont antérieures à l'ère chrétienne, et lors-

qu'on y rencontre, non plus une seule inscription, mais cinq inscrip-

tions similaires dans un gisement de quarante médailles gauloises,

on est bien fondé à croire que ces noms gaulois, écrits en caractères

identiques à ceux des médailles gauloises, ne sont pas du iv
e
siècle,

et n'ont rien de commun avec l'inscription chrétienne d'Autun. L'un

de ces vases porte même une lettre unique, particulière à la Gaule,

une sorte de D barré, connu seulement en épigraphie par l'imcrip-

lion gauloise d'Evreux (3).

Parmi les échantillons de terre cuite, on remarquait encore un

très-beau fragment d'anse en pâte fine, imitant un câble tendu sur

un champ plat, entre quatre moulures. Le câble tressé est un motif

fréquent dans les anses artistiques de la céramique de Bibracte, mais

celui que nous mentionnons est unique et d'une distinction à

part. Sur un autre débris, quelques feuilles de lierre sont décou-

(1) Planche 23 de notre Album. Ces fragments sont déposés au musée de Saint-

Germain.

(2) M. l'abbé Cochet.

(3, M. de Ferry (Mâcon), qui a étudié les alluvions de la Saône avec persévé-

rance, n'y rencontre plus, après le règne de Tibère, les tessons analogues à notre

vase.
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pées avec légèreté; un troisième, trouvé à une courte distance et

presque à (leur du sol, représente deux personnages enveloppés de

draperies transparentes. Ces poteries, avec deux autres trouvées en

1807, sont les seules qui portent des reliefs. Hlles nous rapprochent

des derniers jours de Bibracte, et sont d'une pureté bien supérieure

à celle des poteries dites samiennes des siècles suivants. On con-

state, en les comparant aux modèles si nombreux d'Aulun, un ca-

chet d'art qui disparaît dans la Céramique industrielle dont la Gaule

romaine fut pour ainsi dire inondée.

Un objet qui se recommande par les mômes qualités, et dont l'é-

légance et la destination contrastent avec les usages connus des Gau-

lois, se prête aux mômes observations. C'est un strigile d'une rare

délicatesse et d'une admirable patine, trouvé à une faible profon-

deur, près du four extérieur. La ténuité du'manche quadrangulaire,

large à peine del centimètre et épais de moitié, ne se comprend que

pour une main de femme. La feuille du métal qui forme la lame, est

finement gondolée, à arôles minces et vives, et d'une exquise correc-

tion; elle paraît rapportée à l'extrémité du manche, sur un prolon-

gement de ce dernier, orné de stries, qui lui fait contrefort. La lon-

gueur, en développant la courbure, est de m ,27(l). Cet instrument,

beaucoup moins lourd de forme et bien plus effilé que ceux de

l'époque impériale, provient sans doute des colonies du Midi', dont

les monnaies ont été trouvées abondamment en ce lieu. On lit à la

naissance de la lame, dans un petit cartouche oblong et échancré à

toutes ses faces, le nom de VICCIVS. Deux poinçons, aux extrémités

du manche, représentent, dans des cadres échancrés de la même ma-

nière, l'un ui.e tète microscopique, l'autre un génie debout, le liras

levé, dans l'attitude du départ. Ce bronze raffiné, dont la découverte

dans l'une des belles habitations de l'oppidum, et dans un milieu en

rapport avec lui, eût ouvert le champ à quelque conjecture, perd

malheureusement sa signification au milieu d'une fonderie gauloise.

Il ne paraît plus guère, au bord d'un four à minerai, qu'un ustensile

sans emploi, destiné à la fonte, ou tout au plus une marchandise

d'emponum d'un pays civilisé, égarée dans le Morvan. Une anse en

bronze de m ,13 de long, trouvée dans un atelier voisin, ne présente

pas, à beaucoup près, la même recherche, bien que d'une tournure

originale. L'ornementation consiste en cercles évidés, reliés par

des attaches horizontales, ornées d'un trait maladroitement buriné

en creux; les moulures saillantes obtenues par la fonte sont mieux

(1) Déposé au musée de Saint-Germain.
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réussies. L'irrégularité des lignes , l'indécision des contours,

l'absence de toute finesse dans l'exécution, jointe à la bizarrerie de

la composition, permettent de l'attribuer aux Gaulois. Dans ce sol

bouleversé, deux haches de pierre, des débris de silex, cinq an-

nelets gaulois, un dolium de 2 mètres de tour, des poteries ornées

de lignes verticales et de tous les motifs de l'ornementation indi-

gène, complétaient une collection où la Gaule indépendante et la

Gaule à peine conquise avaient chacune fourni leur contingent.

L'origine gauloise de cette construction, aussi riche en objets archéo-

logiques qu'en renseignements historiques, ressortait non-seulement

des sépultures qu'elle renfermait selon l'usage éduen, mais encore

d'une particularité vérifiée assez fréquemment depuis pour lui at-

tribuer un caractère général : les cendres des ouvriers ou patrons de

l'industrie du fer étaient déposées dans les trous d'enclumes, de

forges, de fourneaux. La similitude des excavations qui renfermaient

des scories et de celles qui renfermaient des restes humains justifie

pleinement celte affirmation. Sans parler de plusieurs gisements

cinéraires de mince importance, on trouva, dans un large creux de

1 mètre de diamètre et m,85 de profondeur, dans le béton, des cen-

dres, des ossements, des poteries et trois médailles gauloises; à

m
,40 au-dessous du mur du compartiment du milieu, un fond d'am-

phore avec une fibule en bronze, des ossements, une médaille gau-

loise (:2
m
,30 de profondeur) à côté, une autre amphore cinéraire

enfouie debout; mais la sépulture la plus remarquable était celle du

grand four à minerai lui-même, dans le compartiment oriental (1).

Là, au milieu du charbon et des scories, sur l'enduit de terre réfrac-

taire, deux grandes amphores, dont le goulot seul brisé, étaient cou-

chées en travers l'une à côté de l'autre, et assujetties avec des pierres

et un creuset en grès. Elles contenaient encore leurs cendres, dont la

présence en un pareil gîte ne saurait être attribuée au hasard.

FOUR DE PAINS DE SABLE REFRACTAIRE.

La face méridionale de la fonderie communiquait à un hangar de

4m ,40 de large, excavé de deux mètres, dans un massif de roche

friable qui formait paroi au sud et à l'ouest. Sept trous de poteaux,

distants entre eux de i
a
,"20 à l

m
,l0, et des poutres carbonisées sur

un mètre de long sans déliiement, en marquaient l'emplacement; il
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conduisait de pLin-pied vers un autre four situé à trois mètres au

delà, près duquel on trouva quelques médailles gauloises, et qui ser-

vait non plus à la fonte des métaux, mais à la dessiccation des terres

réfractaires dont on fabriquait les creusets. La nouveauté de cette

industrie, celle des produits entassés encore dans la fournaise,

comme si l'opération eût été temporairement suspendue, attiraient

sur cette découverte un redoublement d'intérêt. La base du four en-

fouie à l
m
,80 au-dessous du sol actuel était carrée (2

m ,30sur 2m ,2U),

bordée de grosses pierres, avec un pavé de moellon recouvert d'un

enduit de m .20 d'épaisseur, semblable à celui du. four métallurgi-

que, et d'une coucbe de nl
,06 de gros cbarbon. Le sable réfractaire

avait été pétri à la main, en façon de petits pains, tous sans excep-

tion percés d'un trou, comme les grains d'un chapelet, pour faciliter

la fuite du gaz ou permettre de les suspendre; ils étaient empilés

par lits, sur six à dix de hauteur, formant au-dessus de l'aire une

sorte de dôme Je m
,40 à

m
,70 sous une chappe d'argile. Pour ré-

gulariser la cuisson ou activer la circulation du feu, des interstices

avaient été ménagés avec soin; mais la chute de l'enduit réfractaire

amolli par l'humidité, et le délitement d'une certaine quantité de

sable, les avaient en partie obstrues (1).

Le diamètre le plus ordinaire des pains est de m
,10. Les uns ont

la forme renflée d'une pomme, d'une boule même; d'autres sont

aplatis et ronds, comme des cylindres tronqués; une mince couche

de vitrification, assez forte, sur les points où la chaleur a été plus

intense, pour en souder huit ou dix en un même bloc, les recouvre

généralement.

Cette enveloppe vitreuse, particulière aux creusets, accuse l'ho-

mogénéité de substance des pains bruts et des vases fabriqués pour

la fonte des métaux; ils sont les uns et les autres composés d'un

sable calciné qui, dans les opérations chimiques, donne les mêmes
résultats. Certains pains fournis de grains siliceux sont mélangés

d'une très-faible quantité d'argile et devaient servir à dégraisser la

terre des creusets; d'autres se rapprochent plus directement de la

composition même de ces derniers, formés presque toujours de deux

couches distinctes dont la chemise est beaucoup plus réfractaire que

celle de l'intérieur.

Une différence analogue s'est révélée dans la composition de cer-

tains pains soumis à la haute température du four d'un grand éta-

blissement céramique. Un des échantillons s'est solidifié en restant

[1) Ces pains sont déposés au inusée de Saint-Germain.

xxi. 12
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réfractaire, tandis que l'autre se fondait en verre laiteux, imitant la

croûte de nos creusets. Un second four à pains de sable, moindre et

plus détérioré, était placé tout auprès du premier; il n'y restait que

des charbons et des pains en partie désagrégés.

Au-dessus et au-dessous des fours, on rencontrait deux petits

ateliers dont la disposition montre une fois de plus l'incurie gau-

loise en matière d'organisation. L'un, à six mètres à l'ouest, situé

à m
,50 de profondeur, niveau du chemin, au-dessus du massif

creusé pour les fours (1), avait deux murs en pierre et deux en bois

(on a retrouvé les traces des poutres), avec un pavé en béton battu.

La forge était creusée dans le béton, pleine encore de charbon et

de résidus, accompagnés d'un outil en fer fin, sorte de râble des-

tiné à ramener les scories dont plusieurs débris adhéraient à l'outil.

Six culots de fer, des débris de terre réfractaire et de quartz, une

meule, un gros fragment de terre réfractaire recouvert de poussière

de quartz battue sur l'argile et imprégnée de scories ferrugineuses,

des briques semi-réfractaires, et enfin la tuyère même de la forge,

indiquaient la destination de cette demeure.

L'autre case, de dimensions presque semblables, 5m ,80 sur 5m ,20,

était à l'est, à sept mètres au-dessous du four. Celle-ci, creusée dans

la terre, était construite en bois, à l'exception d'un ados en moellon

de i.

m
,20 de hauteur et à un seul parement, qui formait la cloison de

l'ouest, avec retour d'angle en dehors à chaque extrémité. Ce

mur, destiné à soutenir les terres, tenait si peu à la construction,

qu'il a conservé des trous de poutres comme les côtés bâtis en

pisé. Trois médailles gauloises furent trouvées dans cette petite

pièce dont l'entrée, sur la pente de la vallée, était de plain-pied à

l'est.

Au travers de ce grand assemblage de masures, toutes fondées sur

ces épaisses couches de béton de glaise qui se prolongent uniformé-

ment jusqu'aux limites des ateliers, d'autres fourneaux étaient dis-

persés. Le plusvoioin et l'un des plus remarquables par sa conserva-

tion mérite un instant d'examen, ainsi que l'habitation dont il

faisait partie. La façade était en bois avec des trous de poutres mu-
railles et pavés, et, par un redoublement de précaution contre les

coups de vent, une des pierres angulaires, entaillée de m
,18, em-

boîtait le pilier vertical en bois pour le nviinlenir. Les trois au-

tres faces étaient en maçonnerie, mais la pierre n'y formait qu'un

simple remplissage entre les poteaux enchâssés dans les murs où, ils

(1) Longueur de la pièce, 5m ,50 sur 5m ,90.
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avaient laissé leurs places vides marquées aux angles et au milieu

des murailles, par des rainures perpendiculaires (1). Le rôle acces-

soire de la maçonnerie est tellement évident, qu'elle ne sert pour

ainsi dire que de soubassement à l'arrière de la construction où elle

subissait une plus forte poussée; le mur, jusqu'à m
,90 de hauteur

seulement, avait une épaisseur de m
,(>0, puis faisant retraite deOm ,3o,

il ne se compose plus, au delà, que d'une simple garniture en pare-

ment. L'entrée était à Test, dans le pignon, où les poutres qui sup-

portaient le faîtage avaient double largeur. Cette forge déblayée dans

son entier offrait un des types les plus complets de la construction

gauloise. Ses poutres encastrées, ses murailles sans assises, liées avec

l'argile, ses pierres enchevêtrées, avaient un aspect de barbarie en

rapport avec l'industrie rudimentaire exercée en ces lieux. Dans l'é-

pais et rude béton de l'aire étaient creusés, outre un four métal-

lurgique, trois trous alignés, dont l'un, oblong, était rempli de crasse

de fer. A un mètre de chacun des murs latéraux, deux longs cani-

veaux (2) avaient, selon toute apparence, servi à la soufflerie ou à

contenir de l'eau pour rafraîchir les outils. Des masses de charbon,

des creusets brisés, des scories, des crasses vitreuses, un morceau de

résine, un creuset brisé avec du minerai adhérent, des échantillons

de fer, des enduits réfractaires, des terres calcinées, des culots ar-

rondis, jonchaient toute la surface du sol, et surtout dans le voisi-

nage du four, placé à
m
,80 des murs, à l'angle N.-O.

Ce four, long de l
m
,04 sur m

,90, était pavé de moellon, arrondi

à l'arrière, et entouré complètement de pierres enduites déterre ré-

fractaire; la paroi de droite était même composée uniquement de

débris de ces enduits, parmi lesquels une tuyère de forge, liaisonnés

avec une terre de même nature. La base était divisée par un res-

saut en deux compartiments oblongs et de niveaux différents, celui

de droite ayant m,30 de profondeur et celui de gauche m
,40 au

pied du ressaut. A la pointe de celui-ci était creusé un récipient pour

les scories, plein encore de paillettes et de battitures de fer (3). L'in-

térieur du four, au moment de la découverte, contenait lui-môme

du charbon et des scories mélangées de parcelles de minerai, des

débris de creusets, des culots de fer, un coin de même métal pris

(1) Les piliers du faîtage ont 0% 45 de diamètre; ceux des murs latéraux et des

angles, m,30 sur On>,14.

(2) Le plus grand a /4
m ,20.

(3) L'inspection minutieuse de ce four a été faite séparément par M. Gallon, ingé-

nieur de la marine impériale, et M. Renaud, docteur es sciences, professeur de

chimie a l'École de Cluuy.
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dans des scories, un mentonnel et un crampon de fer à deux bran-

ches, engagé entre deux pierres. Lorsque la pluie eut détrempé

l'aire, il s'y trouva une certaine quantité de petits globules creux,

luisants, sans oxyde, d'autres attachés à des parcelles de sable, pa-

reils à ceux dont il a déjà été question.

L'inventaire de cet atelier n'était pas non plus sans analogie avec

celui delà fonderie, où les produits des races civilisées étaient repré-

sentés par quelques objets. On y trouva une estampille sur une

terre fine et rouge, au nom de P. OTUS, inscrite dans un cartouche

orné sur deux côtés de hachures d'un mode inusité. Des objets fa-

çonnés, une fibule, une belle clef en bronze très-correctement tra-

vaillée, et deux fragments de lampe en terre fine, y accompagnaient

trois médailles gauloises et deux pièces de la colonie de Vienne,

dont une partagée en deux; on est frappé, au milieu des monceaux

de poteries réunies à Bibracte, de n'y rencontrer les lampes que

comme rareté et objets de luxe. L'un des fragments en queslion con-

trastait par sa finesse avec les autres débris de vaisselle de la même
habitation. Mais, par un singulier rapprochement, un fragment de

lampe exactement pareille avait été trouvé en 18G7 dans une maison

du Champlain, avec deux pièces coloniales et une clef semblables.

Des artisans ou marchands du Midi, fixés à Bibracte, y avaient-ils

apporté les objets usuels de leur pays, ou ne faut-il voir dans cette

rencontre fortuite que des produits vulgarisés par le colportage dans

les emporiumséduens?

A quatorze mètres de la voie et à sept mètres au sud, un peu à

droite de cette petite fonderie, affectée selon toute apparence à quel-

que travail minutieux et spécial, on rencontrait une autre case peu

importante d'après ses maçonneries, mais reliée à une vaste éten-

due de constructions. C'était un petit carré, irrégulier comme
toutes les maisons de Bibracte, 4m ,o0 sur 4

m
,G0, sans aucune trace

déporte, parementé très-proprement à l'intérieur. Il était enfoui à

deux mètres; les murs avaient encore l
m
,35 de hauteur (1) au-des-

sus du carrelage bétonné de terre glaise et cailloulis où l'on ramassa

une pièce gauloise. Malgré la solidité des murs, la toiture portait sur

des poteaux de bois de m /i0 de diamètre aux angles, et de m
,---> a

m
,33 dans les intervalles. Il en était de même dans une autre habi-

,1) Hauteur des murs: Ouest, l m ,35

Sud, in>
(34

Nord, l
m,15

Est, iœ,00
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talion (1) correspondant à la première et placée dans le môme
groupe, bien qu'elle dût à sa structure originale une physionomie à

part. Elle ressemblait à un petit cbalel carré, 4m ,G0 sur 4m90, con-

struit en pierre sur trois côtés, en pisé sur la façade, avec un auvent

en saillie d'un mètre et appuyé sur trois piliers de bois. La char-

pente était soutenue de même par d'autres piliers fixés dans des

creux revêtus de moellon, mais le trou intermédiaire sur chacun des

côtés était remplacé par une base en granit, très-proprement taillée

el enchâssée dans le mur latéral sur un soubassement (2). Celle du

mur sud, en forme d'autel, contrastait dans cette case barbare avec

les supports en bois de la maison et de l'auvent. L'un de ces poteaux

tombé en travers de l'aire, à
m ,80 au-dessous de l'incendie, avait

été conservé par l'interposition du pisé de la façade au moment de

la chute. Nous avons recueilli par larges fragments ce bois de deux

mille ans. L'autre base dans le mur nord était aussi une pierre de

taille, mais délitée et sans apprêt. On recueillit en outre une écuclle

entière d'une terre mal cuite, deux médailles gauloises dont une

d'argent, un poinçon et un petit poids de fer, un boulon rivé à deux

rondelles. Le carrelage, en cailloutis choisi et très-menu, était recou-

vert d'une couche de m
;
20 de charbon. Celte habitation se ratta-

chait à la précédente, car l'intervalle entre elles était occupé par un

hangar commun dont les trous de poutres déterminent la configura-

tion. Il se reliait lui-même à un autre hangar qui se développe der-

rière les deux constructions en pierres, sur une couche de béton,

brûlé parfois jusqu'au rouge brique, et dans laquelle les lignes de

trous de poutres espacés de l
m,80 fixaient la distribution et les li-

mites de rétablissement, qui n'avait pas moins de vingt mètres de

long. Il était, comme tous ceux du voisinage, consacré à la métallur-

gie. Des culots, des scories de fer, des débris de creusets et de pote-

ries y étaient disséminés dans le lit continu de cendres et de charbons

qui couvrait le béton et dans lequel on trouva trois médailles gau-

loises, une verroterie, une pierre à aiguiser, une lance, un silex, un

outil en forme d'ascia, une petite lame de serpette, un gros dolium

en morceaux. D'épaisses masses de charbon remplies de ferrailles et

de débris ressemblaient par places aux résidus amoncelés d'une

1) Haut, du mur : Sud, l
m ,25

Ouest, 1«>,36

Nord, lm ,35

2) Le soubassement de la base en taille est en saillie de 9m ,07; il a m ,60 de

long sur m ,18 de liaut. La base se compose de deux blocs égaux, formant une hau-

eur de m ,42 sur 9m
}k3 de face.
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forge. Le plan de l'édifice, d'après la disposition des trous de pou-

tres, était rectangulaire et divisé en trois galeries d'environ cinq

mètres de large chacune. Nulle indication ne permet, malheureu-

sement, d'en apprécier la hauteur ni le système de toiture. Les deux

compartiments in pierre paraissent noyés dans le hangar, et s'ali-

gnent avec les poteaux. Ils formaient selon toute apparence les par-

ties habitées de rétablissement, tandis que le hangar était réservé

au travail industriel. La face de l'ouest, où les trous de poutres

étaient le mieux conservés dans le béton, en compte neuf sur une

ligne de seize mètres, au lieu de dix qui ont dû exister, d'après les

espacements (1).

Cet atelier, comme tous les autres, renfermait des sépultures,

ain-i que les terrains environnants. A dix-sept mètres en marchant

au midi, une large fosse cinéraire carrée, de 2m ,30 sur 2m ,lo de

côté, était creusée dans le roc vif, à l
m
,60 de profondeur. Elle con-

tenait de nombreux tessons d'amphores, des ossements brûlés, trois

médailles gauloises, des grains en verre bleu d'un collier, des dents

de cheval, une fibule en bronze, des poteries variées parmi les-

quelles deux fragments peints représentant des feuillages blancs et

violets, une fiche de fer semblable à celles du rempart, et un reste

de mâchoire humaine. Au fond même de l'excavation, un grand

fragment (de m ,60 de long) d'une belle amphore recouverte d'un

vernis sablonneux et verdâtre gisait sur la cendre avec un débris

du col, sur lequel un tronçon d'épée avait été incrusté par l'oxyde.

On a remarqué dans cette sépulture la présence d'une fiche de fer

du rempart. Elle donne lieu à quelques observations. Les fiches

semblables ne se rencontrent jamais dans les constructions parti-

culières, dont les charpentes sont toutes assujetties par des crosses à

tète ronde; elles étaient exclusivement affectées aux poutres de la

muraille d'enceinte. Cet emblème unique du travail du fer, in-

connu dans toutes les autres sépultures et trouvé près d'un atelier

consacré à la métallurgie, dans une fosse de forgerons, semble rap-

peler une industrie locale, le lieu môme de la fabrication. Les sé-

pultures de Bibracte avaient plusieurs fois déjà fourni des exemples

de ce symbolisme funéraire. Une amphore, par exemple, avait été

trouvée couchée sur la meule qui avait broyé le grain du mort,

près de la mare de l'Arx; une autre amphore cinéraire était surmon-

tée d'un fer de lance debout (2).

(1) Voir la planche VII.

(2) Fouilles de 1867.
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A côté de ces tombes isolées et caractéristiques, dont quelques-

unes du moins rappelaient peut-être des trépas glorieux, des fosses

communes réunissaient dans un péle-méle confus des aggloméra-

tions de cendres qu'il est dillicile de classer parmi les sépultures

individuelles.

Celle que nous allons décrire était située à côté du dernier atelier,

et joignait le creux funéraire de YEpée dont il vient d'être ques-

tion plus haut.

Parmi les modes si variés de sépulture constatés dans les fouilles

précédentes, on n'avait, jusqu'à celles de 1808, rencontré aucun de

ces puits funéraires dont l'exploration, depuis quelques années, a

attiré l'attention et fourni, sur les usages et les mœurs des Gaulois,

des renseignements nouveaux. Un de ces puits était creusé derrière

le grand atelier des poutres (CC, 7 du plan); son diamètre était de

l
m,60, sa profondeur de huit mètres. Rien n'indiquait à l'orifice sa

destination, si ce n'est la couleur noire et la nature meuble du ter-

rain. Il était rond, sans revêtement, creusé dans un sol rocheux tra-

versé par des bancs de pierre vive qui avaient été taillés à coups de

pic, et dont les têtes saillantes hérissaient les parois. Ce puits était

littéralement rempli de cendres jusqu'à son orifice, comme s'il eût

servi durant un laps de temps indéterminé à un ensevelissement

commun, avec des intermittences indiquées, de distance à autre, par

une couche de terre ou de remblai pierreux, sans qu'aucune des

zones cinéraires présentât de caractère particulier.

La première médaille et la plus voisine du sol donnait une date

antérieure à notre ère, mais contemporaine de l'organisation de la

Gaule par Auguste. C'était un moyen bronze de la colonie de Nîmes,

faussé et entaillé sur son diamètre par un coup de ciseau, dans le

but de le diviser; le nombre considérable des pièces ainsi fraction-

nées, sur le sol du Beuvray, y marque la trace extrême de son occu-

pation, à une époque où la multiplicité subite des transactions obli-

geait à suppléer par ce fractionnement à l'insuffisance du numé-

raire ; mais en se plaçant au point de vue du génie gaulois, curieux,

on l'a vu, de symboles, le nombre de ces pièces si fréquentes dans

les dernières sépultures de Bibracte permettrait de les considérer

comme un gage partagé entre le mort et les vivants, au moment de

la séparation. Cette pièce seule était de provenance romaine. Une

médaille gauloise, un reste de iibule, un anneau de bronze, une

verroterie de plusieurs couleurs, des dents d'homme et de clieval, une

poterie peinte, un ornement en bronze ayant la forme d'une petite

aigrette, sortaient bientôt après de l'excavation. A l
m ,o0 de profon-
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(leur, cinq médailles gauloises avaient déjà été recueillies avec un

galet et un ciseau pour couper le fer à froid; à 3m ,10, une cheville

de roue en fer, de même forme que celles dont on se sert aujour-

d'hui dans le Morvan; vingt-sept fonds d'amphores cinéraires, deux

autres médailles gauloises. Des débris de parures continuaient d'être

mélangés aux cendres, tels que grains de verroteries bleues avec

cercles jaunes, pareils aux précédents, et un fragment de bracelet en

verre. Les découvertes continuèrent sans interruption et donnèrent

deux médailles gauloises dont une en argent, un pied d'amphore

marqué N, un goulot et deux autres fragments estampillés, une

douille de fer de lance, une grosse verroterie fixée à du fer. Au

fond même du puits, un dessus d'amphore recouvrait des cendres,

une longe fibule de fer et des débris de lampe.

Les constructions dont il a été parlé appartenaient toutes à la

même industrie, malgré leurs différences d'étendue et d'appropria-

tion. Il en est une encore qui tranche sur toutes les autres par sa

disposition et son mode de structure, bien qu'il se rattache au sys-

tème de la bâtisse en bois. Nous la désignerons sous le nom d'A-

telier des forgerons. C'était une longue et étroite galerie de trente

mètres de long sur quatre mètres de large (2), soutenue par quarante

poteaux de bois alignés en colonnades, sur deux files, mais avec une

négligence, une irrégularité dans les espacements et les dimensions

des piliers, qui lui donnent le caractère d'une grossière masure plu-

tôt que d'un édifice public. Le carrelage était en béton gaulois d'un

mètre d'épaisseur, dans lequel des excavations transformées plus

tard en sépultures recevaient des billots d'enclumes; l'empreinte

transversale d'une poutre couchée d'une façade à l'autre marquait

la base de la paroi méridionale, bâtie en soliveaux alternant avec

des interstices de terre glaise. Les trous des poteaux, pavés et mu-

railles avec soin, pénétraient de m
,40 à

m ,60 dans le béton, ainsi

que les jambes de force qui les assujettissaient sur plusieurs points.

Par une anomalie dont la cause échappe, celte espèce de halle, bien

que continue, n'était pas au môme niveau. Un ressaut de m
,70 de

hauteur dans le terrain de l'aire la partageait en deux portions,

l'une de dix-sept et l'autre de treize mètres. Cette séparation ne

changeait rien à la nature des travaux, car le charbon, les grès et

terres réfraclaires, les scories et les débris métallurgiques y recou-

vraient partout le sol, ainsi que des restes d'ustensiles : plusieurs

fragments de meules dont une en granit rose, quatre polissoirs en

1 Les fiuillos do ISO ont montré depuis que la longueur était de .'i7m>'irns.
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pierre, un pain d'ocre,unc boulelte de vermillon, une anse ouvragée

en bronze, des fibules en bronze et en fer, une nombreuse clouterie,

deux fragments de bracelets de verre, plusieurs silex brisés, des

cristaux rouges, un galet fin, un tube de bronze qui paraît plaqué

d'argent, etc.

La céramique offre comme partout le mélange de la poterie indi-

gène et étrangère: des débris d'un énorme dolium peint d'une bande

noire deOm ,l() de large, et de vaisselle de toute nature, deux frag-

ments d'ampliores estampillés, des anses en forme de câble double,

un fond de petit vase noir de m
,03 de diamètre, de grandes assiet-

tes, une coupe ornementée, et enfin des tombeaux, dont la multipli-

cité au milieu des ateliers de ce quartier industriel est une particu-

larité des mœurs des Gaulois. Ce peuple, comme la plupart des

peuples primitifs, exposait-il de préférence les sépultures à l'orient?

Cette gorge avait-elle pour son esprit superstitieux une de ces attrac-

tions instinctives qui font rechercher au sauvage le désert pour les

tombeaux?

Bulliot.

(La suite prochainement.)



INSCRIPTION GRECQUE
TROUVÉE A MEMPHIS

Suite et fin (1)

J'arrive maintenant à l'explication du préambule de l'inscription

elle-même. Nous avons dit plus haut qu'il n'en reste que quatre

lignes incomplètes. Je laisse provisoirement de côté la première,

dans laquelle on ne lit plus aujourd'hui que les lettres YIIOAIO. La

seconde ne contient que les restes du mot iëSop-'xovTa, suivi d'un

fragment de lettre qui est évidemment un Q. Je pense que ce mot

i&oycfauma doit s'appliquer à la liste que l'on trouve plus loin, et

qu'il indique le nombre des souscripteurs à la construction du mo-

nument dont il estquesiion ici. La partie conservée des deux pre-

mières colonnes contient environ pour chacune quarante noms,

suivis des noms des pères. Il est juste de supposer que les deux

autres en contenaient à peu près autant; ce qui ferait en tout cent

soixante noms. Le nombre de soixante et dix ne peut donc plus

convenir, et il faut ajouter évidemment avant éSSo^xovro les mots

Ixercov xa\. Je ferai observer en outre que nous n'avons plus la fin des

colonnes, par conséquent tous les noms qui y figuraient. Peut-on en

estimer a peu près le nombre? Essayons.

Y avait-il une cinquième colonne? Je ne le pense pas. Les restes

de la quatrième, en la supposant complète avec les noms des pères,

nous donnent déjà une très-grande largeur. Si maintenant nous ad-

mettons cent soixante et dix souscripteurs, nous ne devons, pour

1, Voir le numéro de février.
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obtenir ce nombre, qu'ajouter deux ou trois lignes au bas des co-

lonnes telles que nous les possédons. Mais alors nous avons une

hauteur insuffisante» c'est-à-dire que la stèle ne présente plus des

proportions convenables et rappelant les dimensions calculées des

monuments du môme genre. Je serais donc porté à croire qu'au lieu

d'sxa-rov xat, il faudrait suppléer avant £6oopfaovTa le mot qui signifie

deux cents, Siaxoaioi xoù. En d'autres termes, je pense que dans l'ori-

gine les colonnes étaient plus longues environ de vingt-six lignes,

ce qui ferait rentrer dans des proportions normales la hauteur de la

stèle comparée à sa largeur.

La ligne suivante devait indiquer le genre de monument qui avait

été élevé aux frais des deux cent soixante et dix souscripteurs. On y

lit encore 0AAÏÎX02KAIAI02KA, c'est-à-dire, en suppléant, 'AttJoX-

Xwvoç xal Aïoç xa[l xôiv auwaow Oscov, «d'Apollon et de Jupiter et des

divinités honoiéesdans le même temple. » Il s'agit là probablement

d'un monument élevé à ces différents dieux. Dans ce cas, il faut sup-

pléer TOV VaOV OU TO T£[JL£VOÇ.

La quatrième ligne commence ainsi : EAOIETGIKOIMilTQXKTI-
2T12N, "EBolfzS» xoivwtwv xtkttwv, « il a plu à la communauté des fon-

dateurs, etc. » Nous reviendrons plus loin sur cette phrase à com-

pléter.
*

Ainsi, en admettant que j'aie bien saisi le sens général de ce

préambule, il s'agirait d'un temple élevé par deux cent soixante-dix

souscripteurs à Apollon, à Jupiter et aux divinités honorées dans le

même lemple. Nous aurions immédiatement au-dessous du préam-

bule les noms de ces souscripteurs, avec ceux de leurs pères.

Avant d'examiner ce préambule et d'en essayer la restitution,

nous devons nous poser une question (1). Le nom d'Apollon ('AnoX-

Xwvoç) n'était-il pas précédé de celui d'une autre divinité? Rappelons-

nous d'abord que nous sommes à Mempliis, et cherchons quels sont

les dieux qui y étaient adorés plus particulièrement.

« La division de l'Egypte en nomes ou provinces, dit M. Ma-

riette (2), a pour base sa division antérieure en districts religieux.

Chaque nome reconnaissait en effet un dieu qui n'était pa> le pro-

tecteur des nomes voisins, tandis que chaque ville accueillait à son

tour une divinité à laquelle elle rendait plus particulièrement ses

hommages. C'est ainsi qu'Osiris est, dès la plus haute antiquité, le

(1) Cette question très-importante et qui m'a conduit à un résultat probable,

m'avait été adressée par mon confrère et ami M. de Rougé.

(2) Notices des principaux monuments, etc., p. 103.
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dieu local cTAbydos. Osiris dut pourtant à son caractère propre de

ne pas rester cantonné dans le district qui, à une époque inconnue,

lui avait été assigné. « Tous les Égyptiens, dit Héro lote , n'adorent

« pas les mêmes dieux; ils ne rendent tous le même culte qu'à Osi-

« ris et à fsis.» Ce passage est à remarquer pour sa netteté. Thèbes,

Memphis, Éléphantine, reconnaîtront séparément Ammon, Phtali,

Cnouphis pour les représentants de l'être invisible, et de nomes en

nomes les dieux égyptiens se succéderont dans une perpétuelle ré-

volution ; mais Osiris, protecteur, sera, de la Méditerranée aux cata-

ractes, le dieu de tous les Égyptiens. »

Le dieu Phtah était en effet particulièrement honoré à Memphis.

Il y avait un temple célèbre dont parlent Hérodote et Strabon, et le

musée de Boulaq est plein de statuettes trouvées dans celte localité,

et qui sont ordinairement désignées sous le nom de Phtah-Palèque.

Ce nom vient de ce qu'Hérodote compare Phtah embryon à la fois à

un pygmée et à certaines figures nommées patèques, que l'on met-

tait à la proue des vaisseaux phéniciens.

Les Grecs ont assimilé ce dieu à leur Yulcain ("Hcpawroç). Il est

donc naturel de penser qu'
tf

H(pai<rroç figurait aussi dans l'inscription

de Memphis, et même en première ligne, comme dans le préambule

de celle de Rosette. Les trois divinités grecques "flcpatcTo;, "HXioç et

ZeI; s'y trouvent en effet mentionnées dans le même ordre qu'ici.

Voici ce préambule d'après la traduction de Letronne : « Sous le rè-

gne du Jeune et successeur immédiat de son père; maître des cou-

ronnes, couvert de gloire, qui a établi l'ordre en Egypte, pieux

envers les dieux, supérieur à ses adversaires, ayant amélioré la vie

des hommes, maître des triacontaétérides, comme Héphaestos le

grand (ô "H<paiaroç 6 \Ufuç); roi comme le Soleil ("HXioç)
;
grand roi

des régions supérieures et inférieures, né des dieux Philopators,

éprouvé par Héphaestos, à qui le Soleil a donné la victoire ; image

vivante de Zeus (Zeuç); fils d'Hélios, Ptolémée V, etc. »

Nous sommes ainsi amenés à conclure qu'Héphaestos devait figurer

aussi dans notre inscription, à côté d'Apollon et de Jupiter, et qu'il

formait une triade avec ces deux divinités. Nous suppléerons donc

Hçaforou avant 'Ait<frX<i>voç.

Revenons au préambule en question. Le commencement et la fin

des lignes manquent. Il est impossible par conséquent d'en estimer

la longueur. Lors même que nous chercherions à l'établir d'après la

largeur présumable des quatre colonnes de noms contenant la liste

des souscripteurs, nous arriverions à un résultat très-incertain,

parce que souvent les lignes d'uue dédicace de temple étaient d'une
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étendue inégale (1), Les restitutions que nous aurons à chercher

devront donc combler les lacunes d'une manière probable, au point

de vue du sens de l'inscription, sans que nous soyons obligés de

calculer le nombre des lettres qui peuvent manquer.

Ce préambule était certainement plus considérable dans l'origine.

Il commençait probablement par la formule ordinaire Tirip [JaffiXiwç,

suivie du nom et des qualités du Ptolémée régnant. Venait ensuite

la mention du personnage sous la surveillance ou sous la direction

duquel le monument avait été construit. Ceci nous amène à parler de

la première ligne dont il ne reste plus que les lettres nOAIO. Ces

lettres prèlenl à plusieurs combinaisons. Je ne citerai que celles qui

méritent d'être examinées. On pourrait d'abord y voir les restes des

mots à-Ko AioairoXeoç xrjç ;xsyâXv]ç, indiquant la patrie du personnage

en question, formule que l'on rencontre souvent dans les inscrip-

tions et dans les papyrus. Ainsi dans ces derniers, p. 21o : A.7roXXw-

v(ou idv oLTzb Aioffito'ÀEw; tyjç [/.EyocXT];. Dans le recueil de Le Bas, t. 3, 9:

'Etï\ àvOuTrerrou AoXXiavoîi TEVutavou àuo 2[Aupvriç.

Une autre combinaison se présente, qui me paraît être la véritable.

Une souscription pour la construction d'un monument public, d'un

temple par exemple, suppose un personnage chargé de recueillir et

de recevoir les fonds destinés à cet usage. Dans l'administration

égyptienne, on connaît précisément un fonctionnaire appelé G-ooioi-

x7)t^ç, et qui répond parfaitement à ce rôle. Les lettres nOAIO sont

probablement les restes du mot u'tooio[ixy|tou (2).

L'hypodiœcète,' c'est-à-dire sous-intendant des finances ou des

payements, était un fonctionnaire d'un rang élevé. Le diœcète (3)

correspondait au Ta[/.(a<; des Athéniens; dans les États monarchiques,

c'était un ministre préposé au trésor et aux payements assignés sur

ce dernier, différant par conséquent du receveur ô éVi t£>v Tcpoao'Swv,

et du trapézite fermier de cerlains droits. Les papyrus grecs men-

tionnent deux personnages ayant exercé les fonctions d'hypodiœcôte

sous le règne de Philométor; ils se nomment Dorion et Sarapion. Plus

lard ce dernier nom devient très-commun. Après le mot &ttoSioix»itou

venait une phrase indiquant le nombre des souscripteurs, dont £<S8o|i,ifl-

xovtoc est la tin. Nous avons expliqué plus haut par quelles raisons

nous avons été amenés à porter ce nombre à deux cent soixante et

(1) Voy. entre autres, dans Letronnc [Inscr. t. I, p. 80), l'inscription du propylon

de Tentyra.

(2) C'est aussi l'opinion de mon ami M. Egger.

(3 Voy. Reuvens, p. G2 de ses Lettres à M. Letronne.
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dix, c'est-à-dire à suppléer Sucx&nm xeà devant iÇoou.r
i

x.ovzoL. Voici

maintenant comment je comblerais la lacune pour amener ces mots.

Je suppléerais oî à~o -njc fM)rp07CoXECi>ç xal tou vofAoB Siaxoffioi xat iêSo-

ar/z.ovTa. C'est dans les ruines de Memphis que notre marbre a été

trouvé. Il est donc probable que ce sont certains habitants du pays,

sinon de la ville seule, qui se sont réunis pour faire la souscrip-

tion, et que celte mention devait se trouver dans la partie perdue de

la première ligne. C'est là une formule usitée en pareil cas. Voyez

entre autres les deux inscriptions trouvées à Denderah et publiées

dans le recueil de Letronne (Inscrip., t. I, p. 81 et 00).

La lettre qui suit le mot ISSo^xovrtt est évidemment un ii, comme

il est facile de le voir sur l'estampage. La restitution qui se pré-

sente naturellement est ôx6&Sp)<rav, gouvernant l'un des deux mots

tov vaov OU 70 T6|xevoç. On pourrait donc Suppléer $xo8o{M](Tav tov vaov

•ftpafertou, îlwJXXtovoç xal Aïo;. Mais il est une autre restitution qui me

semble mieux adaptée à la circonstance, et qui a de plu? l'avantage de

permettre d'expliquer et de compléter la quatrième ligne dont nous

parlerons bientôt. Je piOpOSCl'ais wv Ta ovo'uaxa &7w/.£iTàl, ÈaTisav tov

vaov, etc.

Cette formule wv -ra 8voj«rra ôitoxeirat se retrouve précisément dans

une autre inscription (1), trouvée également en Egypte, dans l'île de

Dionysos, près des Cataractes. Il s'agit d'une confrérie ou associa-

tion composée de fonctionnaires publics, employés près de la Cata-

racte, sous le règne d'Évergéte II, et qui firent entre eux une

souscription pour fournir aux dépenses de sacrifices en l'honneur de

plusieurs divinités, sous l'invocation et pour le salut de ce prince.

Immédiatement après le préambule on irouve, commedans l'inscrip-

tion de Memphis, tous les noms des souscripteurs, avec les noms de

leurs pères.

Je supplée ensuite éxTwetv, indiqué par xtwrSiv de la quatrième

ligne. Le mot xtio-t-^ est presque toujours employé dans le sens de

fondateur de ville, soit dans les inscriptions , soit sur les médailles.

Quant à la formule xb xoivôv tSv xtujtSv, je n'en connais point

i'< \emple. Le monument pour la construction duquel tant de per-

sonnages ont souscrit, deux cent soixante et dix, ne pouvait être qu'un

monument considérable. Aussi doit-on, sans hésiter, suppléer tov

vo&voutW[xevoç, pour amener les génitifs 'Hçaferou, "A-o/./.ovo,- xalÀibç,

qui ne doivent pas arrêter, bien que le datif soit plus usité en pareil

M, l.ftr.. Inscr., 1. 1, 389. Corp., n» 4G03. Dans le Recueil de Le Bas, t. III, n° 2 :

-j ivôuara twv J-sc/r/j.:/'.)-/. La liste manque. Voy. aussi le n° 11.
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cas. Les exemples ne manqucut pas pour justifier cette construction.

Indépendamment du passage d'Homère (Od. Z, 10) xal «vjoîk itolrpt

Osûiv, on peut en citer d'autres qui sont fournies par répigraphie.

D.UIS le U° 3148 du Corpus : ^uapayco; TrpuTaviç vaôv Tuy^IC xaTEixsuaaev

èv Tto <I>wveixwvi. Et surtout le n° 4559 : "Àpxp'çç MaOaou xal 'Ovaivo:;

àSsXcpo; £TîOtï|ffav tov pwjjiov Oeou Aio; ix twv îSium

Le scholiaste de Théocrite (XVII, 121) nous a conservé un pas-

sage d'un ouvrage intéressant de l'historien Lycus, Hep! NéVcopoç. Ce
dernier dit, en parlant de Ptolémée Philadelphe : 'IIxogoW^e Se xal

twv yov£cov à[xcpoT£pwv 7raij.jjt.£Y£0Yi vaov xal Taïç à§EXcpaïç 'Àpfftvo7) xal <I>i-

Wspa. <r .Edificavit utrique parenti templum permagnum et soro-

rilnis Arsinoœ et Philolerœ.» Ce génitif twv yovéwv à^cpoTspwv, suivi

du datif xal Taïç àSeXcpaTç, présente dans la phrase une construction

très-irrégulière. Aussi Letronne (Inscrip. éyyp., t. I, p. 181), qui

s'est occupé assez longuement de cette scholie, a-t-il cru devoir cor-

riger toTv yovÉoiv àpupoTlpoiv, correction qui me semble devoir être

adoptée. M. Muller n'a sans doute pas connu la note de Letronne,

car il reproduit le premier texte avec le génitif.

La ligne s'arrête avec le mot KAI après AIOS. Il faut lire très-

probablement et compléter xal twv cuwawv Oecov, et des dieux parè-

dres, c'est-à-dire adorés dans le môme temple.

« Pour bien entendre cette formule, dit Letronne (Inscrip. I, p. 18),

il faut se souvenir que les temples de l'Egypte étaient ordinairement

consacrésàunedivinitépn'^c//wte, que j'appellerai éponyme (telle qu'I-

sis, Sérapis, Osiris, le Soleil, Hermès, etc.), qui donnait son nom à Yhie-

ron tout entier. Mais, après cette divinité, on en honorait d'autres dans

ces temples; ce sont celles-là que, dans nos inscriptions dédicatoires,

on désigne, sans les nommer, par les mots xal toT; auwaoïç OeoTç, tan-

dis que la divinité éponyme est toujours désignée par son nom ; c'est

celle que l'inscription de Rosette appelle ô xuptoVraToç S&fc, la divinité

qui donnait son nom au temple, par opposition à celles dont le culte

était subordonné au sien, du moins dam ce temple; parce qu'à rai-

son de la diversité des cultes locaux en Egypte, le dieu qui était épo-

nyme dans un temple ne l'était pas dans un autre. Et, par exemple,

Hermès, adoré comme xopuoTatoç 8eoç à Hermopolis, pouvait n'être

que o-uwaoç à Diospolis ou ailleurs. Dans les temples d'Isis, cette

déesse était en première ligne; puis venaient Osiris, Orus ou bien

Arcéris; dans ceux d'Aroéris, au contraire, celte divinité était la

première, Osiris et Isis n'étaient que ses parèdres : c'est ce que prouve

l'examen des sculptures dans différents temples de l'Egypte. »

Lorsque l'édifice était dédié à trois divinités principales, xupU&toe
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toi ôeoi, ou éponymes, la dédicace portait le nom de toutes les trois,

comme Btpaforou, 'AicôaXmvoc xa\ A'.o,-, ou comme dans le n° 4839 du

Corpus : Toi SajMhnSi, xtà xyj 'IciSi, xa\ xû '\-o),Xwvi. Chacune de ces

divinités n'était pas adorée seule dans la partie du temple qui lui

était réservée ; il y avait des ouwaot Beoi, et en effet, sur quelques-

uns des bas-reliefs que l'on remarque dans certains temples d'E-

gypte, on voit plusieurs divinités figurer auprès de celle qui occupe

le trône (1).

Nous avons vu précédemment que Phlah ou "Hijxxwtoç était parti-

culièrement adoré à Memphis. Il est donc naturel que ce dieu soit

placé en premier dans notre inscription. Mais de ce qu'il est nommé
avant Jupiter, il n'y a pas lieu de s'étonner, et ce n'est pas la pre-

mière fois qu'un pareil fait se présente.

Ici Apollon est l'équivalent grec du nom égyptien Aroeris , et on

sait, d'après un témoignage de Piutarque (2), qu'Aroéris ou Aruéris,

né d'Isis et d'Osiris, qui eurent commerce ensemble dans le ventre

de leur mère, était nommé Horus l'aîné par les Égyptiens, et Apol-

lon par les Grecs. Cette synonymie égyptienne et grecque se retrouve

précisément dans la dédicace d'une chapelle intérieure du grand

temple d'Ombos, décorée sous le règne de Philométor. On y lit:

'Apor'pei Osco pEfaXa), 'AiroAÂWVt, xat toTç cuvvdoiç ôsoïç, a à Al'Oél'is, dieu

grand, Apollon, et au\ divinités adorées dans le même temple. »

'ArcoXXwvt ici est une simple apposition, au lieu de tw xa\ 'AitoXXam,

qui est l'expression ordinaire. « Les Grecs, auteurs de la dédicace,

dit Letronne (3), ont voulu faire entendre qu'ils n'honoraient si fort

Arcéris, que parce qu'ils le regardaient comme le même dieu que

leur Apollon. On remarquera que l'expression de cette synonymie,

dans les exemples connus, vient toujours des Grecs (4). » Dans la dé-

dicace du propylon d'Apollonopolis Parva, appartenant au règne de

Soter II et de sa mère Cléopatre on lit : 'Apo^pei Osôi uuy-ittm xai toïç

ouwaou; Beotç. Ici la synonymie grecque n'accompagne pas le nom
égyptien, comme dans l'inscription d'Ombos, parce que le nom
à'Aroém était déjà traduit en grec dans celui de la ville d'Apollon

(Apollonopolis) (5).

(1,1 Voy. Letronne., Inser., I, p. fr3.

(2] De /•>"/. et Osir., p. 350, init.

(3) ItlSCr., I, p. Uh.

(k) Dans une autre inscription, Letr., t. I, p. 38 : 8etp (leyidraj 'Epp-r, xw xai Ilaco

.'. /.ai toîc m, oî«, et p. 200. Voy. encore différentes synonymies égyp-

tiennes et grecques, Letr.,I, p. 390.

Letr., / cr. t I, p 50.
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On sait que les Grecs ont remplacé le Sérapis des Égyptiens par

leur Jupiter. Cette synonymie, si commune dans les monuments la-

tins et grecs à partir du règne d'Adrien, est fort rare auparavant.

Une inscription, trouvée par M. Landron à Nymphi, à six heures

de Smyrne, et restituée par M. Waddington (1), offre la même pré-

dominance d'Apollon sur Jupiter, qui y est appelé Sérapis. <>n y lit :

'Aro'XXwvfoç] xal —s[pa7UOoçJ 2sëaffxwv eî[pY|a[<7aTo] to [6a]Xaveïov, etc.

Remarquons en passant la construction avec le génitif, au lieu du

datif, construction dont nous avons parlé précédemment.

Je ne m'étendrai pas davantage sur cette circonstance qu'Apollon

est placé dans l'inscription avant Jupiter; chaque divinité avait un

culte prédominant dans telle ou telle localité, et surtout dans tel ou

tel temple. Sur un autel trouvé à Alexandrie, et qui ligure aujour-

d'hui dans le musée du Louvre, on lit: 'Ato'XXojvi xal Ko'pyj, 'AttoX-

Xojvio; xal 'AicoXXoSwpoç, eû^v. a A Apollon et Proserpinc, Apollonius

et Apollodore, en accomplissement d'un vœu. » Il y a peut-être là un

rapprochement à faire entre les noms de ces deux personnages et la

divinité à laquelle ils adressaient leur hommage. Cette idée pour-

rait peut-être trouver une application dans l'étude des noms de

notre inscription, comparés avec ceux des divinités auxquelles le

temple a été dédié.

Du reste, je crois qu'on aurait tort d'attacher une trop grande im-

portance à la place que, par rapport les uns aux autres, les noms

des divinités occupaient dans les dédicaces des monuments, et d'en

conclure une prédominance de l'une de ces divinités sur Tautre. Cet

ordre tenait à des circonstances particulières. C'est ainsi que dans

une autre inscription trouvée à Seuskis, aux mines d'émeraudes,

Apollon se trouve placé en troisième : tS> [SiapàmSi] xal tvî
v
Icji8i xal

tw 'AitoXXojvi xal [toTç <iuv]vaoi; 6eo?ç, etc.

On a lieu de s'étonner que Strabon, qui visitait l'Egypte peu de

temps après la construction du temple dont nous nous occupons, 113

dise rien de ce temple. Il est vrai que de son temps déjà les monu-

ments de Memphis étaient ruinés, et que depuis longtemps les ma-

tériaux étaient transportés à Alexandrie, où ils servaient d'embel-

lissements.

« Memphis, dit- il (2), résidence des anciens rois égyptiens, est peu

éloignée. Elle renferme des temples, entre autres celui d'Apis, qui

est le même qu'Osiris : c'est là qu'on nourrit dans un sécos le bœuf

(1) lnscr. de Le Bas, t. 111, p. 17.

(2) Lib. XVII, p. 807.

xxi. 13
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Apis, qui passe pour un dieu «

t Près du temple d'Apis est celui de Yulcain, édifice magnifique

dont la construction a dû coûter beaucoup, soit à cause de la gran-

deur du naos, soit pour tout ce qui s'y trouve Il y a aussi à Mem-

plns un temple de Vénus, regardée comme une divinité grecque;

d'autres disent que ce temple est consacré à la Lune.

« On trouve de plus un temple de Sérapis, dans un endroit tellement

sablonneux, que les vents y amoncellent des amas de sable, sous les-

quels nous vîmes les sphinx enterrés les uns à moitié, les autres jus-

qu'à la tête : d'où l'on peut conjecturer que la route vers ce temple

ne serait pas sans danger, si Ton était surpris par un coup de vent.

cLa ville deMemphis tient le premier rang après Alexandrie ; elle

est grande, bien peuplée, comme celle-ci, d'habitants de différentes

nations. Des lacs s'étendent en avant de la ville et des palais royaux,

maintenant en ruine et déserts. Bâtis sur une hauteur, ils se pro-

longent jusqu'à la partie basse de la ville : au pied de cette hauteur

on voit un bois et un lac. »

Nous voici arrivés à la quatrième ligne du préambule ; elle est un

peu plus courte que les précédentes , mais rien ne manque au com-

mencement. Une lacune à la fin. En calculant la dimension proba-

ble, il en reste à peu près la moitié. La liste des noms qui commenre

immédiatement au-dessous, exige que le sens soit complet à la fin de

la ligne en question. Les premiers mots sont tlo\z tw xoivôà tôw Kti-

otSv Le mot s$o;e, à moins qu'il ne se trouve tout à fait à la lin

d'une inscription, et dans ce cas il signifie « approuvé, » placuit, ce

mot annonce ordinairement une longue formule, des considérants.

Ainsi, « il a plu au peuple et au sénat ; un tel a dit : puisque, etc. »

Nous ne pouvons donc penser à une formule de ce genre. D'un autre

côté, comme il était d'usage de placer les stèles dédicaloires (1) dans

les temples, il est probable que la communauté des souscripteurs, -h

xoivov twv xTtffTwv, avaient décidé que celle-ci, sur laquelle leurs noms

avaient été inscrits, oiv to ovoua-ra onôxEitcu, serait déposée dans le

monument qu'ils avaient élevé. Je proposerai donc de compléter la

ligne et la phrase par les mots : h tù vaôi (miaou -ojv avr{kr
t
v, «de pla-

cer celte stèle dans le temple. » Après le mot kwtSv. on distingue

une barre verticale, peut-être môme un £, ce qui justifierait ma

conjecture h tù vaôi.

(1) Une inscription, pareille au préambule delà stèle, devait être placée sur la

façade de l'édifice. C'est ainsi que la plaque d'or de Canope nous a conservé l'in-

scription qui n'était que la répétition de celle qu'on a\ait dû mettre sur la frise ou

sur le listel de la curuiche du tumple. Voy. Letr., Irucr., 1. 1, p. 6 et 7.
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En résumé, voici comment je restituerais le préambule entier :

Tlïàp êaaiXÉtoç IÏtoXe|.*.ouou

éVi uJtooio[ixyitou , oï à~o zr
t ç |rr|Tp07roXsio;

xat ToCi vo\j.o\J otaxocioi xal êjoSopi'/iHOVta, w[v xà ovoixara b-6/.iizni

exTiaav xbv vaov 'H^aic-rou, 'AJitoXXtovoç xat Ato; xal [tÛV cruvvcaov Oséov.

*E8o£e tu) xotvw twv xrtiTTwv [iv xw vaw (jx^aai t-}jv ijtï]Xy)V.

« Pour la conservation du roi Ptolémée un tel, et hypo-

diœcète, les habitants de la métropole et du nome, au nombre de

deux cent soixante-dix, et dont les noms sont placés ci-dessous, ont

élevé à leurs frais ce temple, dédié à Héphaestus, à Apollon, à Ju-

piter et aux divinités adorées dans le même temple.

« Il a été décidé par la communauté des souscripteurs que celte

stèle serait placée dans le temple. »

Revenons sur la liste des souscripteurs, dont nous nous sommes

déjà occupés précédemment.

On sait qu'il était en usage chez les Grecs d'inscrire sur des stèles

les noms de ceux qui avaient contribué aux dépenses occasionnées

par des travaux publics. Ce genre de service est très-souvent men-

tionné dans les inscriptions sous le terme d'I-moasiç. Les souscrip-

tions se faisaient comme de nos jours, sous deux formes; chacun

payait la môme somme, ou bien cette somme variait suivant les

moyens ou la générosité de chaque souscripteur. Ce dernier cas est

très-rare; on peut cependant en citer des exemples. Voyez entre

autres les inscriptions n° 3143, n° 3140 du Corpus, dans lesquelles

est indiqué le nombre des statères d'or payé par chaque citoyen

pour différents travaux exécutés à Smyrne.

L'absence d'indication du môme genre dans le monument de Mem-
phis semblerait prouver qu'une somme uniforme avait été payée par

tous les souscripteurs.

Leurs noms, y compris ceux des pères, apparaissent sur le marbre

au nombre d'envirou deux cents. Ils sont séparés, ce qui permet de

distinguer où finit celui du fils et où commence celui du père. La

séparation est plus ou moins grande, suivant la longueur des noms.

Presque tous sont grecs, à l'exception d'un petit nombre qui sont

sémitiques, i^u seul est romain, c'est PA102, dont nous avons parlé

précédemment. Il n'y en a pas un seul égyptien.

Tous les noms grecs peuvent ôtre rangés en deux catégories : ceux

qui d'ailleurs sont connus, tels que 'AvâOiov. 'AvSpovixoç, 'A-oXXcoac-

vy);, etc., et ceux qui étaient déjà mentionnés dans les papyrus et les
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inscriptions d'Egypte. Tels sont : "Aetoç (Corp., n° 4098), 'AOrivtwv

(Corp., n° 4833 b), 'AXé;av5po,- (Papyr. Letr., p. lit), 'Au.uu6vtoç

[Papyr. passim), 'Aicfow (l), 'AiroXXo'Swpo; (Corp., n° 4('»82 fr), 'Apt-

(iToaÉvr,; idJevill., p. 88, 'Apwrofievoç), 'Apfotwv (Papyr., p. 377), 'Ap-

tsuiscoso; (Papyr.
, p. 143), Ar,;j.v-Tfio; (Corp., 11° 4702), Aiovucio; (Corp,,

n° 4682), etc.

Neuf noms, appartenant à cette dernière catégorie, figurent dans

une inscription trouvée, à ce qu'on croit, à Alexandrie ou dans les

environs, et qui est conservée aujourd'hui au musée du Louvre.

Elle porte le n° 4G82 dans le Coi pus, et a été expliquée par Letronne

(Inscrip., t. I, p. 412). Ce sont les noms d'un certain nombre de

p^XXaxeç, sorte d'entants royaux, de pages élevés dans une école mi-

litaire qui devait servir de pépinière pour le corps des officiers du

roi. Cette inscription, qui est de l'an 134 avant notre ère, contient

aussi les noms des pères. Voici ceux qui se retrouvent dans les deux

inscriptions : 'Av-rt-arpoç, 'ArcoXXamoç, 'AaxX?)[ma$i)ç], Atovuaioç, Eiptj-

vaïo;, ZanXoç, Nixia;, NixoXaoç, QToXejjuxxoç, —apaicfrdv.

Ce rapprochement de noms me porterait à croire que la stèle dite

d'Alexandrie, et dont on ignore l'origine, pourrait bien venir de

Memphis. Elle me parait un peu plus ancienne que celiedontje

m'occupe en ce moment. Par conséquent, quelques-uns des [a&Xoxeç

de l'une pourraient bien être les personnages mentionnés dans l'au-

tre. Seulement rien n'empêche de supposer que plusieurs de ces

piXXoxeç soient les mêmes que les personnages du môme nom qui

figurent parmi les pères dans l'inscription de Memphis.

Nuire marbre contient aussi quelques noms nouveaux. En me
servant du mot « nouveau, » je veux dire que je n'ai rencontré ces

noms ni dans Je Thésaurus, ni dans les dictionnaires onomatolo

giques que j'ai à ma disposition.

'AffrpoyoXoç e trouve deux fois dans notre inscription. Ce nom
rentre dans la catégorie de ceux qui viennent des substantifs , tels

que 'Axavôoç, "Avôoç, AdvaÇ, KXetç, etc. Mes inscriptions lhasiennes

en fournissent du même genre, qu'on chercherait vainement ail-

leurs. Ce sont : Kpo'xo; (-2), safran, ou plutôt Kpoxaç; foiSapoç, sorte

de petite barque; Nsêpoç, faon; Qïttoç, oisillon; 2(<puv, siphon.

Zapoaïbç. Peut être rapproché de ZapÇecç, nom l'un personnage li-

byen dont il est question dans Polybe. Les manuscrits varient entre

(U Ecrit quelquefois 'A--iwv. On connaît le célèbre écrivain de ce nom qui avait

composé un ouvrage sur les antiquités égyptiennes.

S] J'ai indiqué ce nom dans la lieuue a\x}i<iul>j'ju{u.c, ann. ltfoU, p. 150.
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ZdÇa;, Zaï'Çaç et Zap^aç. Notre inscription justifie la leçon ZdpÇaç, adop-

tée par les derniers éditeurs.

MdlffuXXoç. Rappelle la nation libyque nommée MewuXeïç ou MasauXot,

et dont l'orthographe présente tant de variations chez les auteurs an-

ciens.

XaXacpdvY);, paraissant faible. Vient de yaXdw et tpai'vouai, et est

composé comme yaXa-rovéw. L'iota est introduit dans d'autres, tels

que yaXotfaouç Cl "/aXaipintoç.

En trouvant XaX<£cpaOo[ç] à la quatrième colonne, on sera peut-ôtre

tenté de croire que j'ai mal lu , et qu'il faut corriger XaXaçdtvyjç. Mais

l'estampage donne très-exactement XAAA<I>A0O, et il faut hien ad-

mettre ce dernier, qui rentre dans la catégorie des noms étrangers.

La première ligne de la première colonne ne contient que la fin

d'un nom au génitif, EAN102 ; c'est celui du père du premier sou-

scripteur. J'en ai formé le nom nouveau tfé&viç, venant de ^eovo';. On
pourrait aussi penser àKéSviç, également inconnu, mais se rattachant

à xeSvo';. J'aimerais moins MaxéSvtç. Quant à la désinence iç pour des

noms propres d'hommes, elle était très-usitée en Egypte. Je citerai

entre autres les génitifs II pa-no; (Corp., n° 5146), AEuxdcnuoç, 'Ayr'aio;,

Adi-uoç (Corp., n° 5149 a), Aeivtoç (Corp., 5153), Swatoç (Corp., 5154)

et Kptvioç (Corp., 5166). L'onomatologie thasienne en fournit aussi

de nombreux exemples.

La neuvième ligne de la môme colonne se termine pai les lettres

I2TEOY. J'ai accepté ces lettres comme formant un nom complet,

loréou ; mais j'avoue qu'il ne me satisfait pas. Peut-être faut-il lire

[njiGTc'ou. Le nom Uunioç serait nouveau, mais régulier.

Les noms étrangers, ainsi que je l'ai dit précédemment, se trou-

vent en très-grand nombre dans l'inscription de Memphis. En vuici

la liste, indépendamment de ceux dont je viens de parler : 'A6a<7j/.a-

ctajjioç, "Acaooç, A'^aXaiJLOç , Bopaxo;, 'L'yo^oç, Kotpa(j.oç, NecpaToç,

TaystO!;, <I>a<ia6aXb;, 'EXpaXa^oç qui doit être rapproché de Ko<7
(

u.a-

Xoc^dç. Ce dernier appartient évidemment à la même famille que

Kocâoapo;, Kocëavàç, Koffyr,poç et Kocvaxavoç. A ce propos, je reviendrai

un instant sur (l'inscription des [As'XXaxe; que j'ai citée plus haut. Les

noms donnés dans la liste de ces jeunes gens sont tous grecs, à

l'exception d'un seul, KQ2ANEA0Y, qui paraissait suspect à Le-

tronne. «On pourrait lire, dit-il, avec un faible changement, 2Q2AI1-

TEAOY, si la leçon était moins distincte. » Puisque la leçon est

distincte, je crois qu'il ne faut pas corriger le nom K122ANEAOY,

qui doit être lu K02ANEA0Y. 11 rentrerait dans la même catégorie

que les autres cites plu> haut. Le radical K02 se retrouverait dans
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tous ces noms, si on tient compte de la confusion fréquente de l'omi-

cron avec l'oméga 12. A la même famille appartient encore cer-

tainement le K02BAPAK02 qui ligure dans une inscription trouvée

à Cyrène par Pacho (1). Ce dernier est de l'époque romaine.

Parmi les souscripteurs mentionnés dans la troisième colonne de

notre liste figure un PABBHA02 A1AAOY, Rhabbelus, fils d'Asa-

dus. Ce nom PABBHA02 se retrouve dans une inscription de Syrie

publiée par M. Welzstein (n° 157) et ensuite par M. Waddiagton

(t. III, n' 2537 g):
c
P«66*|Xoç Tou[p]e(vou Itwv [*&"]©«, Rhabbelus, fils

de Taurinus, âgé de vingt ans.

Ce nom TPoê&ijXbç ainsi que 'Aocr^oç, Aùcr/o; et Aucpr^oç de notre

inscription, appartiennent à la même famille. Ce sont des noms

formés à l'aide du dieu qui, chez les Syriens, s'appelait EL « Chez

les Phéniciens et les Syriens, dit M. de Vogué (2), au dire de

Sanchoniathon et de Damascius, *HX ou "IXoç était une divinilé spé-

ciale offrant une certaine analogie avec le Kronos des Grecs; chez

les Assyriens, Ilou était le nom d'une divinité suprême d'une nature

un peu vague, comme Kronos, susceptible pourtant d'une forme

déterminée. Enfin, les Araméens ont adopté le culte d'un même
dieu; nous en avons la preuve dans les mots composés avec son

nom, concurremment avec le nom d'une foule d'autres divinités

d'un caractère évidemment païen; les inscriptions de Palmyre nous

en ont fourni plusieurs exemples, et, en remontant plus haut dans

l'histoire de la Syrie, nous rencontrons au ix6 siècle avant noire

ère des rois contemporains s'appeiant Hazaël et Ben-IIadad (III,

Reg., 29, 20); El se trouve là sur le même rang que Hadud, le dieu

araméen par excellence, non moins national que Rimmon.

«Je citerai encore les nombreuses pierres gravées que j'ai pu-

bliées (3), œuvres de Phéniciens ou d'Araméens, et sur lesquelles le

nom d'EI apparaît sans qu'il soit possible de lui attribuer une valeur

différente de celle qu'il convient de reconnaître à Baal, à Iladad ou

à toute autre divinilé spéciale.

« Dans les régions qui nous occupent en ce moment, et à l'époque

à laquelle appartiennent nos inscriptions, la notion du dieu El n'é-

tait pas moins répandue, et les noms composés à l'aide du sien sont

très-nombreux; un texte nabatéen nous a donné Wahabel [Donwn

El,; les inscriptions grecques sont remplies de noms tels que

(lj Voy. le Coq, ut, n° 5149.

(2) Compte» rendus de l'Acad. des inser., t. V, p. 67.

(3) Mélanges d'nrchéol. orient., p. 112-123.
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v
Avvy]Xoç, OùâéïiÀo;, 'PotÇ^Xo;, NotoIjjieaoç, TEafxdcTjAoç, Tdwr,).o;. D'après

ce que nous venons de dire, il n'est pas nécessaire, pour expliquer

l'origine de ces noms, de supposer une influence spéciale des Hé-

breux sur ces contrées. Tout au plus cette inlervention peut-elle

être admise dans les provinces centrales et méridionales de l'Arabie,

dans lesquelles, ainsi que le remarque M. VVetzslcin {Ausgewœhlte

Inschr., p. 3 01), le nom divin El ou II conserve tonjours le caractère

d'une importation étrangère. Mais dans le Haouran et autour de

Bosra, pays soumis à l'action directe de l'aramaïsme, El avait droit

de cité et sa présence dans l'onomastique locale est un fait tout

naturel. »

Quant aux autres noms étrangers, n'ayant plus pour les expliquer

le précieux secours de M. de Vogué, je me contenterai de les si-

gnaler à l'attention de MM. les orientalistes (1).

E. Miller.

(1) Mon ami M. Renan s'occupe en ce moment d'un petit travail sur ces noms
sémitiques.



LA

STELE DE DHIBAN

A M. LE COMTE DE VOGUÉ

Jérusalem, 23 janvier 1870.

Dans ma précédente lettre (I), je vous donnais tous les détails re-

latifs à la découverte de la stèle de Dhiban, et je vous envoyais un

premier essai de traduction : je vous adresse aujourd'hui, avec la fin

de mon commentaire, une transcription plus complète et plus cor-

recte du texte. Dans l'esquisse trop rapidement faite que vous

avez reçue, quelques lettres avaient été omises; il était facile de

(1) Cette lettre, datée du 16 janvier, a été imprimée par mes soins et publiée

chez Baudry, 15, rue des Saints-Pères : j'en résumerai ici, pour les lecteurs de la

Revue, les principaux passages.

Depuis longtemps M. Ganneau avait appris qu'il existait à Dhiban, l'ancienne

Dibon, à l'orient de la mer Morte, un gtos bloc de pierre noire couvert de carac-

tères : il l'envoya d'abord reconnaître par un Arabe de Jérusalem, qui copia grossiè-

rement quelques lignes; cette copie, malgré son imperfection, suffit pour lui faire

comprendre la haute antiquité et l'importance du monument; il fit alors prendre un

estampage par un jeune Arabe très-intelligent; mais, dans une querelle qui faillit

coûter la vie au messager, l'estampage fut très-maltraité : arraché encore humide

de dessus la pierre, il fut déchiré en sept morceaux, et froissé en beaucoup d'en-

droits. M. Ganneau entra alors en négociations avec les bédouins pour l'acquisition

de la stèle ; mais une nouvelle querelle surgit entre ses divers propriétaires, et

pour mettre tout le monde d'accord on la brisa en morceaux. Tout espoir d'avoir

l'original étant perdu, M. Ganneau se mit bravement à l'œuvre, n'ayant pour tout

et ment de travail que, son informe copie et son estampage en lambeaux. A ce mo-
ment (23 novembre 18G9j je inversa s Jérusalem et je pus constater de mes yeux

les grandes difficultés de déchiffrement qu'il avait à vaincre. Heureusement, au

commencement de janvier, un dis bédouins dressés par M. Ganneau lui apportait

'estampage bien fait de deux gros fragments, et quelques petits morceaux de la



LA STÈLE DR THÏÏBAN. 18o

les rétablir à l'aide de ma transcription, el j'espère que vous avez
fait vous-mômc les correclions nécessaires. Une étude plus appro-
fondie de mes différents estampages m'a aussi permis de reconnaître
plusieurs lettres qui avaient résisl à mes premiers efforts; d'impor-
tantes lacunes ont été ainsi comblées; je ne doute pas que l'on ne
parvienne à retrouver encore quelques mots. La transcription qui
suit représente l'état du déchiffrement au jour où je vous écris.

TRANSCRIPTION.

abO'-pai-nw jt^-aN» by "pD-'aN 1
1»*

n I •nrnpa-tfDaVnKt nDan-EWi I witik-ti

bnbj? I "Wp-baa -"onvi 01 ph&n -bao ^yœrva-w
Maa ip&a-eôxrpa pr\\w a^û-nx ujn baaw -fm-i

."iDN- ,,Dia i axo-na w« nhdj-id^i ma nsftmi I rre

nw-nDy-ttrpvab^-^ax-na» bai^i nnaai na-xixi

ntff-p?a-iN-n» nâ-at^vxaino y
xi I •nax7Nv;yD-bya-nN-pNï

I ^a-t^oa-na

[^iftD-nVp^-Dbyû -ywa -is-VN) I -pip-na

n-bariNOinxi i nrnNi-ipa-nnnbai I nx-ba-i^

nN-a^D-a^Ni i aanbi t^Dab nn-np

a-n*n pBWK-nK-ro-atfKi ! rnpa-Brra-'aBVn

rabx rv2v -rho snrm n

pierre elle-même : ces nouveaux matériaux lui permirent de reconstruire le texte

presqu'en entier et de faire l'intéressant tiavail qu'on va lire.

La planche qui accompagne cette seconde lettre a été gravée d'après l'esquisse de

M. Ganneau et réduite au tiers de l'original: les traits qui coupent le dessin indi-

quent le contour des deux fragments estampés après coup La pierre est un basalte

noir très-compact; elle a un mette de hauteur sur soixante centimètres de largeur

et autant d'épaisseur; une petite saillie encadrait le texte, «de a disparu à gauche

ainsi que la fiu de presque toutes les ligues. M. dis Vogub.
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[njh'bjw-^boi ^DD-^sVtan vron» ^

' mnKvyrpa hnitni I rfôn-b>ifiW-;ntfD nKeo-npK

rntem-pyM-nDn-rrnp-Tûn-^K I pn-bv-ri h

ni I nnbiJD-vua -pisvrmyty ^a -p*n l n

In a-ilpn p awiT'xba-TW -pai I "f?Q-rû-
,>n»--p

i^-a^n-VA-iDxvnrnpD-Tpn-Tips-îN-iDi I ^p

ss-nnipVnnnDorvrro-'pN'i I -non-in-cx

piN3-nbDWvrw *ptfi -wP-iy] Tûn-'pH i bx"»^

My-'O-TvrPttn-'-pK I nh dito nwrn^n» "bx]

bo"pxi I nyDra-pn-bDO-p'En-pn-w

hnbn-"|2Ni î v-ixn-bv-TisD^-i^^-ppn-nN

D-nfrD^KWVjye bya-roi I [rfxn-rûi

i o-rD-w-pim I pan
ni I p-nra annbn -n -ron ib-TpW

ni I p m

TRADUCTION.

1. Moi, je suis Mesa, fils de Chamo c [nadab]? roi de Moab

2 ||
Mon père a régné sur Moab trente années, et moi j'ai

3. régné après mon père.
|J
Et j'ai construit ce haut lieu (sanc-

tuaire), avec son esplanade (?), pour Chamos

4. [Je m'appelle Me]sa {sauvé), parce qu'il (Chamos) m'a sauvé de

tous les périls , et parce qu'il m'a fait jouir de toute ma tran-

quillité (1).

(l'
y
Ainsi que l'a déjà fait remarquer M. Renan, le dernier mot de ce verset est

l'expression biblique ^N3 ;ù\ tnimici rnei; il faut donc traduire: « Il m'a sauvé d«

ous les périls et m'a protégé au milieu île tous mes ennemis. » Le parallélisme de»

dées est ainsi rétabli. — M. V.
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5. Le roi d'Israël [m'opprimait] (1), et il opprima Moab durant do

longs jours; aussi Chamos s'était irrité de ses [rapines]?

6. Et son fils lui succéda, et il dit lui aussi : j'opprimerai Moab.
||

Dans mes jours j'ai (ou : il a?) dit...

.

7. Et je le contemplerai lui et sa maison (son temple?). || Et Israël

fut bouleversé anciennement, et Omri s'empara de

8. Mcdcba (?) et y résida son fils quarante ans

9. où Chamos est (adoré) dans mes jours (aujourd'hui).
|| Et je

construisis Baal Meon et j'y sacrifiai.
||
Et je [construisis. . .]

10. Qiriathaïm. || Et. . . (2) envahit la terre.. . . anciennement; et

se construisit

11. le roi d'Israël la
Il
Et je combattis à Qir (ou : je fis le

siège de la ville) et je la pris || Et je tuai tous les

12. Qir, en spectacle à Chamos et à Moab [| Et j'ai emmené de là le...

13 devant la face de Chamos, à Qerioth, ||
Et j'y fis prison-

niers tous les chefs, et lous les

14. de la jeunesse (aurore). || Et Chamos me dit : Va ! prends la do-

mination sur Israël.
||

15. J'allai de nuit, et je combattis avec lui depuis le lever de l'aube

jusqu'à midi.
|| et je

1G. le et je tuai tout, sept mille

17 car à Astar Chamos [appartient] la consécration

et je pris de là les [vases]?

18. de Jehovah et je les devant la face de Chamos.
||
Et le

roi d'Israël construisit

19. Yahas, et y résidait lors de mon combat avec lui.
|| Et Chamos le

chassa de

20. Je pris de Moab deux cents hommes en tout ||
El je les fis mon-

ter à Yahas, et je les pris

(1) Je crois qu'il faut lire autrement que M. Gannean ne l'a fait le premier mot

de ce verset; pour moi, j'y voi^ le nom propre "POÏT- La seconde lettre, où M. Gan-

neau voit un uoun douteux, peut aussi bien Être un mim; la confusion est facile

dans cet alphabet où les deux lettres ue se distinguent l'une de l'autre que par une

ondulation de plus en haut à gauche; le resch serait restitué; quant au iod, rejeté

au commencement de la ligne 5, il est parfaitement certain; je traduirais donc:

Omri était roi d'Israël et il opprima Moab, etc. Je considère que toute la pre-

mière partie du texte est une narration rétrospective, une histoire des malheurs de

Moab sous le joug d'Omn et de son fils Achab, pendant le règne du père de Mesa

et les premières années de son propre règne, en tout quarante ans (1. 8), jusqu'au

jour où la colère et la protection de Chamos donnent la victoire aux .Moabites.— M. V.

(1) Les deux mots que M. Ganneau ne traduit pas doivent signifier « les hommes

de Gad » : il est certain, en etl'et, que tout le nord de l'ancienue moabitide était

alors occupé par la tribu de Gad. — M. V.
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2i sur Dibon.
||

C'est moi qui ai construit l'espla-

nade (?), les murs de Yearim (?), et les murs de

2- Et c'est moi qui ai construit ses portes, et c'est moi qui

ai construit sa forteresse
|| Et c'est

23. moi qui ai construit Bet-Moloch || Et c'est moi qui ai fait les

deux différents (Ks prisons?) Acheraïms (?) dans l'intérieur

24. de Qir.
||
Et il n'y avait pas de puits dans l'intérieur de Qir, sur

son esplanade. Et je dis à tout le peuple : Faites

23. qu'il y ait un puits dans sa maison. ||
C'est moi qui ai fait l'im-

molation, à l'esplanade (?), avec. . . .

20 Israël.
|| C'est moi qui ai construit Aroèr (?), et c'est moi

qui ai fait la route de l'Arnon.

27. C'est moi qui ai construit Bet-Bamoth, qu'il avait détruite lui (?).

|| C'est moi qui ai construit Bosor, qui

28 Dibon, des chefs militaires, pour que tout Dibon fût

soumis. |j Et moi j'ai.

29 avec les villes que j'ai ajoutées à la terre
||
Et c'est moi

qui ai construit

30 Bet-Diblalh lim
||
Et Bet Baal-Meon, et

j'ai érigé là le

31. • • la terre || Et Horonaim, où il ré-

sida avec . . .

32 Chamos me dit : Comb.its à Horonaim.
|| Et je . .

33 Chamos, dans mesjours, et sur

34

COMMENTAIRE HISTORIQUE.

Pour déterminer la place exacte de notre texte dans le temps,

pour en comprendre toute la valeur et pouvoir discuter les différentes

questions qu'il soulève, il est nécessaire de résumer ici tout ce que

nous connaissons de l'origine et de l'histoire des Moabites. Ces ren-

seignements, d'ailleurs fort succincts, se réduisent à quelques récits

épais de la Bible, qui ne s'occupe guère des Moabites que lorsqu'ils

se trouvent en contact direct ou en conllit avec les Hébreux. Joséphe,

dans ses Antiquités judaïques, ne fait que reproduire, avec de légères

amplifications oratoires et quelques explications critiques, qui nous

donnent la mesure de la science exégétique à son époque, la version

des livres canoniques; nous n'aurons à lui emprunter que peu de

chose.
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Nous ne reviendrons pas surla curieuse légende de l'inceste de
Lot, qui, tout en constatant traditionnellement r troite parenté des
Hébreux avec les Moulûtes et les Ammonites, laisse percer contre ces
deux derniers peuples une malveillance évidente; la naissance de
cette légende doit être par conséquent postérieure à la première col-
lision entre les nations de même race. Il résulte du récit biblique
que les Moabites se rattachent directement à la première migration
araméenne, celle d'Abram.

Les Moabites se axèrent tout d'abord à l'est du Jourdain (Arboth
Moab) et du bassin de la mer Morte, après avoir expulsé de cette ré-

gion la population aulochthonedesEmîm (Deut.,% 10). Les Ammo-
nites occupaient la contrée située à l'est du territoire moabile; cette

proximité, jointe à l'affinité ethnique, eut pour résultat une promis-
cuité de frontières qui rend très-difficile la détermination précise de
la limite qui séparait ces deux peuples.

Le territoire primitif des Moabites embrassait la côte orientale
de la mer Morte dans toute sa longueur, depuis le Gebal au sud, et

la rive orientale du Jourdain, jusqu'à la hauteur du pays de Gilead
au nord, il était divisé en deux zones de longueur à peu près égale,
séparées par l'Arnon, le Wadi Mojeb actuel, qui se jette dans la°mer
Morte : la zone septentrionale qui correspond au Belkaa, la zone
méridionale qui est représentée par le Kevak de nos jours. Celte dis-

tinction géographique est capitale, parce qu'elle donne la clef de
l'histoire moabite.

Après avoir expulsé les premiers occupants, les Moabites eux-
mêmes eurent à subir une invasion chananéenne, celle des Amodies,
sous le commandement de Sihon, qui leur enleva le Belkaa et les re-

jeta au sud de l'Arnon, en les confinant dans le Kerak (Nombres, 21
;

13, -m. Juges, 11 ; 13, 18). Les conquérants amorites occupèrent tout

le territoire situé au nord de ce fleuve, qui devint la ligne de démar-
cation entre eux et les Moabites. Sur ces entrefaites eut lieu l'arrivée

des Israélites sortis d'Egypte; ceux-ci. pour s'assurer au moins la

neutralité bienveillante d'un peuple de leur race, s'abstinrent soi-

gneusement de tout acte d'hostilité envers lui (Deut., 2; 9. Cf. Juges,

11; lo, 18. Cluon., 20; 10). lis évitereutde touchera son territoire,

et vinrent prendre position au nord de l'Arnon, après avoir battu, à

Yalisa, Sihon, le roi des Amorites. Mais les Moabites virent d'un mau-
vais œil les nouveaux venus succéder aux premiers envabisseurs

dans les possessions qui leur avaient été précédemment enlevées. Le
roi de Moab, Balak, dont le père, Sippor, avait été probablement
vaincu par Sihon, inquiet des succès des Israélites, Ut venir le celé-
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bre prophète Bileam pour les maudire et détourner ainsi le danger

qu'il redoutait ^ombres, 22. Cf. Jos. Ant.jud.. \ : 6, 2). Ici se place

ce long épisode des bénédictions el des malédictions, dont le fond

pourrait bien être emprunté a une chronique moabite.

Plus tard, les filles de Moab, et surtout celles de Midian, font

parmi les Hébreux campés à Siitim une dangereuse propagande en

les initiant au culte voluptueux de Bnal Péor (Nombres, 25), qui pa-

rait être plutôt une divinité midianite que moabite, à moins qu'on ne

veuille admettre l'identité plus que douteuse de Baal Péor et deCha-

mos (Nombres, 3i ; 1G. Josur, ±2 ; 17).

Celte attitude malveillante, ces actes de sourde hostilité, en ré-

ponse aux avances des Hébreux, amenèrent chez ceux-ci un revire-

ment dans leurs dispositions envers les Moabites. C'est à ce moment

qu'il faut rapporter l'édiction de cette prescription intolérante du

Deutéronome (1) contre les Moabites, prescription dont l'esprit est

si différent des premiers passages mentionnés plus haut.

Avant la mort de Moïse et le passage du Jourdain par les Hébreux,

les tribus de Gad et de Ruben, ainsi que la demi-tribu de Manassé,

avaient obtenu l'autorisation d'occuper le territoire transjordanien

pris aux Amorites, qui l'avaient eux-mêmes conquis sur les Moabites

(Sombres, 32. 3i; 14. Josw :

, 1; 12. 14; 3).

Cette substitution des Hébreux aux Amorites ne dut pas être ac-

ceptée sans protestation par les Moabites, qui comptaient certaine-

ment, après le départ de cette horde vagabonde, venir derrière elle

réoccuper leurs anciennes possessions au nord de l'Arnon. Il est plus

que probable qu'ils tentèrent de nouveau la chance des combats, qui

cette fois paraît leur avoir été plus favorable, car, une soixantaine

d'années environ après la mort de Josué, Eglon, roi de Moab, aidé

des Amalékiles, franchit le Jourdain, s'empare de Jéricho, et asser-

vit pendant dix-huit ans les tribus ci-jordaniennes [Juges, 3; 12 et

suiv.). Il est évident que pour arriver jusque-là, il avait dû passer

sur le corps aux tribus de Uubcn et de Gad, et recouvrer par consé-

quent tout le Belkaa. Ehoud le gaucher assassine Églon, et les

Moabites, qui avaient franchi le Jourdain, sont massacrés. Il est

probable qu'ils furent même rejetés au-delà de l'Arnon, car, sous

Jephté, nous voyons- que tes Israélites possédaient la ville de Mis-

pah, en Moab, c'est-à-dire appartenant à l'ancien territoire moabite.

(1) L'Ammonite et te Moabite n'entreront jamais dans l'assemblée du Seigneur,

même apr'.'s la dixième génération (Dealer., 23; 3,. Tandis '|iic les [duméens, et

même Us Égyptien», peuvent y être admis dèa la troisième génération ^id., 7, 8,.
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A l'époque de Jephté, aucun conflit ne paraît avoir eu lieu entre

les Israélites et les Moabilcs, cantonnés derrière l'Arnon. En effet,

le nom tle Moab n'est pas prononcé une seule fois parmi les peuples

qui inquiétèrent les Israélites à la mort de Jair, bien que le dieu de

Moab ligure parmi les dieux de ces peuples adorés par les Israélites

(Juges, 11 ; 1G). Cette absence est caractéristique ; on doit en conclure

que les Moabites s'abstinrent pendant cette période, cependant cri-

liqne pour Israël, de passer l'Arnon pour prendre part aux hostilités.

Ce sont les Ammonites qui engagent et soutiennent la lutte. Les am-

bassadeurs que leur envoie Jephté, avant de rompre les relations,

ont avec eux une conférence dont l'interprétation n'est pas sans

obscurités. Pourquoi nous attaquez-vous? demandent les envoyés.

— Parce qu'Israël quand il est monté d'Egypte, a enlevé ma
terre depuis les confins de l'Arnon jusqu'au Yabbok et au Jourdain,

répond le roi des Ammonites (11; 13). Or ce territoire appartenait,

nous l'avons vu, aux Moabites; il est permis de croire que les Am-
monites, étroitement alliés par la race aux Moabites et leurs voisins

immédiats , voyant que ceux-ci renonçaient tacitement à faire valoir

leurs droits sur celte possession, se substituaient en leur lieu et

place, et la revendiquaient pour leur propre compte. Du reste, les

envoyés israëlites, bien qu'ils ne reconnaissent pas davantage les

prétentions des Moabites, rappellent adroitement qu'elles existent et

qu'elles annulent celles des Ammonites : « Israël n'a pris ni la terre

île Moab, ni la terre d'Ammon (11; 15). » Ce point délicatement tou-

clié, ils affirment nettement le principe de la ligne de l'Arnon : « Car

l'Arnon est la frontière de Moab (11 ; 18).» Puis ils développent, con-

formément aux instructions de Jephté, leur théorie, qui peut se ré-

sumer ainsi (il; 19-26j : «Quand nous sommes arrivés dans celte

contrée, la région au nord de l'Arnon (Bclkaa) n'appartenait ni aux

Moabites, ni aux Ammonites, nos frères; mais aux Amodies. Nous

l'avons enlevée à ces intrus chananéens, les armes à la main; elle

nous appartient par droit de conquête. Pourquoi Balak, roi de Moab,

qui vous vaut bien, n'a-l-il pas protesté contre nous? D'ailleurs

pourquoi, vous Ammonites, n'avez-vous pas jusqu'ici revendiqué ces

prétendus droits, et avez-vous laissé s'établir une prescription de

trois cents ans?» Le raisonnement des Israélites s*adresse môme aux

Moabites, et prend à partie leur dieu Chamos, quil met sur un pied

d'égilité avec le dieu d'Israël; c'est une manière d'arguer a fortiori

tendant à démontrer que les Moabites eux-mêmes seraient mal fondés

dans leurs réclamations, et que les Ammonites le sont bien davantage.

Tout cela concourt a montrer que les Moabites n'étaient pas à cette
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époque en hostilité avec les Israélites. Ces relations pacifiques se pro-

longèrent assez longtemps, soit que les Moabites n'aient pas franchi

l'Arnon. soit que les Israélites se soient résignés à leur retour. L'his-

toire de Huth nous prouve qu'en tout cas ces deux peuples frères

vivaient en assez bonne intelligence, et que les alliances n étaient

pa» rares entre eux, malgré les prohibitions mosaïques.

David était à moitié moabile par son aïeule liuth (Ruth, 17). Il dut

invoquer cette parenté, quand, pendant sa lutte avec Saùl, il vint à

Mispah, demander au roi de Moab. qui y résidait, asile pour son

père et sa mère (/ Samuel, 22; 3). Ce détail précieux nous révèle la

tendance constante des MoaMles, tendance qui domine toute leur

histoire, à réoccuper leurs anciennes possessions au nord de l'Arnon;

car cette même Mispah, placée en Moab par le livre de Samuel, nous

l'avons vue, dans le livre des Juges (11; 11, 29, 34), au pouvoir des

Israélites sous Jephté.

Le roi de Moab accueillit d'autant plus favorablement David, qu'il

avait eu lui-même précédemment (/ Samuel, 44; 47) à combattre con-

tre Saùl, qui probablement avait tenté d'arrêter les Moabites dans

leurs progrés au nord de l'Arnon. Quelques Moabites s'associèrent

même à la guerre de partisans que faisait David (/ Chron., 11; 46).

David, devenu roi des douze tribus, n'en fit pas moins aux Moabites,

auxquels il tenait par le double lien du sang et de la reconnaissance,

une guerre d'extermination (II Samuel, 8; 2. / Chron., 18; 2). La

Bible est très-laconique sur cette expédition sanglante, et complète-

ment muette sur les causes qui l'amenèrent. On a cherché à suppléer

à ce silence par d'ingénieuses conjectures. Je crois que l'explication

la plus plausible est encore celle-ci : le maintien de l'intégrité du

territoire d'Israël était une question primordiale, et c'est à cette né-

cessité politique qu'obéissait David, aussi bien que Saiil son adver-

saire, en refoulant impitoyablement les Moabites qui avaient dé-

bordé la ligne de l'Arnon , cette frontière naturelle et séculaire des

Hébreux vers le sud. Je ne serais même pas éloigné de prêter au

verset de Samuel, cite plus haut, une signification figurée : ces Moa-

bites, divisés au cordeau en deux paris, destinées l'une à la vie, Vau*

Ire à la mort, me paraissent représenter les Moabites d'au-delà et

d'en-deçà de l'Arnon : les premiers rendus tributaires, les seconds

exterminés sans merci.

C'était un rude coup pour les Moabites, qui ne recommencèrent

pas de sitôt leurs entreprises sur un territoire que, de leur côté, ils

n'avaient jamais cessé, ainsi qu'ils le prouvèrent par la suite, de

considérer cuume leur.
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Salomon jouit en paix des fruits de la victoire de son père : il ne
dédaigna pas d'ouvrir son harem aux. belles Moabites, et éleva, pour
leur complaire* un temple, un Bamah, au dieu national de Moab, à

Cliamos, sur la montagne qui faisait face à Jérusalem (t). Ce sanc-

tuaire ne fut détruit que quatre siècles plus tard par Josiah (II Rois,

23; 13).

Après le schisme des dix tribus, à la mort de Salomon, la suzerai-

neté sur Moab devint, par suite môme des exigences géographiques,

l'apanage du royaume d'Israël. C'est aux rois d'Israël que les Moa-
biies payaient le tribut qui leur avait été imposé par David. Mais à

la mort d'Achab, tils d'Oinri (897), Mesa, roi de Moab, secoue enfin

le joug d'Israël (Il Rois, 1 ; 1) et refuse de payer le tribut consistant

en agneaux et béliers, que de tout temps ces régions ont produits en

quantité (II Rois, 3; 4) (2). Achazia n'eut pas le temps de réprimer

celte révolte. Le premier soin de son frère Joram, qui lui succéda

(896), fut de proposer à Josaphat, qui occupait le trône de Juda de-

puis dix-huit ans, une expédition en commun contre les Moabites

insurgés (II Rois, 3. Josèphe, Ant. jud., 9; 3). Josaphat, qui avait

déjà secouru contre les Syriens Achab, père de Joram, accepta; et

les deux armées alliées, assistées du roi d'Édom, s'avancèrent contre

Mesa, en adoptant un singulier itinéraire. Au lieu de pénétrer di-

rectement par le nord, ils longèrent la côte occidentale et tournèrent

la pointe méridionale de la mer Morte. Ils faillirent d'ailleurs périr

de soif en route, et ne durent leur salut, d'après la Bible, qu'aux

conseils d'Élisee, qui assistait à l'expédition, et à l'intervention mi-

raculeuse de Jehovah. Trompés par un mirage qui leur lit voir, dans

des llaques d'eau rougies par le soleil levant, la trace sanglante d'une

lutte nocturne entre les confédérés, les Moabites, qui s'étaient levés

en masse pour la défense de leur pays, se précipitèrent, alin de piller

le camp ennemi, le pensant abandonné. Mais les Israélites repoussè-

rent avec succès cette attaque désordonnée, et commencèrent à ra-

vager le territoire moabite , détruisant les villes, bouchant les fon-

taines, coupant les arbres à fruit et semant les champs de

(1) I Rois, 2; l, 7, 33. L'identité des termes dout se sert la Bible et de ceux de

notre inscription est frappante : ...lfflûsb Î1D3 nobltf fUIl1 ÏN> Comparez :

wddS nat nasn rayai.

(2) Il est probable que cette révolte fut déterminée par le grave échec que Ben

Hadad, roi de Damas, venait de faire subir aux Israélites à Ramoth de Gilead.

Achab ayant été tué dans une malheureuse affaire, Mesa ne laissa pas échapper

cette excellente occasion de se rendre indépendant.

XM. 14
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pierres (1). Le roi de Moab aurait môme été assiégé par les alliés

à Qir Hareset. Après une sottie infructueuse , dirigée contre

le camp du roi d'Édom, Mesa «saisit son fils aîné, qui devait

régner après lui, et L'offrit en holocauste sur la muraille; unegrande

indignation s'éleva parmi les Israélites, et ils se retirèrent aussitôt

et retournèrent en leur terre. »

Ce récit présente plusieurs obscurités que nous essayerons d'ex-

pliquer tout à l'heure. Les Chroniques nous donnent la relation d'une

autre guerre, dans laquelle les Moabites, aidés des Ammonites (:') et

des lduméens, auraient pris l'oITensive contre Josaphat, roi de Juda

(2; 20;. Ils auraient même pénétré jusqu'à En-Gaddi. Mais une que-

relle ayant éclaté entre les envahisseurs, il s'en serait suivi une mê-

ler générale qui aurait fait la besogne des Juifs, et ne leur aurait

plus laissé que la peine de dépouiller les morts et de piller le camp.

Il s'agirait de savoir quand eut lieu cette agression des Moabites;

si c'est avant ou après l'expédition combinée de Joram et de Josa-

phat dirigée contre eux, ou si ce n'est pas la même affaire diverse-

ment racontée. Cette dernière opinion paraît peu probable, malgié

les raisons invoquées p?r Gesenius et repoussées par Munk. Munk
(Palestine, p. 316-317), admettant une interversion dans les ver-

sets 31-37 du chapitre des Chroniques, place l'invasion moabite

après l'expédition de Joram ; Josèphe, dans ses Antiquités judaïques,

la place avant.

Quoi qu'il en soit, il est certain que la campagne des rois de Juda

et d'Israël fut loin d'avoir un succès décisif. La phrase vague qui

termine le récit du livre des Rois est peu satisfaisante; on s'explique

difficilement la retraite spontanée et subite des alliés devam l'hor-

reur que leur inspire l'immolation du fils de Mesa. Il semble plutôt

que les envahisseurs ont dû, soit éprouver quelque grave échec, soit

abandonner une place qui n'était plus lenable pour eux. Déjà le ré-

cit biblique lui-même faisait pressentir un dénoûment défavorable,

en peignant les anxiétés des trois rois exposés aux horreurs de la

soif pendant leur longue marche : <i Hélas ! hélas ! dit le roi d'Israël,

le Seigneur a rassemblé ici trois rois pour les livrer entre les mains

de Moab! » [II Rois, 3; 10).

Le sacrifice du fils de Mesa, qu'on a lente d'interpréter de maintes

façons, et qui rappelle tout à fait le sacrifice non consommé d'Isaac,

1 Ce dernier détail peut servir à expliquer la présence de ces quantité! de

pierres, évidemment calées et semées de mains d'homme, qui jonchent les plus

belles terres de Judée et i»n ro dent lu culture m pénible



LA STULE DR DMIBAN. 195

et surtout le vœu de Jephté, aurait peut-être été le prix d'une vic-

toire remportée par Mesa.

Pour des vainqueurs, les alliés se retirent d'une étrange façon :

on se rend compte difficilement de ce qui peut les arrêter en anssi

beau chemin. Il n'est pas question du rétablissement de l'impôt dont
le refus avait été la cause de celle guerre; et si l'on met l'attaque du
roi de Moab contre Iosaphat après celle énigmatique expédition,

l'hypothèse d'un succès des Israélites devient encore plus improba-
ble; car, pour un roi si rudement battu, Mesa reprendrait bien vite

l'offensive.

Je crois, au contraire, que de ce moment date l'affranchissement

définitif des Moabites, rentrés dans leurs antiques possessions au nord
de l'Arnon, c'est-à-dire dans le territoire de Ruben et de Gad. Il est

évident que Mesa, résolu à secouer pour toujours le joug d'Israël,

ne se borna pas à refuser purement et simplement l'impôt, mais que
son premier acte fut de franchir la ligne de l'Arnon. L'occasion était

des plus propices; la présence probable de l'armée syrienne dans le

pays de Gilead, qu'elle devait occuper depuis sa victoire à Ramolli,

favorisait singulièrement le mouvement en avant de Alésa.

On comprend alors l'intérêt stratégique de Joram et de Josaphat à

venir tenter par le sud, en traversant le territoire de leur allié le roi

d'Édom, une puissante diversion pour prendre les Moabites à revers

et les contraindre à repasser l'Arnon, afin de se rendre chez eux;
ils étaient ainsi forcés d'évacuer en partie îes places qu'ils avaient

occupées militairement au nord de l'Arnon, et devaient renoncer à

tenter une jonction avec l'armée syrienne qui tenaille pays de Gi-

lead (l). On comprend aussi alors pourquoi Josaphat fail cause com-
mune avec le <oi d'Israël dans une question de gouvernement inté-

rieur après tout; c'est qu'il était, lui aussi, menacé par les progrès

des Moabites, dont il ne se trouvait plus séparé que par le Jourdain
;

ou bien, si l'on considère l'agression moabite- contre lui comme an-

térieure à la campagne des deux rois, c'est qu'il voulait prévenir le

(1) Le Jourdain devait être également un grand obstacle pour les confédérés, si,

comme nous le pensons, Mesa était déjà en mesure de leur en disputer le passage,

et puis ils seraient venus se heurter aux Syriens en Gilead. Quant au roi d'Edom,
ii semble avoir été obligé, par sa position géographique, de se joindre aux rois de
Juda et d'Israël. 11 est à noter que les Moabites, commandés évidemment par Mesa,
prenant l'ofiensive contre Josaphat, adopteut le môme itinéraire et entraînent aussi

le roi d'iidom dans leur marche (// Chron., ïO ; 10). La perspective du butin devait

d'ailleurs déterminer les hordes idumécunes à se joindre indifféremment à tous les

envahisseurs qui traversaient leur territoire.
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retour de pareilles tentatives. Les premiers succès de l'armée confé-

dérée, qui ravage un pays dégarni de troupes, s'expliquent également

fort bien.

D'ailleurs, à partir de cette époque, il n'est plus question d'une

suzeraineté sérieuse d'Israël sur Moab; au contraire, nous voyons,

une cinquantaine d'années plus tard, les Moabites venir faire des

ghazzias sur les teires d'Israël {Il Rois, 13; 20). Il parait même, d'a-

près Amos (2; 1), qu'ils firent payer cher aux Edoiniles le secours

qu'ils avaient prêté aux confédérés (1).

Il semble cependant résulter de quelques passages de la Bible

(II Rois, li; 2o. Amos, passim; les chapitres io el 16 d'Isaie, si l'on

admet l'opinion de Knobel el de Hilzig), que Jéroboam II, roi d'Israël

(823-784), aurait momentanément reconquis tout le territoire trans-

jordanien et rétabli les anciennes limites d'Israël, en rejetant proba-

blement de nouveau les Moabites au delà de l'Arnon. Mais ce ne fut

qu'un succès éphémère. Quelques années plus lard (778), Phul, roi

d'Assyrie, commença la déportation des tribus transjordaniennes,

qui est consommée (740) par Tiglath Pilezer (/ Chron.. 5; 26). Les

Moabites ont désormais le champ libre. Les tribus de liuben, de Gad
etdeManassé, après des guerres heureuses contre les populations

nomades qui les entouraient, avaient d'ailleurs commencé, d'assez

bonne heure à ce qui est présumable, à abandonner le culte de leurs

pères pour adorer les dieux de leurs voisins (/ Citron., 18-25); ils

avaient donc dû accepter sans trop de difficultés les conséquences

de la conquête de Mesa.

Les Moabites, momentanément expulsés par Jéroboam II, et ayant

ainsi échappé à la déportation, passèrent de nouveau l'Arnon après

le départ des Assyriens, et redevinrent sans coup férir les maîtres de

leurs anciennes possessions. Pour les conserver eu paix, ils recon-

nurent la suzeraineté assyrienne, car nous voyons dans le prisme

cunéiforme de Sennacherib, un Chamosnadab de Moab figurer, en

compagnie de Pedonil d'Ammon et deMolochram d'Édom, parmi les

tributaires du puissant monarque. Il est remarquable, d'autre part,

qu'aucun roi de Moab n'est nommé dans le récit de la sixième caui-

pagne de Salmanazar IV, qui eut lieu en 900; tandis qu'il y est fait

m miIio.i d'un roi d'Ammon, Baasa, fils de Rohob. C'est que Mesa ne
devait secouer le joug d'Israël que trois ans plus lard, à la mortd'A-
chab (897), et qu'il n'y avait pas encore de royaume moabite auto-

nome, du moins au nord de l'Arnon.

(1) « Ils ont brûlé et réduit en cendrea les ossements du roi d'Edom. »
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C'est à cette seconde renaissance de la puissance moabite, débar-

rassée à jamais du joug d'Israël, que doivent s'adresser les violentes

imprécation? de Jérémie (eh. 4s), si intéressantes par les détails de

tout genre qu'elles nous donnent sur les Moabites. Ce chapitre nous

montre les Moabites installés, au nord de l'Ainon , dans toutes les

villes rubénites et gadites (1), fiers de leurs richesses et de leur

force, et raillant Israël déchu et traîné en captivité (Cf. Sophonie, 2;

8 et suiv.).

Telle était la situation des Moabites lorsque survint Nabuchodcno-

sor. Les Moabites, les Ammonites et d'autres populations syriennes

s'empressèrent de faire leur soumission an redoutable conquérant,

et lui fournirent môme, pour combattre Joakim, roi de Juda, des

contingents qui se distinguèrent surtout par des exploits de marau-

deurs (II Rois, 24, 2) Cependant, un peu plus tard, sous Sedekiah,

ils envoient, de concert avec les rois d'Ammon, d'Édom, de Tyr et

de Sidon, des ambassadeurs au roi de Juda, pour l'inviter à former

avec eux une ligue contre les Ch-ldéens (Jérémie, 27; 3). Celte ten-

tative ne paraît pas avoir eu des résultats sérieux. Après la chute dé-

finitive du royaume de Juda, les Moabites, ainsi que les Ammonites,

eurent, à ce qu'il semble, à subir eux-mêmes, peut-être à came de

cette velléité de rébellion ou de quelque autre félonie, les ravages

des Chaldéens (2). C'est probablement l'invasion chaldéenne qui eut

lieu cinq ans après la prise de Jérusalem (Josèphe, Ant. jud., 10;

9, 7. Cf. Ezech., 25; 8, 11. Jérémie, 52, 30). Ce ne peut être qu'à cet

événement que fait allusion le chapitre de Jérémie, quand il montre

la prospérité orgueilleuse de Moab détruite par une calamité qu'il

considère comme un châtiment céleste (en. 48. Cf. ch. 25; 9, 21) (3).

Quant aux chapitres (15 et 16) attribuas à Isaïe. qui ont servi cer-

tainement de modèle à Jérémie, puisqu'il en reproduit parfois les

termes mêmes, nous avons vu plus haut qu'ils remontaient vraisem-

(1) Il est frappant de voir que presque toutes les villes énumérées par Mesa dans

son inscription, par Isaie au temps de Jéroboam, et par Jérémie au moment de la

cliute du loyaume de Juda, appartiennent au territoire de Ruben et de Gnd, ce

qui prouve que ces trois documents correspondent aux trois phases principales de la

question de l'Arnon.

(2) Peut-être l'assassinat commis par Ismaël, à l'instigation des Ammonites, sur

la personne du Juif Gedaliah, qui administrait au nom des Chaldéens les débris du

royaume de Juda.

(3) Il semble que Moab avait été épargné par la grande invasion chaldéenne de

N'abuchodonosor, cinq ans auparavant, car beaucoup de Juifs avaient échappé a la

captivité et à la mort en se réfugiant chez les Moabites (Jérémie, iO; 11J.
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blablement au règne et s'appliquaient à la conquête éphémère de

Jéroboam II.

Désormais il n'est plus guère question «les Moabites. Après le re-

tour de la captivité, Sanballat de Horonaïm, ville moabite, cherche

à entraver les Juifs par la ruse et par la violence, dans la reconstruc-

tion de leurs murs d'enceinte (Néhémie, 2; 10. 4; 1, 7, 8. 6; 1 et

suiv.)

Les alliances entre les Juifs, les Moabites et les autres peuples en-

vironnants sont cependant fréquentes (Esdras, 9; 1, 2). Une puis-

sante famille, revenue de Babylone, porte le nom caractéristique de

Phahàth-Moab {Esdras, 2; 6 et al.).

Le livre, d'ailleurs sans valeur historique, de Judith, parle des

chefs et gouverneurs (àpxovTa;, ï^oupivoi) de Moab et d'Ammon (S; 2.

7 ; 8). On peut conclure du silence gardé par les livres des Maccha-

bées que, malgré des expéditions dirigées contre les Ammonites, les

premiers Hasmonéens n'attaquèrent pas les Moabites. Alexandre

Jannée fit contre eux une campagne assez heureuse (Josèphe, Ant.

jud. t
13; 13, 5). Déjà à cette époque, ils tendent à s'absorber dans la

grande famille arabe à laquelle les rattache étroitement leur organi-

sation linguistique. Cependant Josèphe dit qu'ils constituaient encore

à son époque une grande nation (1). Il parle dans sa Guerre juive f3;

3, 3) d'une Moabitide. .Mais ces restes d'autonomie ne lardent pas à

disparaître, et Tonne trouve plus guère trace du nom des Moabites

que dans celui du district de Rabbath Moab d'Eusèbe et de la Kha-

rakmoba de Ptolémée (2).

Rien de plus simple à présent que d'assigner à la page précieuse

de l'histoire moabite que nous possédons, sa date et sa place. Il parait,

a priori, que le Mesa de la Bible et le Mesa de notre inscription sont

un seul et même personnage. L'identité des noms est déjà une très-

forle présomption ; on aurait cependant le droit d'objecter qu'il peut

y avoir dans les dynasties moabites plusieurs rois portant le nom de

(1) MéyicTov ôv-a:, ïti xai vûv, IQvo; [Ant.jud*, 1; 2,5).

(2) Si la nationalité des Moabites a péri, la race n'en existe pas moins encore très-

purement conservée dans les tribus bédouines qui occupent l'ancien territoire moa-

bite. Le type, les coutumes, les traditions, les vêtements, la langue même de ces

tribus, étudiés soigneusement, nous révéleraient sur cette ouestion dus faits du plus

baut intérêt, à en juger par les quelques observations de ce genre que j'ai pu déjà

recueillir, et dont j'ose dès aujourd'hui tirer cette conclusion, applicable d'ailleurs

respectivement à la plupart des anciens peuples de Palestine et, probablement, de

Syrie : il y a de nos jours encore de vérituhks Moabites.
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Mesa, comme nous avons admis nous-môme l'existence possible de
deux Chamosnadah différents. Je néglige ici les inductions paléogra-

phiques et linguistiques examinées ailleurs. Je crois pouvoir affir-

mer que, historiquement, l'on ne saurait trouver dans les ami, îles

moabites un roi auquel il soit possible d'attribuer celte inscription

plus logiquement qu'au Mesa contemporain de Josaphatet de Joram.
El en effet, qui pourrait donc être ce roi qui s'étend si longuement
surses luttes avec le roi d'Israël, contre le joug pesant duquel il

proteste, qui énumère si complaisamment toutes ces villes ynditeset

rubénites construites par lui, tous ces sanctuaires élevés par lui à

Cliamos, qui construit une roule sur VArnon, qui parle d'Omri,

père d'Achab, qui se nomme enfin lui-môme Mesa, roi de Moab, si

ce n'est le Mesa de la Bible, se soulevant à la mort d'Achab, refusant

l'impôt écrasant de cent mille béliers et de cent mille agneaux, fran-

chissant, comme nous l'avons démontré, la ligne de l'Arnon, récu-

pérant l'antique territoire moabite occupé par les tribus de Gad et

de Ruben, et résistant aux efforts combinés de Joram et de Josa-

pbat?

Il est certainement très-remarquable que la presque totalité des

villes et temples construits par Mesa appartiennent justement au

territoire de Ruben et de Gad, c'est-à-dire au IJelkaa. C'était une ma-
nière imagée et bien orientale d'indiquer qu'il reprenait possession

de l'antique héritage de Cbamos et de Moab, que de se considérer

comme le véritable fondateur de ces villes qu'il recouvrait, de ces

sanctuaires qu'il rendait au culte national, (l'est exactement ce qu'a-

vaient fait auparavant, dans cette région même, les envahisseurs

Israélites (Nombres, 32; 37, 38) : o Mais les enfants de Ruben bâtirent

Hesbon, Éléalé, Karialhaïm, Nabo, Baal Meon et Sabama, en chan-

geant les noms et donnant des noms aux villes qu'ils avaient bâties. »

Mesa dut rétablir ces noms antiques, si l'usage, plus fort que toutes

les conventions, ne l'avait pas déjà devancé. C'était pour lui une rai-

son de plus de dire : J'ai construit telle ville, c'est-à-dire je lui ni

rendu son nom national ; j'ai construit ce temple, c'est-à-dire je l'ai

réédifié et rouvert au aille de Cltamos. C'était en quelque sorte faire

date? de la conquête la renaissance de toutes ces cités et de tous ces

sanctuaires.

Pour fixer définitivement la place chronologique de notre inscrip-

tion et des événements auxquels elle se rapporte, il est indispensable

de déterminer l'âge des morceaux d'isaïe et de Jérémie relatifs à

Moab.

Les deux chapitres attribués à Isaie s'expliquent à merveille, si ou
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les rapporte à la conquête de Jéroboam II : vers 890. Me«a a recon-

quis le territoire au nord de L'Arnon; peut-être moins >de cent ans

après, Jéroboam (825*-78i) rejette les Moabites au sud de ce fleuve.

Le prophète anonyme, peut-être Jonas, qui est l'auteur des deux

chapitres en question, décrit l'état florissant du royaume moabite

entre ces deux dates, et raconte avec le lyrisme pittoresque du pro-

phétisme la conquête de Jéroboam II, en insistant surtout sur les

scènes de massacre et de ruine dont elle dut être accompagnée.

a Nous avons entendu parler de l'insolence de Moab ; ce peuple

est superbe, mais son arrogance et sa fureur sont au-dessus de sa

puissance... {haie, 10; 0). » Le prophète s'en prend à la joie insul-

tante provoquée chez les Moabites par l'annexion d'une province qui

doublait leur royaume. Ne croirait-on pas même voir dans ces mots,

nous avons entendu parler, une allusion à cette proclamation pom-

peuse de Mesa, que nous a conservée notre stèle? C'est bien à l'ivresse

insolente d'un peuple nouvellement vainqueur que s'adressent les

menaces du prophète contre les braves de Moab. De bonne heure

Israël avait songé à ressaisir son ancienne possession : «Voilà ce que

le Seigneur annonce dès longtemps à Moab (10, i3). »

Et cette phrase : « Tel l'oiseau fugitif, récemment échappé de son

nid, telles seront les filles de Moab aux gués de l'Arnon (1(5, 2). » Ne
nous indique-t-elle pas d'une manière métaphorique l'invasion ré-

cente des Moabites au delà et leur retraite en deçà de l'Arnon ?

c Mes fugitifs t'habiteront » (10, 4) s'applique au retour des Ga-

diles et des ftubénites, chassés par l'invasion moabite, et peut-être

cet oppresseur, dont la mort est regardée par le reste du verset

comme un signal de délivrance, est-il Mesa lui-même.

« Moab hurlera pour Moab » (10, 2) contient une distinciion en-

tre les Moabites au sud et les Moabites au nord de l'Arnon, qui seront

exposés aux horreurs de la guerre.

« Ses chefs fuiront jusqu'à Soar » (lo, 5) accuse clairement le

mouvement rétrograde vers le sud.

Enfin tontes ces villes moabites, représentées comme ravagées par

l'invasion, appartiennent précisément, comme nous l'avons déjà fait

plusieurs fois remarquer, au territoire de Gad et de Ruben.

Arrivons au chapitre de Jérémie.

Après le passage de Phul et de Tiglath Pilezer, qui emmènent en

captivité les tribus transjordaniennes, les Moabites reprennent pos-

session du Belkaa. Ils l'occupent sans contestation jusqu'à l'invasion

chabléenne, qui eut lieu cinq ans après la chute de Jérusalem, et qui

paraît leur avoir été fatale. C'est à cette période de paisible posses-
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sion, suivie de ce désastre qui ruine à jamais la puissmce raoabite.

que correspond le chapitre 48 de Jérémie. Malgré des emprunts

très-considérables faits par ce dernier chapitre aux descriptions

dite? d'haïe, malgré des reproductions littérales qui nous donnent

peut-être même d'une façon plus pure, plus complète, plus archaïque

le texte du prophète contemporain de Jéroboam II, ces deux mor-

ceaux, du moins dans leur ensemble, sinon dans leurs détails, sont

à la môme distance l'un de l'autre que Jéroboam II de Nabuzardan.

On a cru remarquer (1) que nulle part il n'était dit que les Moa-

biles avaient été emmenés en captivité; je pense cependant qu'ils

n'échappèrent pas (au moins les chefs politiques et religieux) à cette

conséquence inévitable de l'expédition chaldéenne dirigée contre

eux; j'en vois la preuve dans deux passages de Jérémie :

« Ghamos sortira pour la captivité, et avec lui ses prêtres et ses

princes (48; 7).

« Et dans ces derniers jours, je ramènerai les captifs de Moab. »

(Id., 47.)

Ces versets sont éclairés par ceux-ci :

« Moab est tranquille depuis ses plus jeunes ans, et s'est reposé

dans son abondance; on ne l'a pas fait passer, comme le vin, d'un

vase dans un autre, et il n'est point allé dans un pays étranger:

c'est pourquoi son goût et son parfum sont toujours les mêmes. »

(W.,li.)

« Mais voici que les jours viennent, dit le Seigneur, et je lui en-

verrai des hommes qui disposent et qui étendent le vin, et ils vide-

ront ses vases et ils briseront ses outres. » (Id., 12.)

Ces verstts, rapprochés du passage de Josèphe sur l'invasion chal-

déenne qu'eurent à subir les Moabites (2), ne permettent pas de dou-

ter que les Moabites aient été emmenés en captivité; ils donnent

ainsi la date du chapitre de Jérémie.

Nous croyons devoir insister sur ce fait, parce qu'il explique la

(1) Munk, Palestine, p. 96.

(2) Antiq. jud., 10, 9, 7. « La cinquième année après la destruction de Jéru-

salem, c'est-à-dire la vingt-troisième du règne de Nabuchodonosor, il fit une expé-

dition dans la Cœlésyrie, et, après l'avoir conquise, il combattit les Ammonites et

les Moabites. Après avoir soumis ces peuples, etc. . . » Rapprochez Ezécbiel (25; 10) :

« Je les ouvrirai (les villes moabites) aux fils de l'Orient. » Je ne serais même
pas étonné que le motif de cette invasion fût l'asile accordé, comme nous l'avons

vu plus haut, par les Moabites aux Juifs fugiiifs; car le résultat de cette expé-

dition fut l'envoi par Nubuzardan d'un nouveau contingent de Juifs déportés

(Jérémie, 52; 30).



202 REVUE ARCHEOLOGIQUE.

distinction profonde qui existe entre les chapitres d'Isaïe, décrivant

la conquête d'un roi d'Israël, et celui de Jéiémie, racontant une in-

vasion chaldéenne (1). L'analogie générale tirs situations justifie les

emprunts faits par ce dernier aux premiers, mais ne doit pas abuser

sur la diversité des événements auxquels ils s'appliquent.

Ces deux points chronologiques obtenus nous donneront ie moyen

de déterminer le troisième et de mesurer la distance qui les en sé-

pare, c'est-à-dire l'âge même de notre monument. En effet, si les

chapitres de Jéiémie ne peuvent être rapportés qu'à l'invasion chal-

déenne de 58-4, les chapitres d'Isaïe ne peuvent s'appliquer qu'à la

conquête de Jéroboam II. Mais Jéroboam II n'a pu reconquérir qu'un

territoire précédemment perdu, et cette perte n'a pu avoir lieu

qu'enlre les limites extrêmes des années 897 (mort d'Achab, soulè-

ment des Moabiles) et 781 (mort de Jéroboam II). Or, dans cette pé-

riode de cent treize ans, nous voyons les Moabiles attaquer Israël

sous Joas (840), ce qui prouve qu'ils n'étaient pas encore soumis à

cette époque. Nous voilà donc arrivés bien près de l'insurrection de

Mesa, et il est impossible de ne pas attribuer à cette insurrection la

perte de territoire éprouvée par Israël , et dont nous avons à cher-

cher l'origine. Le Mesa de la Bible et le Mesa de la stèle, tous deux

révoltés contre le joug d'Israël et s'annexant tous deux le même ter-

ritoire, ne sauraient être deux personnages distincts.

PALEOGRAPHIE ET LINGUISTIQUE.

Si nous envisageons notre monument sous le rapport paléogra •

phique et linguistique, nous trouverons que son importance à ce

point de vue ne le cède pas à sa valeur historique.

Nous possédons en effet maintenant un spécimen de l'alphabet

phénicien, ou plutôt chananéen, d'un âge exactement déterminé. Le

synchronisme matériel et certain que présente ce monument avec

l'histoire juive équivaut à une date. iUesa étant contemporain d'A-

chab, de Joram et de Josaphat, nous devons en conclure que notre

texte a au moins vingt-sept siècles d'existence. Cette date peutdésor-

mais servir de point tixe dans l'échelle chronologique de la paléo-

(1) Dans Ivaïe, il n'est question que de l'orgueil et de la présomption de Moab;

dans Jtjrémie, on lui reproche de plus ses railleries à l'adresse d'Israël, son ancien

suzerain, décliu (*8; 27 j, et ou lui annonce le même sort (id.t 13).
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graphie sémitique alphabétique; c'est môme, je crois, jusqu'à ce

jour, !e point de dépari de celle série ; il deviendra possible d'éva-

luer avec une approximation très-grande l'âge des autres monuments
similaires, eu mesurant de combienils se rapprochent ou s'éloignent

de la stèle de Dhiban.

L'aspect archaïque de nos caractères est d'ailleurs, toute autre

considération écartée, indiscutable, et ne se retrouve au même degré

dans aucun texte phénicien connu. A priori l'on voit que l'inscrip-

tion du sarcophage d'Echmounazar, déjà classée par les inductions

historiques au moins deux siècles plus tard, est sûrement séparée

de notre texte par des difl'érences graphiques représentant un pareil

écart.

Les seules inscriptions qui pourraient être comparées à celles-ci,

sont les quelques mots en caractères phéniciens gravés sur les poids

assyriens et qu'on fait généralement remonter vers 850 avant Jésus-

Christ (i). Ils ofl'rent effectivement beaucoup d'analogie avec les

nôtres. Nous ferons notamment remarquer les rapports de certaines

lettres; par exemple : le j angulaire avec la queue obliquant à gau-

che, le n à deux barres parallèles, le £ avec la ligne brisée, le D
composé d'une barre verticale traversant trois barres horizontales

équidistantes, le p à têle ronde comme le ? latin, le ^ angulaire, le

H croisé. Par contre le *j diffère par l'absence, dans l'inscription de

Dhiban, du prolongement du côté droit, c'est le pur A grec; le "j

également; le ^ est ici d'une forme bien caractérisée qui rappelle

tout à fait le >l grec archaïque; le 7 est bouclé à sa partie in-

férieure et sa tige est courbe, ce qui lui donne tout à fait l'apparence

du chiffre 6. Une seule lettre ne s'est pas encore montrée dans notre

texte, c'est le ft.

Les ressemblances avec l'alphabet grec archaïque sont tout aussi

frappantes. On pourrait certainement multiplier les comparaisons et

en tirer île fécondes conclusions, mais nous n'avons ni le temps ni

les documents nécessaires pour le faire ici.

11 faut toutt fois considérer combien, malgré ces légères variations,

l'alphabet phénicien nous apparaît constant avec lui-même dans ses

états successifs. Si environ neuf siècles avant Jésus-Christ nous le

(1) Madden, Hùtory of Iewish Coinage, Cli. Weigbts.

Ou me permettra encore de faire remarquer que cet alphabet est celui dont j'ai

donné, dans celte même Revue (1 805 , un tableau tiré de l'étude des pierres gravées;

je le considérais alors comme l'alphabet primitif des Hébreux, et l'événement vient

nie donner rai.-on. — M. V.
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trouvons aussi définitivement arrêté, nous devons en inférer qu'il

remonte à une épo iue excessivement reculée.

L'étude du texte de Dhiban apporte un nouveau témoignage de la

diffusion générale de l'alphabet phénicien chez les peuples du bassin

méditerranéen, et même de sa pénétration à une assez grande profon-

deur à l'intérieur. Plus on va et plus on est convaincu que le monde

antique antérieur à l'ère chrétienne était arrivé à l'unité d'alphabet,

de poids, de mesures et de monnaies, que les peuples modernes

n'ont pas encore pu établir.

Un fait extrêmement intéressant qui nous est révélé par cette ins-

cription, c'est que la division des mots et la séparation des phrases

par des signes de ponctuation était pratiquée dès la plus haute anti-

quité. Déjà on avait dans certaines inscriptions grecques archaïques

et dans quelques textes phéniciens des exemples de ce fait. Mais

jamais, à ma connaissance du moins, on n'avait rencontré un sys-

tème aussi absolu et aussi précis. Tous les mots, sans exception, sont

séparés par des points, et le texte lui-mAme est coupé en véritables

versets par des barres perpendiculaires. Le déchiffrement y trouve

une sûreté toute particulière. Je pense qu'on en peut tirer ci lie in-

duction, peut-être paradoxale au premier abord, que la séparation

des mots est, à une certaine période de l'écriture alphabétique, un

signe d'archaïsme. On comprend en effet, en y réfléchissant, qu'un

peuple qui avait la notion de l'individualité des mots et qui com-

mençait à appliquer au langage la transcription alphabétique, devait

éprouver le besoin de bien distinguer ces mots. Ensuite, à cause de

l'habitude acquise on put sans inconvénient, pour abréger le temps

et ménager la place, supprimer ces marques séparatives et écrire

tous les caractères à la suite. Ce n'est que beaucoup plus tard, et pour

un autre motif que la raison primitive, que, les tendances analyti-

ques s'étant affirmées dans les différentes langues, l'on éprouva de

nouveau le besoin d'isoler les mots, comme on satisfaisait à celui de

fragmenter les idées.

Je ne veux ni ne puis aborder aujourd'hui une question qui méri-

terait à elle ,-eule une étude spéciale : celle de l'écriture hébraïque à

l'époque de notre stèle. Je me bornerai à dire que jecrois celte ques-

tion à peu près tranchée, par l'inscription de Dhiban, dans ce sens :

l'alphabet hébreu de celle époque devait ressembler tout à fait à l'al-

phabet moabite.

Au point de vue linguistique, nous possédons aujourd'hui une grande

page d'une langue auparavant inconnue : le moabite. Le domaine du
sérnitismes'estainsi annexéun nouveau terrain, jusqu'ici inaccessible.
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On avait déjà, en s'appuyant sur les relations ethniques qui rat-

tachent étroitement les Hébreux aux Moabites, soupçonné que la

langue de ces derniers devait se rapprocher sensiblement de celle

des Hébreux. L'étude do la stèle de Dhibau confirme pleinement ces

sagaces conjectures et révèle expérimentalement la tinesse des mé-
thodes usitées dans la science philologique.

On peut en effet dire quenotre inscription est de l'hébreu pur, avec

quelques particularités constitutives qui en font la personnalité.

Exauiinons-la rapidement sous le triple rapport de l'orthographe,

de la grammaire et du lexique.

Nous rencontrons d'abord une tendance systématique à écrire les

mots defective, c'est-à-dire en omettant non-seulement, d'après une

loi absolue inhérente au sémitisme, les voyelles frères, mais en sup-

primant même les voyelles longues ou quiescentes médiates, qui dans

l'hébreu biblique seraient représentées graphiquement. Ce fait déjà

reconnu dans le phénicien avait été considéré comme un caractère

propre de cette langue et aidant précisément à la distinguer de l'hé-

breu, avec lequel elle se confondrait presque sans cela. Or nous

trouvons ce môme fait dans un idiome parfaitement distinct du phé-

nicien et plus voisin que lui encore de l'hébreu. On peut donc légiti-

mement admettre que celte habitude appartient au mode même et

surtout à l'âge de l'écriture, et n'est point l'apanage exclusif du phé-

nicien; c'csl-à-dire que, vraisemblablement, les langues sémitiques

en général, y compris l'hébreu, s'écrivaient defective, à une certaine

époque. On pourrait en conséquence formuler celle conclusion : l'hé-

breu contemporain de noire texte moabite devait être orthographié

comme lui.

il y a effectivement dans les langues sémitiques une loi générale

et permanente, c'est que la multiplicité des voyelles représentées

graphiquement indique une époque proportionnellement plus basse.

Or deux langues sémitiques, le phénicien et le moabite, étroite-

ment apparentées à l'hébreu, nous offrent, dans les monuments au-

thentiques que nous en possédons, l'orthographe défectice. Cet accord

n'est-il pas frappant, et n'est-on pas endroit d'en inférer que les

textes bibliques contemporains obéissaient à la même règle? Je ne

suis pas à même de produire maintenant à l'appui de cette théorie

des présomptions empruntées directement à l'observation même des

textes bibliques actuels, mais je sais qu'il en existe. L'introduction

multipliée des voyelles longues médiales dans l'hébreu serait dès

lors le résultat ultérieur des transcriptions successives qui ont amené

le texte jusqu'à nous.
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Voici quelques exemples de cette orthographe : Wfi pour V^D,
W22 pour BftDDi 2NE pour 3&OD) VI pour C'Nlî duis les

terminaisons plurielles le •> est supprimé : |V3"IN> D1PTV» ctc «

D'ailleurs cette règle souiïre quelques exceptions : n"0 à côté de

PO et de nV?> bNX'% etc.

Nous avons même l'orthographe plene dans un nom de ville que la

Bible écrit defective : p-fln = ÇPJYI-

Si nous passons à l'examen grammatical, nous constaterons une

identité presque complète avec l'hébreu. Le pronom de la première

personne est -[2$ comme en phénicien et en assyrien ;
c'est le "OJX

des parties antiques de la Bible; nous le retrouvons comme suffixe

verbal sous la forme tout à fait hébraïque de"»3, et comme suffixe no-

minal sous celle de\ Le pronom de la deuxième personne ne se ren-

contre pas; celui de la troisième personne au masculin est X!T defec-

tive pour Xin : il apparaît comme suffixe nominal et verbal sous

la forme invariable de H- Nous avons peut-être un exemple du

pronom suffixe de la troisième personne du pluriel masculin à la

ligne 18: QH
Nous avons l'article Jf* 1 e pronom démonstratif féminin singulier

HNÎ> Ie pronom relatif Tl^N* exactement comme on hébreu.

Le verbe, dans ce que nous en connaissons, se conjugue comme

en hébreu. Au parfait, la première personne du singulier estcaractérisée

par la terminaison ">n> l ; > troisième au masculin est le radical pur. A

l'aoriste nous rencontrons la préformante X pour la première per-

sonne du singulier et i pour la troisième masculin singulier. Nous

avons un impératif à la deuxième personne du pluriel, ltf/^> et plu-

sieurs autres au singulier.

Il est difficile d'apercevoir les formes qui ne se révèlent pas par

une modification ou une addition de consonnes : nous avons plu-

sieurs Biphil : Nin JflÊPH» etc -' peut-être un Hithpaël dans

COXiTS et enfin une huitième forme inconnue a l'hébreu et qui

apparente le moabite à L'arabe (nnnbtf = ^ )•

On retrouve les mêmes phénomènes d'aphérèse qu'en hébreu pour

les verbes »çj, *gj, ^gj, (npV)> d'apocope pour les aoristes des

verbes faibles précédés du ritr conversif; d'assimilation, par le da-

gueclt, de deux lettres identiques venant à se trouver en contact

Orro pour inrroJ. etc..
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Les noms offrent les mômes types qu'en hébreu pour les primitifs

et les dérivés verbaux (avec la préformante ft). Nous avons le nom

verbal de la huitième forme : cnnbil — fl*^'. Le pluriel et lo

duel se forment par l'addition de la syllabe ? defective pour p,
terminaison antique qu'on retrouve dans les vieilles parties de la

Bible, ainsi qu'en arabe et en araméen, et qui correspond à l'hé-

breu O 1 - Cependant nous avons certainement nin** et non prii>

et peut-èlre d'autres cas que le mauvais état de l'inscription ne pert

met pas de désigner avec certitude, le ? et le Q se confondan-

facilement.

L'état construit existe également ; dans les pluriel* il se reconnaît

à la chute du ï qui détermine l'apparition du i latent (iTH^ÎiO;

il se combine comme en hébreu avec l'article i~l préposé au mol

suivant (n}<? HD^n)- Nous avons comme noms de nombre

n^Ziîi/ en construction avec iS^X» au pluriel, conformément à

la règle, et la numération par dizaines : p^Vit/ (?) fV2~lN lE/frlT

Nous voyons la particule HN jouer le môme rôle qu'en hébreu

pour la détermination du régime direct. Les adverbes, prépositions

et conjonctions qui apparaissent se comportent tout à fait comme
en hébreu.

Les lois syntactiquessont absolument les mêmes qu'en hébreu.

Sous le rapport lexicograpbique, nous n'avons à constater que la

pluseniiére similitude avec l'hébreu, à part quelques mots embarras-

sants, nmp et quelques autres dont 13 lecture môme est dou-

teuse; non-seulement les racines sont les mômes, mais les accep-

tions des dérivés et les formes sont identiques.

Ce rapide coup d'œil jeté sur l'organisme de la langue moabite

suffit pour nous autoriser à la considérer comme de l'hébreu véri-

table, inclinant légèrement vers les dialectes arabes et araméens

(huitième forme, pluriels en ?, forme invariable du suffixe de la

troisième personne au masculin singulier ,""j> etc...)

Nous nous résumerons dans cette conclusion générale : celte page

moabite avec son alphabet, sa ponctuation, son orthographe, ses lois

phonétiques, son mécanisme grammatical, sa syntaxe et son vocabu-

laire, est assurément ce qui peut aujourd'hui nous donner l'idée la

plus exacte de l'aspect d'une page biblique de la môme époque.

C11. Clermont-Ganneau.
{La suite prochainement.)
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DE L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS

MOIS DE FKVRIER

M Mohl communique au nom de M. Ganneau, chancelier intérimaire

du consulat de France à Jérusalem, l'estampage d'un bas-relief contenant

doux scènes superposées et deux inscriptions sabéennes en caractères hy-

miaritiques, apporte |de Sana à Jérusalem par un Juif. Ce monument est

accompagné d'un mémoire explicatif de .M. Ganneau, qui sera prochai-

nement publié dans le Journal asiatique, et qui porte la date du lo dé-

cembre 1SG9. L'estampage du monument est destiné au cabinet de la

commission des inscriptions sémiliuuts.

M. de Vogué fait une communication sur une inscription découverte à

l'est de la mer Morte, d'après un estampage du même M. Ganneau. Entre

autres particularités de celle inscription araméenne ou nabatéenne, on

observe que le nom grec de stratège s'y trouve transcrit identiquement en

caractères araméens. Cet estampage est destiné à la commission des in-

scriptions sémitiques.

Enfin, une autre inscription hébraïque du plus haut intérût historique

est également communiquée par M. de Vogué. Cette inscription, décou-

verte dans le pays de Moab 3
au lieu appelé Dibon, remonte à l'époque des

rois de Juda. C'est tout dire. On la trouvera avec un premier essai de tra-

duction et tous les détails recueillis jusqu'ici dans le présent numéro de

la Revue.

M. le président communique une lettre de M. le général Faidherbe,

accompagnée des fac-similc de douze nouvelles inscriptions découvertes

par M. le lieutenant Bosc, du bureau arabe de la Galle : une latine, une

latino-numide et dix numides.

M. Egger commence la lecture d'un mémoire sur « les historiens offl-

ciels et les panégyristes des princes dans l'autiquilé grecque. » A. B.
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ET CORRESPONDANCE

On nous transmet l'indication de la trouvaille suivante, faite la se-

maine dernière à Sacy-le-Grand (Oise) :

En démolissant un mur et en préparant un terrain pour bûtir, les ou-

vriers ont trouvé un pot de grès qui renfermait un grand nombre de

monnaies d'or et d'argent bien conservées, datant du xvie siècle et portant

le nom ou l'effigie de François I
er

, Henri II, Charles IX, Henri III, Charles X

de Bourbon, Philippe II roi d'Espagne.

Diverses découvertes intéressant l'archéologie celtique ont eu lieu

depuis quelques mois dans le département du Cher. On nous signale entre

autres les suivantes :

1° Les travaux de déblayement exécutés pour les établissements mili-

taires à environ deux cents mètres au sud de la route de Tours à Nevers,

au droit de Pignoux. ont mis à jour des squelettes inhumés sans

ordre déterminé, à des profondeurs variables de m ,50 à 1"\30, dans

des sortes de tranchées pratiquées dans le tuf calcaire. Ces squelettes por-

taient au cou, aux bras, mais surtout aux jambes, des ornements de bronze

ciselés avec une certaine élégance. Ce mode de sépulture, dont on a

trouvé des spécimens dans toute la plaine voisine, devant le séminaire

Saint-Célestin, il y a environ douze ans, et à la Pyrotechnie tout récem-

ment encore, paraît de plus en plus avoir été d'un usage général, et il

n'est plus possible d'y voir un enfouissement fait au hasard. Notons, parmi

les objets recueillis, cinq bracelets en bronze.

Le n° 1 était brisé.

Le n° 2 présentait deux exemplaires bien intacts.

Le n° 3, également. Ces différents bijoux étaient en bronze creux et tu-

bulaire formant ressort, et fermés par un tenon.

Le n° 4 était en bronze pein.

Quant au n° u, il était en bois, en ébène ce semble; sa nature parait

assez douteuse, et la conservation du bois paraissant impossible pendant si

longtemps dans un terrain perméable, des doutes ont été élevés sur l'au-

thenticité de son origine funéraire et gauloise. Cependant, en présence de

XXI. 15
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l'affirmation des ouvriers, qui disent l'avoir trouvé à un os de bras, je n'ai

pas cru devoir l'omettre.

2° Une petite hachette en jade vert foncé a été trouvée par M. Amédée

Rapin, commune deLevet (Cher), dans un terrain essentiellement romain.

Cette petite hache n'a que 44 millimètres de long sur 31 de large au tran-

chant; elle est bien polie, bien effilée. La partie supérieure est légèrement

écaillée. Près d'elle a été trouvée une monnaie gauloise en potin grossier :

au droit, globules divers; au revers, cheval à la queue relevée?

Toujours les mêmes potins que nous trouvons dans les ruines romaines,

ce oui prouve surabondamment la coexistence de cette monnaie et de l'u-

sage de la monnaie romaine.

3° A Saint-Ambroise-sur-Arnon, M. le docteur Pineau a trouvé, dans le

Jardin des Peluées, une hachette en silex, qui n'est à proprement parler

qu'un fragment, qu'un éclat de silex aiguisé par L'enlèvement d'autres

éclats. Le sol enviionnant étant calcaire jusqu'à une distance de plusieurs

lieues, l'origine de cet instrument n'est pas douteuse.

M. le docteur Pineau va, du reste, insérer dans le prochain volume de

la Société des antiquaires du Centre une très-intéressante note sur une

grotte et une habitation troglodytiques qu'il a étudiées en cette com-

mune.

On nous signale encore la découverte d'une hache gauloise :

' 1° Commune de Fussy (canton de Saint-Martin)
;

2° Commune de Sainte-Thorette (canton de Mehun).

M. le professeur Capellini nous envoie le programme de la cin-

quième session du Congrès international d'archéologie et d'anthropologie

préhistoriques qui, ainsi que nous Lavons déjà annoncé, doit avoir lieu cette

année à Bologne (Italie), sous la présidence de M. le comte Gozzadini, sé-

nateur du royaume; M. le professeur Capellini, faisant fonctions de secré-

taire.

Programme. — La session s'ouvrira le 1
er octobre et durera huit jours.

Toute personne s'intéressant aux progrès des sciences peut en faire par-

tie en acquittant la cotisation, qui est fixée cette année à 12 francs,

—

10 shillings, — 4 risdalers. Il suffit d'adresser un bon de poste ou de ban-

que au trésorier du Congrès, M. le comte A. Guidelli, président de la

chambre de commerce de Bologne.

Les membres du Congrès jouiront probablement d'une réduction de prix

sur les cheuiins de fer italiens.

On fera des excusions à Marzabotto pour voir une antique nécropole, à

Modène pour étudier les terrassements des environs, et à Ravenne pour

visiter les monuments.

L'exposilion italienne d'anthropologie et d'archéologie préhistoriques,

décrétée par le gouvernement pour aider les travaux du Congrès, sera ou-

verte aux membres pendant toute la durée de la réunion.

Les musées d'archéologie et d'histoire naturelle de l'Université, la gale-
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rie de tableaux et les collections d'archéologie de la \ille de Bologne seron t

aussi ouvertes aux membres du Congrès.

Les questions mises à l'ordre du jour par le comité d'organisation,

sont :

1° L'Age de la pierre en Italie ;

2° Les cavernes des bords de la Méditerranée, en particulier de la Tos-

cane, comparées aux grottes du midi de la France
;

3° Les habitations lacustres et les tourbières du nord de l'Italie;

4° Analogie entre les terramares et les kioekkenmoeddings;

5° Chronologie de la première substitution du bronze par le fer;

6° Etudes craniologiques relatives aux diverses races qui ont peuplé les

différentes parties de l'Italie.

Les membres conservent le droit de faire introduire d'autres questions

à l'ordre du jour.

Pour obtenir le programme détaillé, il faut s'adresser à M. le professeur

Capellini, à Bologne.

La langue française a été choisie comme langue internationale.

Nous recevons le cahier de VArchœohgische Zeitung de Berlin, qui

complète la seconde année de la nouvelle série, commencée après la mort
de Gerhard. Voici les titres des articles qu'il contient : Nouvelles acquisi-

tion du Cabinet roya! des médailles (avec une planche), par Friedl^nder;

Héraklès et llébé dans des bas-reliefs grecs (avec planche), par R. Kékulé;

Représentations d'Harmodius et Aristogiton (avec planche), par Otto Bknn-

dobf; Un meuble de la palestre, par Richard Sciiœne (il s'agit d'un cylin-

dre que l'on voit représenté plusieurs fois soit dans des peintures, soit dans

des bas-reliefs antiques, et qui servait à tasser et aplanir le sol); \otes

d'un artiste sur l'Apollon du Belvédère ; Plaques d'or de Camiros, par Er-

nest Curtids. Les mélanges et nouvelles (Miscellen und Berichte) contien-

nent les procès-verbaux de la Société archéologique de Berlin, accompa-

gnés de différentes communications qui lui ont été faites, et du résumé dei

discussions principales. Nous appelons tout particulièrement l'attention

sur une longue note de M. Mommsen, où il explique deux inscriptions

importantes qui viennent d'être découvertes en Egypte; il y examine et

éclaircit la question de savoir comment était organisée et commandée
l'armée qui défendait l'Egypte. M. Mommsen s'écarte là, sur certains

points de détail, d'opinions exposées par M. Renier sur cette intéressante

et difficile matière. Le \olume se termine par une chronique des fêtes de

Winckelmann, qui ont été célébrées, à la fin de l'année 1869, soit en Al-

lemagne, soit en Italie, et par un répertoire qui contient l'indication de

tous les travaux et articles ayant trait, de près ou de loin , aux études ar-

chéologiques qui ont p;iru dans le courant de l'année 1*68.

A ce numéro est jointe la table générale dressée pour les cinq dernière s

années de la première série, par M. Hirschfeld.

Bulletin de l'Institut de correspondance archéologique, sommaire du
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numéro 12, décembre 1809. Fouilles de Corneto. Fouilles d'Assise. In-

scriptions latines archaïques. Table de l'année. Liste des membres et cor-

respondants de l'Institut archéologique à la fin de l'année 186J.

Matériaux 'pour l'histoire primitive et naturelle de l'homme. Nouvelle

série. Table du numéro de jan\ier 1S70 :

Trutat et Cartailhac. A nos lecteurs.— Cazaus de Fondolxe. Congrès

international d'anthropologie et d'archéologie préhistorique à Copenha-

gue. Suite du compte-rendu. — Prof. Carl Vogt. Sur les résultats des

recherches préhisioriques. — Artucr Rhonê. Société d'anthropologie de Pa-

ris. Séances du 18 novembre et du 2 décembre 1869 : Différences de

l'homme et des singes (Prcner-Bey). — L'âge de pierre en Egypte (Arce-

lin, Hamy et Lenormant).— Faune quartenaire du bassin de Paris (Heboux).

— Anthropologie des Tasmaniens (Topinard). — Abbé Delaunay. Atelier

de l'Age de pierre dans la Lozère. — Cari. Criesbach. Antiquités de la val-

lée de Waag (Hongrie), avec planches. — Prof. A. Issel. Rapport sur les

récentes découvertes et publications en Ligurie, avec planche. — Prof.

Càpellim. Anthropologie préhistorique eu Italie. — Sir John Lcbbock.

Silex taillés du Cap de Bonne- Espérance, avec planche. — Chronologie.

Le Congrès d'archéologie préhistorique à Bologne, en 1870, etc.

PI. I. Vases de la vallée de la Waag (Hongrie). Hachettes et pointe de

la Ligurie. — PL IL Silex taillés du Cap.

Le H mars, l'Académie des inscriptions a pu admirer, exposées

dans la salle qui précède celle où se tiennent ses séances, de belles copies

des peintures qui ont été découvertes il y a quelques mois dans le tablinum

et les alœ de la maison de Livie sur le Palatin. Ces copies, de la grandeur

de l'original, ont été exécutées par M. Layraud, pensionnaire de l'Acadé-

mie de France à Home: Nous avons annoncé cetle découverte il y a quel-

ques mois; nous y reviendrons prochainement, et nous espérons pouvoir

mettre sous les yeux de nos lecteurs, grâce à l'obligeance de M. Renier, des

réductions de ces tableaux. Tout ce que nous pouvons dire aujourdhui,

c'est que l'on n'en a point exagéré la valeur dans le premier enthousiasme

de la découverte.
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Manuscrit Troano. — Études sur le système graphique et la langue des Mayas»
par M. Brasseur de Bourbourg. Tome premier. Paris, Impr. impër., 18G9.

Celte importante publication doit former deux volumes. Le premier,

qui vient de paraître, comprend le résultat d'une mission particulière au

Mexique et le fruit de longues études sur l'archéologie américaine, la lin-

guistique et la philologie comparée. Dans le second tome, en ce moment
sous presse, figureront, comme complément de la première pariie, une

grammaire, un vocabulaire de la langue maya et quelques textes accom-

pagnés d'une traduction française.

En faisant les fiais de cette publication, le gouvernement montre l'inté-

rêt sérieux qu'il attache aux éludes américaines. Les savants lui en sau-

ront certainement gré, tt les américanistes n'en deviendront que plus ar-

dents à continuer leurs laborieuses reclierches, persuadée, d'ailleurs, que

le dernier mot sur l'Amérique n'a pas été dit encore, et qu'ils ont toujours

là un magnifique champ d'exploration.

C'est en revenant du Mexique, et en passant à Madrid, que M. l'abbé

Brasseur de Bourbourg a découvert et s'est procuré, en 18Go, le uianusciit

dit Troano, du nom de son propriétaire Juan de Tro y Ortolano, profes-

seur de paléographie à l'université de Madrid. Quelle est la provenance

de ce document ? Comment du Yucatan a-t-il pu passer en Espagne, et

dans les mains de M. de Tro? Il y a là toute une série de questions inté-

ressantes à étudier et à résoudre, afin d'établir l'authenticité du manus-

crit. M. Brasseur ne l'a point lait. I es archéologues ne manqueront pas de

l'en blâmer, et peut-être même d'accueillir sa publication avec les dispo-

sitions défavorables du doute et de l'hésitation.

Quoi qu'il en soit, dès son arrivée à Paris, M. l'abbé Brasseur s'empressa

de présenter le manuscrit Troano à la commission scientifique du Mexique

dont il est membre, et qui en décida la reproduction. Confié aussitôt après

à M. Henri Bourgeois, qui avait accompagné M. Brasseur en Amérique, à

titre de dessinateur, ce travail a été exécuté avec le plus grand soin au

moyen de la chromolithographie. H forme une œuvre magnifique et en

même temps très- utile à la science, si réellement le document est authen-

tique.

De son côté, M. Brasseur s'occupa d'étudier le manuscrit à mesure qu'il

recevait les épreuves des planches, et bientôt il fut amené à composer
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une monographie résumant ses diverses recherches sur les temps primitifs

du continent américain et sur l'origine en général des mythologies, des

hiéroglyphes et même des langues. C'est ce travail, précédant le manus-

crit Troano et publié sous l'unique responsabilité de son auteur, que nous

voulons essayer d'analyser au double point de vue de l'archéologie et de

la linguistique, laissant aux géologues le soin d'examiner les questions

scientifiques.

Après avoir établi que le manuscrit Troano appartient à la classe des

analtés ou livres d'écorces de bois, M. Brasseur décrit d'abord successive-

ment les documents mexicains et ceux du Yucatan, soit d'après les témoi-

gnages des historiens Pierre Martyr d'Anghiera, Las Casas, Landa, Cogol-

ludo et autres, qui ont écrit peu après la conquête espagnole, soit d'après

les restes des vieux manuscrits américains conservés dans les bibliothè-

ques européennes et reproduits en grande partie dans la célèbre collection

de Kingsborough. Il fait ensuite remarquer que dans presque toute l'A-

mérique, depuis les États-Unis jusqu'au Pérou, les anciens peuples ont eu

des livres de ce genre
;
qu'on en a trouvé des débris chez les indigènes du

Darien et les Panos des bords de l'Ucayale
;
qu'enfin les Incas avaient leurs

quipos ou cordelettes et des cailloux , les Linapi et les indigènes delà Caro-

line des butons ou des tableaux peints.

Ainsi l'art graphique chez les nations primitives de l'Amérique présen-

tait, à quelques dissemblances près, un caractère frappant d'uniformité. Il

y a plus, suivant M. Brasseur : les restes de ces monuments hiéroglyphi-

ques « paraissent tous être des variantes de la même histoire mystérieuse,

celle du cataclysme préhistorique dont il a traité dans les Quatre lettres sur

le Mexique. » Mais sur ce point rien n'égalerait le manuscrit Troano, re-

gardé par M. Brasseur comme le livre par excellence, la grande épopée

américaine représentant et racontant les diverses phases du cataclysme.

L'interprétation de ce document doit donc fournir à l'archéologie bien

des révélations et fait espérer à la linguistique la clef des manuscrits ana-

logues restés sans explication. Nous désirons que M. Brasseur soit entière-

ment dans le vrai et que l'avenir lui donne raison.

Mais poursuivons. — D'après l'opinion de l'auteur des Études sur le sys-

tème graphique et la langue des Mayas, les nombreux débris de monu-

ments épars sur le sol et retrouvés jusque chez les tribus sauvages de

l'Amérique attestent l'existence d'une antique civilisation qui, au moment

de la conquête espagnole, trahissait une décadence remontant déjà à une

époque fort reculée. Quel avait été le berceau de cette civilisation?

M. Bras.-eur n'hésite pas à se prononcer : c'est le Yucatan, le groupe mé-

ridional des Antilles, considéré par lui comme le centre de la surface

terrestre, peut-être même le premier point habité. Cette hypothèse nous

paraît d'autant plus hasardée qu'elle ne repose que sur des données elles-

mêmes fort peu positives, telles que hiéroglyphes, étymologies, etc. Ainsi,

le Hgne du nom de lieu C^lhuacan rappellerait la courbe des Antilles ; ce-

lui du Cipodli, sorte de monstre marin, figurerait l'Océan et le soulève-
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ment des îles. Le mot xochitl, la fleur, désignerait la première île sorlie

des llols (la Guadeloupe?), et sa décomposition étymologique donnerait le

sens de : «la vie sortie du fond du bassin, le premier homme, selon quel

qucs interprétations. »

11 est facile de concevoir qu'une fois entré dans cette voie, M. Brasseur

n'ait pu s'arrêter. On ne sera donc pas étonné qu'il ait osé prétendre que

les lumières primitives de l'ancien continent sont venues de l'Amérique.

Mais qui voudra penser comme lui et admettre notamment que l'Egypte

doit au Yucatan son symbolisme et son écriture, la Grèce, la Perse et

l'Inde leurs mythologies? Assurément, si l'on ne peut, comme nous, refu-

ser son admiration aux efforts d'érudition et à la patience de l'auteur, il

paraît plus difficile de goûter son raisonnement, et conséquemment d'a-

dopler ses conclusions.

A la suite de ces considérations, écrites dans le dessein évident de faire

ressortir l'importance du manuscrit Troano, M. Brasseur arrive à l'exposi-

tion du système grapbique des Mayas, qui fait le principal sujet de son

livre. 11 examine d'abord l'alphabet de Landa, reconnaît que le manuscrit

Troano est écrit dans la langue des Mayas, et conclut que, malgré les al-

térations que cette langue a nécessairement subies, elle pcul encore aider

à l'interpréter. Puis il explique successivement les lettres de L'alphabet,

les signes des jours, des mois, les symboles de la terre , de l'eau , de l'air

,

du feu et les signes numériques.

Cette partie du travail de M. Brasseur offre certainement de l'intérêt et

contient des renseignements précieux ; mais elle donne exti aordinairement

prise à la critique. Ecrite au même point de vue que les pages qui la pré-

cèdent, elle fourmille, en archéologie et en philologie comparée, d'hypo-

thèses excessivement étranges et impossibles à accepter. Dire, par exem-

ple, que les mythes des Pithécuses, des Cercopes ont eu pour origine des

fables analogues nées en Amérique, que le nom de Arime se retrouve

dans celui de P-arime, que Rhéa est un nom quiche, KuSî'Xy] un nom
maya' et nullement phrygien, c'est, à notre avis, vouloir trop tenter et

s'exposera être fortement contredit.

En ce qui concerne les rapprochements de mots et les dérivés, M. Bras-

seur, méconnaissant les travaux importants de philologie moderne, a

avance des opinions qui nous paraissent encore plus inadmissibles que les

précédentes. Nous ne prendrons qu'un ou deux exemples entre mille.

Petla signifie en nahuatl rompre, fendre. Qui croirait que ce mot doit

avoir pour dérivés : pétiller, pétulance? — Le pronom français on viendrait

aussi d'un autre mot mexicain orne, deux, primitif on, particule de conco-

mitance et de conjonction; comme si, dans notre pronom indéfini, l'alté-

raiiou du mot homo n'était pas pour tous chose plus qu'évidente.

Mais, de pueilles erreurs étaient inévitables avec un système aussi ra-

dical, et M. Brasseur a dû écrire sans la moindre hésitation les lignes,

pourtant singulièrement étranges, que nous trouvons à la page (J7 de son

livre et que voici ;
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« Les noms de l'alphabet grec, d'alpha à oméga, traduits simplement à

«l'aide du maya, uous ont donné un chant couip'et, bien qu'abrégé, des

« événements du cataclysme. Qui sait si cette méthode d'interprétation

« appliquée aux dynasties égyptiennes, assyriennes ou persanes, etc., ne

« servirait pas à retrouver des choses qu'on peut croire aujourd'hui pér-

il dues ? »

Voilà certes qui ne permet pas de douter du but que M. Brasseur s'est

proposé d'atteindre dans l'exposé de ses nouvelles théories : évidemment
il ne tend à rien moins qu'à renverser toutes les connaissances aujourd'hui

admises sur les temps préhistoriques. Mais, comme on a pu le voir, la va-

leur de ses hypothèses est telle que les principes de la science moderne

n'en sauraient être atteints. Nous n'insisterons donc pas davantage sur ce

point, et nous passerons de suite à l'examen de l'interprétation du manus-

crit Troano, qui termine les Études sur le système graphique et la langue des

Mayas.

Ici M. Brasseur avait, sans contredit, une tâche difficile, mais auss

très-belle à accomplir, car il pouvait y trouver le couronnement de son

œu\re, si, traduisant en entier le document, il eût mis sous les yeux du

lecteur un tableau réel du grand cataclysme américain. Au lieu de ce tra-

vail qui, selon nous, aurait dû être le principal, sinon le seul, M. Bras-

seur s'est borné à n'expliquer que les huit ou neuf premières planches,

en invitant le lecteur à continuer lui-même la traduction à l'aide des in-

dications données dans la monographie. Pour nous, tous les essais que

nous avons faits à cet égard ont été peu ou point concluants. Nous souhai-

tons que d'autres soient plus heureux.

11 nous reste à dire un mot sur la partie traduite du manuscrit. La mé-
thode suivie par l'auteur nous paraît bonne. Il donne d'abord la descrip-

tion de chaque planche, puis l'explication littérale des inscriptions, et enfin

une traduction libre. Seulement le sens de cette double interprétation est

ordinairement obscur et quelquefois inintelligible.

A la suite de ce travail, M. Brasseur a présenté un tableau des caractères

phonétiques mayas d'après le manuscrit Troano, et comparés aux caractè-

res des manuscrits de Dresde et des inscriptions de Palenqué.

Ln résuuié, la monographie qui accompagne le manuscrit Troano, tout

en n'étant que l'exposé d'une merveilleuse théorie, ne manque pas d'of-

frir un certain intérêt, ei atteste chez son auteur de l'érudition et une

connaissance familière des antiquités américaines. La traduction intégrale

du manuscrit est une œuvre potiiivemeut à faire. R. S.
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ÉTOFFES ÉGYPTIENNES

LETTRE A M. DEVÉRIA
Conservateur adjoint du Musée égyptien au Louvre.

Cher Monsieur,

Au sujet d'un ouvrage pour lequel j'avais besoin de quelques ren-

seignement sur les linges de momies, j'ai eu recours à voire obli-

geance et vous m'avez donné d'utiles conseils en me communiquant

des échantillons qui m'ont été d'un grand secours; j'ai pu, grâce à

vous, donnera mon public une idée des ensevelissements égyptiens

et de la prodigieuse quantité de linges qui y étaient employés. Ces

linges ont été pour moi l'objet d'études que nous avons trouvées inté-

ressantes, et m'ont conduit à faire un tableau que je détache de mon
mémoire pour vous l'offrir. Je vous laisse le maître d'en faire tel

usage que vous jugerez convenable, si vous croyez qu'il puisse oc-

cuper une petite place dans un recueil égyptologique.

Les éléments d'un tissu simple sont : son poids et le nombre de

Gis à la chaîne et à la trame. Parmi les nombreux échantillons que

vous m'avtz confiés, j'en ai choisi vingt-trois que j'ai classés d'après

leur poids, en commençant par les étoffes les plus légères. Au
moyen d'un compte- fils, petit instrument très usité dans le com-

merce, j'ai indiqué le nombre des (ils de la trame et de la chaîne, et

les ai rapportés dans les troisième et quatrième colonnes. Enfin, pour

donner une idée plus précise de la grande variété de ces tissus, je

me suis adressé à un des premiers industriels de Paris, qui a bien

voulu examiner avec moi tous ces linges, les comparer aux tissus de

fil les plus connus dans le commerce et y ajouter les prix d'étoffes

XXI. Avril. 16
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similaires. Vous trouverez tous ces renseignemenls dans le tableau

suivant :

Tableau où sont classés les principe m- échantillons de linges de

momies conservés au musée du Louvre.

'o
a.
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avantageuse à la solidité. En disant dans le tableau, aux n * 17 et 1 8 :

par deux et trois fils, on entend que deux fils de chafne se soulèvent

en même temps pour faire passer deux et trois fils courant ensemble

dans la môme navette. Dans les étoffes modernes fabriquées mécani-

quement, les nombres de fils à la trame et à la chaîne sont à peu

près les mômes. —La moyenne des prix d'étoffes actuelles analogues

est de 1 fr. à 1 fr. 20 le mètre superficiel. La couleur des échantil-

lons observés se rapproche de celle du nankin des Indes.

Parmi toutes les toiles du musée du Louvre, je n'ai pas vu de des-

sins tissés avec l'étoffe
;
j'ai donc pensé que vous verriez avec quel-

que intérêt des croquis que j'ai faits en passant à Turin pour venir à

Rome. Vous savez qu'il y a vingt ou trente ans, l'admirable collec-

tion que possède la capitale du Piémont avait été proposée à la

France pour 500,000 fr. Aujourd'hui elle vaut beaucoup plus.

La fig. I représente une tunique d'enfant, de cinquante centimè-

tres de hauteur sur trente-deux centimètres de largeur, doublée.

Elle est grossièrement cousue en haut et des côtés , excepté pour le

passage de la tète et des bras, EF, AB, GII. L'étoffe est grossière et

peut avoir de neuf à dix fils par centimètre à la trame. Les fils de la

trame sont serrés contre les ornements, comme aux lisières. Il sem-

ble que l'ornement ait été tissé d'abord sur la chaîne, puis que le

remplissage soit ensuite plus ou moins serré, suivant la place réser-

vée à la trame (1).

La fig. II est le détail, grandeur de nature, des deux longues

bandes verticales qui ornent la tunique (2).

La couleur du fond est celle du nankin clair. Les doubles bandes

rouges, séparées par un fond sur lequel sont dessinées des palmeltes,

sont ornées de petits carreaux blancs N. Ces palmeltes sont alter-

nativement rouge ponceau et vertes P , avec des dessins blancs N,

jaunes Q, rose ponceau R.

La bande d'en bas est fond bleu, avec des ornements blancs. Un
morceau d'étoffe de laine, m'a paru non moins curieux. Le fond est

vert; la chaîne, cachée entièrement par la trame, est ronge. On
compte environ dix fils par centimètre. Un ornement jaune Q, est

tissé en suivant ce cordonnet. N'est-il pas probable que lors de la

fabrication, après avoir fait courir la trame sur ce cordonnet, le

tisserand l'aurait écarté avec un peigne, de manière à former le

feston que vous voyez, puis que, pour former des fleurs, il aura fait

(1) Voir la planche IX.

(2) Voir le bois intercalé dans l'article.
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revenir la navelle sur elle-même, de sorte que les bi rds en sont fort
solides? Les fleurons sont alternativement lissés sur le fond T, ou
détachés. Ce fond T n'est autre que la chaîne, qui paraît nue et
dégagée de la trame. Pour donner du corps à celte partie du lissu,
en l'a imprégné d'une espèce de mastic brun à moitié enlevé. Vous
remarquerez que les bouts de la chaîne déplissent le feston.

Voici un objet dont je n'ai pas vu le pareil à [Paris. C'est une es-
pèce de bonnet rouge de trente-cinq centimètres de lon-
gueur, probablement en coton, etdont le travail intérieur
se compose de grands losanges de cinquante millimètres
décote, subdivisés chacun en neuf petits losanges à points

contrariés, comme la ligure ci-contre, il y a en outre
quelques ornements et une queue verte au haut du bonnet. Le tra-

vail semble fait au crochet.

Un autre bonnet semblable à celui-ci est vert avec les ornements
rouges.

Je ne parle pas d'une foule d'étoffes qui semblent sortir des mains
de la blanchisseuse, et dont nous avons d'ailleurs des spécimens à

Paris.

Pardonnez à un ignorant comme moi de vous avoir parlé de
l'Egypte, que vous connaissez si bien, et que je connais si peu ; mais
votre science même m'inspire la confiance que vous jetterez au feu

ces notes incomplètes , si vous les trouvez dépourvues d'intérêt.

RoiIAULT DE FlEURY.



FOUILLES DE BIBBACTE
1869

{Suit et fin) (1)

L'une et l'autre supposition sont justifiées par l'aspect et la situa-

tion des lieux, et quoiqu'on trouve partout des sépultures à Bibracte,

on ne saurait méconnaître ni le nombre ni l'importance de celles

qu'on rencontre dans cette région. L'atelier des forgerons en ren-

fermait cinq, toutes creusées dans le béton, et selon toute apparence

à la place des billots d'enclumes, auxquels la cendre des morts avait

succédé. La première consistait en une fosse de l
m
,0() de large et de

m
,90 de profondeur, dans laquelle la partie inférieure d'une am-

phore était enfouie avec des os. Quatre autres étaient des excava-

tions rondes ou carrées de même dimension, avec des restes d'am-

phores et d'ossements. Deux méritent une mention particulière.

L'une, au pied même du ressaut qui partageait l'édifice, renfermait

des cendres et des débris de vases. Un rocher de m
,90 de long et de

m
,60 d'épaisseur avait été roulé à l'orifice du creux funéraire, as-

sujetti avec des pierres, et recouvert de terre. Sa position au bas du

gradin de séparation avait facilité cette installation, le couvercle du

tombeau faisant marche au niveau de l'aire du compartiment supé-

rieur. L'autre, creusé aussi dans le béton au milieu du même com-

partiment, était entouré d'un cercle de pierres de m
,80 de diamètre

sur m
,3Q de profondeur, liées avec de la terre glaise. Au milieu du

cercle, un dessus d'amphore tranché correctement recouvrait,

comme une cloche, les cendres du mprl, une fibule de fer, une pla-

quette et une boule de bronze, un fond de vase, un petit jeton en

(1) Voir les numéros de novembre, décembre 1869, janvier et mars 1870.
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tersc cuite de m
,02 de diamètre, arrondi en forme de monnaie.

Deux entailles latérales, découpées carrément. sur (es côtés, permet-

taienl d'y introduire les mains pour le soulever; un trou rond de
m ,0.'> de diamètre, et d'un usage inconnu, était percé aussi h égale

distance des deux entailles. Enfin, dans le compartiment du sud,

un squelette de jeune homme était couché sur le béton. L'étrangeté

de cette découverte, unique à Bibracte, où tous les morts étaient

biïilés, inspire une certaine méfiance, et nous n'attribuons aucune

date à cet enfouissement. Les violentes querelles de village à village

qui, durant tout le moyen âge, et presque jusqu'à nos jours, ensan-

glantèrent les foires du Beuvray, ont laissé plus d'une victime en

ces lieux.

La concordance frappante de toutes les médailles des divers ate-

liers de l'arsenal de Bibracte prouve qu'ils ont été simultanément

occupés, et qu'ils ont péri ensemble dans une même catastrophe, aux

derniers jours de l'occupation régulière de l'oppidum. Nulle autre

part, en effet, les pièces coloniales ou consulaires ne se sont mon-

trées aussi nombreuses; les dates, dans toutes ces habitations, sont

les mômes et cessent en môme temps. On avait trouvé dans la fonde-

rie quarante monnaies gauloises, six de Vienne et de Nîmes, et dans

le sol des aqueducs, dix gauloises, trois coloniales et une consulaire.

Chacun des ateliers voisins en renfermait quelqu'une à son tour.

L'atelier des forgerons, à l'extrémité sud du terrain exploré, pré-

sente le même phénomène de la transition du régime purement

gaulois au régime introduit par les Romains. C'est ainsi qu'on y

trouve, à une faible profondeur, sous le gazon, une pièce consulaire

en argent de la famille TITVRJA, un as romain avec la double

face de Janus, et en même temps seize médailles gauloises. Dans la

maison n° l, deux pièces coloniales et deux pièces gauloises, une

autre coloniale à l'orifice même du puits funéraire, avec seize mé-

dailles gauloises. Dans la maison n c
8, deux moitiés de moyens

bronzes coloniaux et trois gauloises ; au n° il, deux moitiés de bronze

des colonies et cinq gauloises. Ces concordances multipliées ei l'ab-

sence de toute date subséquente démontrent donc de la manière la

plus évidente que l'incendie de l'arsenal de Bibracte remonte à une

époque voisine de l'ère chrétienne, et concorde avec celle de l'orga-

nisation de la Gaule par Auguste, de l'an 27 à l'an LO, linéiques an-

nées après la rédaction du iv
c livre de la Géographie de Slrabon, qui

a mentionné pour la dernière fois l'existence de Bibracte.

Les dernières explorations faites aux environs de l'atelier des for-

gerons et du grand hangar bétonné, derrière les n ' 4 etii, perdent
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de l'intérêt en présence de ces grands établissements en bois d'une

physionomie si essentiellement gauloise, qui ressuscitent sous un

aspect réel l'industrie élémentaire de nos aïeux. Les n°» 8 et 10 of-

frent cependant une particularité; ils avaient chacun une porte et des

seuils en pierre de taille; un puits muraille joignait même l'angle

nord-ouest du dernier. Les murs du n° 8, enfouis à deux mètres,

étaient d'une bonne construction et élevés encore de l
m
,50 à

i
m ,8o (1), un empâtement de m ,to de large renforçait la base jus-

qu'à m ,40 au-dessus du carrelage formé de terre glaise et de gra-

vier. Mais l'éloge de la maçonnerie ne s'étend pas à la régularité des

mesures, qui varient de u, ,iS sur deux faces parallèles, 6m ,45 en

présence de 6m ,27 et 4m ,8o contre 4"= ,90, confirmant une fois déplus

l'absence absolue de l'angle droit. Une autre singularité de cette ha-

bitation est la largeur démesurée de l'entrée, 2m ,20, qui absorbe

près de moitié de la façade sud, et dont les pieds droits en taille pré-

cisaient ces indiscutables dimensions à l
m
,80 de profondeur. Cette

exagération dans un pareil bouge, dont nous avions trouvé un ou

deux exemples en 18G7, autoriserait-elle à supposer porte et fenêtre,

en divisant l'espace vide par .un piller de bois? Ce mode d'éclairage,

usité dans quelques boutiques de la fin du xvi e siècle ,
aurait-il été

pratiqué, ne fût-ce qu'accidentellement, par les Gaulois? Un anne-

let, une fibule en bronze, un fond de vase point, quadrillé, furent

trouvés dans cette maison, avec une moitié de moyen bronze colonial

et trois médailles gauloises.

On n'ose attribuer aucune destination au n° 9, à peine habitable,

puisqu'il n'a que 2m,76 sur 3 n\27, bien que son appareil soigné et

son carrelage en brique concassée cl cailloutis, sans chaux, indique

un certain raffinement (-2). Situé à 4m ,65 à l'ouest du n° 8, il n'a au-

cune trace de porte, quoique les murs aient encore 1 mèlre de haut.

Quatre poteaux, dont les trous pavés existent aux quatre angles,

supportaient la toiture.

Le n° 10 a été la dernière exhumation des fouilles de 1868. Plus

grand que le précédent, il doit à l'irrégularité de ses dimensions la

forme d*un trapèze, mesurant d'une part 5m ,10 en face de 4m ,50, et

Ci; 8. Haut, des murs : Nord, l m ,00

Ouest, l m ,55

Sud, l m ,9
(J

Est, l m ,50

(2) 0. Hautour des murs sous le gazon :

Ouest, m ,95

Sud, 0">,90
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de l'autre 4m,68 en face de 4m,lS (1). Le carrelage, à l
m ,G5 sous le

gazon, est en cailloux et terre glaise. Un seuil en pierre de taille de

û«n;54 de foulée, et long de l
m
,10 avec feuillure, marque au oord

remplacement de la porte, dont un pied droit élail garni d'un gond

de fer. Une équerre en bois, de 0"\90 de long, supportait à l'angle

sud-ouest un pilier d'étai. Le mur du puits, situé à O'
n
,30 seulement

de l'angle nord-ouest, a
m
,50 d'épaisseur et m,82de diamètre. Une

médaille gauloise était à l'orifice. Des restes de béton calciné, à

l'ouest de cette habitation, y désignent l'emplacement d'une con-

struction en bois dont l'état des lieux n'a pas permis de retrouver les

dimensions, ou pluiôl l'un de ces bangars qu'on trouve fréquem-

ment, à celte exposition, adossés aux maisons gauloises pour en

éloigner l'eau attirée par leur profondeur.

Dans les fouilles de 1807, on avait remarqué, à l'arriére de plu-

sieurs d'entre elles, sur la face de l'ouest, un compartiment oblong

que sa faible largeur ne permettait guère d'utiliser pour les usages

domestiques, et qui formait une sorte de galerie couverte. Sa desti-

nation ne s'explique qu'en le considérant comme un préservatif

contre l'humidité. Les fouilles de 18(iS confirment cette attribution,

en montrant les maisons de la Corne-Chaudron parfois flanquées de

cet appentis, rcconnaissable aux traces de poutres verticale? creusées

dans le sol. Le hangar règne quelquefois sur trolsfaces, en soi te que

la construction centrale en pierre présentait à l'œil l'aspect d'un co-

lombier carré de médiocre hauteur, entouré d'une galerie de bois.

Telles étaient les petites case> enfouies dans le voisinage des grands

ateliers, le n° 6, par exemple, où l'on trouva à 0"\70 seulement, der-

rière la façade de l'ouest, les piliers alignés d'un auvent et d'une

cloison en planches carbonisées debout. Cette maisonnette, en-

terrée de l
m
,60, sans porte ni escalier, cl dont les murs, en bon

appareil et épais de m,70, ont encore sur leurs quatre faces plus

de 1 mètre de hauteur, n'avait à l'intérieur que 3 mètres de côté sur

3"\ 55, sans autre carrelage qu'une couche de terre glaise battue.

Des scories, un poinçon de fer, une pierre percée de trous demi-

sphériques, pour polir les têtes de clous de bronze, la rattachent aux

établissements industriels. On y trouva six médailles gauloises et

une petite plaque de parure en bronze.

(1) CC, 18. Hauteur des murs : Ouest, l
m ,G5

Nord, ,n ,91

Sud, l ,n .00

Est, O»\G0
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L'ensemble de ces constructions consacrées à la métallurgie et la

rareté des pièces habitables, ne permettent pas de les considérer

comme des demeures particulières de forgerons et de fondeurs. La

place prise par les ateliers, 1rs entrepôts, lès balles supportées par

des poteaux, sont, l'indice d'un vaste établissement dont les diverses

parties se complètent malgré leur dispersion. D'un côté s'opère la

fusion des minerais, ailleurs la production du fer, le martelage, la

mise en œuvre; ici la préparation des terres réfractaires, là le ser-

vice de l'eau nécessaire aux fabrications. Nous croyons dès lors

avoir justifié le titre û'Anenal, que nous avons donné à celte partie

du Beuvray. Des fouilles ultérieures nous conduiront peut-être plus

loin encore, jusqu'à la source du ruisseau de la Corne-Chaudron, où

les ruines semblent se continuer. Mais en présence de l'inconnu, le

silence est un devoir, et nous terminerons ce mémoire par quelques

observations sur la métallurgie gauloise, qui n'ont pu y trouver

place jusqu'ici.

II

METALLURGIE.

Les observations sur la métallurgie du Beuvray ont naturellement

pourpoint de départ l'étude des fours à minerai. Ils ont été décrits

précédemment anssi minutieusement qu'il nous a été possible; nous

renvoyons à cette description, en y joignant les observations sui-

vantes.

La construcîion et la nature de ces fours ne permettent pas de sup-

poser qu'ils aient pu servir à la fonderie, et surtout à la fonte du fer, qui

nécessite une température que l'industrie antique n'a vraisemblable-

ment point atteinte d'une manière pratique. Bien, môme chez les Ro-

mains, ne ressemble, de près ou de loin, à nos hauts fourneaux. La

fusion du fer exige un haut degré de chaleur que le volume consi-

dérable de la matière incandescente et la continuité de l'opération

peuvent seuls produire et conserver; un courant d'air énergique et

abondant, tel que de puissantes machines peuvent seules le donner,

pour agir sans relâche sur les matières en fusion et activer les trans-

formations chimiques qui s'y opèrent. Aucune indication, ni la ca-

pacité infiniment trop restreinte, ni la forme, ni les dispositions ne

permettent d'attribuer un pareil rôle aux constructions sidérurgiques

do l'antiquité, et aux. fours de Bibracte en particulier. Les restes de
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fours retrouvés au Ucuvray ne se distinguent d'ailleurs des fours ro-

mains, découverts sur des points voisins, que par leur infériorité de

construction. L'économie générale des uns et des ni. tics étant à peu

prés li môme, il s'ensuit qu'ils n'ont pu servir à la fabrication de la

fonte de fer.

Ils n'ont pas servi davantage h celle du bronze, cartons Les résidus

recueillis soit à l'intérieur, soitaux environs, sont ferrugineux ; cette

élimination les classe dès lors parmi les- forges dites catalanes, dont

le système est sans rapport avec la fonderie moderne. On saisira fa-

cilement, en se reportant à la description précitée des fours du Bem-

vray, leurs points de similitude. La forge catalane est une sorte de

creuset dont le vide représente un tronc de pyramide assis sur sa

petite base, formée ordinairement d'une grosse dalle de granit, qui

sert de sole. Les parois latérales sont en pierre réfractaire ou en fer.

Dans l'une de ces parois, on ménage un orifice, fermé temporaire-

ment d'un tampon d'argile, et qui sert à écouler les scories: dans la

paroi opposée, une seconde ouverture pour la tuyère d'une machine

soufflante, ordinairement un soufflet à eau, dit trompe catalane.

Le minerai et le combustible, préalablement réduits en petits frag-

ment-:, sont superposés par couches au fond du creuset, et lorsque la

température a été à la fin élevée suffisamment par le feu, la gangue

du minerai fond et se transforme en laitier liquide qui s'écoule au

fur et à mesure de sa formation, par le trou de coulée, jusqu'à ce que

le fer, dégagé des substances étrangères, reste libre et pâteux. L'ou-

vrier amoncelle alors le métal pur à l'extrémité d'une tige de fer,

puis l'enlève brusquement de son lit de feories pour le porter sous le

marteau. Telles sont la l'orge et la méthode catalanes, qui paraissent

avoir été celles de toute l'antiquité, et particulièrement des Gaulois,

qui en ont d'une manière exacte conservé le modèle et suivi les pro-

cédés au Beuvray. L'opération se bornait pour eux à fondre la gan-

gue du minerai pour en extraire le fer pur. Cette fabrication élémen-

taire, lente, dispendieuse, moins industrielle en un mot que celle

des hauts fourneaux dans lesquels le minerai passe à l'étal de fonte

avant de produire ie fer, n'eût jamais satisfait à l'immense débouché

que les besoins modernes ont créé à ce métal; elle suffisait aux né-

cessités restreintes d'un oppidum. La sole, les parois latérales, le trou

de coulée des scories, les dimensions, tout dans les fours de Bibracte

rappelle les principaux détails de la forge catalane. Et si le pass

seul des tuyères de la soufileriea disparu, par suite des dégradations

du mur, son existence antérieure ne peut être douteuse, puisqu'on a

trouvé des débris de tuyères en terre réfractaire, et que les aque lues
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dont il a précédemment élé question démontrent que le moteur de

la soufflerie devait être l'eau. Les tubes de bois qui traversent le bé-

ton et qui la dégageaient sont, à l'exception de l'égout inférieur, dans

le même plan et au-dessous du niveau des fours; ils communiquent

au compartiment qui renferme ces derniers, et se perdent prés des

deux bassins disposés en lêle de l'usine. Si leur situation au bas de

l'oppidum permettait de recueillir les eau\, leur excavation les pla-

çait sous une chute de trois à quatre mètres au-dessous du niveau de

la voie, plus que suffisante pour une soufll rie hydraulique. Toutes

les sources importâmes de la montagne, et spécialement celle du

couvent, à l'exception de celle de l'écluse, pouvaient être dirigées

par de simples fossés à la hauteur des murs actuels des bassins, pour

tomber dans les tubes de bois verticaux dont les conduits souter-

rains, retrouvés pics des fours, ne sont que la continuation. La quan-

tité de liquide nécessaire à celle opération était du reste peu considé-

rable, puisque le diamètre de la plupart des conduits destinés au pas-

sage de l'air et de l'eau n'était que de m,0G, 0",10 et (rM5, épais-

seur compris3; mais si le débit seul des sources, après avoir desservi

l'oppidum, eût été insuffisant, il existait plus d'un moyen d'utiliser

les eaux pluviales et de former des réservoirs. L'emplacement du

couvent, par exemple, qui est actuellement encore un marécage, oc-

cupe le fond d'un entonnoir où pouvaient être réunies toutes celles

qui descendaient de la montagne. Les barrages créés dans ce but sur

la voie même sont parlout reconnaissables, du Parc-aux -Chevaux

jusqu'aux bassins, sur huit cents mètres de long. Tous invariable-

ment déversent dans la Corne-Chaudron, réceptacle général où l'on

voit encore les ravins formés à cette époque, le cours des eaux plu-

viales ayant changé depuis. Ces barrages, quoiqu'ils forment parfois

des monticules d'un à deux mètres de haut, ont été entamés par les

torrents faute d'entretien, peut-être môme par les hommes, dans le but

d'adoucir la pente du chemin. La nature des matériaux qui les com-

posent diffèrede l'empierrement des voies. Ils consistent en moellon,

mais surtout en terre glaise mélangée de ces nombreux débris d'am-

phores disséminés partout sur le Beuvray, dont la présence laisse

supposer des réparations et des remaniements fréquents. Ces paliers

existent dans tous les lieux où le détournement des eaux était pos-

sible.

Le premier au-dessous de YArx, en descendant au Rebours, est

situé immédiatement au pied du plateau supérieur, à la jonction de

la voie de la Chaume et de celle du Parc-aux-Cheuau.r. 11 forme un

bourrelet considérable sur la moitié du chemin actuel, qui l'a coupé,
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et correspond au sommet de la vallée de la Come-Chaudron. Le se-

cond, à cent mètres plus bas, tombe à niveau un peu au-dessus du

couvent, dont les moines l'ont peut-être tranché pour éloigner les

eaux de leur établissement, situé déjà sur un point marécageux; il

est conservé encore à droite du cbemin, où la fouille qu'on a pra-

tiquée a mis à nu un monceau de débris d'amphores, donl une petite

amphore presque entière.

La voie, à partir de ce point, est profondément encaissée de un à

deux métrés; mais, ;\ cent métrés plus bas, un remblai de deux à

trois métrés de hauteur rachète la dépression et permettait de diriger

une seconde fois le cours dans la direction du couvent. Ce tertre,

coupé comme le premier, est formé d'un amoncellement de terre,

pierres et débris d'amphores de toute dimension. Le détournement

à cent cinquante mètres au delà s'opérait à la jonction des deux voies

de l'Ecluse et du Rebours. Le palier sur lequel les eaux perdaient

leur force d'impulsion et cessaient de rouler les objets est encore

aujourd'hui un lieu de découvertes, et il n'est pas rare d'y rencontrer,

à fleur de terre et sur le gravier, des médailles gauloises. Les deux

derniers paliers, trop voisins pourôtre considérables, sont placés sur

l'arête qui sépare la Come-Chaudron du Champlain, en deçà des

bassins. L'eau qui y faisait chute, qu'elle fût amenée dans des

tubes ou à ciel ouvert, avait certainement roulé sur le sol, car

on se rappelle qu'ils étaient recouverts de sable. La chute dans les

tubes de soufflerie pouvait se faire directement au-dessus des bas-

sins qui recevaient le trop-plein, facile à utiliser dans un pareil éta-

blissement; mais s'il était permis de supposer que les Gaulois'aient

connu quelque engin mécanique analogue à la roue hydraulique,

pour élever l'eau, les bassins eux-mêmes eussent pu servir de réci-

pient et alimenter les tubes.

Les fours de Beuvray, d'après ce qui précède, sont des forges ru-

dimentaires où le minerai de Champ-Robert et autres du pays éduen

étaient traités par la méthode catalane. L'étude des lieux et des

constructions le démontre surabondamment. Nous allons en trouver

une nouvelle preuve dans l'examen des échantillons de matières fer-

rugineuses recueillies autour de ces constructions.

EXAMEN DES ÉCHANTILLONS FERIR'GINEUX.

Au milieu d'outils divers en fer, tels que tenailles, limes, haches,

ciseaux, dont l'origine gauloise est continuée par les médailles qui
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les accompagnaient, nous avons découvert un certain nombre de dé-

bris matières, ferrugineuses, laitiers, scories, etc. Parmi eux, un
bloc île métal dur, équarri à angle droit sur une de ses trançhes(i),

comme un bord d'enclume, présentait à la cassure l'aspect argenté et

la cristailisatioD irradiée spéciale à certaines fontes de Prusse bien

connues des métallurgistes. Quelques parties en sont boursouflées et

caverneuses, d'autres présentent de très-petites géodes tapissées de

cristaux brillants et jaunâtres. L'aspect, la texture et le boursoufle-

ment de cet échantillon, joints à quelques autres indices, l'avaient

fait prendre pour un morceau de fonte, fait considérable s'il se fût

vérifié, et qui eût modifié bien des systèmes; mais l'expérience sui-

vante, pratiquée sur ce curieux spécimen de métallurgie gauloise, a

démontré le néant de la supposition.

Un morceau, détaché à coups de masse, fut chauffé au rouge et

forgé au marteau. On en fabriqua un petit ciseau d'acier parfaite-

ment homogène qui, trempé à l'eau et aiguisé à la meule, acquit une

dureté telle qu'il enleva un copeau volumineux sur un morceau de

fer, sans s'émousser. Cette expérience nous a conduit à une autre,

non moins concluante. Nous avions trouvé, en 18GG, dans la tran-

chée du chemin de fer d'Autun, un bloc de métal informe, beaucoup

plus gros que le précédent, employé comme moellon dans le mur
d'une maison romaine d'Augustodunum. Soumis au môme traite-

ment, il a présenté une cassure semblable et donné à la fabrication

un ciseau identique au premier, pour la dureté et l'homogénéité. Une

troisième expérience, faite sur des outils gaulois, acheva de résoudre

la question.

Deux ciseaux à froid destinés, selon toute apparence, à couper le

fer, furent passés à la forge. Le premier, emprunté à l'atelier du

forgeron du Rebours, s'émoussa sur le fer, sans se tremper à l'eau.

Il n'avait pu servir à couper ce métal, ou, plus probablement, le bec

en acier avait disparu. Mais le second, sorti des ateliers de la Coine-

Chaudron, se trempa admirablement et coupa le 1er; il était d'acier.

L'opération, répétée à l'autre extrémité de l'outil, donna un résultat

inverse. Celte partie n'était qu'en fer, et, à l'aide de la lime, on lou-

chait son point de jonction avec l'acier.

Il résultait de ces observations que les Gaulois ainsi que les Ro-

mains avaient connu l'art de le fabriquer, qu'ils savaient le souder et

le tremper, comme le prouvait cet ustensile trouvé dans un milieu

évidemment gaulois.

(1) Ce bloc provenait de la boutique du forgeron du Rebour6, extra muros.
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Les blocs d'acier brut dont il riemt d'être parlé étaienl vraisem-

blablement le produit.direct des forges dans lesquelles la proportion

du combustible, forcée accidentellement ou à dessein, déterminai! la

carburation du fer.

Les lopins aciéreux étaient ensuite forgés, étirés en barre el trans-

formés en outils tranchants par la soudure des becs aciérés au fer

pur. La présence des instruments d'acier ehez tes Éduens pourrait

s'expliquer par leurs relations avec tes Marseillais, si la présence de

la matière première dans les forges de Bibracte ne rendait l'hypo-

thèse superflue. Cette industrie a pu être apportée chez eux par ces

étrangers, mais elle s'y est acclimatée et a pris droit de cité. 11 est

donc incontestable que si les Gaulois et les Romains n'ont pas connu
la fabrication de la fonte, ils ont su fabriquer et utiliser l'acier

dans toutes ses qualités, c'est-à-dire le corroyer, le souder et le

tremper.

Tout d'ailleurs, dans les vestiges des fours découverts au Beuvray
et à (Champ-Robert, dont nous parlerons plus loin, montre que les

uns et les autres se servaient de la forge et non de la fonderie. Les

scories si nombreuses restées dans les ateliers de Bi brade ressem-

blent à une sorte d'écume siliceuse et ferrugineuse enlevée à la sur-

face du métal en travail, soit au moyen de pochons, soit au moyen
débuches de bois, selon une pratique usitée encore en certaines for-

ges : on y rencontre rarement ces laitiers vitrifiés et transparents qui

sont les bas produits de tout métal obtenu parla fusion.

Les Gaulois néanmoins ont connu en métallurgie l'emploi des fon-

dants, et sans que nous puissions déterminer dans quelles conditions

ils s'en sont servis. Tous leurs ateliers étaient pourvus de pains de

calcaire oolilbique analogue à celui de la vallée de la Dheune, dont

l'usage comme castine, bien que restreint, ne peut être révoqué en
doute. Cette substance paraît avoir été d'une certaine rareté, car elle

était débitée à la scie en cubes réguliers de m
,15 à

m£Q de côté,

pour être détaillée. Le marbre de Champ-Robert, où ils exploita ieui

le minerai de fer, n'a pas été utilisé par eux, et nous n'en avons ja-

mais rencontré un seul fragmenta Bibracte. Mais ce qui domine au

milieu de tous ces établissements, c'est, une énorme quantité de

creusets réfractaires pour ia fonte des métaux, surtout du bronze,

dont les restes sont encore adhérents aux parois. Les débris de ces

creusets sont quelquefois enfouis par morceaux. Toutes les habita-

tions en renferment un plus ou moins grand nombre, et, depuis deux,

années que nous explorons l'oppidum, nous ne trouvons partout que
fondeurs et forgerons; une partie notable de la population était oc-
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cupée à la métallurgie. Cette particularité, étrange au premier abord,

ni tait-elle pas un fait général? L'oppidum joignait ;\ son rôle mili-

taire celui de centre industriel, s'il est permis d'appliquer à la mé-

tallurgie gauloise une pareille expression. Le possesseur de matières

premières, le fabricant comme l'ouvrier, obligés, pour l'exercice de

leur art, de posséder un capital quelconque, avaient plus que tous

les autres besoin de sécurité et de protection contre les incursions

des maraudeurs. Là, durant des mois entiers, séquestrés da: s leurs

tanières creusées sous !e sol, ils martelaient le fer et le bronze dans

la solitude, sans clients et sans acheteurs, jusqu'au prochain empo-

rium où leurs produits, étalés aux yeux de la foule, étaient vendus

en un seul jour.

Faut-il voir encore dans un passage d'un auteur qui écrivait à une

époque où la Gaule antéromaine ne vivait plus guère que dans les

traditions, un souvenir réel de l'industrie gauloise avant la conquête,

lorsque racontant, d'après Phylarque, les festins monstrueux du Gau-

lois Ariamn, il donne ce détail caractéristique : que deux ans à l'a-

vance, il fit fabriquer des vaisseaux d'airain dans les oppidums voi-

sins (I). L'oppidum, avec ses masures, était ainsi dans l'ancienne

Gaule le lieu de fabrication par excellence. L'archéologie, sur ce

point, est d'accord avec l'historien.

La découverte des fours de Bibracte imposait l'obligation de re-

chercher la provenance des minerais. Un géologue distingué de l'Al-

lier (2) nous a signalé celui de la montagne de Chizeuil, près de

Bourbon-Lancy, dont il reconnut la pierre dans une scorie. Les fa-

bricants de Bibracte avaient, au pied même de leur forteresse, des

gisements ferrugineux d'autant plus précieux qu'ils s'exploitaient à

découvert. Le plateau d'Arleuf, où le minerai abonde, et qui tou-

chait à l'oppidum, n'a offert aucune trace d'exploitation (3). Mais sur

le revers de la montagne qui borde la rive droite de la Séglise, à

huit kilomètres du Beuvray, les mines de Champ-Robert avaient été

exploitées par les Gaulois, puis par les Romains (i). On y retrouve en

etîet la scorie demi-sphérique, conforme à celles du Beuvray, le lai-

tier romain et des scories allongées coulées dans des rainures , assez

(l) Athénée, lib. IV, p. I.'jO.

(2; M le docteur Baillean.

(3) I.a montagne du Pourriot, pris la Grande-Verrière, à dix kilomètres du Beu-

vray, pouvait fournir aussi un très-riche minerai.

(U) Au lieu dit le Mouillai </u saule, au-dessus de la carrière de marbre, un

puits de mine large d'un mètre était creusé, au pic, dans le roc vif, à 7 mètres de

profondeur.
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semblables aux poids d'horloge. Sur toute la lisière tics bois et en
plein champ, les ruinesdes fours romains, disséminées dans toute la

campagne au bord même des carrières, se reconnaissaient aux débi is

de tuiles réfractaires qui jonchent encore leur emplacement. Nous
n'avons point retrouvé le modèle du four rudimentaire de Bibrade.

Les fours romains, bien que dans le même système, étaient infini-

ment plus perfectionnés ; l'un d'eux, resté iniact, nous servira de

terme de comparaison.

Ce four, excavé entièrement dans le sol, à mi-côte d'une pente

presque verticale au-dessus de la carrière de marbre, en tôle de la

vallée, était arrondi aux angles, large d'un mètre, un peu plus long

que large, de forme demi-sphérique , avec un rétrécissement à la

base, comme la forge catalane. L'aire, de (T,30 d'épaisseur, était en-

duite de terre rét'raclaire et couverte encore d'une couche plate de

laitier, restée après l'écoulement des grosses scories. L'intérieur avait

deux revêtements superposés, l'un de fragments de tuiles à rebords,

réfractaires et de couleur jaunâtre, adaptées aux parois et à la voûte;

l'autre, d'un enduit semblable à celui de la base, mélangé de mor-
ceaux de quartz laiteux, ramassés sur place. A m ,2o au-dessus du
sol, un carré de pierre de m

,30 d'ouverture, légèrement cintré à sa

partie supérieure et portant des traces de gonds, dessinait la bouche-

mais ce qui le caractérisait c'était la conservation d'une cheminée

de Om ,G() de hauteur, évasée en entonnoir, dont l'orifice inférieur ne

dépassait pas Ûm ,10 de large, et celui du haut, m,30. Les autres

fours voisins, plus ou moins altérés, étaient de même grandeur et de

mémo construction.

OUTILS DE MINEURS.

Ces recherches donnèrent un autre résultat; elles nous permirent

de retrouver, au milieu des ruines, quelques instruments du travail

<lr* mineurs dans l'antiquité. Les Gaulois de Bibracte, nous l'avons

d'u, avaient employé le minerai de Chizeuil. L'exploitation de ces

mines, reprise il y a dix ans, comme celle de Champ-Robert, ren-

contra des galeries obstruées depuis de longs siècles, et dans un che-

minement souterrain, un outil brisé en excellent fer : le pic d'un

mineur (1). Eat-il contemporain des fouilles qui fournissaient à Bi-

bracte les crosses de sa muraille, et des armes à ses défenseurs? Sa

(1) Déposé au musée de Saint-Germain.
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date doit-elle descendre à l'époque gallo-romaine? Nous n'osons

trancher la question.

Légèrement courbé en forme de croissant, il se partage à l'em-

manchement, dont le diamètre est de û",05, en deux parties égales,

qui donnent f)
u\i>5 de longueur en totalité. L'une, plus lourde et

pointue, destinée à pénétrer dans les fissures, a o ,n .0i dans sa plus

grande largeur et se réduit progressivement jusqu'à la pointe ; l'é-

paisseur, au dos, est de deux centimètres et demi. L'autre partie,

plus étroite que la première el brisée en plusieurs fragments, qui

n'ont que U, ,03 de largeur, est incomplète.

L'ornementation de l'un des objets trouvés aux ruines de Champ-
Robert permet d'être plus allirmatif et de les attribuer à l'époque

gauloise. Ces outils proviennent d'un lieu dit Champperré, où les

mineurs de nos jours se sont trouvés devancés par ceux de l'anti-

quité. La découverte se composait d'une clef de bronze, de deux

masses, d'une demi-douzaine de coins de diverses dimensions , dont

la pièce la plus importante était la grosse masse en fer, ronde, tron-

quée à l'une de ses extrémités, ayant en tète
m
,07 de diamètre, sur

nne longueur de m ,lo; elle s'emmanchait près de la tète. Elle était,

accompagnée d'un gros coin ou gond de fer rond, long de m
,12 sur

trois et demi de diamètre. L'extrémité supérieure porte la trace d'un

forage de deux centimètres de large et d'un centimètre et demi de

profondeur, en forme de (une renversé, qui parait avoir emboîté un

pivot ou la pointe d'un second coin chassé sur le premier. Une mas-

selte à deux tètes, pour réduire le minerai en menus fragments,

complétait cet outillage de mineur. Sa longueur, de 0"%09, sa tête

carrée et large de trois centimètres et demi, lui donnent l'aspect de

l'outil de nos cantonniers. L'âge de ces instruments nous semble

pouvoir être déterminé d'après les éléments d'appréciation que pré-

sente la clef. La forme étrange, le métal lui-même, indiquent bien

une fabrication barbare; mais ce qui la caractérise par-dessus tout

c'est l'ornementation du manche rond. Trois anneaux saillants for-

ment à ses extrémités et au milieu une espèce de bourrelet imitant

un bracelet. Ceux des extrémités sont recouverts de cercles leni'cu-

laires imprimés en creux, au poinçon, avec une tête saillante au mi-

lieu. Ce genre de décoration existe sur des fibules et autres objets de

bronze trouvés au Beuvray. Un signe non moins articulé est celui du

bourrelet intermédiaire, recouvert d'une série de traits creux, imi-

tant un fer de (lèche à ailerons, reproduit à profusion dans la céra-

mique de Bibracte sur des vases de toutes destinations. L'origine de

ce bronze, dans ces conditions, se rattacherait donc à l'époque de
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l'exploitation des mines par les Gaulois, et nous donnerait ainsi la

date des outils de mineurs trouvés avec lui.

L'époque du concours ne nous permet pas d'étendre ce mémoire.
Nous aurions, si le temps l'eût permis, à noter encore quelques par-

ticularités de l'industrie gauloise, à relever quelques usages. Rien

n'est indifférent dans l'élude des sociétés, et les découvertes relatives

à la vie journalière intéressent en raison même de leur obscurité. Si

le Gaulois battait comme nous le corroi, conduisait l'eau dans des

tubes de bois, mélangeait la scorie de fer dans son béton de terre

glaise, il avait encore d'autres pratiques conservées ou délaissées de

nos jours. Les ouvriers nomades qui circulaient d'un a;difieium à

l'autre, qui parcouraient les emporia avec leur soufflet et leur

creuset sur le dos, n'étaient pas tous occupés à fondre les métaux

précieux. L'Arverne voyageur qui allume son fourneau au coin des

places publiques, pour élamerle fer et raccommoder la vaisselle, date,

ainsi que son industrie, des Gaulois. Nous avons recueilli six tessons

de poterie portant des traces de brides. L'une d'elles est une moi-

tié de coupe en terre fine dont les deux fragments, percés de trous

ronds en correspondance des deux côtés des cassures, se rejoignent

parfaitement. Le fil de métal a disparu, mais les bavures du mastic

adbèrent encore près de trois trous. Un autre mode de raccommo-

dage, constaté sur un fragment d'un dolium brisé, consistait en une

coulée de plomb qui, après avoir rempli la perforation, était relevée

sur les bords en lame mince au dedans et au debors. Un second frag-

ment de terre cuite est serré de môme entre deux feuilles de plomb.

Parmi les poteries usuelles, on voit des réebauds en terre grossière,

dont la lèvre était surmontée de petits supports pour faciliter la cir-

culation de l'air nécessaire à l'entretien du feu. D'autres vases de

diverses formes servaient à la manutention du laitage. Ils em-

ployaient, pour couler le lait, une coupe sans fond évasée du haut,

rétrécie du bas en forme d'entonnoir, avec un rebord mince et sail-

lant qui permettait d'y attacher facilement une étoffe. Ils prépa-

raient le fromage dans de grands vases percés sur toute leur surface

de trous d'un demi-centimètre de diamètre.

Bulliot.
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UN POIDS BYZANTIN
DU CABINET DE M. VERDOT, A PARIS

'

Le poids byzantin dont la reproduction est ci-jointe fut rapporté

de Sidon, en 1827, par M. Roltier, alors consul de France au Levant.

Il passa ensuite dans les mains de M. Delanneau, chef de la compta-

bilité de la ville de Paris. Je dois ces renseignements à l'obligeance

(1) Je rappelle ici quelques mémoires consacré* dans ces derniers temps aux poids

byzantins. D'abord et en première ligne, Garrucci, Pesi det museo Kircheriano,

Napo/i, 1853, in-8; dans les Annali di numismaticà de M. Fiorelli, description de la

belle collection de poids byzantins conservée au musée Kirclier;— du même:/ Piombi

antichi raccolti daW eminentiisimo principe il cardinale Ludovico A/tieri e tfescritti

da Raffaele Garrucci, Roma, 1867, in 4. La plupart des poids publiés en 18i7 dans

cet ouvrage ont été reproduits en 1853 par l'auteur dans son nouveau travail.

—

A. d Longpérier, Poids byzantin du règne de Justinien Ier. Bulletin archéologique

de l'Atheneum français, 1855, p. 84. Vazquez Queipo, Système monétaire des an-

ciens peuples, t. II, p. 65..— Sabatier, Reçue numismatique, 1803, pages 10 et suivantes;

Quatre poids byzantins, p. 21i ; corrections importantes (Rlacas d'Aulps) et note sur

quelques poids du cabinet des antiques. — Annuaire de la Société française de numis-

matique 1807, p. 267. Sabatier, Poids antiques de bronze. Desctiption'de cinq poids

byzantins : quart de livre, huitième d'once, second poids de la môme valeur,

douzième d'once, quart délivre. — Description générale des monnaies byzantines, 1. 1,

p. 95 et suivantes, nombreux exagia. Schilbach Annales de l'Instit. de correspond,

arch.. 1805 : Conspectui pondei uni maxima ex parte inediiorum.

Quant aux exagia, on en trouve non-seulement dans le recueil de M. Sabatier,

mais dans presque tous les ouvrages consacrés à la numismatique ou à l'iconographie

byzantine. Fiorelli, Di un exagio dei so/idi dell imperatore Onorio (Annali di nu-

mism., 1853). — Ducange, Dissertât, deinf. œvi. num. — Randuri, Num. imp. rom.

— Uionnet, Description, t. Il, etc.

L's poids byzantins inédits sont encore très-nombreux dans les grandes collections.

On en rencontre tous les jours de nouveaux en Grèce. La Société archéologique, les

cabinets de plusieurs amateurs d'antiquités à Athènes en possèdent de remarqua-
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de M. Yerdol, qui possède aujourd'hui ce curieux document et veut

bien me permettre de le faire connaître aux lecteurs de la Revue.

Ce poids n'est pas moins remarquable par ses proportions excep-

tionnelles que par les détails de fabrication qu'il présente, el par

l'inscription développée que nous y lisons.

1° Il conserve de belles incrustations qu'il est intéressant d'étudier

avec soin; 2° la face principale est recouverte d'un vernis dont l'a-

nalyse chimique peut rendre compte; 3° l'inscription indique,

croyons-nous, l'époque à laquelle ce poids doit être attribuée.

Enfin les moindres détails de la décoration primitive méritent un
examen attentif.

Yoici d'abord la description du monument :

Poids de bronze incrusté d'argent. Notre dessin en reproduit exac-

tement les dimensions.

bles, J'ai pu en décrire une assez riche série, intéressante parce que les documents

qu'elle contient s'éloignent quelquefois du système romain de 325 gr. à la livre.

Cf. encore sur les sigles métrologiques, Hultsch, Metndogicoruni Gracorum reli-

quiœ; corupectus quos in tabula v Ilexmiuna codices exhibent , t. I, p. 175. />< nota

mensnrarum et pond^rum, p. 169.



238 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

Aux quatre coins sont les lettres I-À-K-Ci). Au centre se lit l'in-

scription suivante :

IAKGÛBOY lax«€ou.

0E BO 0s[oTo'xe] po[r;0ei].

zx r x[itp«] xpâç.

Poids, 942 gr. 95.

On remarque sur les tranches de ce poids plusieurs dépressions.

Les unes sont l'effet du temps et d'accidents, d'autres sont de sim-

ples défauts, et doivent être attribués à la fonte. Il suffit d'observer

les lèvres des cavités pour faire cette distinction. L'art de couler

le bronze était évidemment en décadence durant le moyen âge by-

zantin. Nous en avons ici une preuve manifeste. Pline, du reste,

dans un chapitre classique sur le sujet, se plaignait déjà que de son

temps on eût perdu les anciennes traditions, et citait à ce propos la

statue colossale élevée par les Arvernes à l'époque de Néron (\).

Si on étudie d'un peu près notre poids, on constate facilement

la maladresse de l'ouvrier. Les coups de lime (2) donnés pour

polir les tranches ont laissé des traces qu'un peu de goût eût effa-

cées. Ce morceau de bronze, au moment du travail d'incrustation et

de martellement, a été placé dans un étaudont les dents ont marqué

leur empreinte sur le métal. La face inférieure n'a jamais été polie

avec soin. Entre les deux sigles E et li O, on remarquera le point-

centre frappé avec une grande négligence, et qu'on n'a pas songé

à faire disparaître : détail fréquent sur les poids byzantins, surtout

sur ceux de forme ronde. Les dessins décoratifs n'ont pas la préci-

sion géométrique qu'il est facile d'atteindre par la règle et le com-

pas. Nous pourrions multiplier les observations de ce genre; elles

n'ont rien qui doive surprendre. Le goût artistique des Byzantins

était médiocre, les médailles et les bas-reliefs le montrent suffisam-

ment; il est tout naturel que même dans les détails techniques et

(1) Œuvre du célèbre Zénodore. Pline XXXIV. 18.

(2) En examinant la direction des traits, on aura quelque doute sur la nature du

procédé de polissage employé par l'ouvrier. Peut-être ne s'est-il pas Béni delà lime,

mais seulement d'une pierre dure et rugueuse.
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qui ne demandent qu'un peu d'habileté de main-d'œuvre, nous

trouvions beaucoup de négligence.

Incrustai ions. — Les incrustations sont appliquées à froid et

au marteau. Les capsules des deux lettres dont l'incrustation

est tombée, nous permettent de reconnaître le procédé employé.

L'artisan a creusé au burin une rainure
,

qu'il a ensuite guil-

locliéc -, les guillochoges ne sont pas faits d'aplomp , mais de

biais; on s'en convaincra à la loupe. De la sorte, en appliquant

nue légère bande d'argent, il suffisait de frapper an marteau pour

que le métal pénétrât dans les guillocbages qui faisaient crampon.

Ce procédé, tout élémentaire, est beaucoup moins perfectionné

que celui qui consiste à creuser une rainure large à la base, étroite

au contraire à la partie supérieure. L'incrustation faite dans ces

conditions est indestructible, mais elle demande une certaine habi-

leté de main-d'œuvre , du soin et de la patience. L'artisan, en tra-

vaillant l'objet qui nous occupe, avait à éviter un danger, celui de

Laisser dans les rainures, qui sont relativement assez larges, le plus

léger interstice entre le bronze et l'argent. L'oxyde, en se for-

ni.-int, devait repousser l'argent; c'est ce qui est arrivé non-seule-

ment pour deux lettres, mais pour l'encadrement rectangulaire qui

portait certainement une incrustation, car il est guilloché comme les

capsules des lettres. Autour du cercle dans lequel est inscrit la lé-

gende, était un dessin assez compliqué, mais très-fin, qu'on retrouve

avec un peu d'attention. Ce dessin devait être incrusté d'argent;

mais ici le guillochage devenait impossible ; l'ouvrier avait compté,

pour maintenir le métal, sur la finesse môme des rainures, sur les

légères aspérités qui se forment toujours quand on ouvre au burin

une ligne, môme très-fine, dans une plaque de bronze ; sur les con-

tours du dessin, et peut-être sur un enduit dont nous parlerons

plus bas.

Les Byzantins étaient assez peu habiles à fixer les incrustations

très-fines. Les poids qui en ont reçu les conservent rarement tout

entières. En général, les minces fils d'argent sont tombés en partie.

L'incrustation grossière par guillochage était pour eux un procédé

plus sûr.

A l'intérieur du cercle encore incrusté d'argent, on en découvre

un troisième qui avait dû recevoir une incrustation analogue.

Ou voit que si l'artiste avait un goût médiocre, il recherchait cette

profusion d'ornements qui se rencontre souvent sur les poids by-

zantins. Ces documents représentent parfois, comme on le sait, de

véritables tableaux. Le plus curieux exemple de ce genre nous est
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fourni par un poids du Biitish Muséum, sur lequel nous voyons deux

sainis nimbés en costume militaire. [Revue numismatique, 1813':,

p. 17.)

Les poids avec inscription incrustée en argent sont très-fréquents.

On en trouve dès l'époque romaine. Sans rappeler le précieux docu-

ment avec lettres latines aujourd'hui au Louvre, publié pour la pre-

mière fois par Spon (Misccll.,\\. 192), il suffira de jeter les yeux sur

les catalogues donnés par M. Schilbacfa et le P. Garrucci. Cf. aussi

le poids ue Juslinien I
er

,
publié par M. de Longpérier.

Enduit appliqué sur la face principale du poids. — La face princi-

pale est recouverte d'une couche noire d'apparence résineuse; ce

n'est pas là un oxyde. Cette couche ne ressemble en rien aux patines

si variées que présentent les bronzes antiques. Du reste, il est facile

de voir qu'elle a été appliquée au moment de la fabrication, elle ne

s'est pas formée lentement ; s'il en était ainsi, elle eût fait disparaître

quelques-uns des détails les plus fins de la décoration , on la retrou-

verait au moins par fragments sur les tranches et sur la face infé-

rieure. A plus forte raison ne peui-on penser à une de ces applica-

tions récentes que les antiquaires emploient quelquefois pour assurer

la plus complète conservation des monuments de bronze.

C'est un fait nouveau que l'applique d'un vernis sur un objet

de bronze. Je le con e tate sans pouvoir citer d'analogues. Les anciens

connaissaient différents procédés pour conserver le bronze (cf. Pline,

liv. XXXIV). La couche que nous voyons ici parait être appliquée

dans un but desimpie ornementation.

J'ai prié un chimiste très-compétent. M. Adolpbe Martin, docteur

es sciences attaché à l'Observatoire, de vouloir bien examiner ce

vernis ; bien (pue ce savant, de peur d'endommager le poids, n'ait pu

procéder à une analyse aussi complète qu'il l'eût voulu , il a pu ce-

pendant se rendre compte de la nature du vernis, et voici sa conclu-

sion : « Le vernis est sans doute un mélange de bitume de Judée

et de térébenthine (I). »

Les conclusions de cette analyse, faite en dehors de toute préoc-

cupation archéologique, sont intéressantes. Les Byzantins, il est vrai,

ne connaissaient pas l'alcool , mais il se servaient journellement de

l'essence de térébenthine, qu'ils recueillaient en cuisant la résine;

une claie, garnie de llocons de laine, recouvrait la chaudière (2) et

(1) Sur le bitume de Judée, cf. Dioscoride, ouvr. cité : "A<r?a/To; lowfaarii, I, 09.

(2) Dioscoride, Ilepî OXiK laTpixïjç, I, 93. Pour l'intelligence de ce passage, j'ai dû

beaucoup à la rare compétence de M. Iloulin, do l'Académie des sciences.
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s'imprégnait de vapeurs qui se liquéfiaient en se refroidissant.

Quant au bitume de .Indre, il est naturel de le retrouver sur un do-

cument qui provient de Sidon. Je remarquerai de plus que le bitume

de Sidon, au dire de Discoride, était aussi célèbre que ceux de Ba-

bylone, de la mer Morte et de la Sicile (1).

L'usage de ce vernis élaii-il propre à la Syrie? Cette question

mériterait d'être étudiée. Cet usage se conserve-t-il encore en Ju-

dée où le bitume de la mer Morte donne encore lieu à nombre

d'industries toutes locales? C'est un point auquel je n'ai pas été at-

tentif en visitant les environs de Jérusalem, mais que je signale aux

archéologues de la Palestine et aux voyageurs.

Le beau vernis connu dans le commerce sous le nom de vernis du

Japon contient, comme on le sait, une certaine proportion de bi-

tume de Judée.

Je ilonne ici un second dessin de la face principale du poids :

Ce bois reproduit, en les grandissant légèrement, les détails sur

lesquels nous avons insisté el qu'on ne verra bien qu'en examinant

le bronze à la loupe.

(1) Dioscoride, 1. 1.
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Les teinlcs foncées indiquent les places encore recouvertes par le

rei ni> : les blancs, celles où le vernis a disparu : o, n, M, q, etc.

s, point centre.

2, r, y, cercle intérieur très-fin.

<//>. cd, cercle extérieur, détails de rornement;)lion.

ce', pf,
traces du même cercle; l'ornementation a disparu par

effet de l'usure.

o o' , encadrement principal ; forts guillochages.

/ /.-, gh, g' //', encadrement extérieur très fin.

/'

; , encadrement intérieur analogue au précédent.

f, capsule de la lettre E d'abord faiblement guillocbie, puis aban-

donnée. L'ouvrier avait sans doute commencé à inscrire la

légende 0E-BO dans un autre sens.

Les détails minutieux auxquels nous nous sommes arrêtés justi-

fient, je crois, les remarques suivantes :

1° Goût des byzantins pour la profusion des ornements, qu'ils pro-

diguent sur des objets qui pourraient s'en passer sans inconvénient.

Il est étrange, en effet, de faire d'un poids un véritable tableau.

2° Imperfection des procédés techniques : mépris de la précision ;

l'important est sacrifié à l'accessoire.

Ces remarques sont familières à quiconque s'est occupé des œu-

vres du Bas-Empire; mais l'exemple qui nous donne occasion d'y

insister est très-précis, et par là même offre peut-être un intérêt par-

ticulier.

II

I. Les quatre lettres I, A, K, (t>, sont les initiales du mot

IAK(0[BOrj.

Le mot IAK(OP>()V, inscrit sur notre poids, est d'une expli-

cation difficile. Faut-il y voir le nom d'un magistrat supérieur des

finances, le lajutéafi toû yewtw par exemple, qui dans ce cas eût

marqué son nom sur tous les monuments mélrologiqucs fabriqués

sous son administration, comme faisaient souvent, en Grèce et à

Rome, les agoranomes, les astynomes (1), les édiles et les duumvirs,

(1) Les agoranomes seuls marquaient leurs noms sur les poids. Cf. Fcliilbach,

ouv. cité n. 78, n. 35, etc. Longpérier, Ann. de FInst. de corresp. arch; t. XIX,

p. 341, 3i2, 349, etc. Schilb., p. 170. Ann. de Vlnst. de corresp. arch. 18i9, p. U7.
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celui d'un éparque ou d'un préfet du prétoire (1)? Ce nom indique*

t-il simplement que ce poids était la propriété d'un magistral parti-

culier?

Les Byzantins ont certainement connu les poids étalons; une loi

conservée dans le code de Justinien en fait foi en termes précis; elle

montre même que ces sortes de documents étaient très-nombreux,

puisqu'on les trouvait non-seulement dans toutes les villes, mais

aussi dans les simples stations. Je rapporte ce texte, parce qu'il est

intéressant d'en comparer les termes avec ceux de plusieurs règle-

ments des cités de la Grèce ancienne, conservés par les inscriptions

sur marbre.

« Modios aeneos vel lapideos cum sextariis atque pondcribus per

mansiones singulasque civitates jussimus collocari, ut unusquisque

tributarius, sub oculis constitutis rerum omnium modis, sciai quid

debeal susceptoribus dare; ila ut, si quis susceptorum condilorum

modiorum sextariorumque vel ponderum normam putaverit exce-

dendam, pœnain se sciât compelentem esse subiturum. »

Code, liv. X, tit. LXX. De susceptoribus prœpositis et arcariis.

Voici en quels termes une inscription d'Andanie prescrit les

mêmes mesures :

1. 100-102.

'AyopS;. 01 tspot to'tiov à-oû£i;aVTO) , Iv fa rrpaOr'sETat Trivra. ùï

àyo: avoua; , 6 Iiu\ rM-io: , i-vj.zkzict.v lyixo), ottco; ol jreûXouVTeç àoa/.a

xat xaQapà ttojXouvti xai ypiovTcu GTaQuoT; xal uÉrpoiç aujKpwVOlç tjoti toc

Sauocrta.

Art. de M. G. -G. Pappadopoulos. Pinder : Beitr. zur œifev. Mûnzkunde, t. I, fasc. 1

et 2, p. Gl, tab. VI. Corp. inscr. Crac, n. M76, 8546, etc. Chabouillet, Catal. des

camées, etc., n. 3182, 3183, etc. Garrucci, Pesi antkhi, etc., p. 201. Secchi, Com-

ptine (/' antica bUibra romana in piombo, Borna, 1835, in-fol. Garrucci, Piombi

antichi, 1847; planche V. Ann. de l'instit. dr corresp. arch., 1835, p. 1, etc.

Le P. Garrucci restitue à«rcvvo{ji.oûvTOç sur un poids grec. Je ne connais pas le do-

cument, mais je crois que ce n'est là qu'une conjecture. Pesi antichi ; Annali di Fio-

relli 1853, p. 202. La formule &arsvG|ioûvTD; se constate surtout sur les amphores de

commerce ; elle est une garantie de contenance légale. Sur ce second point en parti-

culier, voyez les nombreuses remarques de Becker et de Stephani à propos des tim-

bres sur amphores du Pont-Euxin, et surtout le dernier mémoire que vient de

publier M. Becker ÎSG'.I) : Ueber fine zweite Sammluny unediertcr Hcnkel inschriften

nus dem Sndîichen Russhmd, Leipzig; à la fin du mémoire, catalogue d'astynom^s

dont les noms ont éié lus sur manches d'amphores.

(1) Cf. plus bas, deux poids portant le nom, l'un d'un éparque, l'autre d'un préfet

du prétoire.
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On trouvera dans les recueils épigraphiqu .s nombre d'exemples

analogues. (Cf. dans la Revue notre article sur un poids trouvé à Ba-

bylone.)

Si notre poids était un étalon public, nous devrions, selon toute

vraisemblance, y lire le nom de l'empereur, ou tout au moins une

formule qui indiquât le caractère officiel du monument. Il semblera

aussi peu naturel que le simple mot IAKWBOT puisse, signifier :

<( Poids vérifié sous l'administration de Iakovos, » magistrat, du reste,

dont le titre serait inconnu.

Nous possédons des poids byzantins qui portent le nom des magis-

trats. Tels sont les exemples suivants :

Poids de bronze (1) :

+E1IIZ1LMAPXOYTOÏENAOZSLIIAPXOÏ P(OMHCAÏlïIIAT€ (2)

Buste de face de Zimarchos, au-dessous :

XOB

Exagium(S), buste diadème de face des trois Augustes: Arcadius,

Honorius et Théodose II. DDD.NNN.AAA.VVV.GGG.

R*. EXAGiwm SOLtdi SYB Vtro INLtwfri lOhanni COMtte Sa-

crarum Largitionum. La Monnaie debout à gauche. Derrière, une

étoile; à l'exergue CONS.

Sur un troisième poids byzantin qui poite le nom d'un préfet du

prétoire, Phocas, cf. Longpérier, 1. 1. — Ces formules développées dif-

fèrent, comme on le voit, beaucoup de la simple inscription IAKCO-

BOV.

Cependant je dois citer deux documents inédits qui paraîtront

peut-être autoriser l'interprétation que je combats. Le premier est un

manche d'amphore byzantine que j'ai acquis à Corinthe en 18G7; le

second, un texte sur jarre de terre cuite que j'ai copié en 1808 à

Ilexamil, dans la Chersonèse de Thrace.

Le manche d'amphore porte, écrite en cercle, la légende sui-

vante : -fT€PA,ClMOr. Le timbre, jusqu'ici unique , est tout à fait

analogue, pour la disposition qu'il présente et la place qu'il occupe

sur le vase, aux sceaux si nombreux que nous ont conservés les cé-

ramiques communes de Thasos, de Rhodes et surtout de Cnide. Il a

(1) / Piombi antidii, tab. 5, fig. k. l'esi antichi dcl museo Kirclieriann, et C. /.

G., dernière partie.

(2) Pour la forme exacte des lettres, cf. le dessin donné par le P. Garrucci.

(3) Sabatier, Monnaie byzantine, t. I, p. 97.
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l été gravé sur un vase de commerce par souvenir des usages anti-

ques. Or, la formule antique est presque toujours EIIl suivi d'un

nom propre. Il y a tout lieu de croire que le simple génitif sur le

timbre byzantin a le sens du génitif précédé de la préposition ElII

sur les timbres de l'âge classique.

La jarre de terre cuite porte sur la panse trois bandes décoratives,

sur lesquelles on lit, répété dix et quinze fois, le nom de l'empe-

reur, précédé d'une croix. Ce nom est au génitif, sans préposition

qui le précède, AAE3I0Y. Il a ici évidemment la valeur d'une date.

On ne peut douter que ce nom ne soit celui de l'empereur. D'autres

vases du même genre, également inédits, portent le titre impérial

développé, mais les mots sont écrits en abrégé.

On voit qu'il serait tout à fait téméraire, en l'absence de données

plus précises, d'affirmer que le mot IAK(x)BOY n'offre pas ici le sens

qu'aurait la formule antique 6IIIIAKWBOY.

Quant aux arguments qu'on peut faire valoir en faveur de la se-

conde opinion, il est peu nécessaire d'y insister. Les fonctionnaires

byzantins qui avaient mission de peser les métaux précieux étaient

nombreux , et il se peut que ce poids ail appartenu à l'un d'eux. Je

citerai le cornes metallorum, xo'^ç tyj? Xapiaç, le ÇuYoaraT7iç, vérifi-

cateur des poids et mesures; un autre ^uyotrca-niç, attaché à la per-

sonne du prince, personnage de cour qui suivait l'armée impériale

en campagne, et avait charge de constater le poids des matières pré-

cieuses prises à l'ennemi.

Sans poursuivre cette énumération que le lecteur complétera facile-

ment en consultant le traité de Constantin Porphyrogénète : De cœrem.

Aul. Byz., il suffira de rappeler que dans le Bas-Empire on acquittait

l'impôt, en argent brut ou en argent monnayé. Tous les agents du fisc

devaient avoir des poids. Un rescrit de Conslanlin à Eufraxius «Ra-

lionalis trium provinciaruin » est formel.

J'incline à croire que le mot IAKCOBOY désigne le propriétaire du

poids ; mais cette opinion n'est qu'une hypothèse. Ici, comme il ar-

rive souvent quand les documents sont encore peu nombreux et que

les textes ne fournissent que des renseignements insuffisants, c'est

de la découverte de nouveaux objets du même genre et de l'étude

des séries comparées qu'il faut attendre la solution du problème.

(Sur des poids qui portent également un nom propre, cf. Scliilbach,

ouv. cité, n° 91, ICOANNH-f C. I. G. 85'i6 06OACOPOY (1)).

(1) Sur les magistrats qui marquaient leur nom sur les poids, cf. Secclii, ouv. cité,

Campione, etc., p. 22. Bœckh. Disq. métro, p. 170.
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II. Le trait que nous remarquons sur un des jambages du lambda

est un signe d'abréviation.

Le trait transrersal comme signe d'abréviation est fréquent dans

l'épigrapbie byzantine. Waddinytm Vofage arch., etc., n° 2io(),

EIIlCSc; n° 1914, INAIfe; n° 2092, Al'XlAlAfc, etc.

Les manuscrits nous offrent le même signe d'abréviation, ftj Kù*-

Dans un traité faussement attribué à Galien, et qui paraît être

du v e siècle, l'auteur, après avoir parlé de la mesure appelée oX/.r,
,

et qui est désignée par un lambda À sous lequel est inscrit un o : X,

ajoute :

El ol -h i uiffOV r, 7cpooTE8ei(xerov ?, l-'./.i''.'j.vi rj') ï/v. to À, Xfrpocu çr)-

UKtVEt, X, Xl, X 1
, T'.vÈ; ot —ry ètéovt io rJ X vç2;xar,v Xo;w; t=;j.ovts; SrpKÙlR tv-v

XtT:av //. (Hnltch., ouv. cité, 52. IL) Ce texte est très-précis.

Le lambda A barré pour indiquer la livre se retrouve, du reste,

déjà sur un poids byzantin publié par M. de Longpérier, et sur une

inscription du recueil de M. Waddington (n° 224D) (1).

III. 0E—BO. ©co-o'xs Rorfiu (2), « Mère de Dieu, » et non ©eôtoxe

Bordel, t Fils de Dieu, viens à notre aide. » On sait que sur les mon-

naies byzantines le Christ n'est jamais <lé>igné par le mot Beo-roxoç.

Nous lisons d'ordinaire CTRIEBOHeH, Théophile; XEBOH0II, Ro-

main I
er

; KEBOH0K1, Alexis I
er

, Comnène, Andronic II ; KEBO, Ro-

main IV, Manuel 1
er Comnène, Alexis I

er
et Constantin Porphyro-

génète, Alexis III, etc.

(1) Lambda barré pour désigner la livre, Garrucci, Piombi antic/ii, ouv. cité:

tab. V, fig. 2. Sur te poids 'tu temps de Justinien publié par M. de Longpérier, et

qui est un exagium d'une livre, le trait ne coupe pas le second jambage du lambda,

ce n'est qu'un demi-trait; le sigle que nous rappelons doit pourtant, croyons-

nous, être rapproché de celui que nous trouvons sur notre document ; cf. le

dessin donné dans YAthencum, 1. 1. Plusieurs des poi la byzantins décrits par le P.

Garrucci portent un sigle semblable. Souvent aussi le mot AIBPA s'abrège ainsi :

A (Garrucci, Péri antklii).

(2y Sur la formule BorjOei, cf. Miller, Revue numismatique 1801 : Bulle byzantine

du musée du Louvre. Cf. encore, du même : Lettre à M. Maury sur un .sceau byzan-

in, Revue numùm., 1800, p. 208. C. I. G., n. 9027 et suivants, 9013. Le Das, Voyage

arch., 8913. Ficoroni, / /'<<< nbi u/itichi, pi. 10, n. 10, p. 38; pi. 17, n. 5. 8, 9, 10;

pi. 18, n. 1; pi. 20, n. 3. Remarquez un plomb sur lequel on lit: +WETOK B0H6H-(-J

f-f-KtoNCI'AH I l.NOT-f- , formule analogue à celle de notre poids. Cf. aussi Rascbe,

Lexicon rei rmmmariœ,X. 111, p. 1443. Article Plumbum, Analyse critique île Fou-

vrage de Ficoroni. Castelli, Inscrip. Sicul. XVI, p. 213 et suiv. Nombreux exemples.

Sabaiier, Plombs byzantins (Hevuearch., mai 18J8;. Insoriptiou lior/Jii sur ditferents

objets. Croix d'argent. C. I. G. 9073. Table de marbre 8983.
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Au contraire, nous rencontrons fréquemment les légendes sui-

vantes : ©EOTOCbH©, Nicéphore II Focas. Le buste de la Vierge,

accompagné des lettres MP C-)V, ne laisse aucun doute sur le

du mut ©soto'xo; — OCE hO. Jean Zimiscès ; la seconde lettre est

le K grec, souvent remplacé par le C latin (bASI | LIOSGE
|

COhSTAN
|
TIN'PISTV

|
bASILIS

| ROM€ON. Exemple intéressanl

de la prononciation du grec au temps de Jiasile II :

8KEBOH0. Michel VII, Ducas; Nicéphore III, Botoniatc; Constan-

tin XII, Alexis Comnène, etc.

A quelle époque doit-on fixer l'adoption de cette légende sur les

monnaies? Nous ne pouvons descendre plus bas que les débuts

du xc siècle, encore, à cette date, la Vierge est-elle appelée sur les

monnaies Maria. La légende (-)soto*s Worfizi devint d'un usage assez

fréquent cinquante ans plus tard, vers le temps de Nicéphore II Fo-

cas (963-'.» G!)), de Jean Zimiscès (969-975) et de Basile II (976-1025).

Nous la rencontrons fréquemment au xic siècle sur les monnaies de

Constantin XI, de Constantin XII iMonomaque et de Conslantin XIII

Ducas.

Il est possible, croyons-nous, d'arriver à plus de précision sur

la date de notre poids. Les légendes ©eoxoxs Bo-rçôei et Kupis Bor'Osi pa-

raissent avoir passé par deux phases principales. Dans le principe,

elles fiaient toujours suivies d'un complément au datif.

-f-0KEBÛ |
H0EIKWN |

CTANTINCO j AECIIÛTH l
ÏOJAVKA | .

Plus tard, on inscrivit la simple formule sans complément.

Le changement se fit de lui-même, parce que d'ordinaire la lé-

gende est au revers, tandis que le nom du priuce au datif se lit sur

l'autre face.

Les monnaies de Michel VII Ducas et de sa femme nous offrent

un exemple douteux de la formule adjuta Boiîôsi sans complément.

Mais au xiv e siècle, sous Andronic II, Paléologue(l), nous constatons,

sans qu'aucun doute soit possible, que le verbe fo-ffia s'emploie sur

les monnaies sans complément. Cet usage, toutefois, ne fut jamais gé-

néral. Tout ce qui nous importe, c'est d'en constater l'existence par

des témoignages certains. Nous reconnaissons sur notre poids la for-

mule ©eoroxe Bo^Oet sans complément exprimé. Ce document appar-

tient donc aux trois derniers siècles de l'empire byzantin; il nous

paraît impossible pour le moment d'en déterminer la date avec plus

d'exactitude.

(1) 1282-1328.
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La pesée de ce poids a donné 942 gr. 9o, ce qui supposerait, si le

document était intact, une livre de 314 gr. 317. Mais la livre ordinaire

des Byzantins est certainement la livre romaine de 325 gr. Quant

aux livres particulières qui ont pu être en usage en Syrie et dans les

pays environnants, elles sont en général heaucoup plus fortes. (Li-

vre du système arabe lagide, 339 . 8 40; livre arabe sous la domi-

nation romaine, 408; ancienne livre égyptienne, 354 gr. : Vasquez

Queipo, t. II.) Notre document a perdu une partie de ses incrusta-

tions et de son vernis, ce sdiU là des pertes légères; mais il a subi

de fortes altérations sur les tranches; enfin la lace intérieure a été

fortement endommagée II est donc impossible d'affirmer que lors de

son émission il ne se rapprochait pas sensiblement de la livre ordi-

naire (1).

M. Verdot se propose d'offrir ce poids au Cabinet des antiques. Ce

présent serait digne de la grande collection a, laquelle il est destiné,

et de la libéralité bien connue du donateur.

Albert Dumont.

(1) On sait combien sont variés les systèmes métrologiques en usage en Syrie à

l'époque classique. M. Vasquez Queipo n'est pas parvenu à mettre d'accord les don-

nées fournies par les monuments découverts jusqu'ici. Cf. Notice sur un poids

grec trouvé à Dabylone, Revue arch., août 1869. Longpérier, mine d'Antioche, ds

1070 gr. Afin, de l'Instit. de corresp. arch., t. XIX, p. 242 (trois poids de ce sys-

tème). Chabouillet, Catalogue dts camées, etc., n. 3183. Livre de G00 grammes.

Waddington, Voyage arch., n. 2713. Bien que la livre byzantine soit presque tou-

jours de 325 gr., il faut cependant remarquer un poids de la collection de Horel Fatio

de 77 gr. 05, quart de livre qui suppose la livre de 310 gr. environ. Annuaire de la

Société de numismat., 1867, p. 278.



OBSERVATIONS CRITIQUES

SUR LES

METEOROLOGIE D'ARISTOTE

[Suite) (i)

I, 14. 351 b 4. (). 7. fàvàyy.r, twv] Tcoxauô'iv ij.c'JicTaasvwv xat evâev

i/.iv aoavi^o;/£vt>)V lv âXXoi; ô° (4) àvàXoyov yiyvou.£vc>)v t.i£-:aoaXA£iv t^v

ClâXarrav ô—ou y.£V yap £;ioOou;./.£vt
(

Otto xô)v rro-ray.wv £-Xco'va*£v ànouGa

,

çrpàv -ot£~v àvayxalov, gtcou #£ toT; pîûua<7i TcXvjO'jvouca £:r,pa(v£TO Tcpocyou-

jju'vr,, TràXtv ÈvxaùQa Xiuvà^siv. Le sens exige que l'un transpose (4) àvâ-

Xoyov devant txE-aSàXXEiv. Cf. 353 a 21, où le mot ôuoû»; est employé

pour exprimer la même idée.

L'autre phrase est évidemment fautive, et Kœnigmann(dans/f/e/(?r,

I, 477) ne paraît pas y avoir remédié. Ce qu'Aristote veut dire ne

me semble pas douteux. Là où la mer se portail, les fleuves qui se

produisent déposent des allumons, la repoussent, et le sol devient

sec; là où les alluvions avaient desséché le sol, les fleuves disparais-

sent, la mer reprend le des.-us, portée par les courants. Je ci ois, en

conséquence, qu'il faut lire ainsi ce passage : ôVcou [xsv yàp èzXeoWUv

£-io-jca (cf. 352 a 2't, 353 (l 22j, È;ioOouut.-'vr
1

v 0-ô tû>V -oTay.wv Çïjpisv

7:oi£~v àvayxaTov, o~ou 8' £;r,paiv£TO T.^ocyov^iwr^ toT; p£uaaci rcÀr/j'jvoucav

xàXiv ÈvTauOa Xiavà^£'.v.

I, 14. 1552 h 14. 15. Il survient à de grands intervalles de temps

des pluies considérables qui rétablissent l'équilibre entre les parties

(1) Voir 1rs numéros de décembre 18C9 et février IS^O.

xxi. 18
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humides et les parties sèches de la terre. Dans l'intervalle, les par-

ties humides se dessèchent cl occupent moins de surface , jusqu'à ce

qu'arrive la fin de la pério le. t$ /so'/w U touto (les parties humides).

Irfxv/i-'x'. y.yvôuLEva uàXXov, OaTîpa o £Àa~w Ta E^uopa, £'w; àv eXOv)

jCeEXtV r, y.aTacoÀr, ÔJç TtepioSou Tvjç a-JTYJç. Le mot yiYvdusva ne Se Com-

prend pas, non plus que Ôimpa, qui désigne les parties humides

par opposition à -rxîiTa, qui a pourtant le même sens. Je crois qu'en

rapprochant ce qu'on lit II, 1. 353 b 10, et en considérant |aSXXov

comme une répétition de la ligne précédente, il faut lire : ravra Ifrpai-

vô'u.sva yïyv—a'. iXartû) Ta Eouopa, 6ârEpa SE icXeud, s«;.... 1 Ml lin ty;;

aJT?,; est fautif; car il n'y a pas comparaison. Il faut lire Taû-rr,;.

I, 14. 353 a 7. Aristote citant des exemples de dessèchement gra-

duel par suite des alluvions, en vient au Bosphore, qui se rétrécit

toujours de plus en plus par suite des alluvions qui se déposent le long

de ses rivages, eti S' ô Bo'o-xopo; àe\ uiv ps? Sià to irpoc^ouffOat. Le mot ps~

peut s'entendre à la rigueur, comme l'a fait Alexandre, du courant

qui s'établit dans un bras de mer par suite de son rétrécissement; et

ainsi pm serait l'équivalent de êarev&aOai, mais c'est bien détourné.

Ensuite ni alel ni uèv ne peuvent bien s'expliquer. Je crois qu'il faut

substituer à uiv $û le verbe orevo^wpéT.

II, 1. 353 b 21. 22. r.zii os t5v Tr/^ytov Eip-^xau-Ev Tcpo'TEpov , oti Sa voeïv

00/ u><flt£p È; àyyeiou TaaiEudaEvov Tr,v àp/r.v Eivai rrr;;r'v, àÀÀ" eÎç sv àel yi-

voixevov 3cal crjpçE'ov à^avTàv ttçcott.v. Le sens et la construction me pa-

raissent exiger qu'on lise TaLUEuoyivcov avec le manuscrit E, -^v au lieu

de ev avec le manuscrit H et la traduction latine d'Ideler. et àrcavra

avec EN et Ideler. Alexandre a dû d'ailleurs avoir sous les yeux un

texte à peu près semblable.

II, I. 354 a 13. Aristote dit en parlant de la Méditerranée : r, 5

Ivtoç 'IIpaxÀEioiv ttt^wv a-a7a xaTa Tr,v t^ç yr;; xoiXor/^Ta ptï, xai TÔiv tco-

Tajxwv TO -/.r,0o?- r, [xÈv yàp Rfaiâmç £tç TOV IIo'vtov peï, outo; 8' et; tov

Aîyaïov. Je ne sais si les mots xxà, . . -at.Oo; qui se trouvept un peu

plus bas, ligne 10, n'ont pas été ajoutés ici mal à propos; car Aris-

tote veut seulement dire ici que la Méditerranée coule dans le sens

où sou bassin devient profond. Cette valeur de xaTà ne s'accorderait

pas avec l'idée du nombre des fleuves, car le nombre des fleuves

n'influe sur la direction du courant que pour les Palus Méotides et le

Pont Euxin, comme Aristote le dit un peu plus bas.

Il, 1. .'{.'i \ (I 'il. rcEpi oÈ too Ta -doc, apxTOV Etvai xrjç yrç G'^Xa gtjueTov

Tt /.ai tÔ 7toXXobç 7iEi<j0rjVai twv àp/_aiojv aETEOjpoXdywv tov t)Xiov p.r, cpEpEsQai

C-d 'fiy. La construction de iwpl avec m\f.ûm a quelque chose d'inso-
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lite. Il paraît plus conforme à l'usage de lire tou Se en supprimant

rapt.

II, 2. 354 b 4-5. Y) [xev oùv cct-i'a V) TzovqG'XT'X toÙ; iCfiOTEpov oteaOai ty,v Qa-

Xarxav àpyrjv eTvai xal coi [/.a tou Travxo? SiSatûç ïfi' êartv. ( i ) SoÇets yjtp av

EuXoyov (5) elvat, xa0ot7t£p xal twv aXXcov çTor/eûiiv IotVv ^ôpotapivoç oyxoç

xal
àpx.'îi

Sià to ttXyîOoç. . . Bonilz (XLII, 103) pense que la construc-

tion de (4) SoÇeie... (S) eïvai est suspendue, et qu'il y a ici anaco-

luthe. 31ais il me semble qu'il n'y a rien de forcé à chercher le sujet

de celle 'proposition dans ce qui précède immédiatement, à savoir

tyjv OàXarrav. . . . uoaxoç.

II, 2. 3o i b 27. tou yàp uoocto; -Epi tï)v yrjv -EptTETauÉvou, xaOaTtsp

7i£pi touto •?! tou cUpoç cc&aïpa xal 7i£pt Taûr/yy '(] X£yo;jl£VY) Trupo'ç (touto yap

IffTi -rcavTcov Eff/aTOv , eÏT wç ot TtXeTaTOi Xlyouctv eÏO' wç ^[AêTç) , ospo—

(J.EVOU Se tou YjXt'ou (27) toutov tov TpOTtov, xal Siot Taùra tt;ç u.ETaêoX5jç

xal Ysvsaetùç te xat cpOopâ'ç ougtjç , to jasv XETrroTaTov te xat yXuxuTaTOV

àvaysTat. Les mots toù'tov tov apoTOv ne se rapportent en rien à ce qui

précède, et sont évidemment gâtés. On ne saurait d'ailleurs avoir le

moindre doute sur le sens qui devait être exprimé. C'est ce qu'on lit

dans De gen. et corr. (II, 10. 336 a 31) : où/ -7) itpwT/] cpopà (le mouve-
ment du ciel autour de la terre) aÎTta eo-tI yevéaEcoç xal ç8opSç, àXX' -7)

xaTà tov \olhw xûxXov (le mouvement du soleil par le zodiaque, qui

tantôt l'éloigné, tantôt le rapproche des diverses parties de la terre).

Mais paléographiquement on ne peut guère dériver toùtov tov xpoirov

ni de xaTà tov Xo^ov xuxXov ni de xaTà tou twv ÇwSt'wv qu'Alexandre a

peut-être lu dans son texte (f° 93).

II, 2. 355 (t 5-7. yzkoïoi toxvtsç o'uot twv 7rpo'TEpov icrÉXaSov TOV

rpvtov TpÉcpEGÔai T(T) uypw. (34) xat Stà tout' svtoî y£ cpaci xat 7rotETff0at rctç

TpOTtàç aÙTOV ou Yap ^eI touç auTOuç GuvaaOat to'ttouj ~apa7X£uâ^£tv aÙTcS

tV Tpo^r,v. àva-^xaTov ù Etvat touto (7uu.SatvEiv xspl aÙTÔv yj cpOstpecrOat.

xat Yap to cpavspbv 7rup, ecoç àv t/q Tpo:p-/}v, tjLey pt toutou Ç'^v, to 3'

ÙypOV Tfci TOJpl TpQCprjV Etvat [J.OVOV, (5) MTKIÇ) acptxvoûuiEvov u.£/pt xpbç TOV

r,Xtov to àvaYo'ijLEVov tou uypoù, r) ty)v avoSov TOtaunrjv oùaav OWtVJTEp TÎJ

Yiyvojxe'vyi (7) cpXoYt. Le dernier membre de phrase (5) âcnrep... (7)

cpXoyt ne peut se rapporter à la proposition principale dont il est pré-

cédé, qui est générale et n'est pas particulière au soleil. Il faut met-

tre entre parenthèses tout le développement (351 b 34) xat ota

tout'... (355 a 5) (ao'vov et construire le dernier membre de

phrase (5-7) avec la première proposition, à laquelle il se rapporte

évidemment pour le sens: « Il est ridicule à nos devanciers de dire

que le soleil est nourri par l'humidité, comme si l'humidité attirée

par le soleil parvenait jusqu'à lui, etc. »
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II, 2. 335 a 17. Entre autres raisons pour réfuter l'opinion que le

soit* ; 1 est n miri par l'eau, Aristote donne celle-ci : ht o f, u-b toû

7jXîou àvaycoy}, tou uypoù ôuoîa toïç ÔEpuaivouÉvoiç uoaîi'v egtiv u~b rrupoV

eî oùv ur]$s to (17) Grcoxaoasvov TpscpSTai xùp, oùoÈ tov r^Xiov e'ixo; r,v ûtto-

AaêsTv, où$" eî Tzàv Oepuaiviov £;aTu.t(7£U to uôiop. La leçon (17) u:ioxaôuE-

vov est inadmissible. Alexandre paraît avoir lu incoxôov (f° 1)3), et le

traducteur latin a souligné urens comme texte d'Aristote (85 v°). Il

me paraît probable qu'il faut lire tw frjroxaojiivtj). Car l'actif ne con-

vient pas aussi bien au sens. La comparaison exige que ce qui est

cbaulTé soit au-deSSOUS du feu.

Il, 2 355 a 34-25. Aris'ole fait remarquer que ceux qui disent

que le soleil est nourri par l'humidité tombent dans la même absur-

dité i lie to~; oâiTXOUdi to Trpôrrov ûypêc; oijcr,; xal tï;ç yrj;, xal tou xoctijlou

tou «Epi tt,v yriv ureb tou ïjXÎou QEpuaivouiÉvou, àÉpa yEvÉcOai xat Tbv ôXov

oùpavbv au^r/Jrjvai , xal (-4-) toutov TCVEÛuaTa te 7rap£/£0"Qai xal Ta; TGO—aç

aÛToù 7roi£~v. L'explication de toutov est embarrassante. Je crois que ce

démonstratif désigne tou xo7ijiou tou. . . ÔEpaaivouivou.

II, 2. 355 a 32 et suiv. Remarquons que les mots to uùv ouv x. t. I.

se rapportent à ce qui est dit 354 b 23-33. Tout l'intermédiaire est

une digression.

II. 2. 355 I) 15. io<7r:£p ouv (ev to"; gwj.j.ii). et ri; "njç ttoti'uou Tpocpr,; (jl^

voaî^oi to'tcov àvai tt,v xotXi'av, oti Ta/£oi; tfyavtÇeTat, àÀAa tou TCEprrrcouaTO;,

oti toùô' ôpa ûtcoue'vov, oùx av û-oÀau.€âvoi xaXwç, oixoio); (15) oÈ xat h
toutoiç. Il faut substituer Sr\ » (15) Se, qui ne peut se construire.

II, 2. 356 (l 30. Tt£p\ xwv rrriY^v àXXoi Xe'youc-iv ÉxâffTOu twv 7roTaacov

aXXa; (30) aîtia; Sià to ttoXXoÙ; Etç tov aÙTÔv eaoâXXeiv. Il Ilie SCHlble que

le mol (30) aÎTÎa; trouble le sens, et Alexandre ne paraît pas l'avoir

lu dans son texte (f° 94 v°). Il vaut mieux le supprimer et sous-

enlendre avec aXXa; le mot Trrjyaç. Aristote veut dire que beaucoup

de rivières se jetant dans un grand fleuve, ebacun assigne à ce

fleuve une source différente.

II, 3. 357 a 7. 10. Aristote réfute ceux qui expliquent par un fait

accompli en une fois ou qui se renouvelle la salure des eaux de la

mer, et fait ressortir les absurdités qui résultent de l'bypotbèse :

etTî y*P
(",' StŒVTOç tou uypou tou Trspi t)jv yrjv ovto; xal àva/QévTOi; urrb

to :
j r/.îou to ErnoXeupOeV yeyovE OdcXarca, eÏt

1

Èvurcïjp^E togoùtoç /u^b; ev toj

noXXû uSart xat y/.uxEÎ oià to <7uu.y.i/0r,va£ Tiva yr,v (10) TOtauTTjv , oùOÈv ï)ttov

eXQovto; itaXtv tou oiaTuuo-avTo; uoaro; àvâyxY|, ïaou y' ovtoç tou -Kkrfiouq, xal

to -pwTov r, Et [XT)Se to tcûîotov, ar,o u7T£pov àXaupàv aÙTrjv Eivai. Il faut

d'abord lire (7) àweXSovToç au lieu de à'TiavToç, comme on le trouve
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plus bas (357 6 i9), où Arislote exprime la même opinion à peu près

dans les mômes termes. Il est évident que si toute l'humidité esl en-

levée par le soleil, il ne restera rien. Ensuite je crois qu'il y a une
lacune après (10) towutkiv. En effet, à partir d'ici Arislote ne réfuie

que la première des deux hypothèses, tandis qu'il réfute la seconde
plus bas (15), et il semble pourtant avoir annoncé qu'il va exposer
ce qui résulte, quelle que soit celle des deux hypothèses qu'on
adopte. Je crois que la suite des idées esl (en mettant le supplément
que je propose en italique) : «Quelle que soit l'hypothèse qu'on
adopte, qu'on suppose que la mer est le résidu de l'humidité enlevée
par le soleil ou qu'elle doit sa salure au mélange d'une certaine es-

pèce de terre, il en résulte des conséquences également absurdes. Dans
la première hypothèse, l'eau évaporée revenant, etc. »

II, 3. 357 a 17. Ceux qui expliquent la salure de la mer par le

mélange d'une certaine espèce de terre, disent de la terre : e/eiv y*p
<pa<n 7:o>Xou; -/utxoù; aùrrçv, cogO' utto twv 7iOTa|xîov GuyxaTacpEfOij.sV^v àà t/,v

[ifijtv (17) 7rouïv àXaupav. Grammaticalement (17) toieTv ne peut avoir

pour sujet que aûr^v, c'est-à-dire la terre en général ; et pourtant le

sens exige que le sujet soit l'espèce de terre qui rend la nier salée.

Je crois qu'il faut suppléer ttoieTv (tomwtyiv tV) à\u.upav.

II, 3. 357 b 8. Arislote, en parlant de l'urine et de la sueur

qui sont salées, dil : ylyvezon (8) to toioutov 'i\ r/j; Tpocpîjç uTTOTTast; oià

T7]v àTre^iav. Si l'on compare ce qu'Aristote dil plus bas (358 a •> 8),

où il renvoie précisément à ce passage, to cmemfaanw àXauçàv xa'

Trixpov, wcr7T£p TOoxspov eitoijlev, il ne me semble pas douteux qu'on ne
doive supprimer ici l'article (8) to avec F, à moins qu'on ne lise avec

Alexandre lv tyj t?j; tp. uTîoo-raaEt (f° 9G) ; in ypostasi alimenti est sou-
ligné dans la traduction latine (f° 87) comme lexte d'Aristole.

II, 3. 357 b 14. Arislote réfutant l'opinion de ceux qui disaient que
la mer était la sueur de la terre , dit : ïzi Se otà t( où xat vuv ô'tov ;yj-

patvouEVY] tu^ï) îr\ yr\, eÏte TrXEtwv eite ÈXarroiv, ïoiet
; (14) ^) y«p O-j-poTr,; xat

S t&pwç ytvETai 7Uxpo'i;- EtTTEp yàp xat tote, xat vûv i/ciry. La proposi-

tion (14, -\.

.

. . Trixpo'ç ne se lie ni à ce qui précède ni à ce qui sait;

et en elle-même elle n'est pas claire. Je ne sais ce que signifie r, G- ;,-

ty|ç ici; el du reste il est à remarquer que les mots y\. y. &• ont été

ajoutés en marge des manuscrits UN. Je crois qu'il faut les supprimer
et joindre à l'interrogation précédente... tôfei, xal ô iSpwç foctau mxp&;
on lit dans la paraphrase d'Alexandre ISi'ei xat iSîei rcucpo'v, ce qui me
fait supposer qu'il avait sous les yeux un texle semblable à celui que

je propose.
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IL :>. 388 a 20. On n'a pas tort de dire que la salure de la mer
provient de quelque chose qui ressemble à de la terre bruire, ôcnwp

vào xal sv toTç EÎpy|[i.évoiÇ, O'jtw y.a'i h tS> fitXcd Pt te twv ipuO[/.évuv xal yiyvofJiE-

viov xarà -_'jt'.v aà cî~ voeTv, ôenrep £/. -s-'jswuÉvwv to Xeitoulevov TOia'jTTjV

Eiva*. *;ry, xal W| xal tJjv ev tt| t"7jpfi (20) àva(kijxt'a<jtv Tzâcav ocutyi yotp xai

-a:£/£Tai tô iroW» tjuto icXtjôoç. Il me semble qu'il faut lire (20) àva-

8up.faffEi. Aristote veut dire que tout ce qu'il y a d'élément terrestre

dans L'exhalaison sèche est comme le résidu îles choses brûlées. Au-

trement h x5j ;r,pâ ne peut se comprendre.

II, 3. 358 h 2. Les pluies amenées par le vent du sud et les pre-

mières pluies de l'arrière-saison d'automne sont salées à cause des

éléments terrestres et salés qu'elles contiennent Le vent du sud

étant ChaUd j 7TOÀÙ OUV EV :û XaTaOSpOpLEVCt) 'jOSTI crjy.€â/.X£Tai (2) TOIOUTOV,

xal tou [AETomopou nXaTEa T7. uSaxa -
àvayx.'ï] yap ta fktpuTora -;<07a cpÉ-

pea6ai. Il faut mettre un point après (2) tomutov, puisque le xal qui

suit répond au te qui se tiouve plus haut 358 a 20. Ensuite il f;iut

évidemment suppléer ih. (irpSka) uoaxa, comme on lit plus haut

358 a 28; car ce qui suit montre que c'est une circonstance essen-

tielle. Le?- premières pluies de l'arrière-saison d'automne sont salées,

parce que les éléments terrestres et lourds tombent les premiers.

II, 3. 358 b 7. Après avoir expliqué pourquoi la mer est salée,

Aristote dit qu'elle est chaude pour la même raison, xal 8ep^ ye. ..

Stà touto £<77iv. La particule Se convient mieux au sens que ys.

Il, 3. 358 b 26. Les mots xal oià Sapoç û^urraTai tS itoripup sont

complètement isolés et vraisemblablement hors de leur place, qui

est plutôt après (3.59 a 0) ttotijaov.

II, 3. 359 h 14. Il y a à signaler ici un anacoluthe. Dans rà |asv b\U

yi'yvETai, le [ièv devrait avoir pour corrélatif ta Se mxpà; mais la pro-

position générale est confondue avec l'exemple particulier dans (18)

iwpl II ty,v SxaôlxJp zi/.çâ (sOUS-ent. xpr^VY) iati).

II, \. 360 a 15. 21. 27. En ces trois passages il me semble qu'il

y a interruption dans la suite des idées. Aristote attribue la pluie à

l'exhalaison humide, le venta l'exhalaison sèche. Il ajoute que les

faits prouvent que les choses doivent se passer ainsi. On s'attend à

trouver ces faits; mais on lit dans le texte (15) : « Et en effet il est

nécessaire qu'il y ait deux sortes d'exhalaisons, et il est non-seule-

ment possible, mais nécessaire, que le soleil et la chaleur de la terre

produisent ces effets. » La suite des idées est évidemment rompue.

On lit ensuite que puisque l'exhalaison sèche et l'exhalaison humide

dilférent, quelques-uns ont eu tort de dire que le vent et la pluie
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étaient de môme nature; que L'air, mis en mouvement, était le vent,

condensé, était la pluie. « (21) Donc l'air es! composé de l'exhalaison

sèche et de l'exhalaison, humide. (27) Et en effet il est absurde de

dire que de l'air mis en mouvement d'une manière quelconque

est du vent. » Ce donc (ô [>h o3v <W)p; remarquons de plus que ce \dv

n'a pas de corrélatif) et cet en effet (xal y«p) expriment une liaison qui

ne se rencontre pas du tout entre les idées exprimées par ces pro-

positions. Vicomercatus avait déjà remarqué que le développement

qui commence (27) n'était pas à sa place. Il y a probablement une
lacune après (15 orj^ov). Et les idées seraient, [dus bas, mieux sui-

vies, si l'on transposait (27) xal yàp... (33) -r^v-v devant (21) ô |xèv

oôv àr'p. Ideler (I, 548) transpose (21) ô \ih. . . (21) ôepfwç devant (17)

|ne(. Mais le développement qui commence (33; [xaptupei oè ne se lie

plus aussi bien avec ce qui précède. Au reste je ne vois pas quel

est le corrélatif de yh et à quoi l'air est opposé.

Il, i. 360 b 33. 35. Quand il a plu, la terre en m? desséchant pro-

duit l'exhalaison sèche qui est la matière du vent, xal oxav ?, toiauT»]

àTro/.pt'Ti? (33) r\ xal aveaot xaTsywri, 7îauo(xévtov oià xo <x7roxp(veff8ai ~\

Osçy.ov Sel xal àvaçe'peaôai eîç tov avw to'-tcov auviffTa-cat /, àtfjilç iLuyouivy] xal

yivïTa-. (35) (JSwp. Il me semble qu'il manque après(33) }, le mot ixavTÎ;

car il ne suffit pas que la vapeur sèche soit exhalée, il faut qu'elle le

soit en quantité suffisante pour qu'il y ait du vent. Ensuite TOJtuo[/ivwv

est inintelligible si on le rapporte aux vents. Il faut mettre la vir-

gule après ce mot (s'il ne vaut pas mieux le supprimer) et sous-en-

tendre ™v ûoârwv (ce qui est forcé) : «Quand les vents régnent, la

pluie cessant. » Enfin (35) uôwp lient évidemment la place de ve'çoç.

Autrement le môme fait serait répété deux fois, ici et 301 a 1-3. Pro-

bable ment le mol uowp qui se trouve (361 a 2) avec le même verbe a

été copié (360 b 3.')) par anticipation, cl peut-être le mot ^auotxs'vwv n-

l-il été amené à la suite de u&op.

Ch. Thurot.

{La suite prochainement.)



UN

CHAPITRE DU DROIT ASSYRIEN

Lkttre a m. le directeur de la REYl'E ARCHÉOLOGIQUE

Monsieur,

Mon savant ami, M. Jules Oppert, a bien voulu appeler mon at-

tention sur la traduction qu'il a faite d'un contrat assyrien, inséré

avec des notes dans la Revue archéologique, tome XIV, p. 164 (1866).

Complètement étranger à l'écriture, à la langue tt à la littérature

assyriennes, que ses recherches patienies contribuent si puissam-

ment à exhumer, je n'ai pas de titre philologique pour contiùlcr

son interprétation. Mais, comme juriste, peut-être puis-je jeter quel-

que lumière, sur son travail : permettez-moi donc de produire nus

conjectures dans votre recueil.

Voici la traduction latine et la traduction française du contrat dont

il s'agit, telles que les a données M. Jules Oppert :

a Tamoûn egyplia, serra Kinabubalati iilii Kamussamous>ari,

quae nomine Kinabubalati tilii Ramassamoussa ri.... Qnam Lakiri,

filius Muse, commoilato sumpserat. Sinbilri tilio Kamussamoussari

dixit ita : Tamoûn est serva mea illa ; pro una mina argenii, secun-

dum legem Kinabubalati filii Tavatsamki, berum te constituo, sed

usque ad Tamuz G« Lakiri (illi) erit. Sentcntia et judicium Kinabu-

balati filii Tavatsamki : Quod Tamunam pro argento impendii sui af-

feret et Sinbitri lilio Kamussamous'sari tradet sccundum sententiam

et ju 1 ii i nm Kinabubalati; dimittet et Sinbitri addicet Tamoûn (ut)

serva Lakiri illa coram Lakiri manebit, sccundum sententiam et

judicium; non deflorabitnr et non dabit illi Tamoûna semen. Lakiri

dotem insuper uxorem quam judex Sinbitri illi adjudicaverit Lakiri,
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Sinbitri illi impendet. Gislu H lins Zikarya vadimonium Lakiri

fort, etc., etc.

« Cause de Tamoûn l'Egyptienne, esclave de Kinaboubalat, Qlsde

Kamoussarousour, entreprise au nom de Kinahouhal.it, (ils de Ka-

moussarousour, et qui est l'objet du procès. Lakipi, lils de Musé,

l'avait empruntée, puis le maître parla ainsi à Sinbitri, fils de Ka-

moussarousour: «Tamoûn est mou esclave; pour une mine d'argent,

selon la loi de Kinaboubalat, fils de Taauthsimki, je me dessaisis

d'elle en ta faveur, mais jusqu'au mois de Doûz (juillet) en faveur de

Lakipi. » Voici la décision et la sentence de Kinaboubalat, fils de

Taauthsimki : Le maître amènera Tamoûn, contre l'argent de ses

déboursés, et la donnera à Sinbitri, lils de Kamoussarousour; il l'é-

mancipera selon la décision et la sentence de Kinaboubalat, et la su-

bordonnera à Sinbitri. Tamoûn attendra, comme esclave de Lakipi,

en sa puissance jusqu'au terme fixé par la décision et la sentence.

Tamoûn restera intacte, et ne donnera pas de progéniture à Lakipi.

Lakipi donnera à Sinbitri, en dehors de sa future épouse, une dot

que le juge aura adjugée à Sinbitri. Gislou, lils de Zikarya, se porte

garant en face de Lakipi, que celui ne sera pas inquiété jusqu'au

mois de Doûz. (iislou livrera Tamoûn à Sinbitri au mois de JNisan (de

l'année prochaine).

Ont signé par leurs noms :

Samassaroussour, fils de Kalbaï,

Abdhammon, lils d'Abdimelech (nom phénicien),

Naboumonah,filsdeNabouakhousour, gardiendela pyramide('?),

Belmadin, fils de Naniya,

Mardouknasir, qui a écrit ceci, fils d'Anoaakheibni (?)....

Fait à Babylone, le 29 Nisan de l'an 6 de Cambyse, roi de Babylone, roi des nations. »

M. Oppert joint à ces traductions l'explication suivante :

Le maître de Tamoûn l'a louée ou prêtée à Lakipi, tandis que Sin-

bitri, son frère, veut l'épouser. Il vend donc sa captive à son frère,

moyennant une mine d'argent; mais par ce fait, il place Lakipi dans

la nécessité de rendre l'objet du prêt, il pst alors convenu que le

maître fera passer la propriété de l'esclave à Sinbitri, mais à la con-

dition que Lakipi garde encore chez lui l'esclave comme sa servante,

jusqu'au mois de Doûz (juin-juillet). En contre, Lakipi donnera un

cadeau à la servante, que doit épouser Sinbitri. Des conditions parti-

culières sont stipulées à l'égard de Tamoûn, qui doit rester intacte;

pour vérifier ce fait, et pour mettre Lakipi à l'abri d'un reproche



258 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

quelconque, un garant la prendra pendant neuf mois, jusqu'au mois

de Nisan (avril prochain). Cinq témoins attestent la réalité des faits

énoncés.

L'interprétation du texte assyrien et l'explication peuvent donner

lieu à quelques observations. H. Oppert conjecture d'abord que

l'esclave Tamoûn est l'objet d'un prêt; je supposerais plus volon-

tiers qu'elle est l'objet d'un contrat de louage, qu'elle a été louée par

Kiniboubalat à Lakipi pour travailler. Ce qui motive cette supposi-

tion, c'est qu'à la tin de Pacte Lakipi est obligé de payer une somme

a Sinbitii, l'acquéreur. Or, soit que l'on considère l'acte comme un

contrat, soit qu'on le considère comme une décision judiciaire, on

ne pourrait pas expliquer comment Lakipi paye une somme à Kina-

boubalattout a fait gratuitement, s'il ne devait rien, en droit, au

Tendeur de Tamoûn pour les services que sans doute celle-ci devra

lui rendre. Je proposerais donc de traduite le mot assyrien Mi par

ïoaito conducto, louage, au lieu de le traduire par commodato, prêt

à usage.

Dans les lignes suivantes, on lit : (Herus) Tamunam tradet, di-

mittet et Sinbitri (iili) addicet, que M. Oppert traduit en français :

t Le maître amènera Tamoûn et la donnera à Sinbitri; il l'émanci-

pera et la subordonnera à Sinbitri. »

Le mot assyrien ittasam doit signifier autre chose que le mot latin

dimittet, qui lui-même n'est pas traduit exactement par le mot fran-

çais émancipera. Ittasam doit exprimer un acte de dioit analogue à

la mancipatio romaine; il est vraisemblable que dans le droit assy-

rien la translation de propriété se faisait avec de certaines formes ou

symboles; car s'il en était autrement, Einaboubalat n'aurait plus eu

rien à faire après avoir promis qu'il se1 dessaisirait de son esclave.

—

Traduisons donc ittasam par rtiancipabit, et nous ne serons pas très-

êloignés de la vérité. Dans tous les cas, il ne peut être traduit par le

mot français émancipera, qui, soit en droit romain soit en droit fran-

çais, exprime tout autre chose.

Je ne saurais admettre davantage le mot addicet. Le mot propre

doit être confitebitur, c'est-à-dire reconnaîtra. En droit romain, il

n'y avait que le magistrat, préleur ou édile, ou président dans les

provinces, gui aildicebat; le mot addicere avait à Rome un sens

I
récis dont il ne peut être détourné.

La phrase : Dotem insuper uxorem quam judex Sinbitri illi adjudir

carerit , etc., ne me parait pas non plus satisfaisante. Pourquoi La-

kipi donnerait-il gratuitement à Sinbitri une somme d'argent à

titre de dot de Tamoûn, alors qu'il ne devrait rien à son maître
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pour prix du louage? Paakdaat doit signifier pretiwn, merces, si

non pas e/os, dot. Dans cctle môme phrase, adjudicaverit ne pent

pas traduire iriinnu, il faut dire sans doute "</</' xerit. — A la

ligne suivante je mettrais, au lieu de vadimonium, <<itition<'m ou

fidejussionem : il ne pouvait y avoir lieu au vadimonium que dans la

partie de l'instance romaine qui avait lieu devant le magistrat.

Après ces redressements, les mots insupev umorem deviennent fort

embarrassants. J'ai signalé la difficulté à M. Oppert', qui a reconnu

dans le texic original mala, au lieu de hirat. c'est-à-dire quodetm-

que, quotquot au lieu de uxor. Le sens français de La phrase serait

donc : Lakipi payera à S-nbilri un prix arbitré par le juge.

Il faut se demander maintenant quel était l'acte dont il s'agit ici.

Etait-ce un contrat? était-ce un jugement? Je pencherais à croire que

c'était un contrat passé devant un juge, faisant acte de juridiction

gracieuse. Je serais déterminé à celte opinion par les considérations

suivantes: 1° Les parties en cause sont toutes d'accord, excepté peut-

être sur la question sans importance ici du prix du louage, pour le-

quel elles s'en remettent à l'arbitrage du juge, et elles ne disent

rien qui ne paraisse avoir été convenu entre elles; 2° dans toutes

les législations primitives de l'antiquité, nous trouvons la juridiction

gracieuse et la juridiction contentieuse réunies dans les mômes

mains, dans celles du magistrat; 3° l'acte est passé devant des té-

moins; 4° parmi ces témoins, plusieurs sont étrangers; or cette extra-

néité des témoins peut au moins faire supposer qu'ils ont été choisis

et amenés par les parties; 5° c'est un des témoins et non le juge qui

écrit la sentence.

Si toutes ces conjectures sont fondées, voici l'espèce de l'acte qui

nous occupe. Le maître de Tamoûn l'a louée a Lakipi, et avant l'exé-

cution du contrat l'a vendue à Sinbitri. Si le maître émancipait Ta-

moûn, Lakipi serait sans droit sur Tamoûn, mais réclamerait contre

le maître. Pour éviter cela, il intervient l'arrangement que l'on sait.

Dans celte interprétation il n'est plus question de dol ni de mariage.

Récapitulons maintenant les résultats acquis au droit assyrien par

cette pièce curieuse :

1° L'esclavage existait à Babylone comme institution, de même

que chez toutes les nations de l'antiquité;

2° L'esclave pouvait ôlre vendu ou seulement loué
;

3° La translation de propriété ne résultait pas de la seule volonté

exprimée par le propriétaire ou maître; elle requérait certaines for-

mes analogues à celles de la mancipatio romaine;

4° Une chose mancipée conférait sans doute immédiatement un
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droit réel à l'acquéreur, de telle sorte que si [cette chose avait été

auparavant l'objet d'un louage ou d'un prêt, le locataire ou l'em-

prunteur ne pouvait élever de prétention sur la chose;

o° Le louage était résoluble par l'aliénation de]; la chose louée

faite par le propriétaire;

6° Le cautionnement était pratiqué à Babylone;

7° Le séquestre conventionnel y était connu;
8o Les étrangers, ou au moins certains étrangers, étaient admis

comme témoins dans les actes de droit;

9° Les magistrats exerçaient à la fois la juridiction contentieuse et

la juridiction gracieuse;

10° Les transports de créances ou délégations étaient dans la pra-

tique de la vie civile.

Veuillez agréer, etc.

H. Thiercelin.



UN

JETON DE JEU DE L'ÉPOQUE ROMAINE

Ce petit monument, que je crois inédit, peut passer pour un type

du genre, tant il exprime nettement son objet.

Sa matière est le plomb : il est sorli non d'un moule, mais d'un

coin, comme le témoigne un faux coup de frappe qui a produit, au

droit du jeton, une répétition en silhouette de la partie supérieure

de la tête.

Cette tête appartient à un buste de. femme, qui est accosté, à gauche

du sigle C, et à droite du sigle S.

Le revers est occupé par une sentence latine ainsi conçue et ré-

partie en quatre lignes :

QVI LVDIT
ARRAM

DET QVOD
SATIS SIT

Au-dessous de la première ligne et au-dessus de la quatrième, le

graveur a figuré un couple d'osselets : quatre ;iu total.

Aucun doute n'est possible sur la destination de celte pièce: c'était

un jeton qui servait à marquer le gain au jeu des osselets.

Le buste, qui est au droit, représente vraisemblablement la per-

sonne qui donnait à jouer, et les lettres C S sont les initiales du

prénom et du nom de cette personne.

Quant à la maxime qui se lit au revers, le sens en est parfaitement

clair : « Tout joueur, dit-elle, doit fournir une mise qui soit su di-

sante. » Le mot arra, d'où dérive notre mot français anhe, ne se

rencontre, que je sache, dans aucun auteur latin avec L'acception de

mise de jeu : c'est donc, si mon insuffisance ne me trompe pas, une

épave nouvelle du latin populaire à introduire dans les lexiques.
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Les osselets, dont les images figurent au revers de notre jeton,

étaient l'un des jeux favoris de la société antique (1). Les poursui-

vants de Fénélope usaient à ce divertissement leurs loisirs (2), et

l'empereur Auguste tuait le temps de la même façon (3). Le vulgaire

se servait d'osselets naturels (tali), empruntés à la jambe du mouton,

comme font encore les enfants de nos jours; mais les gens de qualité

avaient des osselets artificiels, sculptés en ivoire et en agate, ou

coulés en bronze (4).

Il nous reste à donner un dessin de notre jeton, qui semble dater

de l'époque de^Antonins, puisa indiquer qu'il provient des environs

d'Autun, et fait partie de la collection de M. Alphonse Renaud (de

Besançon), jeune amateur d'une précoce intelligence.

Auguste Castan.

(1) Voir divers traités spéciaux sur la matière, dans le tome VII du Trésor de Gro-

novius.

(2) Odyss., I, v. 106-107.

(3) Sueton., Octaous Augustus, c. lxxi.

(4) Montfaucon, L'Antiquité expliquée, t. III, pi. CLXXXVI. — Caylus, /te-

rueil d'antiquités, pi. LXXX1V, fig. 4.
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DES

MURS DE L'ENCEINTE GAULOISE DE BIBMCTE

A Monsieur le directeur de la REVUE ARCHEOLOGIQUE

Segnius irritant animos demissa per aurem,

Quam quse sant oculis subjecta lidelibus.

Monsieur le direcleur,

Nous lisons lous, en ce moment, avec le plus vif intérêt, le mé-

moire sur les fouilles de Bibracte, que mon savant ami, M. Bulliot,

publie dans la Revue archéologique.

Je ne crains pas de vous le faire remarquer cependant, un travail

de cette importance ne peut être étudié, d'une manière convenable,

qu'à la condition d'être accompagné de nombreuses planches; et la

promesse, que vous avez bien voulu nous faire, d'en donner, plus

tard, une ou deux, ne me semble pas suffisante.

Permettez-moi donc, pour compenser, autant qu'il est en moi,

cette regrettable lacune, de vous adresser un profil sur lequel vous

trouverez tout ce qui se rapporte à la disposition des poutres longitu-

dinales des murs gaulois de Bibracte, et souffrez que j'y ajoute linéi-

ques explications, qui contribueront, je l'espère, à faire admettre

plus aisément mon travail dans votre Revue.

M. Bulliot annonce, à la page 4U5 de son dernier article (livraison

de décembre 1869), que la distance comprise, d'axe en axe, entre les

poutres longitudinales d'un même grillage, est le plus ordiuairemntt

de U n,
,80, et malgré cela, par des motifs que je vous expliquerai
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avant la fin de cette note, mais qui provoqueraient peut-être des ob-

jectons s. je les exposais en ce moment, je me crois autorisé à éle-

ver eff Clivemenl l'expression de celle dislance jusqu'à Om ,»Sl.

D'un autre côté, on lit :

D'une part, à la page 403 de l'article précilé : « Le diamètre des

« poulies était à peu près uniforme et variait de m
,20 àOm ,27. »

Et de l'autre, à la page 405, à propos de la première poutre de

l'assise inférieure : « La pièce de bois avait été posée sur le bélon de

« la base du mur, enire deux parements eu pierre, l'un extérieur,

« celui de la muraille elle-même, l'autre intérieur, composé seuie-

« ment de deux assises deO D
',to. Au milieu du petit canal de 0"y28,

« rempli autrefois par la poutre, etc., etc. >;

J'estime qu'il y a lieu de conclure de ces diverses citations

,

non-seulement que la largeur normale des poulies était de m
,27,

mais encore que l'intervalle compris entre deux poutres consécu-

tives était lui-même de ra ,8l moins m
,27, c'est-à-dire de m

,54, ou

en d'autres termes, de deux fois
m
,27.

Vous concevez cependant sans peine, monsieur le directeur, qu'en

m'expriinint de la sorte, je n'ai pas la prétention de soutenir que

tous les intervalles comptés, d'axe en axe, sur les murs de Bibracte,

étaient rigoureusement égaux à m,81, et je ne veux pas davantage

aller jusqu'à vous faire croire que toutes les poutres qui entraient dans

la composition de ces murs étaient soigneusement équaiiies, de ma-

nière à présenter, sur toute leur longueur, une largeur régulière et

uniforme de m
,27. Je sais parfaitement, au contraire, que la prati-

que ne s'accorde jamais d'une manière aussi exacte avec la théorie.

Mais je n'en considère pas moins comme certain que le désordre et

la confusion que H. Bulliot a cru remarquer dans les détails relatifs

à la construction des murs de Bibracte n'y existaient pas en réalité,

qu'un certain ordre y avait été suivi au contraire, et qu'en particu-

lier l'espacement des poutres longitudinales y avait été réglé comme
je viens de le dire, c'est-à-dire en fixant normalement leur équarris-

sage à la moitié de l'intervalle qui devait exister entre elles.

En résumé, je me considère comme autorisé à conclure de l'élude

des cotes rapportées par H. Bulliot, que si je me suis trompé en éle-

vant normalement jusqu'à m,81 l'intervalle total auquel cet éminenl

archéologue a assigné, d'une manière moyenne et approxima-

tive, Om ,80 seulement, il faut néanmoins considérer comme certain

que le rapport de 1 à 2, ou, si vous aimez mieux, de 27 à 54, existait

réellement entre les dimensions des poutres et celles des intervalles

qui les séparent, et qu'en conséquence, si les trois longueurs cxpii-
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méesparles nombres m
,8I, Om,Si et

m
,27 ne correspondent pas

avec une rigueur mathématique aux expressions normales des di-

mensions antiques , elles n'en peuvent différer au moins que d'uni:

très-petite quantité.

Ce premier point admis, étudions, si vous le voulez bien, sur la

coupe en travers des murs de Bibracte, la disposition <\r>, poutres

longitudinales, les unes par rapport aux autres, et occupons-nous

d'abord de la deuxième assise, où l'on ne peut compter que cinq

poutres.

Si, comme je le crois, elles sont espacées normalement de m
,81,

quand on les mesure d'axe en axe, il est clair qu'on devra trouver

de l'axe de la première à l'axe de la cinquième, une longueur de

4 fois
m
,81, c'est-à-dire de 3m,24.

Quanta la largeur totale du mur, M. Bulliot la détermine en pla-

çant les deux parements extérieursà m
,80 de distance de l'axe de la

poutre la plus voisine, et par conséquent en comptant :

1° Pour l'intervalle compris, d'axe en axe, entre la première et la

la cinquième poutre, 4 fois
m
,80, c'est-à-dire 3m ,20

2° Pour les deux largeurs mesurées en dehors des pou-

tres, 2 lois
m
,80, c'est-à-dire l

m ,GO

3° Enfin pour l'intervalle total compris entre les deux

parements du mur, 6 fois ra ,80, c'est-à-dire 4m ,80

Mais je n'ai pas besoin d'insister beaucoup pour faire comprendre

que ies dimensions d'un monument antique, ainsi exprimées par

des nombres entiers de décimètres, sont nécessairement approxima-

tives et ne peuvent pas être considérées comme rigoureuses. 11 est

môme permis d'aller jusqu'à dire que M. Bulliot lui-même ne les

considère pas autrement, puisqu'on lit à la page 400 de son mé-
moire :

«Bien que la largeur du rempart ne paraisse pas avoir dé-

passé 4m ,80.

»

Il est donc nécessaire de le reconnaître, la largeur de 4m,89, que

M. Bulliot assigne aux murs de Bibracte, est un maximum qui a pu

sans doute exister sur certains points, par l'effet d'une irrégularité

de la construction primitive, ou par suite d'un dérangement acci-

dentel résultant de la chute des parties supérieures, mais rien n'au-

torise à considérer cette largeur comme une expression régulière et

normale; et je ne crois p^s m'éloigner de la vraisemblance en ad-

mettant ici, sous fjrme d'hypothèse et sauf vérification ultérieure,

que la dislance des parements du mur aux poutres les plus voisines

xxi. 10
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ne doit pas être rapportée, comme M. Hulliot l'a fait , suivant l'usage

des constructeurs modernes, à l'axe même de ces poutres, mais doit

être prise, au contraire, non-seulement par rapport à la surface exté-

rieure des poutres elles-mêmes, suivant l'usage consiant des con-

structeurs antiques, mais encore en admettant que la distance ainsi

mesurée est finalement égale à celle que l'on observe entre deux

poutres consécutives quelconques, ou, en d'autres termes, qu'elle

est égale à
m ,5i, de la manière indiquée sur le dessin que je joins

à mon envoi (voyez la planche).

S'il en est ainsi, et la vérité de cette hypothèse ne tardera pas à

être démontrée, il y a lieu de compter, comme sur mon dessin pi. X) :

D'abord , entre le parement du mur et l'axe de la première

poutre, m ,oi plus la moitié de l'équarrissage d'une poutre, égal

à
m
,27, c'est-à-dire 0"\675.

Et ensuite, pour la largeur totale du mur, 2 fois
m ,G7o = lm,3o

plus 4 fois
m
,81 = 3m ,24

Ensemble 4m,o9

et il est parfaitement certain que si cette largeur totale de 4m,o9 est

fautive, il faut la considérer comme trop faible, plutôt que comme
trop forte, puisque en effet M. Bulliot assigne à cette même lar-

geur 4m ,80, et puisque, en outre , le parement des murs a été placé

par moi à ûm ,67o seulement de l'axe des premières poutres, quand

M. Bulliot ne craint pas de le porter jusqu'à m
,80 de distance du

même axe.

Eludions maintenant la disposition des poutres longitudinales en-

gagées dans l'assise inférieure. Elles sont, d'après M. Bulliot, au

nombre de six, et se trouvent en outre placées en quinconces, par

rapport aux poutres de l'assise supérieure. Il est clair, d'après cela,

si mes précédentes hypothèses sont exactes :

En premier lieu, qu'il faut compter ici, d'axe en axe, entre la

deuxième et la cinquième poutre, trois fois
m

,81, c'est-à-dire 2
m

,43;

Et en deuxième lieu, que les espaces restant en dehors des axes

des deuxième et cinquième poutres, à droite et à gauche, jusqu'aux

parements extérieurs des murs, sont égaux, quand on les mesure en-

semble, à4m ,r>l) moins 2m ,43, ou en d'autres termes, à 2m ,lG; ce

qui donne, pour chacun de ces intervalles considéré isolément, la

moitié de 2m ,i(J, soit l
n,
,08, ou, ce qui est la même chose, le double

de m
,54. (Voyez les cotes placées sur mon dessin.)

Si maintenant on retranche, de cet intervalle de l
,n,08, la demi-

largeur de la deuxième poutre, égale à (T,13o , il résulte de ce qui
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vient d'ùtre dit que l'intervalle compris entre le parement du mur et

la surface antérieure de cette deuxième poutre est égal à l
m
,Û8

moins

O

m
, 133, c'est-à-dire à ûm,945, et la question est maintenant de

savoir comment la première poutre se trouve placée dans cet inter-

valle de 0",945.

Il semble, au premier abord, diflicile de le dire en ce moment avec

une exactitude suffisante; cependant, si l'on considère que la pre-

mière poutre de l'assise supérieure se trouve placée de la manière

indiquée précédemment, c'est-à-Jire au milieu même de l'intervalle

de l
m

, 35 compris entre le parement du mur et la face antérieure de

la deuxième poutre de cette assise supérieure, il sera naturel d'ad»

mettre qu'il doit en être de môme dans le cas actuel, et que par con-

séquent l'intervalle total de m ,i)45, compris dans l'assise inférieure,

entre le parement du mur et la face antérieure de la deuxième pou-

tre, doitse trouver aussi divisé en deux parties égales de Ûm/*72o cha-

cune, de la manière indiquée sur mon dessin. Et pour montrer

qu'en opérant ainsi je ne me suis écarté ni de la vraisemblance, ni

surtout des indications fournies par M. Bulliot, il suffit de considé-

rer que la distance comptée, d'axe en axe, entre les deux premières

poutres de l'assise inférieure, est normalement égale, dans l'hypo-

thèse actuelle, à m,4725 plus m,135, c'est-à-dire à
m,G075 (voyez

encore une fois mon dessin), tandis que cette distance est approxima-

tivement égale à
m
,60, d'après les mesures de M. Bulliot, puisque

en effet, après avoir dit à la page 405 de son Mémoire, que les pou-

tres sont ordinairement espacées sur le môme grillage de m
,80 d'axe

en axe, ce savant archéologue ajoute : « A l'exception toutefois de la

« seconde, qui est placée à m,60 seulement de la première. »

Je n'ignore pas cependant que l'hypothèse sur laquelle je viens de

m'appuyer ne s'accorde pas aussi bien avec une autre indication

fournie par M. Bulliot, au commencement de la page 405, où je co-

pie textuellement ce qui suit :

« Dans le plan de la muraille d'Avaricum et dans celle de Mur-

« ceint, la première poutre de face est notée à 1 nièt.e en arrière du

« purement, et dans celle de Bibracte, elle est à m ,20 seulement. »

De sorte qu'en définitive
,
quoique fit. Bulliot nous dise que le pare-

ment extérieur de la muraille de Bibracte se trouve à m
. 20 seule-

ment de la première poutre, je n'ai pas craint de le porter moi-même
jusqu'à m,3375 de la môme poutre.

Mais comment pourrait-il en être autrement dans le cas actuel , où

les indications fournies par M. Bulliot sont manifestement contradic-

toires entre elles?
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Il est matériellement impossible, par exemple, de considérer les

cinq poutres de L'assise supérieure, Lelles qu'elles sont disposées sur

mon profil par rapport à l'axe du mur, comme s'écartanl d'une ma-

nière sensible de leur position véritable par rapport à cet axe, ce

qui fait que la même impossibilité existe, non-seulement pour les

quatre poutres centrales de l'assise inférieure, niais encore pour

les Jeux poutres extrêmes de la même assise , puisque les premières

sont placées en quinconces par rapport aux poutres de l'assise supé-

rieure, et puisque les secondes sont, comme on l'a déjà vu, à
n, ,G0

ou environ de distance des deuxième et cinquième poutres. Or, dans

une pareille situation, était-il possible, je le demande, tic marquer

sur mon dessin le parement extérieur de la muraille en le plaçant,

avec M. Bulliot, tantôt, comme nous venons de le voir, à d'VJO seu-

lement de distance de la face de la première poutre du rang infé-

rieur, c'est-à-dire en le rapprochant des poutres, plus que je ne l'ai

fait moi-même, d'une quantité égale à
,n ,337o moins Om ,20, ou, en

d'autres termes, de m
, 1375 , et tantôt, comme nous l'avons vu pré-

cédemment, à Om ,SO de dislance de l'axe de la première poutre du

deuxième rang, c'est-à-lirem l'éloignant plus que moi, d'une quan-

tité égale à Om,80 moins ()
,n ,67o, ou en d'autres termes de m,12S ?

Une aussi forte contradiction n'est pas possible sur un dessin, et

par conséquent il semble évident que les mesures de .M. Bulliot

sont fautives dans le cas actuel, et que cela provient précisément de

ce qu'elles sont données en nombres ronds de décimètres , ce qui fait

qu'elles sont ainsi tantôt trop fortes et tantôt trop faillies. Cette

erreur me paraît surtout manifeste, quand .M. Bulliot place approxi-

mativement, ainsi que je l'ai déjà dit, le parement extérieur de la

muraille de Bibracte une première fois à
m
,13 ou environ en avant

de la position que je lui assigne moi-môme sur mon profil , et une

autre fois à
m

, 13 ou environ en arrière de la môme position; de

sorte qu'en définitive, je me suis rapproché le plus qu'il m'a été pos-

sible de la vérité, en adoptant la solution moyenne à laquelle les con-

sidérations précé lentes m'ont amené.

Mais il est facile de vérifier* d'une manière à la fois beaucoup plus

simple et beaucoup plus sûre, l'exacte vérité de toutes mes bypo-

thèses, et c'est M. Bulliot lui-même qui va m'en fournir les moyens,

car il a eu la bonne idée de mesurer, a priori, les distances qui

existent en fait , à tous les niveaux , sur les murs de Bibracle, entre

le parement extérieur de ces murs et les axes des diverses poutres

longitudinales.

Ces distances, rapportées dans une note qui est placée au bas de la
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page 400, quoique toujours approximatives, puisqu'elles ne sonl don-

nées que de o en ;i centimètres, sont néanmoins beaucoup plus

exactes que les rotes dont je me suis servi jusqu'ici, qui ne se trou-

vaient exprimées elles-mêmes que de 10 en 10 centimètres. Elles

méritent donc une plus grande confiance, et je les reproduis telles

que M. Bulliot les rapporte :

Une fuis I^S = m ,S0 -f
m,6S

Deux l'ois J
m,85 = 2 X 0"',80 + m,25

Trois Tois 2 B\00 = 2 X m
,80 + m

,40

Une fois 2'", 30 = 3X m,80 4- m
,10

Six l'ois 2 ,n,70 = 3 X m
,80 + m,30

Une fois 3",9S = .

:

i X m,80 + 0»,0B

Et Deux ibis 4'», 10 = 5 X m ,80 + ra ,t0

Rien n'indique dans ce tableau quelles sont, parmi ces diverses

cotes, celles qui correspondent soit à L'assise inférieure, soit à l'assise

Supérieure ; mais au point où nous en sommes parvenus, il n'est pas

difficile de le découvrir, ainsi qu'on va le voir.

11 est d'abord incontestable que le premier intervalle, égal à l
m
,45,

ne peut être rapporté qu'à la deuxième poulie du deuxième rang, à

laquelle correspond, dans mon système, un intervalle de l
m
,485; et

on peut voir de la môme manière, en consultant mon dessin, que la

cote de l
ra
,85, donnée en second lieu par M. Bulliot, correspond, à

son tour, à la troisième poutre du premier rang, où je trouve, de mon

côlé, l
m,89.

Je constate de cette façon, entre les cotes mesurées par M. Bul-

liot et celles que je calcule, des différences qui sont de m ,03o dans

le premier cas, et de m ,04 dans le second ; et si l'on veut bien con-

sidérer que mes cotes sont des cotes rectifiées et purement théori-

ques, tandis que celles de M. Bulliot n'ont été données qu'à 2 centi-

mètres 1/2 près et se trouvent en outre affectées de toutes les erreurs

qui peuvent résulter soit des irrégularités de l'exécution primitive,

soit surtout des dislocations provenant de l'état actuel des maçonne-

ries, on en conclura certainement avec moi qu'il n'y a rien là qui

puisse surprendre; d'autant mieux que ies autres vérifications, dont

il me reste à parler encore, se font toutes avec une précision beau-

coup plus remarquable.

il y a lieu de comparer en effet :

1° La cote de 2 in ,30 donnée par M. Bulliot, à celle de 2m ,295 corres-

pondant, sur mon dessin, à l'axe de la troisième poutre du deuxième

ran.T,
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2° Celle de 2m ,70, trouvée en six endroits différents par M. Bul-

liot, à celle rigoureusement identique que mon dessin rapporte à la

quatrième poutre du premier rang;

3° Celle de 3",95, toujours donnée par M. Bulliot, à celle de 3m,ÎH5

que j'ai calculée moi-même pour la dernière poutre du deuxième

rang;

4° Enfin celle de 4m ,10, donnée deux fois de suite par M. Bul-

liot, à celle de 4m ,1175 qui correspond, d'après moi, à la dernière

poutre du premier rang.

Et je ne dois pas négliger de faire remarquer, après cela, que la

cote de 2m , 30, donnée par M. Bulliot lui-même comme correspon-

dant à l'axe de la troisième poutre du deuxième rang, c'est-à-dire à

l'axe même du mur considéré dans son ensemble, suffit amplement

pour démontrer que la largeur normale de ce mur ne doit pas être

élevée jusqu'à 4m,80, comme M. Bulliot l'a dit à la page 406 de son

mémoire , mais doit être réduite, au contraire, au double de 2in

}30,

c'est-à-dire à 4m ,60, ou même, comme sur mon dessin et pour se

rapprocher davantage de la vérité, ainsi qu'on le verra plus tard,

à4m ,59.
Il n'est pas moins important de constater que la cote de 4 tn

,10

trouvée, en deux endroits différents, sur la dernière poutre du pre-

mier rang, suffirait seule pour démontrer, s'il pouvait rester encore

quelques doutes à cet égard, que la disposition des poutres est ab-

solument identique sur les deux parements du mur, et que leur rap-

prochement y est parfaitement symétrique, tant du côté intérieur

que du côté extérieur du rempart.

Il me reste aussi à dire que la cote de 4m , 1 i 7T> que je viens de

comparer à celle de 4m ,10 donnée par M. Bulliot, est elle-même un

peu trop forte et devra être finalement réduite, par des motifs que

j'indiquerai tout à l'heure, à 4m ,10't seulement, ce qui fait que la

concordance entre la cote donnée et la cote calculée est, au fond,

beaucoup plus grande qu'on ne peut le supposer en ce moment.
En dernier lieu, enfin, il ne faut pas qu'on s'étonne de nie voir

laisser complètement à l'écart la cote de 2 mètres que M. Bulliot

donne trois fois de suite, et qui ne se rencontre pas sur mon dessin.

J'expliquerai les motifs de celte omission de la manière la plus com-

plète et la plus sûre, dans ma prochaine note, si vous m'autorisez à

vous l'adresser.

Hais avant d'achever celle-ci, permetlez-moi d'insister, d'une ma-

nière particulière, sur un fait auquel je ne crains pas d'attacher plus

d'importance qu'à tous les autres, et sans lequel mon élude actuelle
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ne présenterait aucun intérêt. Je veux parler de l'exacte concor-

dance qui existe entre les dimensions écrites sur mon profil des murs
de Bibracte et les unités de mesure en usage dans les Gaules avattt

la conquête romaine, concordance sans laquelle je suis forcé d'avouer

que je n'aurais jamais eu les moyens de rétablir, comme je viens de

le faire, les véritables dimensions de ces murs, en les dégageant de

toutes les erreurs qui résultent, soit de l'exécution primitive, soit

surtout de l'incertitude des mesura ges modernes.

Je l'ai déjà démontré plusieurs fois et de plusieurs manières diffé-

rentes, les mesures dont on s'est servi, depuis les temps reculés, dans

les Gaules, sont :

1° Une coudée de m,5i de longueur divisée en 5 palmes;

2° Un pied de m,32i de longueur divisé en 3 palmes ;

Et 3° un palme de m
,108 de longueur divisé lui-même en 4 pou-

ces de m ,027 chacun, ce qui revient à dire non-seulement que, dans

l'ancien système métrique gaulois, la coudée était divisée en i'O pouces

et le pied en 12 pouces, mais encoie que le pied gaulois antique de
m
,32'i de longueur, divisé en 12 pouces, était identiquement le même

que notre pied-de-roi actuel. Je dois vous faire remarquer, en outre,

que les diverses mesures dont je viens de rappeler les longueurs,

sont identiquement les mêmes que les mesures cbaldéennes de Ni-

nive (1), et je ne crois pas me tromper en ajoutant qu'elles ont été

apportées dans nos contrées par les Celtes.

Parfaitement convaincu, comme je le suis depuis longtemps, de

l'exacte vérité de ces principes fondamentaux de la métrologie gau-

loise, et sachant ainsi, d'une manière certaine, que les constructeurs

des murs de Bibracte avaient entre leurs mains une coudée de m,o4

de longueur, pouvaisje, je vous le demande, hésiter à reconnaître,

dès le commencement de cette étude, que ces constructeurs ont réel-

lement voulu donner une coudée, soit
m ,5i, à l'intervalle compris

entre deux poutres longitudinales placées l'une à côté de l'autre,

une demi-coudée, soit m
,27, à l'équarrissage de ces mêmes poutres,

et par conséquent, enfin, une coudée et demie, soit
m ,8l, à l'inter-

valle compté d'axe en axe ? Et n'est-il pas démontré en même temps

que si M. Bulliot avait eu la précauiiou de substituer une coudée

(1) Voyez, pour la détermination des mesures chaldéennes de Ninivc, le sarant

article publié par M. Oppert dans le bulletin archéologique de VÂthenœum ft

(2e année, mois de mai 1850, page 33;, et le mémoire de M. F. Lenormant, intitulé :

Essai sur un document mathématique chaldéen, etc. (Paris, 18(38, chez A. Lévy,

éditeur).
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gauloise au mètre dont il s'est servi pour relever les dimensions des

murs «le Bibracte, il aurait trouvé lui-même Gm ,81, c'est-à-dire une

coulée et demie, ou, ce qui est la munie chose , deux pieds et demi,

partout où il nous a donné O^SO?

Pouvais-je, par la même raison, je ne crains pas de vous le deman-

der encore, hésiter à reconnaître que la largeur totale du mur doit

être réglée en comptant, comme je l'ai fait, au niveau de la deuxième

assise :

1° Six intervalles en maçonnerie d'une coudée

chacun , ci 6 coudées.

Et 2° cinq poutres d'une demi -coudée cha-

cune, ci 2 coudées 1/2.

En total 8 coudées 1/2.

Pouvais-je me refuser davantage à admettre qu'on trouve, au ni-

veau de l'assise inférieure :

1° Six poutres ayant chacune une demi-cou-

dée , ci 3 coudées.

2° Trois espaces en maçonnerie placés dans la

partie centrale, semblables aux précédents et ayant

chacun une coudée, ci 3 coudées.

Et 3° enfin quatre espaces plus petits, ayant en-

semble 2 coudées 1/2.

En total, comme précédemment. . 8 coudées 1/2.

Hais si ers quatre petits espaces mesurés ensemble ont réellement

2 coudées 1/2, ou 50 pouces de longueur, il est hors de doute qu'on

doit trouver, sur chaque côté du mur, 2o pouces pour correspondre

aux deux petits espaces qu'on y rencontre, et il semble impossible,

après cela, d'assigner exactement, comme je l'ai fait tout à l'heure

par suite de considérations un peu trop théoriques, 12 pouces l/2 à

chacun de ces deux espaces. Il est certain , en effet, que les anciens

constructeurs n'aimaient pas à employer des expressions fraction-

naires, et ne les employaient jamais quand ils pouvaient faire autre-

ment. Nos deux petits intervalles en maçonnerie avaient donc en

réalité, l'un 13 pouces et l'autre 12 pouces seulement, ou 1 pied; et

de même que tous les autres intervalles compris entre deux poutres

voisines avaient été réglés à une coudée, de même aussi, dans le cas

actuel, l'intervalle réduit, compris entre la première cl la deuxième

poutre, a dû être réglé à un pied, en laissant, de celle manière, la Ion-
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gueur de 13 pouces pour correspondre à la longueur extérieure, ce

qui porte en définitive :

1° A 13 pouces plus 5 pouces, c'est-à-dire à iS pouces ou >ni pied

et demi, l'intervalle compris entre le parement du mur et l'axe de la

première poutre;

Et £° a m ,324 plus m,27, c'est-à-dire à
m
,oî)4, l'intervalle com-

pris d'axe en axe entre la première et la deuxième poutre, quand

M. Bulliot assigne m,G0 à ce môme intervalle.

Il résulte, en second lieu, de ces explications, que l'intervalle me-

suré sur l'assise inférieure entre le parement du mur et l'axe de la

dernière poutre, intervalle que j'ai fixé précédemment à 4m,H75,

doit être diminué, en dernière analyse, d'un demi-pouce, c'est-à-dire

de m
,0135, et qu'il y a lieu par conséquent de le réduire, comme je

l'avais annoncé précédemment, à 4m ,10i, quand M. Hulliot mesure

4m ,10 entre les mêmes points.

Il ne me semble pas nécessaire d'insisier davantage sur ces consi-

dérations. Je ne veux pas non plus, de peur de donner trop d'étendue

à celte première note, entreprendre de vous prouver aujourd'hui que

l'élude des autres dimensions des murs de Bibracte conduit toujours

aux même* conséquences métrologiques, tant pour ce qui concerne

l'espacement des poutres transversales dans le sens horizontal, que

pour l'écarlement des assises elles-mêmes, quand on le mesure dans

le sens vertical. Mais cette preuve, si elle vous paraît utile, pourra

être faite dans un second article que je m'empresserai de vous

transmettre, comme je vous l'ai annoncé tout à l'heure, si vous m'y

autorisez, aprèà avoir accueilli favorablement celui-ci.

A uni: s.

A Nimes, le U janvier 1870.



BULLETIN MENSUEL

DE L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS

MOIS DE MAI'.S

M. Le Blant fait la deuxième lecture de son mémoire sur la Tvèparation

au martyre.

.M. Léon Renier fait une nouvelle communication au sujet de la maison

de l'impératrice Livie, découverte dans le cours des fouilles exécutées sur

le mont Palatin, par les ordres de l'Empereur, sous la direction de M. Pie-

tro Rosa. Il met sous les yeux de l'Académie un album de photographies

présentant les résultats des dernières de ces fouilles; nous commencerons

dans notre prochain numéro la publication des peintures qu'elles repré-

sentent.

M. Kgger commence la deuxième lecture de son mémoire sur les Histo-

riens officiels et les panégyristes des princes dans l'antiquité.

M. Beulé lit, au nom de M. Aube, une note étendue et pleine d'intérêt

sur les découvertes faites récemment dans le sous-sol de la piàzza Vittoria,

à Païenne, et consislant en plusieurs pièces décorées de mosaïques et

d'orneuicnls divers remarquables à plusieurs égards. Une suite de photo-

graphies, mises sous les yeux de l'Académie, accompagnent et éclairent

les descriptions de M. Aube.

Une autre communication, concernant également une mosaïque, est

faite par M. Léon Renier; seulement celte mosaïque n'est plus trouvée en

Sicile, mais en France, dans les ruines de Lillebonue, ce qui pour nous

en augmente l'intérêt. Cette mosaïque, qui forme un carré de 8 mètres

de côté, contient plusieurs inscriptions encadrées dans dos cartouches à

queues d'aronde et formées de lettres noires sur Jbnd blanc. D'après un

calque envoyé par M. l'abbé Cochet, correspondant de l'Académie, une des

inscriptions est ainsi conçue :

T. SEN. FLLIX C. PV

TEOLANVS. FCC

c'est-à-dire : Titus Senius Félix civis Puteolanus fecit. On sait que le mot

CÎvit est souvent représenté dans les inscriptions de la (iaule par sa pre-

mière lettre, c, et qu'il y a ordinairement le sens de notre mol bourgeois
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dans les expressions : bourgeois de Paris, bourgeois de Rouen, etc. C'était le

mot propre pour désigner un citoyen inscrit dans une civiias, comme co-

lonus et municeps pour désigner les citoyens inscrits dans une colonie ou

dans un municipe. Ainsi cette mosaïque, continue M. Renier, a été exé-

cutée par un artiste venu de Pouzzoles. 11 n'y a rien là qui doive nous sur-

prendre : l'art du mosaïste est encore aujourd'hui un ait essentiellement

italien; mais c'est un fait qu'il est bon de noter, car il explique peut-être

comment on rencontre si fréquemment dans ces con»rées des œuvres d'art

annonçant une civilisation plus avancée que celle à laquelle semblent

pouvoir être parvenues aux premiers siècles de l'empire romain les con-

trées septentrionales de la Gaule.

M. le docteur Krauss, autorisé par le bureau, lit en communication

une note sur un graffito récemment trouvé au Palatin par M. Visconti

jeune, dans les fouilles faites aux frais du gouvernement pontifical, et qui

porte les mots ALEXAMENOS FIDELIS. Cette inscription rappelle d'une

manière aussi intéressante qu'imprévue le célèbre crociflsso graffito dé-

couvert au même lieu il y a treize ans et dans les mêmes appartements,

qui, suivant l'opinion des antiquaires les plus autorisés, furent affectés

aux prétoriens et aux domestiques faisant le service de la cour impériale.

On sait que ce graffito représente un homme crucifié ayant la tète d'un

âne ou d'un onagre, à côté duquel un autre homme, vêtu comme le pre-

mier, serait dans l'attitude de l'adoration telle que l'indique Pline

(XVIII, 2) par les mots in adorando dextram ad osculum referimus. Une in-

scription grecque, écrite entre les personnages, porte AA€XA"\1€N0C —
C€B€T€ 0€ON

:
ce que le père Garrucci traduit : Alexamêne adore son dieu.

Supposant que c'est là une caricature faite par un prétorien et représen-

tant un de ses camarades converti au christianisme, M. Krauss voit dans

le nouveau graffito découvert une confirmation de la conjecture du père

Garrucci. A. B.



NOUVELLES ARCHÉOLOGIQUES

ET CORRESPONDANCE

L'Empereur \icnt de faire don au musée de Saint-Germain d'une Ires-

belle eolleclion de vases gaulois et gallo-romains, ainsi que d'une intéres-

sante série de lampes antiques. Ce don imporlant, qui ne se compose pas

de moins de quatre cent cinquante pièces, va permettre d'ouvrir une nou-

velle salle au publie, qui sera admis à partir du \-6 avril à visiter et à étu-

dier ces précieux documents. L'Empereur a également fait don au musée

d'une nouvelle série de torques, bracelets et épées gauloises provenant

des cimetières antiques exploités autour du camp de Châlons. L'ensemble

des objets provenant des tombes gauloises de cet antique territoire des

Rémi et des Catalaxad est aujourd'hui des plus complets. 11 comprend cent

cinquante torques, pi es de trois cents bracelets; une centaine de poignards

en fer; une cinquantaine d'épées, autant de couteaux;.de nombreux dé-

bris de chars; plusieurs vmbo de bouclier; toute une vitrine de chaînes en

bronze et boulons de ceinturon; cent cinquante fibules presque toutes en

bronze; enfin deux cents vases, en très-bon état, donnent des spécimens

très-variés de la céramique de nos pères et de leur mode d'ornementation

très-simple, sans doute, mais nullement dénué d'un certain sentiment

d'art délicat. La salle où ?ont déposées ces dépouilles des populations de

l'ancienne Belgique mérite une visite toute spéciale. Nos artistes et nos

historiens y liouveront beaucoup à apprendre.

Découverte d'un théâtre antique à Vervins. — l'n fait intéressant

pour l'histoire de Vervins est en voie de se révéler en ce moment, par

suite de fouilles et d'explorations pratiquées sur la partie du territoire

que la tradition indique comme étant l'emplacement de la cité gauloise

et gallo-romaine qui a précédé Venins, le Verbinum des anciens topogra-

phes de l'empire romain.

Il y a quelques semaines, M. Ilalton, propriétaire d'une parcelle de

terre ntuée sur le territoire de Vervins, au canton du RejonvcU, lieudit la

Chiflloterie, certain, à l'avance, que sa propriété renfermait des restes de

constructions souterraines, lit opérer un labour profond, et la ebairue,
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en différents endroits, ramena à la surface, ici des cailloux aux angles

arrondis, là des moellons et des pierres de petit appareil, dites cubiques,

bien qu'elles soient longues et terminées en pyramide.

Après le passage de la charrue, M. Matton fil attaquer à la bêche et à

la pioche les endroits indiqués par les décombres remués, et biemôt on
mita découvert un chemin solidement construit en cailloux, et un mur
de prés d'un mètre d'épaisseur, décrivant une courbe sensible. En même
temps, on rencontrait des amas d'ossements brisés, des traces d'inhuma-
tions anciennes, avec vases en fragments, charbons, grands clous; des

tuiles a rebords et cintrées en grande quantité, des agglomérations de
pierres cubiques, quelques monnaies gauloises et romaines, etc.

Les fouilles, pratiquées avec méthode, furent alors suivies avec plus

d'attention encore. On dégagea d'abord le chemin, et l'on reconnut une
chaussée de six mètres de largeur. Cette chaussée est évidemment la voie

romaine de Saint-Quentin à Vervins, dont M. Am. Piette a indiqué la di-

rection dans ses Itinéraires yallo-romains, mais dont aucune trace maté-
rielle certaine n'avait jusqu'alors révélé l'existence ni l'emplacement
exact sur le territoire de Vervins.

Le mur couibe dont nous avons parlé prend naissance A quelques mètres

de distance de la voie romaine. Il a été dégagé sur une longueur de vingt-

cinq mètres, dans la propriété de M. Matton, et il présente sur la face con-

cave, de trois en trois mètres, des massifs d'un mètre quarante centimè-
tres de diamètre, qui paraissent avoir été destinés à recevoir les soubasse-

ments de demi-colonnes engagées dans le plein du mur.
Il était fort intéressant de savoir si ce mur se continuait vers le nord, et

sur quelle ligne, droite ou couibe. La pièce de terre voisine étant cou-
verte de récoltes, les fouilles y ont été impossibles; on a dû se contenter

de sondages faits avec soin, et les jalons plantés au fur et à mesure n'ont

pas lardé à dessiner un arc de cercle, orienté du nord au midi, de
soixante mètres de corde, de vingt-deux mètres cinquante de flèche, et

appartenant à une circonférence de trente-deux mètres de rayon.

Comme on le voit, la demi-circonférence n'est pas complète.

En face de la partie concave de cet arc de cercle, mais séparés par une
dépression du sol, on remarque, épars sur la terre, de nombreux moellons

qui indiquent également des substructions à peu de profondeur. Ces sub-

structions sont-elles circulaires ? Correspondent-elles à la partie explorée?

A quelle distance? Quelle figure géométrique caractériseraient-elles? C'est

ce qui ne pourra être reconnu que lorsque des explorations plus étendues

auront été pratiquées.

Quant à présent, ce qui paraît indiscutable c'est que le mur en arc de
cercle a fait partie de l'enceinte d'un établissement consacré à des jeux
publics à l'époque gallo-romaine,— théâtre, amphithéâtre, cirque, aiène?
— théâtre, très-probablement, — et que nous nous trouvons en présence
d'un de ces monuments aussi indispensables aux soldats des légions de
l'empire que la nourriture du corps, — Panem et circenses, — et que pour
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celle raison la conquête romaine introduisit dans les localités gauloises

d'une certaine importance.

Nous n'avons pas la prétention d'écrire aujourd'hui une élude complète

sur la découverte que nous signalons, nous avons voulu seulement la

faire connaître; car la découverte d'un théâtre antique est toujours chose

fort intéressante, et elle le sera d'autant plus pour un grand nombre de

nos lecteurs, qu'elle permettra d'apprécier à un point de vue plus exact

l'importance du rôle que le Verbinum de ['Itinéraire d'Antonin a pu avoir à

remplir pendant l'occupation romaine. {Journal de Venins.)

Nous lisons dans la Revue savoisienne :

« Dimanche, 13 février, vers les dix heures du soir, quelques personnes

des Yillards-sur-Thônes qui se trouvaient à Faverges , sur la route d'Al-

bertville, rentrèrent tout effrayées dans le bourg en s'écriant : * Nous

« oaxm vu passer lavouivre; elle venait d'Ligines et allait surSaint-Ferréol.»

Qu'est-ce donc que celte vouivre, demande un des assistants? — C'est, ré-

pondit le chef de la bande, le serpent qui porte sa boule et qui dessèche

l'herbe de nos prairies. » On se rappelle l'article publié dans le numéro de

juillet iSfiO de la Revue savoisienne, intitulé : A propos de bolides, un point

de mythologie. Ce qu'ont vu les bonnes gens n'était rien moins qu'un ma-

gnifique bolide, avec traînée lumineuse, poussé dans la direction de l'est»

sud-est à l'ouest-nord-ouest en sens inverse de la marche du bolide qui

a fait l'objet da l'article précité. »

Bulletin de l'Institut de correspondance archéologique pour l'an 1879.

I, II, janvier et février, deux feuilles. Séances des 10 et 17 décembre 1869,

des 7, 14, 21 et 28 janvier 1 870. Découvertes récentes dans le voisinage de

Rome.

Nous signalerons à nos lecteurs, parmi les communications qui ont rem-

pli ces séances, les explications qu'a données M. W, llelbig pour justifier

la restauration qu'a faite M SteiDhauser de la statue d'amazone récemment

acquise parle musée de Berlin, les bas-reliefs athéniens dont MM. Matz et

Fœrster ont présenté despl.ltres, les détails fournis par M. Fœrslersur des

mosaïques découvertes l'an dernier à Palerme, celles mêmes dont M. Aube

a récemment entretenu l'Académie des inscriptions, les observations de

M. Brozea sur l'emporium du Tibre et sur les blocs de marbre qui y ont

été recueillis, sur les inscriptions que portent ces blocs, etc. Il y a aussi

beaucoup de choses intéressantes dans les notes réunies par M. Lanciani

sur Antium, Porto et Nazzano, et dans les inscriptions inédites qu'il y a

copiées. Plusieurs sont fort importantes.

Le Ministre de l'instruction publique ayant déclaré vacante la

chaiie d'hébreu au Collège de France, le Collège et l'Académie des in-

scriptions ont présenté en première ligne M. Renan, en seconde ligne

M. Derembourg. Il paraît donc certain que M. Renan va être, sous peu,

réintégré dans sa chaire.
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Philosophie de l'Architecture en Grèce, par M. Emile Boctmy, profes-

seur à l'Ecole spéciale d'architecture. 1 vol. in-16. Paris, Germer Baillière, 1870.

Les maîtres de la critique ont rendu compte de ce livre, et sa réputation

est faite (1). Il suffit du reste de l'ouvrir au hasard pour apprécier les

qualités de l'auteur : érudition étendue, esprit de fine analyse, exactitude

sévère à toujours subordonner les idées de détail aux principes généraux.

Rien n'est banal, tout est personnel et vrai dans ce volume. L'exposition

a la rigueur d'un théorème philosophique ; l'auteur fait œuvre de science

et ne l'oublie jamais; on n'en trouvera pas moins dans son livre les qua-

lités que prisent le plus les simples lettrés : un intérêt toujours soutenu;

une exposition rapide qu'anime partout le désir de convaincre; un en-

thousiasme d'autant plus attachant que l'expression en est plus discrète;

un style très-simple qui doit tout son charme à la distinction même des

idées, à l'art à la fois délicat et précis avec lequel il sait rendre les nuan-

ces Jes plus neuves et les plus complexes.

M. Boutmy a pensé que l'architecture grecque et les principes qui

l'inspiraient devaient aujourd'hui faire l'obje d'une nouvelle étude. On

parle depuis longtemps des monuments grecs et on les admire sans ré-

serve. Ce n'est pas là une preuve qu'on en comprenne toujours la véritable

beauté. La Grèce et ses œuvres ont eu à toutes les époques le privilège

d'enthousiasmer les esprits cultivés. Et cependant à combien de contre-

sens naïfs et charmants le génie grec n'a-t-il pas donné lieu ! Je ne parle

pas des lieux communs si peu dignes de l'atticisme qui s'impriment tous

les jours dans des livres écrits, dit-on, pour former le goût public. Les

Grecs différaient de nous de toutes les manières; les œuvres qui nous per-

mettent de retrouver leur esprit nous sont parvenues mutilées et incom-

plètes ; et il ne faut rien moins qu'un long travail et de rares qualités

philosophiques pour faire revivre avec ses véritables nuances quelques

parties de ce génie disparu. Ce travail se fait. Quand il sera achevé, les

contemporains de Périclès et de Phidias n'en paraîtront pas moins admi-

rables : mais peut-on espérer qu'ils ressemblent, même de loin, aux per-

(1) Voyez en particulier deux articles, l'un de M. Scuerer, dans le Temps, l'autre

de M. Taiue, dans le Journal des Débats.
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sonnages de fantaisie, sujets ordinaires de dissertation dans les écoles?

Deux raisons paraissent à M. Bo'utmy rendre aujourd'hui possible l'é-

tude df l'architecture grecque. Nous connaissons les monuments grecs
;

nous n'en sommes plus réduits à demander toute notre science à Vitruve;

nous savons que les édifices de Rome ne sont pas des œuvres de l'art hel-

lénique. Les pensionnaires de la villa Médicis ont envoyé en France une

série de restaurations faites avec un soin irréprochable ;
plusieurs d'entre

elles sont des chefs-d'œuvre (voyez surtout celles de MM. Pacard, damier

et Balue). Réunies à l'Ecole des beaux-ans, elles forment un magnifique

ensemble. Nous avons là une base nouvelle et très-sûre. En même temps,

la critique d'art accomplit sous nos yeux une évolution capitale; elle

devient psychologique, c'est-à-dire qu'elle cherche clans l'esprit même
d'un peuple ou d'une époque la raison et l'explication des œuvres que

ce peuple et cette époque ont produites. L'art est une création sponta-

née du caractère national, au même titre que la poésie, la prose, la

religion et la politique. Qu'on fasse aussi grande qu'on le vendra la part

de la tradition et des influences étrangères, l'esprit national transforme

tous les éléments qu'il reçoit. Ils ne vivent que si cet esprit se les assimile,

et il ne les fait siens qu'en les modifiant.

L'étude d'une faculté chez un peuple, la faculté artistique par exemple,

a donc pour objet de nous mieux faire connaître ce peuple; mais en

même temps elle ne peut prétendre à quelque vérité que si elle tient

grand compte de l'esprit même de ce peuple. Delà la difficulté singulière

que rencontre celte nouvelle méthode; de là le reproche qu'on lui fait

souvent de raisonner par pétitions de principe. Il semblerait en effet que

la philosophie de l'art en Grèce ne dût être légitime qu'après une com-

plète analyse de l'esprit grec; et cependant l'élude des œuvres grecques

doit tout d'abord tenir une part considérable dans L'analyse de cet esprit.

C'est assez dire que si cette méthode est certainement la vraie, elle en est

encore aujourd'hui à sa période de débuts ; elle se trompera souvent;

mais ces erreurs, sur lesquelles elle ne se fait aucune illusion, seront

fructueuses; elles deviendront les éléments dont se formera la vérité.

Le lecteur, qui sait à quelle école appartient H. Boutmy, connaîtd'a\ance

le plan de son œuvre : la race, le milieu, les faits excitateurs, le produit ar-

tistique, Vœuvre , le monument. Mais depuis que la méthode psychologique

cherche à se constituer, elle a déjà fait «le notables progrès. Elle s'est te-

nue quelque temps dans des généralités qui, parleur nouveauté même,
ont vivement frappé les esprits; elle doit en sortir. Il faut que par la

philologie, la science des antiquités, les analyses artistiques minutieuses,

elle montre sa puissance et sa légitimité. Il est très-certain que l'allure

d'une strophe grecque, la marche d'une phrase de Xénophon ou d'Hé-

rodote, les moindres détails de la syntaxe, les lignes d'un bas-relief doivent

s'expliquer par la nature même du génie grec. La critique doit le mon-
trer. C'est ce que M. boutmy a voulu faire pour l'architecture; il a pris

un à un tous les détails de l'édifice, et s'est efforcé d'en rendre compte.
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Il ne se contente pas de dire que le temple grec, œuvre de simplicité et

d'harmonie, est la création naturelle du génie hellénique; il étudie

les parties du monument, les détails de ces parties : la frise, les métopes,
les triglyphesj les colonnes, les chapiteaux, les entablements, l'apo-

phyge, l'entasis, l'échinus, les mutules, les larmiers, les cymaises, et les

rapports de ces parties entre elles; ce sont là pour lui autant de sujets

d'examens minutieux, et toutes ses conclurions trouvent leur place natu-
relle et logique dans sa théorie. Aucune idée, si particulière qu'elle soit,

dans ce livre, n'est isolée ; tout est y un. La puissance de la synthèse
prouve l'exactitude de l'analyse; elle prouve surtout la vérité des idées

générales qui dominent la théorie de l'auteur.

Les formules précises de la méthode psychologique ont paru d'abord

à quelques esprits un peu étroites. Le bon sens du public ne s'y est pas

trompé. La race, le milieu et le moment! ce sont là trois divisions provi-

soires. M. Boutmy le montre suffisamment. Ce qui explique le temple grec,

ce n'est pas seulement Tesprit de la race dans sa généralité, c'est le sen-

timent religieux et sa forme particulière à un moment donné. Oblig?
d'arriver à l'étude détaillée d'un des produits du génie grec, l'auteur doit

analyser de très-près quelques-unes des facultés particulières de ce génie.

Des causes générales, il passe aux causes secondes. Ce qui se produit
ici est simple et naturel : la formule première de la méthode s'élargit et

se subdivise. Au-dessous des trois divisions principales, elle doit en créer

d'autres, sous peine de n'entrevoir la vérité que d'assez loin. Mais quand
on descend ainsi dans l'analyse, que d'observations fines, que de vérités

simples et neuves! Je renvoie aux derniers chapitres de M. Boutmy; ils

sont de ceux qui lui font le plus d'honneur, qui prouvent le mieux les ser-

vices que la méthode psychologique peut rendre, appliquée par des hom-
mes spéciaux à des études spéciales.

Je ne puis essayer d'analyser cet ouvrage; il m'est plus facile de sou-
mettre à M. Boutmy quelques objections de détail.

L'architecture dorienne est pour lui la véritable et la seule architecture

hellénique; mais est-il possible deconsidérerl'Érechtéion et le temple de
la Victoire aptère comme des édifices de décadence? Ces deux temples ne
sont-ils pas des produits originaux d'une forme parfaite de l'esprit

grec (1)?

L'importance du style dorien est de premier ordre, mais on peut s'é-

tonner que l'auteur ne l'étudié que dans le Parthénon. Ce style a toute

une histoire. Si toutes les races grecques l'ont adopté, les races ioniennes
ne l'ont-elles pas modifié? L'impression que produisent les temples de
Pestum n'est pas celle qu'on éprouve devant le Parthénon. Pourquoi ne
pas étudier en détail les Propylées où la colonne dorique et la colonne
ionique sont léunies par une audace dont il faut rendre compte. Le

(1) Je relis le livre de M. Boutmy, et je n'y retrouve pas le mot de décadence ap-
plique à l'Erechtéion. Il n'est nulle part et il est partout; j«.' l'ai lu entre les lignes.

xxi. -20
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mèm fait se retrouve aux propylées d'Eleusis. Les temples de Sicile, ceux

d'F.Liine, de Phigalie et de Sunium offriraient à un esprit aussi distingué

un riche sujet d'études, et peut-être quelques-unes de ses conclusions

seraient-elles modifiées en partie. M. Boutmy débute par une analyse des

caractères de la lace dorienne; mais les éléments lui manquent ; la

science n'est pas faite sur ce point, et ce chapitre ne domine pas tout son

livre, qui est pourtant une élude de l'architecture dorienne.

La polychromie est une difficulté dont M. Boutmy a quelque peine à

rendre compte. Le Parlhénon et tous les temples grecs étaient certaine-

ment peints. Le fait s'explique par deux raisons : la première est le côté

oriental du génie grec. Les Grecs sont le trait de jonction entre l'Orient

et nous. La moitié du monde grec était même surtout orientale. Il suffi!

de citer la foule des vases peints qui n'ont pas du tout le caractère atti-

que tel que nous l'entendons, celui des lecythus par exemple, toutes les

statues polychromes, les statuettes coloriées, les divinités habillées. L'er-

reur est de toujours regarder l'atlique comme l'expression du génie grec.

Les Altiques subissaient dans une certaine mesure l'influence de l'hellé-

nisme, aussi vivant, aussi peu ordonné, aussi varié que l'alticisme est

abstrait , harmonieux et contenu. La seconde raison est plus simple :

les édifices polychromes sont beaux sous le soleil grec. Sous cette vive lu-

mière les couleurs se fondent et s'adoucissent. Il ne faut pas juger de

la polychromie par nos climats; comparez la Pinacothèque de .Munich

et l'Université d'Athènes. Par un beau jour, vu de l'Acropole, ce dernier

édifice a un charme incontestable ; si les nuages paraissent, il devient vul-

gaire et laid. Il en est du Parlhénon comme des palais persans couverts de

briques ; il leur faut le soleil de leur pays; même à Constanlinople ou à

Andrinople, où on en voit de beaux spécimens, ils sont déplacés.

Peut-être aurait-on souhaité que M. Boutmy insistAt sur un des traits

les plu originaux du caractère urec, tr.iil qu'on ne retrouve pas en Occi-

dent. Je veux parler de l'habitude de s'en tenir dans les édifices aux mêmes

types, et souvent aux mêm< s mesures. Les Propylées d'Athènes offrent à un

millimètre près les proportions de celles d'Klcusis; les assises de l'Erecbtéion

sont exactement celles des Propylées. Les œuvres de la sculpture présen-

tent ce trait de caractère d'une façon plus sensible encore. Combien de

fois le peuple artiste entre tous a-t-il reproduit les mêmes scènes: Yadieu,

le cavalier, le banquet, la toilette! Les différences sont insignifiantes. On ne

se préoccupait pas de faire autrement; on se préoccupait de faire mieux,

en adoptant un type donné. Une telle habitude d'esprit lient au fond

même de la race, et il n'est pas facile de l'expliquer. Mais, sans en rendre

compte pour le moment, elle, fait comprendre l'admirable perfection

matérielle des moindres détails techniques dans les édifices grecs, au

Parlhénon et à l'Erechléion par exemple. Le marbre était taillé comme
un bijou d'albâtre. On prenait à cet effet toutes les précautions possibles;

l'ouvrit i arrivai! i une perfection qui, au dire des architectes, ne saurait

être atteinte dans un édifice moderne, quelque dépense qu'on fît à cel effet.
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Ce soin du détail ne contribue-t-il pas à la perfection de l'ensemble?
Dans la beauté des édifices grecs, il faut tenir grand compte de la par-
faite exécution matérielle. Un architecte allemand a sculpté un cha-
piteau qui reproduit à un millième près tous les détails d'un chapiteau
de l'Erechtéion; son œuvre est froide et commune. Regardez de prés,

vous ne trouverez pas une différence saisissable entre les deux morceaux •

il manque au second le coup de ciseau attique. C'est ce que nos amis de
l'école de Rome traduisent simplement en disant que les oves de l'Erech-

téion sont œuvre de sculpteur et non d'architecte. C'est ce qui fait qu'une
restauration d'un temple grec par un architecte n'est pas parfaite si pour
les détails delà décoration elle ne s'inspire du génie propre à la sculpture.

Ces quelques remarques montrent le genre de critique qu'on peut adres-

ser, selon moi, au livre deM. Boutmy. Je pourrais les multiplier; celles-là

suffisent à titre d'exemples. Tous les travaux de l'écob à laquelle l'auteur
appartient peuvent donner lieu à des objections de ce genre. La méthode
de cette école doit, dans un avenir prochain, faire abandonner toutes les

autres. Mais ceux qui cherchent à l'appliquer aujourd'hui ne peuvent
espérer y réussir de tout point. C'est déjà beaucoup si, comme M. Boutmy,
ils donnent au public des ouvrages excellents, où tout est sérieux, rai-

sonné, senti, et qu'on ne peut lire sans réfléchir beaucoup et beaucoup
apprendre. Que si ces livres ne sont pas parfaits, ils n'ont pas la prétention
de l'être, et leurs auteurs savent bien qu'en dehors des mathématiques on
n'écrit que des essais (1). Albert Dumont.

Nomenclature historique des communes, hameaux, écarts, lieux
détruits, cours d'eau et montagnes du département de la Gôte-
d'Or, par M. Joseph Garmer, archiviste du département. Dijon, Eug. Jobard,
18G9, in-8 de iv-287 p.

C'est un livre d'une utilité pratique que ce volume de M. J. Garnier.
On y trouve une masse de renseignements géographiques sur chacune des

communes du département de la Côte-d'Or, réparties par arrondissements
et cantons. Je ne puis mieux faire connaître cet ouvrage qu'en indiquant
le plan suivi pour chaque commune par le rédacteur de cette nomencla-
clature. Les renseignements sont de huit espèces :

1° Le nom de la commune, suivi d'un signe indiquant si elle est en
même temps paroisse, la population, la superficie territoriale, la dislance

(1) M. Boutmy me permettra de lui signaler, pour une nouvelle édition qui ne
peut être que prochaine, une omission de détail. Il rend pleine justice aux travaux
deM. Beulé sur l'Acropole; mais dans quelques pages qu'il consacre aux progrès que
l'étude du génie grec a faits dans ces dernières années, il y aurait peut-être lieu de
rappeler l'ensemble des recherches entreprises dans les genres les plus divers par l'é-

cole française d'Athènes, fini a tant contribué depuis quelques années à mieux faire

connaître la Grèce m Occident : et ici je n'ai nul besoin de citer des noms qui ont

déjà conquis leur place dans la littérature et dans la science.
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des chefs-lieux de canton, d'arrondissement et de département, le bureau

de poste.

2° La forme la plus ancienne du nom de la commune, avec indication

du document où elle se trouve et <!e si date.

3° Indication des anciennes divisions et subdivisions ecclésiastiques

(diocèse, archidiacûné et doyenné), ou civiles (province, bailliage et subdé-

légation), dont la commune a fait paitie. Mention du district et du canton

antérieurs à la création des préfectures et sous-préfectures.

4° Liste des écarts de la commune avec la mention de la plus ancienne

citation du nom.
5° Indication des localités disparues et des causes de leur disparition.

6° Rhrièri s, canaux, ruisseaux, fontaines, sources minérales situés sur le

territoire de la commune.
7° Montagnes et leurs combes, avec indication de l'orientation par rap-

port à la commune.

La nomenclature des communes est suivie de celle des cours d'eau du

département, groupés par bassins. Enfin une table alphabétique des noms

de lieux habités ou l'ayant été (p. 204-253) et une table des aulres noms
géographiques (rivières, montagnes, etc., p. 254-287) terminent ce volume.

Quelques fautes de détail peuvent être reprochées à M. Garnier : ainsi,

comme formes anciennes des noms de communes, il admet certaines dé-

signations latines qui ne paraissent pas leur devoir être appliquées. Par

exemple, le nom centena Roringorum, que l'on trouve au ixe siècle, semble

dû à une population germanique, et ne désigne évidemment pas le vil-

lage de Rouvres (p. 23), dont le nom Robur ou Robores appartient au règne

végétal; Clerventium n'est sans doute pas une ancienne forme du nom de

Clémencey (Clemenciacum) (p. 26); Ebaty (p. 08) ne représente pas Ambas-

ciacum, ni Herceuil (même page) Mu'ronecum. Je pourrais citer d'autres

assimilations qui donneraient prise à la critique; mais je dois ajouter que

M. Garnier semble avoir compris lui-même la légèreté de ces attributions,

car, dans ce cas, il ajoute généralement une citation d'une date un peu

plus récente et se rapportant alors incontestablement à la localité dont il

s'agit. Mais l'ouvrage se recommande si bien d'autre part, q;:c je n'hésite

pis à y signaler quelques imperfections, et je terminerai en déclarant qu'il

serait désirable que chaque département fût pourvu d'une nomenclature

aussi bien rédigée que relie du département de la Côte-d'Or.

Auguste Longnon.



LE

SARCOPHAGE DE SÉTI I

Les textes relatifs à la course du soleil dans l'hémisphère inférieur

qui sont gravés sur les sarcophages, n'ont été jusqu'ici l'objet d'au-

cune explication. M. Devéria a, dans son Catalogue des papyrus du

Louvre, fait une élude approfondie des manuscrits intitulés: «Le

Livre de ce qui est dans l'hémisphère inférieur. » Mais cet important

ouvrage n'a pas encore paru, et ces textes sur papyrus n'offrent

qu'un rapport assez éloigné avec ceux des sarcophages; si les scènes

représentées sont souvent analogues et quelquefois identiques, les

légendes diffèrent absolument. Or, les inscriptions du sarcophage de

Séti I
er

(1) m'ont paru extrêmement précieuses, non-seulement pour

l'explication des scènes auxquelles elles servent de légendes, mais

encore pour l'interprétation de différents mystères de la religion

égyptienne.

Le travail qu'on va lire est la traduction de la première partie du

texte de ce sarcophage, c'est-à-dire,— les hiéroglyphes étant rétro-

grades, — de la planche 8e à la planche 2 e de l'édition très-soignée

de MM. J. Bonomi et S. Sharpe (Londres, 1864, un vol. in-4) (2).

J'ai été entraîné à publier cette étude, d'abord pour confirmer par

de nouveaux exemples quelques théories que j'ai émises dans ma
traduction du chapitre I

er du Livre des Morts (3) et qui auront peut-

(1) Ce beau sarcophage d'albâtre est en Angleterre. 11 a été découvert par Bel-

zoni en 1815.

(2) Je suis obligé de renvoyer à cet ouvrage pour la lecture du texte. J'ai pris

soin de décrire les scènes aussi exactement que possible, et je donne, sur la planche

ci-jointe les passages sur lesquels j'aurai à appeler plus spécialement l'attention du

lecteur. Une notable partie du texte que j'ai traduit se trouve en outre dans Sharpe

(Eg. iriser., pi. 61-67).

0) Zeitschrift fur JEgyptische Sprache, décembre 1869 et janvier 1870.

XXI. — Mai. 21
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être paru hasardées, ensuite pour donner un premier aperçu de

l'Enfer égyptien, enfin pour inspirera d'autres la tentation d'inter-

préter la partie du texte que je laisse inexpliquée, et de combler les

lacunes qui restent dans ce que j'ai traduit (1).

Pour arriver à l'intelligence du symbolisme religieux des anciens

Égyptiens, je crois qu'il faut bien se pénétrer des principes suivants :

1° Le soleil éclaire la terre sous le nom de Rà et se couche à

l'horizon occidental du ciel sous le nom de ïoum. La vie humaine

est assimilée à cette course diurne du soleil dans l'hémisphère supé-

C

—

3 J\ ra

rieur : l'homme, à l'issue de sa journée terrestre,

, c'est-à-dire de son existence (2), entre aussi dans la régionV
occidentale (Amenti).

2° Osiris a régné sur la terre où il a laissé un tel souvenir de ses

bienfaits qu'il est devenu le type môme du bien, JS^T j",

et que Set, son meurtrier, est devenu le type du mal. Set, après

avoir tué Osiris, dispersa son cadavre : les membres épars du dé-

funt, recueillis par Isis et Nephthys, furent embaumés par Horus,

fils d'Osiris, qui succéda à son père et le vengea dans son combat

contre Set. De cette légende, il résultait pour les Égyptiens qu'Osiris

était le divin symbole de toute mort (3), mort de l'homme (tout dé-

funt était assimilé à Osiris) et mort du soleil, c'est-à-dire sa dispari-

tion, car c'est sous ce seul aspect qu'Osiris me parait représenter le

soleil nocturne, lequel porte un nom tout spécial.

3° A un point de vue plus élevé, Osiris est la divinité même, le

•m» m, y* -—* \»
seigneur universel m J' l'unique ^^ 1 (4), dont

la manifestation matérielle est le soleil,
' = Créateur, et

dont la manifestation morale est le Bien. Le soleil meurt, mais il

renaît sous la forme d'IIorus, fils d'Osiris; le Bien succombe sous

(1) Les textes qui pourront être étudiés concurremment avec celui qui Jva nous

occuper, se trouvent dans les ouvrages suivants : Notices de Champollion [Tombeau

de Remués 17) ; Sliarpe (i*y. inscr.
}
pi. 28-32; II* série, 1-22); Lepsius, Denkm., III,

224, 250, 280, etc.

(2) Interprétation de M. Devéria.

(3) Nous verrons plus loin commentée mot mort doit être compris.

(4) Sharpe(£y. inscr., VI, 03„.
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les coups du Mal, mais il renaît sous la forme d'Horus, fils d'Osiiïs.

4° En effet, de même qu'Osiris est le type de toute mort, Ilorus,

fils et successeur d'Osiris, est le type de toute renaissance, cl c'est

sous son nom que le soleil reparaît à l'horizon oriental du ciel,

puisqu'on l'appelle « l'IIoruscle l'horizon, Har-em-cùou (Harmachis). »

Les Égyptiens étaient aussi certains de ressusciter après leur mort

qu'ils l'étaient, vivants, de voir chaque matin reparaître ù l'est le

soleil qu'ils avaient vu la veille disparaître à l'ouest.

5° Osiris est non-seulement le peigneur universel et unique, mais

il est L'invisible : or le .séjour naturel de l'invisible devait être la

nuit; voilà pourquoi, je pense, Osiris, dont le visage est souvent

peint en noir, a été placé dans le Neter-xer, «divine région inférieure»

(regio inferna). C'est tout naturellement cette demeure mystérieuse

qui dut être affectée par l'imagination égyptienne au châtiment des

coupables et à la récompense des justes, châtiment ou récompense

résultant d'un jugement prononcé par Osiris « dans la grande salle

de la double justice. »

6° Quand on dit qu'Osiris est le type de tout défunt, il faut donc

comprendre qu'il est le type de tout homme devenu invisible et

disparaissant comme le soleil pour renaître ainsi que lui. Osiris

n'est pas, comme on l'a cru, le dieu des morts, mais bien au con-

traire celui « des vivants », ainsi que l'attestent d'innombrables

légendes (1). La mort n'était pas un anéantissement pour les Égyp-

tiens, mais'unc transition, un acheminement à une nouvelle existence.

La véritable mort, celle qui entraînait la destruction définitive du

corps et de l'âme, était un châtiment de l'enfer, c'était la punition

des coupables. Pour le vulgaire Osiris était le type de l'homme ense-

veli, pour l'initié il était le type de l'âme momentanément disparue.

Le soleil qui s'est couché à l'ouest sous le nom de Toum, se lèvera

à l'est sous le nom d'Harmachis ; l'espace compris entre ces deux

points représente l'hémisphère inférieur « Neter xer » ou « Sebau »

* %. Ç , ® . Région des Portes (2), que traverse le

soleil pendant les douze heures de la nuit. C'est à la description

de cette région que sont consacrées les scènes et les légendes du

texte qui va nous occuper.

(1) Cf. Plut,, D'Is. et d'Os., § 78.

(2) Je lis, d'après M. Birch et M. Devéria, Sebau au lieu de Duau ou Tiaou,

transcription insuffisamment justifiée.
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SUSCRIPTION DU SARCOTIIAGE (1).

PI. 8, A. Paroles de Nou-t : « Je sauvegarde le naos de la barque funé-

raire de mon fils, le royal Osiris Ra-ma-men, véridique. Son père c'est S'u,

qui l'aime; sa mère c'est Nou-t, qui l'aime, lui, l'Osiris fils du Soleil, Seli-

msr-en-Ptah, véridique. »

Je traduis f & par « sauvegarder, » conformément à ce que

dit Harapollon (I, 21) : « ŒuXaxt^piov Ss ff*?^7 BouXo'jievoi, ouo xecpaXàç

âvOçto-wv Çwypacpoùffi. »

Paroles d'IIapi : «Je suis Hapi. Je viens pour te protéger. J'entoure ta

tête... » (PI. 7, A). « Je conserve la tête, ô royal Osiris Séti 1
er

! »

Paroles d'Anubis. « Je suis le constructeur? du cercueil de l'Osiris

Seli, roi des deux mondes, etc. Les compagnons d'Horus sont en pos-

session de tes membres... » (PI. 6, A). Paroles de Khebsennuf : a Je suis

ton fils. Je viens pour te protéger. Je réunis tes os, je joins tes membres,

je l'apporte ton cœur, je le meis à sa place dans ton sein, je fais germer

ta demeure pour ta marche. Vie éternelle!» Paroles de Anx'M :... «Qu'il

soit fait passage aux os de l'Osiris Séli (et pi. 4, A), que circulent ses

d 5
" J\ Jk J ç J \ \^' cf

' J J— • drcu"

1er » (Hrugscb, Dict., p. 18o).

(PL 2, A). Paroles d'Amset : « Je suis Amset, fils de l'Osiris Seti. Je

viens pour te protéger, pour faire germer ta demeure et l'affermir, l'af-

fermir par l'ordre de Ptah et par l'ordre de Put lui-même. »

(PL 3, A). Paroles de Duaumutef : « Je suis ton fils qui t'aime. J'arrive

pour l'alléger, Osiris, de ce que tu as fait de mal : je le place sous tes

pieds, à toujours.'»

(PI. 5). Paroles de Seb : « Je t'ai donné la pureté sur terre et l'état de

Ar

ou(2) dans le ciel. Je t'ai rendu ta tête (3), seigneur d'éternité comme le

soleil (4). »

(i) J'appelle lUScription du sarcophage l'inscription horizontale qui court de la

tète aux pieds, immédiatement au-dessous du couvercle.

(2) Devenir Xou, ^jk. _ A—ff . c'est devenir pure intelligence. (V. Zeits.*

1809, p. 13G.)

(3) Cf. Todt., ch. |3.

(û ;

Voir sous le n° 9 de la planche ci-jointe le texte des discours de Khebsennuf,

d'Ani?et. de Duaumutef et de Anx-Ra.
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De mémo qu'Isis a réuni les membres d'Osiris dispersés par Set,

de même Khebsennuf, Amsetet Rà lui-même promettent au défunt

de réunir ses chairs et ses os, do faire germer sa demeure, c'est-à-

dire son corps, et do constituer ainsi la nouvelle enveloppe dans

laquelle entn ra son intelligence, son xou pour l'accomplissement

d'une autre existence. Voilà pourquoi les morts sont appelés « les

vivants. » Cette végétation du cadavre est représentée dans quelques

manuscrits de basse époque par un tracé de plantes croissant sur la

momie; et le principe auquel elle est due n'est autre, selon moi,

que le Ba, ^%k (principe vital), ainsi que j'ai essayé de le dé-

montrer dans ma traduction du chapitre premier du Rituel. Ce mot

a été jusqu'ici traduit purement et simplement par « âme, esprit, »

mais il faut l'entendre dans le sens d'Hermès Trismégiste : « Dieu

est dans l'intelligence, l'intelligence dans l'âme, Ydme dans la ma-
tière et tout cela à travers l'éternité. L'âme remplit ce corps uni-

versel qui contient tous les corps; l'intelligence et Dieu remplissent

l'âme. Remplissant l'intérieur, enveloppant l'extérieur, Vâme vivifie

l'univers Là-haut, dans le ciel, elle demeure dans l'identité; ici-

bas, sur la terre, elle transforme la génération (t). » Xeou est l'intel-

ligence, Ba est l'âme de fa matière.

Les Égyptiens prenaient un soin extrême de la dépouille mor-

telle, non pas pour que l'âme retrouvât intacte son ancienne enve-

loppe, le jour de la résurrection, mais parce que le cadavre avait à

subir un certain nombre de transformations ou évolutions dont le

point de départ était le x''à ~^S et le point d'arrivée le sahou,

I -^ '

Ç % {^3 , dans lequel devait, suivant M. Devéria, s'incor-

porer le x-ou (intelligence) pour fournir une nouvelle existence (2).

L'accomplissement de ces évolutions, désigné par le mot

«c~->» —h— jj n ft A I

,
= Ml 1 « perfectionner, » s'effectuait

par le principe vital ^ ^W. , sous l'action fécondante de Râ, et

il est, symbolisé dans les scènes que nous allons parcourir, par la

(1) Traduction Ménard, 2 e édition, p. 72.

(2) « La dissolution du corps matériel, dit Hermès (p. 13), en livre les éléments

aux métamorphoses. »
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navigation du soleil nocturne criocéphale (cf. ^r"^^> #<0 nommé

Àfi I > C( chair» (l), dans une barque remorquée par des habi-

tants du Sebau à l'aide d'une corde qui est elte-même quelquefois

nommée Ba aux. (Y. Sarcophage de Taho. Sharpe, pi. 8.)

A l'appui de ce que j'avance, je citerai les exemples suivants :

Sarcophage de Taho, Sharpe, pi. 10 (voir la planche ci-jointe,

n°l). « Salut à Râ, maître de l'illumination des ténèbres dans la

« région mystérieuse d.'s formes où le cadavre se trouve illuminé!»

On voit par un passage de Suidas, cité et commenté par .M. De-

véria dans son mémoire sur deux scarahres égyptiens, que « l'illu-

mination du défunt et des vêtements dont il était recouvert, était

le signe de l'arrivée de son âme dans l'autre monde et de son

association avec les dieux. » Ce souhait d'illumination, formule

habituelle des figurines funéraires, avait pour double but l'affran-

chissement du xou des liens du corps et la vivilication du cada-

vre (-2).

Parmi les innombrables scènes du tombeau de Ramsès VI, on

voit un dieu nommé m 1, chargé sans doute de symboliser les

transformations du coips, représenté en double : son corps est une

fois peint en jaune, couleur des régions souterraines, d'après Plu-

tarque, et une autre fois en rouie, comme le disque solaire. Sa lé-

gende est : « Le dieu de ce tableau vient garder le corps dans les

ténèbres (3). »

Dans ce môme tombeau, l'action de Rà sur le cadavre est sou-

vent figurée par le disque solaire inséré dans la momie. En un pas-

sage, Râ dit à des momies ainsi représentées (v. le n° 2 de la plan-

che} : « Rà leur dit : Ils se perfectionnent par le rayonnement de

o Râ dans leurs tombeaux, par la bajne de Rà pont leurs (au lieu

<( de ses) souillures. »

Ibid. Le corps de quelques momies est peint en vert, indice de

(1) « Son nom Ave veut dire «chair. » Son voyage dans l'hémisphère inférieur

« semble symboliser les évolutions des substances organiques qui naissent pour

« mourir et renaître. » (Devéria. Cat. des pap. </" Louvre.)

{ît
« L'intelligence, purifiée et affranchie de ses enveloppes, divine par sa nature,

pi end un corps de feu et parcourt l'espace, abandonnant l'âme (Ba) au jugement et

« à la punition méritée. » Hermès Trismég., p. G«.)

{3> Notices de Champollion (Tombemt de Bauisèi VI),
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végétation; elles sont nommées ; « les dieux dan* leurs cercueil
mystérieux. »

Duaunmtef dit à un défunt (Sharpe, 70; voir le n° 3 de la

planche ci-jointe) : « Je viens auprès de toi, Osiris Nt Je réunis les

principes vitaux de Râ sur ton corps. Tu es affranchi de toute

souillure. Tu te tiens sur tes jambes. »

On lit sur le sarcophage de Taho (v. le n° 4 de la planche) : « Le
principe de vie de l'Osiris N accomplit (les évolutions de) son
corps et il établit sa demeure (lui principe de vie, aux ba) dans la

grande barque (du dieu Af). » Ceci est l'identification môme du
Ba avec le soleil nocturne à tête de bélier.

Voici enfin la traduction d'une légende d'un sarcophage du Louvre
au nom d'un prêtre du temps des Psammétik (v. le n° 5 de la plan-
che ci-jointe) :

« Les dieux qui sont dans ce tableau sont chargés du cercueil de
« l'Osiris, demeure mystérieuse cachant l'accomplissement des évo-

« lutions corporelles... L'illumination de Râ arrive sur son corps;

« l'illumination des ténèbres est sous ses pieds, le passage au ciel est

« sous ses pieds. Son âme arrive à la suite du dieu dans ces la-

« bleaux, à l'heure de l'arrivée de Râ dans son cadavre et dans ses

« membres (pour les) conserver. » L'entrée du défunt dans le Neter
x'er était censée s'effectuer par un passage s'ouvrant sous le tom-
beau.

Je me suis expliqué déjà (1) sur l'interprétation à donner au mot

*^"
jÎ i

' * ennemis
'
B dans les textes religieux

.
Les ennemis de Râ,

ce sont les ténèbres représentées par Apophis (2); l'ennemi d'Osiris,

Ounnofre, c'est le mal; les ennemis de l'homme, ce sont ses vices,

ses mauvais instincts, ses passions. Horus, qui a vengé son père

Osiris en combattant Set, T* v il*T^, venge également

l'homme, assimilé à Osiris, des attaques du mauvais principe en

détruisant ses souillures, •—'-wJ^^T^* C
'

est rid6c

qu'exprime Duaumutef, génie funéraire, enfant d'Osiris, lorsqu'il

dit qu'il allège et épure
f^*\ Séti I

e* du mal qu'il a pu com-

f1) Zeits., 1869, p. 137.

(2) Voir plus loin, p. 305, la scène dans laquelle Toum renverse Apap ou Apophis,
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mettre, -^t" a~~a^V
t^^ '

en ' c P' acanl sous ^U1 M- ^a

même idée est rendue dans l'exemple que j'ai transcrit ci-joint sous

le n° 3 de la planche, et traduit plus haut p. 2U1.

SCENES ET LEGENDES DU SARCOI'HAGE.

(PI. 8, B). Scène : Douze hommes en marche, nommés « les dieux

qui passent dans leurs personnes. » Légende : « Ils passent dans leurs per-

sonnes; ils sont purs... Us avancent... Kà jleur dit : «Vos fonctions à vous,

dieux, c'est de vous nourrir, vous êtes vrais : vos personnes sont à vous.

Nourrissez-vous. Vos ennemis sont détruits ; ils ne sont plus. Vos Tunes

(xou) sont en possession de leurs demeures ; vos âmes (Ba-u) sont pour le

salut de la vie,

<=>
1 ^L 1 1 S- (2). »ZL\m

Ce paragraphe nous donne une première idée des transmutations

-jç- V i i) /~*~a, qui s'opèrent dans la région souterraine et

qui sont alimentées par la nourriture qu'on y reçoit.

Ils disent à Râ : « Tu es dans la joie, soleil des deux horizons; tu te ré-

jouis, âme forte sur terre; tu te réjouis dans la perpétuité absolue, dans

l'éternité du temps! »

Scène : Douze hommes à tète de chacal, en marche sur un bassin

nommé « Bassin de la vie. » Ils sont appelés « les Sages du Bassin de la

vie. »

Légende : «l'as de disette pour ceux-ci qui se nourrissent d'aliments et

se rafraîchissent dans l'eau. La joie est en eux lorsqu'ils entendent leurs

portes s'ouvrir (3) sur eux. Leur nourriture leur est donnée pour me re-

morquer (i). Ils expulsent les Ba-u (o). Leur demeure est dans les replis de

ce bassin
;
pour les Ba-u qui sont dans le feu, nulle issue vers lui en qui a

lieu la préparation. Ui leur dit : « Vos fonctions à vous, dieux de ce bas-

(1) Nous verrons plus loin, dans la scène du jugement, que les ennemis d'Osiris

sont placés sous son trône.

(2J Voir ce qui a été dit plus haut sur le X'ou et le Ba.

(3) Littéralement « marcher, » m \k \. J\- U s'agit des portes que franchit

le soleil dans sa course, pour les visiter.

(k) C'est le dieu .4/' qui parle.

(5) En raison des explications données plus haut, je me sers du mot égyptien afin

d'éviter les confusions auxquelles pourrait entraîner l'emploi du mot âme.
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sin, est la garde de vos vivants dans votre bassin ; nourrissez-vous pour

cette garde, ô sages ! qui avez toute nourriture dans vos bassins. » Ils disent

à. lia : « Ta pureté, ô Râ" ! est dans ton bassin ; en lui tu prépares (pi. 7, B)

toute la pureté des dieux, l'as de chemin vers lui pour les Ba-u qui sont

dans le feu. Tu parcours en personne les deux horizons. »

Le bissin dont il s'agit est destiné à une purification préparatoire

du corps des défunts, et les dieux qui y sont représentés en sont

constitués les gardiens par Râ.

(PI. 7, B). Scène : Dix urceus appelés urœus vivants sont placés sur uu

bassin nommé « le bassin des urœus. »

Légende : « Ils se nourrissent de leurs pains, de leur boisson Descr ou

t'eser et s'abreuvent de vin. La joie est en eux lorsqu'ils entendent leurs

portes s'ouvrir sur eux. Toute nourriture leur est donnée. Le salut est

en eux dans les replis de leur bassin. Leur bouche parle à l'arrivée du

Soleil vers eux et les Ba-u des anéantis ainsi que les ombres s'éloignent en

entendant la voix des urceus. » Rà leur dit : « Vos fonctions à vous,

urœus de ce bassin, c'est de garder vos feux et vos flammes pour mes
ennemis. Lancez vos flammes sur les coupables. Ma bouche (vous dit) :

« Joie à vous, urœus! » Ils disent à Râ : « Viens à nous, approche, Ta-

nen ! »

Les urceus sont les exécuteurs de Râ : c'est par lui qu'ils sont

chargés de vomir des flammes contre les coupables, et de défendre

l'approche des pylônes du Sebau, ainsi que nous le verrons plus

loin. Ce bassin est donc la retraite où les urœus, justiciers du So-

leil, reçoivent leur nourriture.

Râ est appelé Tanen par les urœus, bien que ce nom paraisse

devoir désigner ordinairement la Terre, père de Râ, dont Nou-t, le

Ciel, est la mère. (Cf. Lefébure, trad. du en. XV du Todt., p. 94.)

(PI. 8, C). Scène : Le dieu Af, encadré par le serpent Mehen, est dans sa

barque , accompagné du timonnier Heha-u et du pilote Sait. Cette barque

est traînée à la cordelle par quatre hommes « habitants du Sebau. »

« Dans toute cette navigation des douze heures de nuit, dit Cham-

« pollion dans ses Lettres écrites d'Egypte, comme il arrive encore

« pour les barques qui remontent le Nil, la bari du soleil est tou-

« jours tirée à la corde par un grand nombre de génies subal-

« ternes. »

Les replis du serpent Mehen symbolisent la marche du dieu (I).

« Les Égyptiens, dit saint Clément d'Alexandrie, figurent les astres

(1) Devéria, Catal. des pap. du Louvre, p. 26.
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« par le corps d'un serpent à cause de l'obliquité de sa marche»

(I. V, ch. 4). 11 est dit au sarcophage de Taho du Musée du Louvre

(n° G de la planche) que Râ navigue vers l'horizon oriental du ciel.

« Il a fait le serpent dans sa marche. C'est le passage mystérieux

« en Horus (la transition en Ilorus). »

Légende |: î« Halage du 'dieu 'grand par les dieux du Sebau , halage

iïomo abdita par les soins de ceux qui en font partie. Remarquez-moi, ha-

bitants du Sebau (dit le dieu). Regardez-moi; c'est moi qui vous ai créés.

Tendez vos bras et remarquez-moi avec. Ramenez-moi à l'est du ciel...

Ces dieux circulent; ils sont chargés de me faire sortir de la demeure

mystérieuse. Remarquez-moi, que je me rende par vos soins aux pylônes

qui cachent les habitants du Sebau. >

Ces habitants du Sebau, désignés par le dieu Af, sont neuf momies

étendues dans neuf cellules et nommées « dieux, suivants d'Osiris,

qui sont dans leurs Ba-u. >

Légende : Râ leur dit : « Regardez-moi, dieux... qui êtes dans votre Ba;

levez-vous, dieux ! Vous êtes les dieux à qui j'ordonne leur conduite. Vous

êtes au sein de votre Ba. Vous gardez votre Ba; vous vivez dans votre dé-
H s-+<—

pouille. Vous vous perfectionnez «== ^Z*\ par ceux qui sont à l'état de
i ! I I

x(ou. Levez-vous vers mon disque : la vérité pour vous C;t dans ma lu-

mière. Vos fonctions à vous dans le Sebau, c'est de suivre mes ordres. »

Ils se nourrissent de viande, boivent du Deser et se rafraîchissent dans

l'eau. La joie est en eux lorsqu'ils entendent leurs portes s'ouvrir sur

eux.

Cette représentation a pour but de nous montrer la momie sou-

mise à l'action interne et vivifiante du Ba.

(PL 7, C). Scène : Douze femmes nommées « les heures du Sebau, » sur

un bassin, au milieu duquel se trouve un serpent aux nombreux replis,

nommé Uerer. Au-dessus dellerer est écrit : » Les douze enfants de llerer,

nourriture des Heures. »

Légende : Celles qui se tiennent sur leur bassin, sont en marche....

Rû leur dit : «Ecoutez, Heures! les maux qui sont en vous, faits par

vous, mangez-les. Rejoignez vos pylônes au commencement de la nuit.

Parvenez par l'ordre de RA. Stationnez devant Ilerer, vivez et nourrissez-

vous de lui. Votre fonction dans le Sebau est de manger les enfants de Ue-

rer; détruisez-les et nourrissez-vous-en. Faites-moi passage, c'est moi
qui vous engendre... »

Elles se nourrissent de pain, s'abreuvent de Deser et se rafraîchissent

dans l'eau. Des pains leur sont donnés au milieu des cimes.
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Je crois que le serpent Eîerer représente le mal et qu'il est fait

allusion, dans la légende qu'on vient de lire, aux crimes commis
sur terre pendant les heures de nuit.

(PI. 8, D). Scène : Horus, appuyé sur un bâton, et onze hommes en mar-
che, puis un urœus. Désignation : « les dieux du feu. »

Il est question, dans la légende, des soins pieux rendus par Horus
à Osiris.

(Ibid.) Scène : Osiris mummiforme, deboat au-dessus d'un serpeni. Douze
personnages marchant en sens contraire du tableau, et nommés «dieux
des chambres du châtiment, » puis quatre hommes inclinés derrière qua-
tre cellules cintrées, et nommés « les chefs derrière leurs chambres de

tortures. » Enfin un dieu armé du sceptre M que les derniers mots

de la légende qui suit désignent ainsi : «Ce dieu debout est le chef des

chambres de tortures. »

Légende : « Ce sont ceux qui gardent les chambres de tortures. Horus
dit à ces dieux : « Dieux qui êtes derrière vos cellules, soyez juges
pour moi. Dieux qui êtes de la suite d'O.-iris, arrêtez -vous; ne
vous en retournez pas; maîtrisez votre marche. Prenez possession des

pains de IIu et du breuvage de Mat. Vivez de la vie de mon père. Vos
fonctions dans la demeure mystérieuse sont d'être derrière la demeure
d'Horus, salle aux ordres de Râ. Je suis pour vous, comme lui, pour l'ac-

complissement de vos devoirs. Nourrissez-vous de pain, etc. (formule or-

dinaire). Emparez-vous des ennemis de mon père; emprisonnez-les dans
vos chambres de tortures... Votre fonction dans le Sebau est de garder vos

chambres où l'on torture par le feu sur l'ordre de Râ. Je suis lui pour vous
pour l'accomplissement de vos devoirs. Ce dieu debout est le chef des
chambres de toitures. »

Ceci est une première mention des tortures infligées aux méchants,

ennemis d'Osiris, sous la surveillance et la direction de son fils

vengeur. Ces dieux représentés d'abord rétrogradant, puis ramenés
par la parole d'Horus, semblent indiquer que le châtiment des

fautes est inévitable et que l'éloignement n'en est que momentané.

(PI. 7). Va pylône, précédé de l'inscription verticale suivante : «Le dieu

grand aborde à ce pylône; il pénètre dans ce pylône; les dieux qui y sont

le laissent passer (1). »

Les pylônes ou portes qui se voient dans les textes de cette nature

(1) Habituellement, chaque pylône donne entrée dans une région consacrée à une
heure de la nuit qui est nommée (voir le sarcophage de Taho). Cet ordre n'a pas
été suivi pour le sarcophage de Séti.
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présentent deux enceintes formées par des séries de i ornement

habituel de la partie supérieure des sarcophages : elles sont gardées

chacune par un urœus qui vomit des flammes et dont il e:t dit que

€ son feu lui vient de Râ. » Le principal urœus de ce pylône s'ap-

pelle Ari. Dans la première enceinte, une momie debout à tête

d'Anubis avec cette légende : « Aàu, il pose ses deux mains sur I\à

« (en signe de protection). » En bas du pylône, une autre momie à

tète de chacal avec la môme légende ; son nom est Tekemi.

Inscription intérieure du pylône, en face de neuf momies appelées «Es-

sence de Nou-t » : « Ouvrons nos portes et nos pylônes à IIor-\u-ti. Û Râ !

viens à nous, dieu grand, seigneur mystérieux! »

Inscription verticale, relative au grand serpent Teka-her, portier du

pylône : «Celui qui est sur cette porte ouvre à Râ. » Sau (i) dit à Teka-her:

« Ouvre ta porte à Râ, ouvre ta porte à Hor-xu-ti qui va éclairer les ténè-

bres totales, qui donne la lumière à la demeure mystérieuse. Celte porte

se ferme après l'entrée du dieu grand. Les habitants du pylône sont dans

la joie lorsqu'ils entendent marcher celte porte. »

(PI. 7 et 6, Ii). Scène : Douze hommes inclinés, nommés «les adorateurs

de Râ. »

Légende : ails font leurs adorations à Râ dans l'ouest (Setel,
|

fj-.

Us exaltent Hor-xu-ti. Ce sont ceux qui ont connu Râ lorsqu'ils étaient sur

terre, et qui lui ont fait l'offrande de leurs aliments dans leurs demeures.

Ce sont des xou dans le sanctuaire d'Ament. Ils disent à Râ : « Viens, Râ!

remonte le Sebau !

:+~P>:
.
Adoration à toi. Tu pénètres

<=>^^ * C~3
les voies préparées Je (ou par) ton serpent Meheu. » Râ leur dit : « Des ali-

ments sont à vous qui vous nourrissez des aliments d'Ilorus. Faites que je

sois rayonnant à l'est du ciel, et que je me couche dans la grande demeure.

Je vous fais nourrir des pains de Râ, de la buisson Deser. Vous vous ra-

fraîchissez dans l'eau. Les offrandes faites sur terre en adoration de Râ

dans l'Ament sont pour vous. »

(PI. G, B). Douze hommes, nommés « les porteurs de cordes» tiennent

une longue corde aux nombreux enroulements.

Légende : Porteurs de cordes (ou de liens) dans l'Ament, guides des

champs des xou, prenez vos cordes el occupez-vous du halage par les

champs des Occidentaux. Leurs xou sont dans vos demeures; h s dieux

sont dans vos demeures; les xou divins sont dans le champ Rotep, les xou

ù juger sont dans les liens de la vérité; ceux qui sont immobiles n'ont

pas la vérité] ils n'existent pas. Râ leur dit : « La vérité est dans les liens

(1; Sau est, comme nous l'avons vu, le pilote de la barque solaire.
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de l'Ament où Râ se couche pour être remorqué. Vos fondions,' dieux,
c'est d'ouvrir les xou pour (y faire entrer) les membres de Râ (1). C'est Râ
qui a créé vos champs cl qui y ordonne les aliments que vous mangez. Il

avance, il parcourt les deux horizons par les soins des dieux qui y repo-
sent dans leurs demeures...

« (Ces dieux) se nourrissent dans les champs d'Aarou. Ils s'alimentent de
la nourriture qui y est. Les offrandes qui leur sont failcs sur terre leur
parviennent dans les champs d'Aarou. Râ leur dit : « Soyez à la disposi-

tion des Henbi-u, chefs des cordages dans l'ouest. »

Les quatre dieux appelés henbiu (cultivateurs) sont représentés

armés du sceptre H

.

Cette légende est assez difficile. Les dieux en marche, porteurs
de liens, me semblent être en rapport avec la momie humaine dans

son vêtement de vérité multiple 6 i ©., c'est-à-dire les

bandelettes aux nombreux replis, ainsi nommées, nous dit Plu-
tarque, pour indiquer que la connaissance de la vérité était la seule
chose que le défunt emportât avec lui. La marche des personnages
qui portent ces liens annonce les évolutions auxquelles le corps est

destiné.

J'ai traduit a»~~\ %k par « ceux qui sont immobiles, » consi-

dérant ce mot comme un participe du verbe — âh, nen. (Cf.

Brugsch, Dict., p. 775.) Ceux qui sont immobiles sont ceux aux-
quels sont interdites les transmutations régénératrices. Nous trou-

verons plus loin la locution plus explicite

« qui est immobile dans l'œuf, » énonçant la même idée.

(PI. 7, C). Scène : La barque du dieu Af, remorquée par quatre habitan
du Sebau.

Légende : « Halage du dieu grand par les dieux du Sebau. Ils l'éloigncnt
de la demeure mystérieuse. Remorquez-moi (dit le dieu), ô habitants du
Sebau! Adorez-moi, ô résidants du Sebau! Accroissez vos cordes; remor-
quez-moi avec. Affermissez vos bras, que vos jambes circulent. Honneur à
vos âmes! Gloire à vos cœurs! Ouvrez le bon chemin des régions mysté-
rieuses où vous êtes. »

(1) Des momies sont représentées, dans les peintures des hypogées, ayant le disque
du soleil inséré en elles.
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(1M. 6, C). Scène : Douze hommes en forme de momie debout. Par leurs

bras, emmaillotés comme le reste du corps, mais légèrement écartés, passe

une corde en forme de serpent. Us sont nommés les porteurs de la corde TH.

Légende : « Ceux qui sont dans ce tableau, porteurs de ce serpent, se

mettent en devoir de faire arriver Râ par eux pour qu'il se couche dans (le

sein) de la dame de la durée (Nou-I). Ce serpent marche vers elle, mais ne

la dépasse pas. Itâ. leur dit : « Vous êtes chargés de la corde-reptile Tu;
sans vous elle chemine pour que j'arrive par vous, vos bras étant cachés.

Anéantissement de vos gardiens, gardez le devenir de mes transformations,

couvrez de liens ceux qui deviennent xou.

a (Ces dieux) se nourrissent dé l'audition de la parole du dieu ; les of-

frandes pour eux sont en audition de. la parole de Rù dans le Sebau. Us

ont dit la vérité sur terre. »

Ces dieux qui ont été des justes « ayant dit la vérité sur terre, »

doivent personnifier les passages mystérieux que traverse le soleil

en sortant de l'hémisphère supérieur (J |)/\ >
qui représente la

marche du dieu, doit signifier « partir, s'en retourner » ), et, dans

un autre sens, peut-être désignent-ils l'enimnillottement des bande-

lettes qaigardent le corps humain a sa sortie de la journée terrestre.

« Le devenir de mes transformations. » &\ signifie : «le Créateur,

« la création (-të^^rTZ, dans les textes de basse époque), devenir

« transformation. » Comparons ce que dit Hermès : « Dieu est à la

« fois le créateur et la création (p. 76). — Le monde se transforme

« continuellement : chaque jour quelque partie de lui disparaît

« sans que jamais il se décompose. Ces révolutions et ces dispari-

« tions sont les passions (les phases) du monde. La révolution est

a un retour, la disparition un renouvellement (p. 77). — Dans son

« ensemble, -le monde ne change pas, mais ses parties se trans-

ie forment (p. 89). — Le monde est né quoiqu'il soit toujours, niais

« il est dans la naissance et devient perpétuellement (p. 62). — On
« appelle énergie tout ce qui produit le changement, le devenir :

« or le devenir est multiple ou plutôt universel (p. 234). — il faut

« que toutes choses deviennent et toujours et partout (p. 73). »

Ces citations me paraissent être un cominentaiie éloquent du mot

xeper; elles suffisent à nous en faire entrevoir la portée philoso-

phique.

M. Brugsch traduit {Dict., p. 825) ^ par « frapper,
m- t, 1

battre, façonner. » Je crois qu'il faut attribuer à ce verbe le sens de
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a se saisir d'un objet, d'un outil, se mettre en devoir de faire une

chose » qui convient |dans les nombreux endroits du présent texte

où il se rencontre. Voir à la planche ci-jointe, n° 7, c, une

phrase traduite plus haut : « Prenez vos cordes et occupez-vous de

(me) remorquer par les champs des Occidentaux. » M. Brugsch

donne à ce passage, qu'il cite comme exemple, une interprétation

absolument différente et qui ne me paraît pas d'accord avec le con-

texte. Les n03 7 a et 7 b de la planche sont deux phrases où ce mot

est employé dans le paragraphe qui nous occupe, c'est-à-dire : « Ils

se mettent en devoir de faire sortir lia par eux » et « saisissez-vous

de la corde 7''i.»

(PI. 6 et 5, C). Douze hommes, nommés « fîmes humaines dans le Sebau, »

commandés par un dieu appelé «le chef dans son Beken (retraite, réduit). »

Légende : « Ils sont la plus grande des formes de la divinité. » Râ leur

dit : « Gloire à vos fîmes ! Souffles à vos narines ! viandes pour vous dans

les champs d'Aarou! C'est vous qui êtes les dieux delà vérité, intendants

de vos demeures dans le beken Out'a, où sont les dieux Out'a.

« (Ces dieux) se nourrissent de pains, etc. Les offrandes qui leur sont

faites sur terre leur arrivent par Hotepi, selon les rites.

Râ dit à ce dieu, chef de son beken et de ces âmes, dieux de vérité :

« Qu'il leur soit donné des aliments par les intendants* de leurs demeures

dans le beken. J'habite en eux, moi ! »

(PI. 7 et 6, D). Scène : Horus, appuyé sur un bâton, et seize hommes en

marche, nommés « Egyptiens, Aâmou, Nahasou et Tamahou. »

Légende : « Horus dit à ces serviteurs de Râ, habitants du Sebau (natifs)

d'Egypte et de Nubie : « HoDneur à vous, serviteurs du Soleil, qui êtes

devenus par le Grand qui réside au ciel; souffles à vos narines et dépouil-

lement de votre linceul! Vous qui avez été un sujet de larmes (pour moi),

j'ai été à l'état de xou dans vos personnes de Retou (Hommes rouges). Après

un grand espace de temps, je suis devenu en vous dans vos personnes d'Aâ-

mou (Hommes jaunes) : alors est devenue en elles (en vos personnes) Sex'et,

laquelle a châtié leurs Ba-u. Vous qui m'avez affligé en vous, je me suis

reposé pendant un million d'années, puis je suis sorti de moi-même (pour

entrer) dans vos personnes (I) de Nahasou (nègres) : est devenu en elles Ho-

rus, lequel a châtié leurs Ba-u. Après un laps de temps, je suis devenu en

vous dans vos personnes de Tamahou (Hommes blancs) : est devenue en

elles Sex'et, qui a châtié leurs Ba-u. »

Nous mettons ici le doigt sur la doctrine de la métempsychose

(1) A l'appui des théories exposées plus haut, je ferai remarquer le parallélisme

des expressions:./'»/ été à l'état de xou dans vos personnes et Je suis sorti de mai'

pour entrer dans vos personnes.
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expliquée ainsi par Hermès (p. GG) : « L'âme impie reste clans son

« essence propre et se punit elle-même en cherchant pour y entrer

o un corps terrestre, un corps humain, car elle ne saurait tomber

« dans le corps d'un animal sans raison; une loi divine préserve

« l'âme humaine d'une telle injure. » Des hommes fautifs, mais non

des criminels ayant mérité la seconde mort, c'est-à-dire l'anéantis-

sement, des hommes fautifs dont Horus énonce la culpabilité en di-

sant qu'ils ont été (pour lui) un sujet de larmes et qu'il a été affligé

en eux, subissent une série de transformations d'Égyptiens en

Aàmou, d'Aâmou en Nahasou et de Nahasou en Tamahou, et avant

chaque naissance ont eu à souffrir de la part d'Horus lui-même ou

de Sexet, dont le rôle de déesse castigatiïce est bien connu, un châ-

timent épurateur | * • Le dogme de la métempsychose

est rendu saisissant par la différence de couleur des quatre races

mises en scène, et le principe de la résurrection est énergiquement

personnifié par l'incarnation même d'Horus.

Des laps de temps considérables ont séparé' ces diverses trans-

formations ; ils sont désignés par les expressions suivantes :

f <

' «million d'ennées. »

x

^^>~.
j
«cours d'un out'a ou période » (cf. de Rougé, Et. sur

X A7\* l

le Rituel, p. 5i, et Mariette, Fouilles d'Abydos, app. A, p. 39),

et av^**, t beaucoup d'eau,» expression métaphorique

très-curieuse dont je ne connais pas d'autre exemple, et qui est un

indice bien probable de l'usage de la clepsydre chez les Égyptiens

à une époque très-reculée.

Ce passage étant très-important, j'en donne le texte sous le n° 8

de la planche. Cf. .Lepsius, Denkm., III, 136; Champollion, Lettres

écrites d'Egypte; Brugsch, Géorjr., II, 90.

(PI. C, D). Scène : Douze hommes debout, tenant un serpent et séparés

par le symbole
J?

. Ils sont appelés « porteurs des § _=__j m Q dans

VA ment, c'est-à-dire des existences dans l'ouest.» (Cf. Lepsius, De?ifcm.lII,89).

Légende: « Ceux qui maintiennent le Ha fontetreles existences des Ba-u

qui sont dans l'ouest et entraînent vers la demeure de l'anéantissement.))

Hâ leur dit : «Odieux, habitants du Sebau, porteurs de la corde metui

pour remorquer les existences, saisissez-vous de la corde metui et remor-
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quez avec elle les existences des âmes de l'ouest. Traînez (i) vers la
demeure de l'anéantissement et anéantissez les âmes coupables ; traînez-les
vers la demeure de l'anéantissement. Qu'elles ne voient pas la demeure
mystérieuse, c'est-à-dire la région des chefs divins. Anéantissement des
coupables.

«Ces dieux se nourrissent de
|

ï . Les offrandes qui leur sont faites sur

terre leur sont en
g [ (autorité de parole). »

(PI. 6 et 5, D). Scène : Huit hommes en marche, sans attributs, appelés
« les chefs du Sebau. »

• Légende : «Ce sont ceux qui enregistrent les anéantissements de la durée
d'existence des âmes de l'ouest. Anéantissez les coupables et enregistrez
dans la demeure de l'anéantissement. Je suis venu vers la grande
route (2) pour le jugement des corps et la destruction des souillures de
mes ennemis. Ces dieux se nourrissent de pains et de la liqueur Deser; ils

se rafraîchissent dans l'eau. »

(PL o). Un pylône, précédé de l'inscription verticale suivante : «Le dieu
grand aborde ce pylône ; il y pénètre; les dieux qui y sont le laissent pas-
ser. » L'urœus de cette enceinte se nomme « Neb-t-ha-Râ »

, deux dieux
mummiformes « Ma-het et Scheta-het ». Inscription intérieure du pylône,
tracée devant douze momies appelées « les dieux et les déesses de ce py-
lône » : « Viens à nous, toi qui résides à l'horizon, dieu grand ! » etc.

Inscription relative au 'serpent « Setem-ro-f, » portier de ce pylône :

«Il est sur cette porte. Il ouvre à Râ. Sau dit à Set-em-ar-f
( , va-

m I

riante de <=) : « Ouvre ta porte à Râ; ouvre ta porte cà Hor-xu-ti, qui
va éclairer les ténèbres totales et qui donne la lumière à la demeure
mystérieuse. Cette porte est fermée après le passage du dieu. Ceux qui
gont dans ce pylône sont en joie lorsqu'ils entendent marcher cette

porte. »

Entre cette inscription et le dessin du pylône est tracé un tableau

où l'on voit l'humanité montant vers le trône d'Osiris pour y subir

le jugement, que figure un dieu porteur d'une balance sur un des

plateaux de laquelle est dessiné l'oiseau du mal; le mal est d'ail-

leurs représenté par une truie (?) que chasse un cynocéphale. Osiris

est assis et tient les signes de la vie et du commandement. La
légende du sarcophage de Taho dit que « ses ennemis sont sous son

trône. » Les hommes qui gravissent les marches du trône y sont ap-

pelés » la postérité du dieu Af. — D'après notre sarcophage ce sont

(1) Lepsius, Denkm., III, 89, donne partout ji \ _**_, au lieu do *|.

(2) C'est le Soleil qui parle.

xxi. 22
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« les essences du soleil nocturne. » Champollion traduit Jf

par soleil nocturne (Notices, tombeau de Ramsès VI).

(PI. S). Au milieu de celte planche, la barque du dieuAf, qui est figuré

sous la forme d'un scarabée dans les replis du serpent Mehen; au-dessus de

la barque, adoration du sceptre |
par deux hommes agenouillés.

Légende : « Adoration de l'Ouest. » Au-dessous de la barque, adoration

d'une tète de bélier par deux hommes agenouillés, avec la même légende.

C'est au dieu Af que s'adresse ce double hommage symbolique.

En haut et en bas du tableau sont tracées deux séries de douze per-

sonnages nommés « les dieux de l'ouest mystérieux. » Ils adressent

au dieu un discours dans lequel ils lui disent : « Viens à nous, M
« de qui nous sommes sortis! Salut à celui qui est dans son disque,

« dieu grand aux nombreuses transformations, dieu grand qui

« donne l'essor à ses membres! »

(PI. 4). Inscription verticale relative à un grand serpent nommé « Saa-

set » (gardien de l'ouest) : « 11 est sur cette porte; il ouvre à. Râ. Sau dit à

Saa-set : «Ouvre ta porte à Râ, ouvre la porte à fior-xu-ti dans la demeure

mystérieuse qui est dans les ténèbres, pour le devenir des transformations

de ce dieu. Cette porte est fermée, » etc.

(PI. 4, B). Vingt-quatre personnages nommés « habitants de l'ouest, fai-

seurs d'offrandes et adorateurs de Râ. »

La légende qui les concerne dit que ce sont ceux qui ont adoré

Râ sur la terre, charmeurs d'Apap, faiseurs d'offrandes aux dieux

en aliments et en encens. En échange, ils sont rassasiés de nourri-

ture et de boissons dans ce pylône; leurs Ba-u ne sont ni tranchés

ni détruits (t). Râ leur dit :

« La vérité est en vous; vous vivez de vos aliments; vous êtes en pos-

session de vos rafraîchissements; tandis que ceux-ci (2) sont dans l'eau et

dans le feu pour les souillures que conservent leurs corps détestables. »

Les personnages interpellés répondent à Râ : « Le salut est à Râ
« dans son disque... Il y a un serpent qui garde ce pylône et qui

« détourne sa flamme de ceux que renferment les murs de la rîe-

« meure mystérieuse. Don d'aliments, » etc.

(1) Cette destruction matérielle ne saurait s'appliquer à l'âme immortelle et

convient très-bien au corps dont le lia représente le principe de vie.

(2) Allusion aux coupables représentés dans le bas du tableau.
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(PI. 4, C). Scène : La barque du dieu Af, remorquée par quatre habitants

du Sebau.

Légende : « Voyage du dieu grand par les chemins du Sebau; balage du
dieu parles dieux du Sebau pour faire son passage sur terre et accom-
plir les desseins qui sont en lui, pour apprécier les paroles dans l'Ament,

pour faire que le grand soit plus que le petit parmi les dieux du Sebau,

pour placer les xou dans leurs demeures, mettre les morts en jugement et

détruire les cadavres des pervers. »

Placer les xou dans leurs demeures, c'est les placer dans leur

corps transformé pour l'entrée en une nouvelle existence.

Les morts mentionnés dans ce passage ne sont pas, bien entendu,

les défunts, mais les criminels auxquels la renaissance est interdite.

Discours de Râ à plusieurs dieux, parmi lesquels on remarque N'oum et

Horus : «... Je suis en possession démon naos sur terre (?). Sau, Heka,

N'oum, je suis en eux pour faire le devenir de leurs formes... Ne laissez

pas pénétrer les morts qui vous suivent... Les ténèbres sont sur le chemin
du Sebau. Ouverts sont les pylônes (puis) fermés sont les endroits par où
passent sur terre les halages des dieux. Ils trouvent aliments, etc., dans

l'Ament. »

(PL 4, D). Scène : Toum, appuyé sur un bâton devant quatre coupables

renversés, et suivis de vingt autres qui ont les bras liés derrière le dos. Ils

sont appelés «les habitants de la salle de Râ ; les coupables de crimes, les

immobiles dans l'œuf (I), les frappés par le jugement, les renversés, les

ennemis de Hor-xu-ti. »

Légende : «Le devoir de moi, Toum, envers Râ, c'est de lui rendre hon-

neur et d'adorer son âme en créant des tourments à ses ennemis. La
parole de mon père Rà prévaut contre vous, et ma parole prévaut contre

vous. Je suis un fils issu de son père, je suis un père issu de son fils (2). Je

vous enchaîne lorsque vous vous développez. Vous êtes liés, vos bras ne sont

plus libres. J'honore Râ (en agissant) contre vousjedéfends son âme contre

vous... Je vous fais juger auprès de Râ, je vous traîne au jugement de vos

fautes... Les actes mauvais que vous avez commis sont frappés dans la

grande salle; vos corps le sont par l'extinction de fos Ba-u qui n'existent

plus. Vous ne verrez plus Râ dans ses formes, lorsqu'il sort de la demeure

mystérieuse. Râ! adoration à toi! Tes ennemis sont dans la demeure do

l'anéantissement. »

Le châtiment des impies, des hommes ayant sur terre outragé la

divinité, est représenté sur la planche 14 de notre sarcophage, par

(1) C'est-à-dire ceux auxquels la renaissance est interdite.

(2) Le dogme de la divinité renaissant perpétuellement d'elle-même ne peut être

plus clairement exprimé.
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un serpent nommé Xeti, lançantdu feu à la tête de sept hommes

qui ont les bras liés derrière le dos. Celte scène est éloquemment

illustrée par le discours d'Horus que voici : «Vous qui avez mé-

« connu M, vous êtes enchaînés par derrière vous. Vous êtes au

« pouvoir de Râ qui vous détruit. Vous n'êtes plus : vos Ba-u sont

« anéantis. Gela vous est fait pour mon père Osiris... Vous n'êtes

« plus, vous qui avez nié R<i... Ouvre la gueule (dit-il au serpent

« Xeti), lance ton feu contre les ennemis de mon père, brûle leur

« corps et leur Ba, leur tète et leur ventre. Ma progéniture est

« contre eux, ils sont anéantis, eux et les âmes qui pourraient naître

« d'eux. La flamme de Xeti est le feu d'Horus contre les ennemis

« de Râ, par ma puissance à moi, Horus! »

(Pi. 3). Vn pylône, précédé de l'inscription verticale habituelle. L'u-

rœus de cette enceinte se nomme Sped-rud-ti.

Neuf momies dans l'intérieur du pylône sont appelées «le cycle des neuf

frères. »

Inscription semblable aux précédentes, relative au grand serpent por-

tier du pylône, nommé Aqebi.

(PI. 3, B). Douze momies debout, dans des chapelles dont les volets

sont ouverts, et au-dessus desquelles plane un long serpent.

Ces personnages sont appelés a dieux \—'1 I *W i dans le Se-

bau » \—* , deser ou Veser (—«— ou -++^Y), a le sens de « dis-

pocer, aménager, préparer » : en conséquence, je traduis par «les

dieux en préparation dans le Sebau, » c'est-à-dire dans une situation

transitoire proche de la résurrection.

Légende : « Ils sont dans leur^'ehapcllcs; leurs divins membres, le ser-

pent Sati les garde. Râ leur dit : «Ouvrez vos chapelles, afin que les ordres

de Râ y pénètrent. Je vous ai trouvés vous lamentant de ce que les portes

en étaient fermées sur vous. Les souffles sont donnés à vos narines : j'or-

donne que vous vous en imprégniez. »

Les personnages interpellés répondent par une adoration à Rà ;

puis il est dit qu'ils reçoivent les boissons et les pains habi-

tuels. Le serpent Sati est chargé de fermer leurs portes sur eux

après le passage du dieu. L'ouverture de ces portes les remplit de

joie.

(PI. 2, B). Douze personnages plongés dans un bassin et nommés «les

dieux du bassin Xebes. » La partie supérieure de leur corps qui dépasse

l'eau est enveloppée, la tête est libre.



SARCOPHAGE DE SÉTI 1
er

. 305
Légende

: « Ce bassin est dans le Sebau ; ses replis sont pour les dieux
qui y sont enveloppés de vêtements, la tête à découvert. Ce bassin est rem'
pu de céréales. L'eau de ce bassin est contre la flamme dévastatrice du
soleil. Ceux qui voient son eau aspirent le parfum qui s'y trouve. Râ leur
dit

: « Vos fonctions à vous, dieux qui êles au milieu dos céréales de ce
bassin, est de découvrir vos têtes et de cacher vos membres. Les souffles
sont a vos narines; vous vous nourrissez de céréales; vous vous nourris-
sez de ce bassin

; son eau est pour vous. Ici pas de feu contre vous, pas de
flamme contre vos corps. », Ils disent à Râ : « Viens à nous, arrive dans ta
barque!

»

(PI. 3, C). Le dieu Af dans sa barque, remorquée par huit dieux du Se-
bau. La partie médiale de cette corde s'élève un peu et court entre deux
têtes de taureaux; supportant elle-même sept dieux et deux taureaux elle
est placée sur les épaules de huit dieux mummiformes.

Je renonce à traduire la légende de cette scène dont je ne vois
pas clairement le sens.

(PI. 3, D). Scène : Toum, le serpent Apap et neuf personnages appelés
« les divins chefs qui repoussent Apap. »

Légende
: «L'action de Toum pour Râ est d'honorer ce dieu en renver-

sant son ennemi. Apap! tu tombes et tu ne peux le relever; je te charme
Tu ne trouves rien à opposer à l'autorité de la parole de mon père contre
toi, a l'autorité de ma parole contre toi ; tu es écarté de Râ. Je suis le
castigateur de l'horizon solaire. Râ dit du cycle de ces dieux : « Ils le re-
poussent, Apap, loin de Râ; ils te décapitent; ils tranchent tes replis .

Tu ne peux plus marcher contre la divine barque. La flamme s'élève con-
tre to, dans la demeure mystérieuse; nous sommes les juges et les anéan-
tisseurs. »

« (Ces dieux) vivent des aliments de Râ, etc. »

(PI. 2, D). Toum, appuyé sur un bâton, et neuf dieux tenant d'une main

le sceptre M et de l'autre le signe SL

'' Légende
: «Toum et les seigneurs qui dépendent de lui.— Toum dit de

ces dieux
: « Ils sont porteurs du sceptre uns et du signe de la vie Ils

châtient pour moi. Leurs sceptres Tarn (sic) repoussent l'ennemi du dieu
solaire et écartent les blessures du serpent. Le voyage du dieu est facilité
par eux. Ils charment Apap. La terre est ouverte à Râ, elle est fermée à
Apap. Les habitants du Sebau, de l'ouest et de la demeure mystérieuse
adorent Râ, repoussent ses ennemis et le défendent contre le serpent Ils
se réjouissent delà Victoire du Soleil sur son ennemi. Ils se nourrissent des
des aliments de Râ. Ils s'abreuvent de la vérité de la parole dans l'ouest
Ils se réjouissent delà présence do Râ et se lamentent de son départ I ors-
qu il s'éloigne, il les couvre de ténèbres et leur région se referme sur eux »
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w
a Le voyage du dieu est facilite par eux, » l ^ Wl-

. II y a lieu de remarquer que le mot kaden, « naviguer,
lit

voyager, » constamment employé pour désigner la marche du soleil,

est déterminé ici par le serpent. (Cf. ce qui a été dit plus haut sur

m ehen.)

Un pylône, précédé de l'inscription verticale habituelle. L'urœus de

cette enceinte est nommé Neb-t-setéfau. Première inscription du pylône,

tracée devant neuf momies appelées «le cycle des neuf dieux issus du dieu

grand, dieux grands » : « Tu ouvres la région terrestre, tu quittes le Se-

Lau en maître du ciel, tu atteins nos rayonnements, ô Eâ! viens à nous!»

Cette inscription finale nous indique que le soleil quitte le Sebau

pour entier dans l'hémisphère supérieur d'où il va éclairer la terre

de nouveau.

Les scènes que nous venons de parcourir nous ont montré :

i° Les justes divinisés vivant dans l'adoration du Soleil, ou con-

stitués gardiens des bassins dans lesquels les corps s'épurent pour

le renouvellement, ou participant au halage de la barque molaire,

c'est-à-dire personnifiant ce qu'Hermès appelle « les énergies qui

produisent le changement, le devenir ; »

2° La barque du dieu Af naviguant dans le Sebau en fécondant

sur son passage la larve des hommes promis à la résurrection;

3° Les criminels, les morts enchaînés, renversés, torturés par

Toum, Horus et les démons qui les assistent, puis traînés à la de-

meure de L'anéantissement.

Je ferai remarquer que sur le monument de Séti, les scènes con-

cernant les justes divinisés, figurent ordinairemenl dans la partie

supérieure du sarcophage; celles concernant la marche de la barque

solaire, sont tracées dans la partie médiate, et celles concernant le

châtiment des coupables, dans la partie inférieure.

Ces scènes et les légendes qui les expliquent me paraissent suffi-

santes pour donner une idée générale des textes sur pierre et sur

papyrus relatifs à la course du soleil dans l'hémisphère inférieur,

et, au besoin, pour en faciliter l'intelligence.

Paul Pierret.



DESCRIPTION

D'UN COLLIER, D'UN BRACELET ET D'UN ANNEAU EN OU

TROUVÉS DANS UN SÉPULCRE GALLO-ROMAIN
MIS A JOUR A TOULON-SUR-MER (VAR)

DANS LES PREMIERS JOURS DU MOIS DE JANVIER 1870

La ville moderne de Toulon-sur-Mer (Yar) est très-probablement

bâlie sur l'emplacement de Telo-Martius, qui figure, comme station

romaine, sur l'Itinéraire maritime d'Anlonin, et dont les anciens

géographes ont omis de parler, du moins sous ce nom (1). Papon,

dans son Histoire de Provence (2), ne fait remonter l'existence de

Toulon qu'au iv° siècle, tout en admettant que dès l'an 451 il y
avait déjà un évoque, Honoratus, qui souscrivait la lettre synodique

écrite à saint Léon par les évoques des Gaules. Mais ce n'est là

qu'une opinion que l'auteur ne justifie pas, et qui est en désaccord

avec l'existence d'une vaste et antique nécropole comprise entre le

Champ-de-Mars et la porte de France, où, de temps immémorial, on

découvre de nombreux tombeaux gallo-romains d'origine païenne.

Ces sépultures sont de trois sortes : dans les unes les cendres des

morts sont renfermées dans des urnes funéraires (uma vel olla

ossuaria); dans d'autres, les cendres des défunts sont mêlées à celles

du bûcher (ara funeris), ce qui demande pour le tombeau une

(1) Le baron Walckenaer, dans sa Géor/ruphie ancienne des Gaules (t. II, p. 10&)

croit que Toulon ne serait autre chose que le Laurion ou Laureon dont parlent Mêla

et Strabon, ce dernier sous le nom de Loaerion, que le savant académicien place-

rait, d'après une similitude de noms , au nord de la montagne de Faron et à

6,000 toises du Toulon actuel, lequel n'occuperait aujourd'hui que l'emplacement

de l'ancien port de Laurion.

(2) T. I, p. 4, 20, 37.
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plus grande capacité; enfin, dans la troisième sorte, on trouve des

squelettes entiers sans aucune trace d'incinération.

Dans tous ces tombeaux on trouve de petits vases en poterie de

formes variées, des lampes cinéraires, des fioles en verre et des

monnaies ou médailles du haut Empire; celte dernière circonstance,

surtout, est une marque certaine de l'origine païenne de ces tom-

beaux.

Dans la première catégorie, les cendres sont généralement garanties

contre les accidents résultant de l'affaissement des terres au moyen

de quelques briques, et quelquefois au moyen d'un massif de maçon-

nerie n'occupant que fort peu d'espace ; tandis que dans les deux

autres, les briques sont toujours disposées de manière à former une

toiture à deux eaux tectam sepulcrum (1), d'une longueur variant

de l
m

à 2m ,50. Les anciens adoptaient-ils réellement celte dis-

position pour que la terre fût légère à leurs cendres? Virgile a dit :

Mulliter ossa quiescant, et Ovide : Molliter ossa cubent.

I. SEPULCRUM.

Le sepulcrum faisant l'objet de celle notice a été mis à jour en

creusant les fondations d'une maison dans l'îlot n° 28, de l'enceinte

agrandie de la ville, en un point situé à 31m à l'est de l'avenue

Colbert, à 6m au sud de la rue Picot et à 4m ,80 au-dessous du sol

de cette rue. Sur ce point le terrain environnant avait été remanié

jusqu'au bas du tombeau. Orientée dans le sens de l'est à l'ouest,

cette sépulture était formée par de grandes briques plates, inclinées,

ainsi que nous venons de le dire, en sens contraire l'une de l'autre,

comme les deux versants d'une toiture et de manière à façonner,

lant bien que mal, un prisme triangulaire de m ,G0 de base sur

O^.îiS de hauteur, fermé à ses deux extrémités par deux autres

briques semblables. Sa longueur, qui n'a pu être mesurée exacte-

ment, ne devait guère cependant dépasser l m ,o0.

Les briques ont une forme différente de celles à rebord, généra-

lement employées ici au même usage. Elles sont rectangulaires,

aux dimensions de m ,50 sur Om ,403, et portent trois mamelons de

(r.035 de diamètre sur une hauteur de m
,015. (Planche XII,

fig.l.)

(1) Claudiut Hudlius, I, 113.



DESCRIPTION D'UN COLLIER, D'UN BRACELET, ETC. 309

Le vide intérieur du tombeau était littéralement rempli d'une

sorte de terre noire et grasse mêlée de charbons et de débris d'osse-

ments humains calcinés. Parmi ces derniers débris, il en est qui ont

appartenu à la charpente osseuse de personnes âgées ou tout au

moins adultes, tandis que d'autres ne peuvent, évidemment, être

rapportés qu'à des squelettes d'enfants.

La terre remaniée qui entourait le sepulcrum de toutes parts,

étant de couleur rougeâtre et naturelle, sans aucun mélange de pro-

duits de l'incinération, il s'ensuit que le charbon et les débris d'os

calcinés qui en remplissaient l'intérieur ne sauraient être venus de

l'extérieur par la disjonction des briques, et, par suite, que la cré-

mation avait dû être opérée sans séparation des cendres du bûcher

de celles des défunts.

Parmi ces résidus de l'incinération on a trouvé :

1° Deux petits vases, exactement semblables, en poterie rouge com-

mune de m ,125 de hauteur sur m,124 de diamètre à la panse

(pi. XII, fig. 2). Un troisième vase, dont on n'a trouvé que les dé-

bris, offre un goulot à trois eaux (pi. XII, fig. 3);

2° Un collier formé d'une chaîne d'or avec perles d'émeraude;
3° Deux torsades en or formant, Tune un bracelet de femme,

l'autre un anneau;

A Enfin, une monnaie ou médaille de moyen bronze fruste, sur

laquelle je crois voir l'effigie de l'empereur Antonin Pie.

Les vases que l'on trouve dans les anciennes sépultures étant fort

communs, quelques formes exceptées, je ne m'arrêterai pas à les

décrire. On sait, d'ailleurs, qu'ils contenaient, comme nous l'apprend

Virgile :

.../dapes et tristia dona (1).

IL COLLIER.

Ce collier est en or fin; sa longueur est de m ,35 et il pèse 5 g
r 7.

Il est formé par une chaîne de 35 maillons, terminée par de gracieux

crochets et ornée de 14 perles en émeraude de forme prismatique.

Ces perles sont irrégulières et, pour la plupart, détériorées et opa-
ques. On y reconnaît la place d'une quinzième perle qui a disparu.

M. Landrin (2) dit que l'émeraude, si connue et si estimée des

(1) Enéid., lib. III, t. 301.

(2) Dict. de minéralog., p. 146.
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anciens, est infusible au chalumeau, mais qu'à une forte chaleur

elle blanchit et devient opaque sur les bords les plus aigus. Ces

caractères étant ceux qu'offre la presque totalité des perles de

notre collier, on doit en conclure qu'elles ont dû subir l'action du

feu, et c'est ce que confirme sa présence parmi les résidus du bûcher.

On n'ignore pas, en effet, que les anciens avaient coutume de brûler

les morts parés de leurs bijoux, et qu'on jetait même sur ie bûcher

les objets et les animaux pour lesquels les défunts avaient montré

de l'affection.

Les deux parties du crochet qui terminent les extrémités du col-

lier, contournées avec grâce et maintenues par de nombreuses liga-

tures, sont formées par des fils d'or un peu plus forts que ceux des

maillons. Quant à la chaîne, voici comment elle est travaillée :

Figurez-vous un mince fil d'or de m,0O0575 de diamètre et d'un

centimètre de longueur, terminé, à l'une de ses extrémités, par un

très-petit anneau plat, venu dans la pièce et non tourné à la pince,

et vous aurez l'élément d'un maillon. Prenez deux de ces éléments,

enfilez l'appendice de l'un dans l'œil de l'autre, contournez son

extrémité en anneau avec ligature à la base, et vous aurez réuni les

deux premiers maillons de la chaîne. En continuant de rattacher

ainsi des maillons les uns à la suite des autres, on allongerait cette

chaîne à volonté.

Quant aux perles prismatiques d'émeraude, elles sont percée3

suivant leuraxe et enfilées dans les maillons de la chaîne. (PI. XIII,

fig. 1, 2).

La faible longueur de ce collier annonce qu'il devait faire partie

de la toilette d'une jeune fille. Les débris calcinés d'os d'enfant

trouvés dans le tombeau sont peut-être. les restes de celle qui ornait

son cou de ce gracieux bijou. (PI. XIII, fig. 3, 4).

III. BRACELET. — ANNEAU.

Les deux torsades trouvées dans le tombeau sont en or fin très-

ductile; elles pèsent ensemble G gr. 8; mais, chacune étant terminée

par deux crochets, la plus grande forme un bracelet et l'autre un

anneau.

Disons tout d'abord qu'on ne saurait rapporter ce bracelet à ceux

que les Gaulois, le* Ifèdes et les Perses portaient sous le nom à'ar-

milla et qui couvraient une forte partie du bras. Ces bracelets étaient
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également en or massif, mais ils formaient trois ou quatre tours (1).

Notre torsade est évidemment un de ces bracelets dont les femmes

grecques et romaines ornaient leurs bras.

Parmi les différentes sortes de bracelets en usage dans l'antiquité,

il en était une qu'on appelait spinther, que les femmes portaient au

bras gauche (2)et qui n'avait pas de fermoir (3\ Il restait en place,

sur le bras de celle qui le portail, par sa propre élasticité et la pres-

sion qu'il exerçait sur les chairs. Rich rapporte (4) que ce fut de

cette particularité que lui vint son nom, par allusion au muscle

constricteur appelé sphincter.

On faisait de ces bracelets élastiques de formes très-variées et dont

quelques-unes sont encore en usage de nos jours; tels sont les bra-

celets élastiques en forme de serpent.

Mais notre spinther est particulièrement remarquable par sa forme

tout à fait simple, bien que parfaitement appropriée à son objet. Il

serait difficile, en effet, de rien imaginer de plus primitif qu'un

bracelet élastique formé d'une torsade d'or semblable à un ressorti

boudin, dont les deux extrémités sont réunies par des crochets. On

comprend, dès lors, que les spires s'écartantpar l'effet de la pression

intérieure, le spinther s'élargit à volonté pour s'appliquer sur le

bras, par la tendance qu'ont les spires à reprendre leur position nor-

male. C'est un ressort qui s'allonge en proportion de la force de

traction qu'on lui applique, et qui tend toujours à revenir à sa lon-

gueur primitive. Un bracelet de cette nature s'obtiendrait en réunis-

sant les deux extrémités d'un de ces élastiques en fil de cuivre qu'on

mettait autrefois dans les bretelles qui soutiennent nos pantalons.

Quant à notre anneau élastique, nous le considérons comme un

des [lus curieux spécimens des bijoux à l'usage des femmes dans

les temps anciens.

Les spires de deux torsades, dont l'une forme le bracelet et l'autre

l'anneau, ont un diamètre de m
,003,575. La lanière d'or, dont sont

formées ces deux torsades, a une largeur de m ,00172 et une épais-

seur de m
,00018. (PI. XIH, fig. 5, 0.)

Le poids du bracelet est de a gr., et celui de l'anneau, de 1 gr. 80.

(1) Festus [De verb. signif.). — Isidor., XIX, 31-1G.

(2) Plaut. {Mém. III, 3, 7).

(3) Dict., trad. de Chcruel, p. 596.

(/i) Festus.
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IV. MÉDAILLE.

On a répété souvent que c'était la coutume des Grecs et des

Romains de mettre dans la bouche des morts une pièce de monnaie
pour payer à Caron le passage de la barque. Il est de fait qu'on
trouve des médailles dans presque tous les sepulcra. M. l'abbé

Mag. Giraud (I) rapporte que, parmi un grand nombre de tombeaux
mis à jour, par lui, sur les ruines de Tauroentum, à 20 kilomètres

à l'ouest de Toulon, il en trouva deux où les squelettes tenaient

encore entre les dents, l'un une médaille au type d'Auguste, et

l'autre à l'effigie de Maximinien.

La présence de notre médaille, parmi les cendres du tombeau,

confirme que cet usage, de munir les morts d'une pièce de mon-
naie, était suivi alors même qu'on brûlait les corps.

Pour ne rien omettre d'essentiel, de cette intéressante découverte,

nous décrirons ce qu'on peut voir sur ce moyen bronze :

Face : Légende entièrement effacée. Buste lauré à droite d'An-

toninus Pius?

$l*. Légende et exergue totalement effacées. Figure assise à gauche,

tenant une patère. Dans le champ S. C.

Celte médaille, trouvée dans le tombeau, prouverait tout au

moins, si nous avons bien reconnu son type, que ce monument ne
saurait remonter au delà de l'époque où l'empereur Antonin le Pieux
fut investi du souverain pouvoir. Nous avons dit, plus haut, que la

présence de cette monnaie prouve encore qu'il s'agit ici d'une inhu-
mation incontestablement païenne.

En résumé, bien que la découverte, parmi les cendres des anciens

tombeaux, de colliers, de bracelets et autres objets de parure, ne
soit pas un fait d'une extrême rareté, nous pensons néanmoins que
les monuments d'orfèvrerie ancienne que nous venons de faire

connaître intéresseront, par leur forme et le travail qui les distingue,

tous ceux qui s'occupent de l'histoire des arts et de la civilisation

chez les peuples de l'antiquité.

J. P. Revellat.

(1) Mém. sur Tauroentum, p. 56, 57.

Toulon-sur-Mer, le 20 janvier 1870.



SUR

UNE INSCRIPTION GRECQUE

DÉCOUVERTE A CHEIKH ABAD

L'ANCIENNE ANTINOÉ

Le musée de Boulaq vient de s'enrichir d'un monument épigra-

phique de la plus haute importance. Ce monument a été découvert

à Cheikh Abad, anciennement Antinoé. Il avait été porté à Minieh

pour servir h une construction. M. Mariette, qui en a été prévenu,

l'a demandé au vice-roi et l'a fait immédiatement transporter au

Caire, où il se trouve aujourd'hui.

Il s'agit d'un piédestal, en pierre calcaire, mesurant l
m
,37 de

haut sur m
,80 dans sa plus grande largeur, c'est-à-dire pour la

plinthe. Le cippe n'a que m
,60. Deux inscriptions ont été gravées,

l'une sur la face de devant, l'autre sur celle de derrière. M. Ma-

riette, toujours jaloux de tenir notre Académie (1) au courant des

découvertes qui peuvent l'intéresser, a bien voulu m'envoyer un

estampage de ces inscriptions.

L'une est entièrement effacée; à peine si on distingue deux, ou

trois lettres, A et N, de telle sorte qu'on ne peut dire si cette inscrip-

tion était latine ou grecque. L'autre est presque entière et se lit

(1) Cette note a été lue devant l'Académie des inscriptions, dans la s5ance du

8 avril 1870.
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sans difficulté. La voici avec la restitution des deux mots incom-

plets.

AYTOKPATGÛPKAICAPOGOY
O Y TT A P O I K O Y Y I O C

OGOYNGPOYAYIGÛNOC PAlANoC

AAPIANOCCGBACTOCAPXIGPGYC
MGriCTOCAHMAPXIKHCezOYCIAC
TOKA AYTOKPATGOPTOB"
YnATOCTOT nATHPnATPIAOC
OAONKAINHNAAPIANHNAnO
BGPGNIKHCGICANTINOOYAIÀ
TOnnNA20AAnNKA10MAACON
nAPATHNePYOPANOAAACCAN
YAPGYMACINA0OONOICKAI
CTAOMOICKAI0POYPIOICAI
GIAHMMGNHN GTGMGN

GTOYC KÂ" 0AMGNGÛOÂ

AÙTOX&aTtop Katuap 0so3

[Tpaiatv]ou IlapOixou o'.o:,

0eou Nspoua uîwvb;, [TJpaiavoç

'48piavoç Seêaaroç àpjpepebç

uivioroç, or,aa:/r/.r; i^ouçiaç

to xa, a&roxpcÎTwp to o,

Btoctoç to y, itaT7)p TtatptSoç,

6oV; xatvîjV 'Ao:iavr,v à-à

BepeviXT]? eî; 'A.vtivo'ou oià

totuov à<JçaX<3v XCK ouaAwv

Trasà ttjv "Epuôpôw QdÉXaaaav

Go:£'j;j.a7tv &p8ovoiç xai

TTaOy.v.; XOtl [ppoupWHÇ 01-

ElX7)|A|iivir)V [âv]eTE{££V

.

"Etooç xa oauevcbO a.

Cette vingt-ct-uniéme année du règne d'Adrien répond à l'an 437

de l'ère chrétienne, c'est-à-dire à l'année qui a précédé celle de la

mort de ce prince. Nous n'avons rien à dire sur la formule ordinaire
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des titres impériaux qui se trouve en tète du monument. Elle est
exactement reproduite dans une inscription latine de la mémo
époque, découverte en Pannonic et publiée par Gruter (252, 7), et
ensuite par Sestini (p. 190) et Orelli (n° 814). Je donne ici cette for-
mule, qui pourrait servir de traduction au texte grec que nous avons
sous les yeux :

IMP. CyES^jlTRAIANOlfHADRIANOUAVG. P. M. TRIB.
POT. f]XXI. COS. IlT IMP.~II.etc

Il y a seulement cette différence, différence qui mérite d'être
signalée, c'est que l'inscription latine ne contient pas le litre de
PATER PATRLE qui se trouve dans l'inscription grecque.

Les savants ont beaucoup discuté pour savoir à quelle époque
Adrien a accepté le titre de Père de la Patrie. On peut voir à ce
sujet la note de Tillemont. Notre inscription, bien que datant de la

fin du règne d'Adrien, est un élément de plus dans la question.
Mais ce qui donne une importance considérable au monument

nouvellement découvert, c'est le renseignement géographique qu'il
contient. Ainsi, il y est dit qu'Adrien a fait, a ouvert une nouvelle
voie, appelée voie Adrienne, via Hadriana, depuis Bérénice jusqu'à
Antinoé, à travers des pays sûrs et plats, 8ià to'^v à^aAtôv xal ôf«t-
XSv, le long de la mer Rouge, voie qui est sillonnée (8ietXw£vï)v)

d'aiguades abondantes (Câp^a™ à^Oovotç), de stations (dra^oîç, man-
sionibus) et de forteresses (<ppoupfoiç).

Adrien est célèbre par les travaux de différents genres qu'il fit

exécuter dans tout l'empire. Dans la dédicace de l'un des deux tem-
ples du mont Claudien (Letr., I, p. 133), on lit : xal ri* tûv M «O™
iTUTaysvTwv epywv ETiiTu/ia,-, et pour l'heureux succès des travaux or-
donnés par lui; c'est là une formule qui se rencontre en Egypte
pour la première fois. Letronne présume que le sens de ra %a est
général, et que le vœu exprimé ici regarde les travaux de tout
genre, édifices, ponts, routes, exploitations, qu'Adrien, dès son avè-
nement, avait ordonnés dans tout l'empire, à l'imitation de son pré-
décesseur.

On sait que la fondation de la ville d'Anlinoé fAvrivo'ou) dont il est
ici question, remonte à l'année 132, et est due à ce trop célèbre
Bithynien qui s'immola pour prolonger la vie d'Adrien. Ce dernier,
suivant Spartien, pleura Antinous comme une femme adorée. Non-
seulement il bâtit une ville à l'endroit où son favori était mort et où
il avait été enterré, mais il lui érigea une multitude de temples et
lui donna des prêtres qui rendaient des oracles composés par lui-
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même. C'est probablement à cette occasion qu'Adrien conçut l'idée

de faire la route en question, route achevée en 137 et qui allait

de la nouvelle ville à Bérénice en suivant les côtes de la mer

Ruge.

Cette dernière circonstance est à remarquer. Les Itinéraires an-

ciens, ceux. d'Antonin et de Peulinger, indiquent bien une roule

qui va d'Antinoé à Bérénice; mais celle-ci suit le cours du Nil

jusqu'à Coplos et s'achève jusqu'à destination à travers le désert.

Celle d'Adrien, suivant le rivage de la mer, devait se rendre direc-

tement au port le plus prochain, probablement Myos Hormos, et

continuait ainsi en longeant les côtes jusqu'à Bérénice.

Cherchons si nous ne pourrions pas découvrir les traces de cette

dernière, via Hadriana, qui n'est nommée nulle part.

« Il existait en Egypte, dit Letronne (1), plusieurs routes qui ont

dû jouer un rôle dans le commerce des anciens. L'une commençait

à Syout (Lycopolis), remontait au nord-est, suivait la vallée de Tarfeh,

et, passant près des mines de cuivre, aboutissait à une grande an-

fractuosité de la côte, où devaient être situés un port et un établis-

sement antiques. Celte route, qui communiquait par un embran-

chement avec Scheikh-Abadeh (Antinoé), a élé découverte, en 1800,

par deux Français, MM. Bert et Raiïenaut-Delille, qui l'ont suivie

jusqu'à un point d'où ils ont eu la vue de la mer Rouge. Ils y ont

signalé les vestiges d'une large voie antique et quelques stations où

s'arrêtaient les caravanes. Je tiens de M. Jomard que la narration

de cette excursion intéressante est malheureusement perdue; mais

la carte détaillée qu'ils en avaient dressée a été réduite, par ses

soins, dans la Description d'Egypte.

« Une seconde route, qui partait également de Lycopolis et s'em-

branchait sur la première, tournait droit à l'est et débouchait, par

le Ouadi-Enncd, en face du golfe qu'abrite le cap Drepanum.

« Lne troisième commençait à Coptos, remontait au nord-est en

suivant une succession de vallées peu profondes, et, longeant nu

sud le Djebel-Dokhan, non loin de l'emplacement des carrières,

aboutissait à un grand port.

<« Il paraît qu'à la distance d'environ quarante milles géographi-

ques de Coplos, elle s'embranchait avec une autre route, passait par-

le Djebel-Fateereh, et se rendait au point de la mer Rouge corres-

pondant à celte montagne, marqué aussi par l'emplacement d'un

port antique.

(1) Intcr. égyp., t. I, p. 173.
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« La seconde de ces routes conserve, comme la première, une

partie de ses anciennes stations.

« On s'étonne de ne trouver, dans la géographie ancienne, au-

cune trace de toutes ces voies, qui ont dû être si fréquentées, puis-

qu'elles unissaient Coptos à des ports considérables, dont l'un était

Myos-Ilormos, l'entrepôt du commerce de l'Inde, l'autre Philotéra,

en passant par les carrières de Breccia renie, objet d'une exploi-

tation si considérable, surtout à l'époque romaine. Leurs stations

en effet ne se retrouvent nulle part, ni dans Ptolémée, ni dans les iti-

néraires, et cependant chacune d'elles devait avoir son nom, comme

celles de la route de Coptos à Bérénice, qui sont marquées dans

Pline, dans l'Itinéraire d'Antonin et dans la Table théodosienne. »

Dans la carte dressée par Jomard et qui contient une partie des

déserts situés entre Syoul et la mer Rouge, on trouve de précieuses

indications. Ainsi à Gebel el Toutyeh on voit les traces d'une route

ancienne conduisant à Antinoé, traces qui reparaissent un peu plus

loin du côté de l'est.

Il est permis de supposer qu'il s'agit là d'une portion de la route

d'Adrien. Voyons maintenant si les voyageurs nous signalent des

traces de la partie qui longeait le rivage jusqu'à Bérénice.

« M. Burton (1) fut chargé, en 1822, par le pacha d'Egypte, de

faire l'exploration géologique du désert, entre le Nil et la mer Rouge.

L'année suivante, ce voyageur reprit et termina cette exploration

en compagnie de sir Gardner Wilkinson. Les découvertes qu'il avait

faites dans ce premier voyage furent alors confirmées et complétées :

ils reconnurent entre autres l'emplacement de Myos-Ilormos et de

tous les lieux où se trouvent encore des ruines antiques le long de

la côte depuis le Ouady Arabah jusqu'à Bérénice. »

Dans son Journal, sir Gardner Wilkinson parle aussi de ruines de

quelque étendue, des grands travaux exécutés pour tracer les routes

qui parcourent les montagnes dans tous les sens, de puits taillés en

plein porphyre, de citernes revêtues en stuc, d'anciennes stations

militaires, de ruines de temples, de forts construits suivant le mode

ordinaire, etc.

Il y avait donc le long des côtes de la mer Rouge une voie, pro-

bablement celle d'Adrien, dont notre inscription constate l'existence

d'une manière indubitable. Tous les détails contenus dans ce pré-

cieux document reçoivent leur confirmation dans le récit du voya-

geur anglais.

(1) Letr., I, p. 13G.

xxi. 23
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Le mol B8peu(*a (1) désigne, en général, un lieu où l'on trouve de

l'eau. Il s'applique soit aux ports et stations maritimes où les navi-

gateurs relâchent pour refaire leurs provisions d'eau, soit aux sta-

tions, sur les routes du désert, où les caravanes s'arrêtaient pour se

rafraîchir. C'est ainsi que les itinéraires anciens nous signalent le

Canon Hydrewna, VHydreuma Vêtus et ['Hydreuma Trajanum,

TSpeujwt Tpowtvov. Ce neutre Tpctîavfoi montre qu'on a employé le nom
propre Tpaïovoç comme adjectif prenant différents genres. Observation

qui sert à justifier le ôoôv x*iv?|v ^Spiav^v de notre inscription.

L'expression Zwj.-r^j.vrry dans le sens de partagée, parsemée, est

très-usitée. C'est ainsi que Lucien a dit Xeipôveç $istX7](j.(j.évot çuroîç,

des prairies parsemées de diverses plantes. J'invoquerai ici surtout

le témoignage d'Aristote (Polit., YII, 12) : Ta Se xe(yy\ ois^oOai ou-

XaxTïjpfoi; xa\ icupYotç xa-rà tozo-j; sTrtxai'pouç, c'est-à-dire « les murailles

doivent, de distance en distance et aux endroits les pins convenables,

avoir des tours et des corps de garde, » comme traduit M. Barthé-

lémy SaintHilaire. L'expression de distance en distance rend bien

le mot 8ieiXî)<pôai, et s'appliquerait aussi parfaitement au $ieiXyip(aIvi)v

de notre inscription.

Deux lettres manquent devant €T€M(:. Je lis àvizvxz et non oifrsus,

parce qu'àva-Éixvo) est le verbe qui s'emploie le plus ordinairement

avec 6Soç. Il me suffira de citer ces deux passages de Philon (vol. I,

p. 10, 11 : Tevvatç xal ënurc^piaiç -oà'jt/iozïç -zi àvahriavwv oooù; xai Xsw-

opopou; ôhtaaaç. E'- (t. II, p. 302, G) : 'Ev àvoot'aïc ir/yzzv à-XavsT; xat

Xewçopouç ôSoliç àvarsaeTv. Thucydide, Platon et Euripide disent r)|v

ooov Tgpwsiv, au lieu du composé. C'est ce que les Latins expriment

par findere riant. Dans Virgile (sEneid., VI, 340) :

[lie locus est, partes ubi se via findit in ambas.

La date qui termine l'inscription "Etouç xm çapevtoO a, le 1
er plia-

menotli de l'an vingt et un (d'Adrien), répond au 23 février 137 de

notre ère. Ce monument se trouve donc daté deux fois, et ces deux

dates se servent de confirmation l'une à l'autre. C'est la un fait cu-

rieux qui se rencontre quelquefois en Egypte.

Dans cet examen rapide, j'ai cherché à faire connaître le monu-

ment précieux nouvellement découvert par 31. Mariette, et à mettre

en relief toute son importance au point de vue de la géographie an-

cienne de l'Egypte et de l'histoire des voies romaines.

E. Miller.

a Voy. Lcu-., I, 422.
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I. — Une inscription, publiée dans les Antiquités helléniques sous

le numéro 880, conserve une liste de souscriptions faites en temps de

guerre par un grand nombre de citoyens. Le texte est incomplet; la

date cependant a pu en être déterminée par M. Rangabé, et depuis

par M. Dittemberger (1). M. Rangabé l'attribue a l'olymp. CXXYI1I 4,

CXXIX 3; M. Dittemberger admet cette date, qui nous paraît comme

à lui certaine, et propose même, mais sous toute réserve, la quatrième

année delà CXXVIU* olympiade. Cette hypothèse n'a aucune impor-

tance pour nos calculs. — Le marbre est daté par l'archontat de Aioué-

ccov (2).

C'est à la même époque que se rapporte l'archontat de Sosigénès,

et la tour que plusieurs citoyens élevèrent sous son éponymat fut

sans doute construite à l'occasion de la guerre qui provoqua des co-

tisations si nombreuses (3).

Pour prouver que les deux textes sont contemporains, il suffit de

montrer que les mêmes noms figurent sur les deux marbres. Un
Sosigénès souscrit comme simple citoyen sur l'inscription 880. Nous

trouvons ensuite :

Marbre de Sosigénès : Marbre de Diomédon :

Ml/UMV KlWlfflEUÇ
Mt/.i'tov EupuxXe(8ou Kt^itieÙ;

Jtufu/.AaoTjÇ ILrj<piffiEuç

'lepoxXflç ) . , . 'iEfoxÀYJç Souvisùî
.

r
,«. f Les ethniques . .~ ,r y

Awxàtiç >
' Aioxàyjç hpvisuç

A v \ ont disparu. 4Ï ,, * »

Alc/gojv 1 Aic/fo)v llaiavtEu;.

Une pareille coïncidence est un argument décisif, si on remarque :

1° que L'inscription de Sosigénès ne porte qu'un petit nombre de

noms, que celle de Diomédon est très-incomplète
;

2° Que les deux marbres se rapportent selon toute vraisemblance

à un temps de guerre.

Un archonte Swai-févriç est éponyme la troisième année de la

CIX e olymp. (Diod. XVI, 72; Diog. Laer.X, 14; C. L 6. 6084; Vita

ilrc. ora . p. 839 d. etc. M. Komanoudis,qui n'a pu donner en fac-similé

êpigraphique le texte des portes Itonienncs , remarque que le carac-

tère des lettres ne permet pas de rapporter cette dédicace à une épo-

que aussi reculée que la ClX'olymp.; cette observation a été l'origine

de mes recherches pour déterminer la date dece texte. Maisenl'abscnce

(1) Hprir.es, t. II, pp. 285-306.

(2) Cf. encore Meier. Comment, epigraph., p. 61.

(3) Cette guerre est celle d'Antigonc contre Athènes, CXXVII e olymp., k,

CXXIX' olymp., 3. Cf. la Dissertation de Rangabé, I. I.
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du témoignage do M. Komanoudis, qui en ces matières a une com-
plète autorité, le rapprochement qu'il est facile de faire entre l'in-

scription des murs et le n° 880 des Antiquités helléniques n'aurait pas

permis de reconnaître dans l'éponyme cité par le texte nouveau,

l'archonte de l'olymp. CIX, 3.

Les mômes noms, portés par des archontes différents, se retrou-

vent souvent, comme on le sait, dans les fastes éponymiques d'Athè-

nes. Cf. *HpaxXstT0ç, Aiovucio;, Nixîa;, 'AyaOoxXriç, 'AvTtTOCTpoc, "I-zap-

yoç et vingt autres.

Je n'ai pas hesoin d'avertir que l'archonte Sosigénès de la

CXXYIIIe olymp. n'a aucun rapport avec son homonyme du nom de

<ï>X. SwfftYÉvYiç IIaX>viv£uç. Cet éponyme figure sur une stèle éphébique

qui appartient à la dernière période de l'histoire du collège, c'est-à-

dire au plus tôt à la fin du 11
e siècle après notre ère. Cf. Philistor. t. IV,

1,2;C. f. G., n° 285; Ephéméride archéologique, nouvelle série,

n° 214; première série, 3240; Neubauer, Commentationes epigra-

phicœ, p. 124, 164.

II. Mtxi'wv, EûpuxXei'Srjç. — Les noms Mixuov et EùpuxXeiSïiç , ou sépa-

rés ou associés, sont donnés : l°par plusieurs inscriptions; 2° par un
lexte de Polybe; 3° par deux des séries monétaires d'Athènes.

Inscriptions.— 1° Inscription desmurs d'Athènes, CXXVIIIeolymp. :

Mixiojv EùpuxXsi'oou Krçcpiffieuç.

2° Antiquités helléniques, n° 880, CXXVIII8 olymp. :

Ligne 1. Tafxi'a; twv (irpaTUOTixtôv EùpuxXeiSvj; Mixuovoç (K-/]cpiai£uç).

Ligne 34. EùpuxXefôTjç Kriçiateuç H II
)

t \crr> a ik m ' v \ tr n souscripteurs.Ligne oo. JMixiwv Kr]<ptffieùç H H )

L

3° Ross, Demen, p. 4i, liste de noms propres. M. Ross ne croit pas

que la date de ce document puisse être fixée avec certitude. Il

pense toutefois, ainsi que M. Rangabé, que le marbre est de peu
d'années postérieur à la prise de Cormthe, CLVIlI e olymp. 3.

Nous admettons cette date approximative, sans chercher pour le

moment s'il ne serait pas possible, comme nous essayerons de le

montrer, d'arriver à plus de précision (1).

(1) La date de cette inscription, date qui confirme l'opinion de Ross, peut être

fixée par celle de la grande inscription de la première Ennéétéris délienne; car ce

texte nomme un grand nombre de citoyens qui figurent sur le marbre des Dèmes.
[Inscriptions inédites'découvertes et publiées par la Société archcologitjue (Athènes,

1853, p. 25 . L'époque de la première Ennéétéris est déterminée parce fait que deux
des archontes que nous voyons en charge à ce moment, figurent sur la liste des

éponymes donnés par les stèles éphébiques, pour la première période de l'histoire dn
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Colonne 2,' ligne 16. EùpoxXefôqç Mixfavoç Knrç>uneuç.

4° Bceckh. Allge. lilter. Zeitung. (juillet 1835).

Antiquités helléniques, n° 002. Catalogues de vainqueurs dans

une fête athénienne;, inscription très-incomplète. La date en est

fixée par la présence sur le monument du roi Eumènes 11, vain-

queur à la course des quadriges ; de ses frères Allale, Philétaire et

Athénée, tous les trois fils d'Altale I
or

. (Sur la généalogie de ces per-

sonnages, cf. Bœckli, C. I. G. n. 122.) Le règne d"Eumènes II est

compris entre l'olymp. CXLV. 4 et l'olymp. CLY. 3. Les renseigne-

ments qu'on pourrait trouver dans ce fait qu'Ar^os et Messéne sur ce

marbre, sont citées comme associées à la ligue achéenne, et qu'un

Ptolémée d'Egypte est nommé parmi les vainqueurs, ne permettent

pas, croyons-nous, d'arriver à plus de précision.

Col. 1, lig. 37. 'Hvio^oç êyêiêâ^v

EôpuxXeiSï]ç Mtxfavoç 'Ece/OîToo; o'jÀy;;.

Le dème de E^çicia faisait partie de la tribu Erecliléide (cf. Ross,

Demen, p. 122-123).

Col. 1, lig. ';3. ".\z[j.%-i àxâ|xitiov.

Mixiwv EùpfuxXeiSou "Ezz/^v.^j; z-S).~,;.

Col. il, lig. 20. "ApiMtbn iztakix.Z']. Restitution vraisemblable de

M. Rangabé : Mixfov EOpvxX [eiSou 'Epe^ôâSoç çpuXîj;].

Texte de Polybe. — Potybe, Y, 106, nous fait connaître deux per-

sonnages du nom d'Eurykleidés et de Mikion:

'A07]vctïoi os twv i/. MaxeSovuxç epoêtov âicsXéXuvTO , xal t^v sÀEuOsp (av

'/••:/ i&oxouv ïjoV) peëaiiuç- /soWevoi Se TrpocTaTaiç E&puxXeioa xal Mt-

xuovi, tôjv y.kv âXXcuv
f

L).Ar,viy.wv npaçecov ojo fhcoCac. [j.t-z~.yov axoXou-

Oouvtsç oÈ tt| twv 7cpoeoT(OTO)V atpeffti xat Tai? tgutcov oç[J.aT; , eîç -râvra;

tvj; 'iaTtÀs''; è;î/.£'/uvto xal ptaXiara toutwv £>.; IÏToXejxaïov, y.at ttïv yî'v <5Ç

fareuevov 'I/rv.'.cy.a-tov xal xrjpirvftaTWV Sia n)v tô>v -poc^TioTow àxptffiav.

La date du gouvernement, en commun d'Eurykleidés el de ."\likion

a élé Gxée par Schweigeuzer à la quatrième année de la CXL" olym-

piade. {Pohjbr, édit. Sclnveigeuzcr, t. II, p. 4i0.)

Séries monétaires d'Athènes. — Longpéricr, Catalogue du cabinet

collège : 'ExtaLçértK et HrjSeto;. Meier, Comm. épigr., p. 13, ih, 20, 27. l'/iilistor,

t. I, 1, 3. Je ne puis ici qu'indiquer la méthode suivie, me réservant de revenir pro-

chaineœent sur le sujet dans un travail spécial qui est sous presse : Essai sur la

chronologie de» archonte» pottérieur» <i la CXXII* olympiade, cli. I, sect. II et IV.

Tout ce qu'il m'importe de remarquer, c'est que l'opinion de Ross est d'accord avec

les nouvelles découvertes.
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Magnoncour, p. 3o; Musée Hunier, p. 53, n° 71 ; Leake, Hellen. num.,

p. 24; Mionnet, 1-46, 147,449; 1502; Ralhgeber, Annal, de l'Inst. de

corr. arch. , 1838, p. 48 ; Catal. Wellcnheim, n° 3812
;
Sestini, Mus, ll<-

derwar, p. 71 ; Corsini, Fas£. AU. T. It,p.266;; Beulé, 3fo»m. d'AM.,

p. 339, etc. Je cite ces quelques ouvrages pour montrer combien est

riche cette série de lélradrachines. M. Beulé indiqua un grand nom-

bre d'autres exemplaires qui présentent d'importantes différences.

MIKIilN EYPYKAEIAH2. A droite, comme symbole accessoire, les

Dioscures.

Série moins riche que la précédente : Longpérier, Catalogue de

Linck, p. 21; Leake, Hellen. numism., p. 24; Catalogue Thomas,

p. 204; Musée Hunter, p. 53; Beulé, p. 343,|etç. MIKIQN 0EO-

OPA2T02 Symbole accessoire : Victoire conduisant un quadrige.

Comme données certaines des textes et des monuments que noas

venons de rappeler, il résulte :

1" Qu'un Eurykleidès a été -ra^aç tSv <jrpaT«imj«ov durant la

CXXYIlI c olymp.; qu'il avait pour péreMikion, et pour fils un second

Mikion; ce second personnage est celui qui est nommé après Eury-

kleidès sur la liste des souscripteurs;

2° Qu'un Eurykleidès a été prostate d'Athènes durant l'olym-

piade CXL; qu'il s'était associé un citoyen du nom de Mikion, sans

doute son fils;

3° Qu'aux environ de l'olympiade CXLV, deux Athéniens du nom

d'Eurykleidès et Mikion tenaient une place importante dans la répu-

blique et faisaient courir dans les jeux publics, ce qui était le signe

d'une grande fortune, puisqu'ils se trouvaient en rivalité avec les

rois de Pergame et d'Egypte, avec les personnages les plus riches

du monde hellénique;

4° Qu'aux environs de l'olympiade CLVIIÎ, un citoyen de la même
famille portait le nom d'Eurykleidès.

La généalogie de cette famille s'établit donc ainsi qu'il suit :

Mikion I
er

.

I

Eurvkleidès 1
er

, trésorier, CXXYIII olymp.

ï
Mikion II, souscripteur, même olymp.

I

Eurykleidès II, prostate, CXL e olymp.

Mikion III, associé au précédent, CXL e olymp. Ce second person

.

nage, vainqueur entre l'olymp.CXLY et l'olymp.CLY.

Eurykleidès III, sur le catalogue de la CLVIII* olymp.
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Les numismatistes n'ont pas hésité à rapporter la série de Mikion

et d'Eurykleidès à l'olympiade CXL. Nous pourrions avoir quelque

doute en voyant la longue suite de citoyens qui ont porté ces deux noms;

nouscroyons cependant, même en présence desnouvelles découvertes,

que l'ancienne attribution doit être conservée. Les séries d'Antio-

chos, d'Aristion de Mithridates, montrent que l'usage athénien et

à cette époque était de donner les fonctions monétaires à des per-

sonnages importants, et quelquefois de choisir, pour les inscrire au

premier et au second rang sur les létradrachmes, des noms illustres.

La série de Mikion et d'Eurykleidès doit donc, selon toute proba-

bilité, se rapporter au gouvernement des deux prostates. J'ajouterai

que le symbole accessoire qui représente les Dioscures, comme le

remarquent Cavedoni et M. Beulé, semble faire allusion à l'harmo-

nie qui unissait les deux gouverneurs d'Athènes, considérés comme
dieu.r sauveurs, au même titre que Démétrius et Antigone.

Quant à la série sur laquelle Théophraslos est second magistrat, le

style des tétradrachmes engage à la regarder comme contemporaine

de celle de Mikion et d'Eurykleidès. Mikion a très-bien pu, selon un

usage fréquent, être plusieurs années de suite premier magistrat

monétaire, pendant que la charge de second magistrat était remplie

par divers citoyens.

III. 'E/c'or.u.o; Mvr,ci8éou K'joaOr,vai£Û;. Un de ces descendants remporte

le prix de la course droite du quadrige aux environs de l'olymp. CL
(Antiq. hellén., t. II, p. (>7(>). Le texte de l'inscription est mutilé;

nous lisons seulement :

MNHII0EO2EX.

Je restitue Mv^aiÔEoç 'E/JV>^uiou], restitution que le nombre des let-

tres effacées rend très-probable. J'ai déjà remarqué que tous les

vainqueurs aux exercices équestres appartiennent à de grandes fa-

milles; plusieurs sont des princes et des rois. Echédémos, inscrit

avant Mikion en tête des citoyens qui avaient élevé la tour, était évi-

demment un personnage important et riche.

La généalogie de cette famille est moins bien connue que celle de

Mikion. Cependant on peut établir le tableau suivant en donnant

environ quarante ans à Echédémos, nommé sur le marbre de l'ar-

chontat de Sosigénès.

Mvr.Tt'Oeo; (inscription des murs), né vers la CXC olymp.

'E/.c'v^',; — — CXVIII' —
[Mvr.ïîOeoç] _ — CXXVI —
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'Eyj^o; {Antiq. hellén., n° 962), né vers la CXXXIV C olymp.

MvTlfflOfiOÇ — — CXLIIe —
* Ce dernier personnage est le vainqueur des environs de la

CL olymp.

Ainsi noire inscription ne conserve que deux noms propres ac-

compagnés du démolique et de l'ethnique; tous les deux nous per-

mettent de rattacher les personnages qui les portent à des familles

connues.

Il est peu intéressant pour l'histoire générale de savoir que l'an-

cêtre d'un vainqueur dans les jeux équestres a contribué à la

construction d'une tour, ou que le descendant d'un citoyen

nommé par une inscription des murs d'Athènes a remporté le prix

de la course au temps d'Eumènes II. Ces sortes de recherches,

quand elles sont encore peu nombreuses, n'ont qu'un intérêt de

curiosité. Mais l'exemple qu'on vient de voir prouve, je crois, qu'on

peut souvent retrouver la généalogie des principaux citoyens d'Athè-

nes pour l'époque qu'on connaît le moins, c'est-à-dire pour celle où

les récits écrits nous manquent et où les inscriptions deviennent la

seule source d'information (1). Quelques années après l'archontat de

Sosigénès, le' travail devient même relativement très-facile, parce

qu'alors nous rencontrons la riche série des stèles éphébiques qui

nous donne l'état civil de la plupart des familles de l'Attique, et

surtout des plus importantes. Quand ces stèles seront classées, le

Livre des familles d'Athènes pour cette période sera possible. Un pareil

ouvrage demande une longue patience; mais il rendrait des services;

on reconnaîtra en effet facilement combien il serait utile pour l'épi—

graphie et pour l'histoire de pouvoir consulter une série de généa-

logies où on trouverait avec les noms et la succession des différents

membres des grandes familles, la liste des charges que ces citoyens

ont exercées.

A. Dumo.nt.

(1) Sur l'inscription 880, remarquez Çi-j{i.oyi^r^ : il appartient à une famille dont la

généalogie peut être retrouvée en partie grâce à une récente découverte. Cf. Phi-

listor, t. I, p. 132. Hermès, t. II, p. 285-300.



LES

PEINTURES DU PALATIN

I. - LA MAISON DE LIV1E.

Les fouilles exécutées par les ordres et aux frais de l'Empereur,

dans la partie du mont Palatin qui comprenait les Jardins Farnèse

devenus en 18G1 la propriété de Sa Majesté, ont produit, on le sait,

d'importantes découvertes: celles de YAuguratorium , du temple de

Jupiter Vainqueur, du temple de Jupiter Stator, que depuis la nmais-

sance on avait placé par conjecture dans vingt endroits tous plus ou

moins éloignés du lieu où il se trouve réellement; de la porta Mugo-

nia, principale entrée de la Roma Quadrata; du Clirus Victoriae, de

la summa via Sacra, etc., etc. M. Pietro Rosa, le savant antiquaire à

qui Sa Majesté a confié la direction de ces fouilles, a réuni sur ces

découvertes les matériaux d'un travail d'ensemble, qu'il se propose

de publier et que nous ne voulons pas déflorer ; nous ne nous occu-

perons ici que dç la plus récente, celle de la maison où la veuve

d'Auguste passa probablement les neuf années qu'elle survécut au

premier des empereurs romains.

M. Rosa dirigea d'abord ses recherches vers la partie des jardins

Farnèse qui avoisine la villa Mills, où fut retrouvée, à la lin du siè-

cle dernier, la maison $Auguste. Ces recherches ont eu pour résul-

ta la découverte de la partie publique du palais de? empereurs, con-

struite sous Domilien. Une quarantaine de mètres du mur septentrio-

nal de cette partie du palais est figurée sur notre planche [i); elle y

est désignée par les mots vu us publicae.

(1) Voy. la planche XIV.
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A l'est et au nord des aedes publicité s'étend une vaste place qui

était recouverte, dans toute son étendue, d'une masse de terre et de

décombres de cinq à six moires d'épaisseur; c'est I'area Palatina.

Enfin, au nord de ï'area Palatina, sur le sommet du Palatin qui

domine le Velabre, s'élevait un immense édifice de forme quadran-

gulairc, qui servait d'habitation aux empereurs, et que les historiens

désignent par les noms de Palatinm et de domus Tiberiana ; notre

planche, n'en représente qu'une très-petite partie. Cet édifice était, à

l'est et au sud, entouré d'un immense portique à demi souterrain,

r.uYi'TOPORTicus , dont une partie se voit également sur notre

planche.

En achevant le déblai de Varea Palatina, M. Rosa a découvert, au

sud de ce cryptoporticus et y attenant, une maison d'élendue mé-

diocre, mais dont les murs subsistent encore jusqu'à la hauteur du

premier étage. Ainsi qu'on peut le voir par notre planche, cette

maison a son entrée principale dans le cryptoporticus de la domus

Tiberiana. Mais elle existait avant la construction de ce cryptoporti-

cus; c'est ce que prouvent la nature des matériaux employés dans sa

construction, et cette circonstance qu'elle est située à un niveau plus

bas et qu'il faut descendre trois marches pour pénétrer dans le vesti-

bule (1) qui conduit à son atrium. Ses murs, avons-nous dit, subsistent

encore jusqu'à la hauteur du premier étage; ils ont même conservé

la plus grande partie de leur revêtement en stuc, et l'on y admire,

dans la salle principale, tablinum, dans les deux salles situées à

droite et à gauche, ala dextra et ala sinistra, et dans la salle à

manger, triclinium, de magnifiques peintures, les plus anciennes

certainement et les plus considérables que l'on ait jusqu'ici décou-

vertes à Rome. Des copies de grandeur d'exécution de celles de ces

peintures qui décorent le tablinum ont été exposées dernièrement au

palais de l'Institut, puis à l'École des Beaux-Arts, où elles sont

maintenant déposées (2). Nous en avons fait faire des lithographies

que la Revue publiera dans ses prochains numéros. Les murs de

l'atrium et ceu\. du. vestibule par lequel on y arrive sont ornés de

peintures décoratives; ceux des autres chambres ne présentent que

des teintes plates.

A qui avait appartenu, cette maison, et quel nom faut-il lui don-

ner?

fl) Lettres C,'C du plan.

(2) Ces copies, ducs à un artiste de talent, M. Layraud, pensionnaire de l'Aca-

démie de France à Rome, ont été donnéespar l'Empereur à l'École des Beaux-Arts.
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Suétone nous apprend que la maison paternelle de Tibère était si-

tuée sur le Palatin (1). En rapprochant ce fait du nom de domus Tibe-

riana donné par les historiens à une partie du palais des empereurs,

et de cette circonstance que la maison récemment découverte, quoi-

que séparée du palais proprement dit et d'une époque plus ancienne,

en formait cependant une dépendance, puisque son entrée principale

était située dans le portique de ce palais, on en avait conclu que

cette maison était celle-là même qui est mentionnée par Suétone, et

dans laquelle Tibère était né; que c'était enfin la véritable et primi-

tive domus Tiberiana.

On sait qu'à la mort d'Auguste sa maison fut transformée en une

sorte de sanctuaire consacré à sa mémoire; elle ne put, par conséquent,

être habitée ni par son successeur ni par sa famille. On supposait donc

que Tibère avait d'abord continué d'habiter sa maison paternelle,

celle-là même qu'on vient de retrouver, mais que, celte maison étant

trop petite pour un empereur, il avait dû, dès les premières années

de son règne, faire construire le grand palais dont nous voyons aujour-

d'hui les ruines, et auquel se serait, en conséquence, étendu le nom
de domus Tiberiana. Ce palais construit, Userait allé l'habiter, mais

en conservant sa maison paternelle, comme on avait conservé la

maison d'Auguste.

Une découverte plus récente a prouvé que ces conjectures étaient

erronées, et que la maison dont il s'agit n'était pas la maison pater-

nelle de Tibère. En poursuivant le déblai de Varea Palaiina, on a

trouvé sous le sol de cette area (2) un couloir souterrain qui se di-

rigeait de cette maison vers celle d'Auguste, et, dans ce couloir, le

tuyau de plomb qui y amenait les eaux, tuyau sur lequel on lit, de

distance en distance, l'inscription suivante imprimée en relief:

IYLIAEAVG
c'est-à-dire

Iuliae Augustae.

Celte inscription est un véritable litre de propriété , et elle nous ap-

prend que la maison dont il s'agit appartenait à l'impératrice Livie.

Iulia Augusta, c'est en elîet Livie veuve d'Auguste (3).

(1) '< Tiberius natus est Romae in Palatio. » Tib. c. 5.

(2) Lettres A, A du plan.

(3) Sueton. Au<j. c. 101 : « [Augustus] heredes instituit primes : Tibcrium ex parte

« dimidia et sextante, Liviam ex parte tertia, quos et ferre nomen suum jussit. » —
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J'ai dit que cette inscription est un véritable litre de propriété. On
possède en effet un grand nombre d'inscriptions semblables, et toutes

nous font connaître le nom du propriétaire de la maison ou de l'éta-

blissement dans lesquels les tuyaux de plomb, sur lesquels elles se

lisent, conduisaient les eaux. C'est ainsi qu'on a retrouvé dans les

fondations du palais de Latcran des tuyaux de plomb portant l'in-

scription suivante (1) :

SEXT1-LATERAN

c'est-à-dire de T. Se.vlius Lateranus, l'un des consuls ù'e l'an 94 de

notre ère, premier propriétaire de ce palais et qui lui avait donné

son nom. C'est ainsi encore qu'on a découvert, en 1838, dans la cé-

lèbre villa des Quintîlii, sur la voie Appienne, de nombreux tuyaux

de plomb sur lesquels on lit (2) :

II • QVINTILIORVM
CONDIANIETMAXIMI

c'est-à-dire des deux Quintilius, Condianus et Maximus. On sait que

ces deux frères, Sex. Quintilius Condianus et Sex. Quintilius Maxi-

mus, furent consuls ensemble en 151 de notre ère , et que Commode
les fit tuer pour s'emparer de cette même villa, qui passait pour une

des plus belles des environs de Rome (3).

On dira peut-être que Livie avait pu devenir propriétaire de la

maison dont il s'agit, comme héritière de son premier mari. Mais

cela est inadmissible : Livie, épouse répudiée de Ti. Claudius Nero,

n'avait pas pu en hériter; elle n'avait pas pu surtout hériter de la

maison paternelle de la famille, alors qu'il restait deux membres de

cette famille, Tibère et Drusus, fils de son dernier chef. On ne peut

pas supposer non plus que Tibère, devenu empereur, la lui avait

donnée. On sait quels furent ses rapports avec sa mère après la mort

d'Auguste (4), et la nature de ces rapports rend tout à fait inadmis-

sible une semblable supposition.

Tarit. Annal., lib. I, c. 8 : « . . . Tiberium et Liviam hernies habuit. Livia in fami-

« Hum luliam nomenque Augustum adsumebatur. » Cf. Dion. Cass. lib. LVI, c. 4G.

(1) Fabreiti, Inscr. dom., p. 543, n. 405.

(2) Voy. Canina, dans les Annales de l'Institut de correspondance arch. de Rome,

t. XXXIV, p. 275.

(3 Dion Cass., lib. LXXII,c. 5.

(4) « Matrem Liviam gravatus velut partes sibi aequas potentiae vindicantem, et



330 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

Il est beaucoup plus probable que Livie avait eu cetle maison dans

sa part de la succession d'Auguste, dont nous avons vu qu'elle fut

héritière pour un tiers, et qui, nous le savons par le témoignage

de Yelleius Paterculus (1), avait acheté un grand nombre de mai-

sons sur le Palatin. Il faudrait alors admettre que la maison pater-

nelle de Tibère était située sur L'emplacement de la partie du palais

qu'il fit construire, et qu'elle fut démolie pour celte construction;

ce qui, je n'ai pas besoin de le faire remarquer, explique bien mieux

le nom de domus Tiberiana donné dans la suite à celte partie du

palais des empereurs.

On sait que Livie avait voulu être la première prêtresse de son

époux mis au rang des dieux (2). C'est ce qui explique l'existence

du couloir souterrain qui se dirigeait de sa maison vers celle d'Au-

guste; elle l'avait probablement fait construire afin de pouvoir aller,

sans passer par la voie publique, remplir les fonctions de son minis-

tère. Ce couloir est aujourd'hui interrompu à la renconlie des aedes

publicae, construites, comme nous l'avons dit, sous le règne de Domi-

tien. Mais un peu avant d'arriver à ces aedes, on remarque dans ce

couloir (3) un embranchement qui se dirige vers la droite, cl qui

avait été probablement construit pour les contourner. On y a trouvé

un autre tuyau de plomb, soudé avec le premier à la naissance de

l'embrancbement et portant cette inscription :

I M PD OM I T I AN I CAES ARAVG SVBGYRA
EVÏYCIIIL-PROC-FEC-HYMNYSCAESARNSER

Imp(er.atori8) Domitiani Caesar(is) Aug(usti). — Sub cura Eutychi

l(iberti) proc(uratoris) fec{it) Hyninus Caesar[is) n(ostn) ser{vus).

A la mort de Livie, sa maison devint, avec tout son héritage, la

propriété de Tibère son fils. Elle fit dès lors partie du domaine im-

périal, avec lequel elle passa aux empereurs suivants. Il n'y a donc

pas lieu de s'étonner qu'elle ait appartenu à Domilien. Seulement

cetle inscription prouve qu'elle existait et était encore soigneusement

« congressum ejus assidue vitavit et longiores seerctioresquo sermones. . . Toto

« quidom triennio, quo vivente matre afuit, semel omnino eam nec amplius quam

« «no die paucissimis vidit lioris. » Sueton. Tiher., c. 50. Voy. aussi Tacit. Annal.

lib. I, c. 14.

(1) Lib. II, c. 81.

(2) Dion Cas.s., lib. LVI, c. iG; Vcll. Patcrc. lib. II, c. 75; Ovid., de Ponto, lib. IV

eleg. IX, vs. 107.

(3) Lettre* B, C du plan.
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entretenue lorsque ce prince fit construire les aedes publicae, puisque

l'on prit alors des mesures pour que sa conduite d'eaux ne fût pas

interrompue. Elle existait même longtemps encore après cette épo-

que ; car, dans une lettre du 10 avril dernier, M. Rosa m'apprend

que, sur un nouveau tuyau de plomb qu'il vient de découvrir sous le

dallage du peristylum, tuyau qui est soudé avec celui de Iulia Au-

gusta, et qui semble avoir eu sa prise d'eau dans la piscine que l'on

remarque dans un coin de la dontus Tiberiana, on lit l'inscription

suivante :

L-PESCENNIVSEROS CAESARVM •

Cette inscription doit se lire ainsi : Lucius Pescennius Eros (fe-

clt). — Gaesarum (c'est-à-dire propriété des Césars).

Les noms de l'ouvrier qui a fabriqué ce tuyau semblent indiquer

un affranchi de la famille de Pescennius Niger, le compétiteur de

Septinae Sévère (1). Le mol Caesarum désignerait alors ce dernier

prince et son fils Caracalla, ou Lien celui-ci et son frère Geta. La

maison de Livie aurait donc été conservée et entretenue jusque dans

les premières années du troisième siècle de nctre ère.

On remarque à la partie inférieure de notre planche, au point où

finit le cryptoporticus (2), une des grandes portes de la domus

Tiberiana. M. Rosa m'apprend, dans cette môme lettre que j'ai citée

tout à l'heure, qu'il vient de découvrir en face de cette porte une

rue se dirigeant vers l'extrémité septentrionale du Circus maximus,

et aboutissant à un clivus formé alternativement de penles douces et

d'escaliers, dont les marches de pépérin, c'est-à-dire de la pierre em-

ployée dans les plus anciennes constructions de Rome, portent les'

traces évidentes d'un très-long usage. Ce clivus ne semble pas être

autre chose qu'une localité dont le souvenir se lie, chez les auteurs,

aux plus anciennes traditions de la Ville éternelle; je veux dire l'es-

calier de Cacus, scalae Cad, que Soliu (3) place en effet en cet

endroit, et au sommet duquel se trouvait la maison de Romulus.

L. Renier.

(1) Je ne dis pas de Pescennius Niger lui-même, parce qu'il s'appelait Gaius et

won pas Lucius; voy. Eckhel, D. N. V., t. VII, p. 153 et sùiv. On sait du reste qu'a-

près sa mort sa famille fut entièrement détruite, et que ses biens furent réunis au

domaine impérial : « Filii occisi, necata uxor, patrimonium publicatum, familia om"

nis extincta. » Spart. , Pescenn,, c. 0.

(2) Lettres D, D du plan,

(o) Cap. I, § 18.



LA

MOSAÏQUE DE LILLEBONNE

Dans les premiers jours du mois de mars 1870, le sieur Fagot, ca-

fetier à Lillebonne, défonçait une cour pour en faire un jardin,

lorsqu'à
m ,G0 du sol, il rencontra un pavage antique qui attira son

attention. Il en référa immédiatement à son propriétaire, M. le doc-

teur Pigné, maire de Lillebonne, qui ne tarda pas à reconnaître une

mosaïque. Comprenant toute l'importance de celte découverte,

M. Pigné fit aussitôt procéder à son dégagement avec tout le soin

possible. Il ne négligea pas d'appeler à lui les personnes les plus

capables de le seconder dans cette délicate opération.

Averti par ses soins, et par l'intermédiaire obligeant de M. Duval,

percepteur du lieu, je me rendis à Lillebonne, afin de reconnaître

et d'apprécier une découverte qui, déjà, faisait bruit. A huit jours

de distance (les lo et 21 mars), j'ai visité deux fois la mosaïque, et

j'ai pu suivre la découverte dans ses principales péripéties.

Cette mosaïque est située dans le quartier Saint-Denis, sur un ter-

rain qui fut autrefois, dit-on, l'ancien hôpital, entre les routes du

Havre et de Bolbec. Elle est au milieu de jardins cultivés par de

petits ménages. Fort heureusement, elle est isolée de toute construc-

tion moderne.

M. Pigné a pris le plus grand intérêt à une trouvaille qui enri-

chissait et illustrait sa propriété. Dans l'opération du dégagement, il

a été puissamment aidé par M. Brianchon, de Gruchet-le-Valassc,

membre de la commission des antiquités, et par M. Delarue, agent-

voyer cantonal. Ces hommes dévoués n'ont jamais laissé à un ouvrier

le soin d'enlever la dernière couche de débris qui recouvraient la

mosaïque (1).

li Noua citerons encore un obligeant voisin, M. Touzé, qui a exécuté successi-

vîment le lavage eutier delà mosaïque de la manière la plus satisfaisante.
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Ce beau pavage mesure 8m ,56 dans sa plus grande longueur, qui
va de l'est à l'ouest; la largeur n'est que de Gm ,80. Il se compose de
deux parties bien distinctes; un péristyle placé dans la direction de
l'est, et où l'on voit, sur un fond blanc, des cercles noirs enchevê-
trés les uns dans les autres et imitant assez bien les croix de consé-
cration de nos églises du moyen âge. Cette partie ornementée peut
avoir 6m,70 de long sur 2m ,2o de large. La portion qui contient les

sujets forme un carré de 5m ,80 sur 5m ,60.

Celte mosaïque était renfermée dans des murs épais de m
,60, mais

qui s'élèvent à peine, dans leur plus grande hauteur, à m
,25. Ces

murs étaient recouverts de peintures et décrépis coloriés, dont nous
avons retrouvé les débris; des marbres ont dû décorer cet apparte-
ment, car plusieurs plaques ont apparu dans les déblais. *

Le toit s'était affaissé sur l'édifice. Aussi avons-nous retrouvé la

surface du pavage toute couverte de faîtières et de tuiles à rebords;
on rencontra jusqu'aux clous de la toiture. Un incendie avait détruit

cette construction antique. Sur tout l'ensemble de la mosaïque ré-
gnait une couche noire et charbonnée, épaisse de plusieurs centi-

mètres.

C'est dans ce milieu, détruit par les flammes, que nous avons re-

cueilli plusieurs statuettes en terre cuite, brisées ou entières, Nous
y avons reconnu spécialement la figurine assise désignée sous le

nom de Latone, et des Vénus Anadyomènes. Ces statuettes étaient

noircies par un long séjour dans un terrain charbonné. Ces images
me paraissent votives, et je ne serais pas éloigné de penser que l'édi-

fice dont nous avons le pavage était un temple consacré à Diane et à

Apollon.

Par la description qui va suivre, on verra pourquoi nous indi-

quons de préférence ces deux divinités.

La mosaïque se compose d'abord d'une grande bordure de couleur

blanche, large de m
,5o et encadrée dans des lignes noires. Immé-

diatement après vient le compartiment des chasses. Ce compartiment,
large de l

m
,20, s'étend sur les quatre faces de la mosaïque. La sépa-

ration des caisses ou compartiments a lieu vers les angles. Elle

s'opère à l'aide d'une ligne partant de l'angle lui-môme et se diri-

geant vers le centre. La bande séparative se compose de losanges

alternés de blanc et de rouge, ce qui produit un bon effet. Voici

quelle est la composition des chasses.

Côte est. — Ce côté présente les accidents d'une chasse à courre

ou à cheval. Nous pensons toutefois que le tableau n'a pas été com-

xxi. 24
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piété par l'artiste, car nous avons les hommes, les chevaux et les

chiens, mais nous ne voyons pas l'animal poursuivi, à moins qu'il

ne soit dans le compartiment suivant.

Comme dans chaque tableau qui va suivre, la scène se passe en

forêt : trois cavaliers courent les uns après les autres. Tous trois sont

au galop. Derrière la tète du troisième cavalier, on remarque une

arme ou bâton. Le deuxième cavalier, dont le cheval est lancé, tient

dans sa main un fouet avec sa courroie; il est escorté d'un chien qui

court près de son cheval. Le premier de tous tient une lance ou

épieu qui apparaît vers la tète. Au pied de son cheval est un chien

assez petit, mais qui est précédé d'un autre beaucoup plus grand.

Nous ne savons ce qu'ils poursuivent, à moins que ce ne soit le beau

cerf dix cors qui figure dans le compartiment voisin. Ce cerf est

suivi d'une biche ou d'un faon qui sort d'un fourré.

Côté sud. — C'est toujours une chasse en forêt. La forêt est repré-

sentée par des arbres nombreux.

Le personnage principal, qui e?t à la droite du spectateur, est un

chasseur armé d'un carquois, qui bande son arc pour lancer une

flèche sur un cerf dix cors qui fuit à toutes jambes. Devant le cerf est

un autre chasseur qui semble barrer passage à l'animal et lui percer

la bouche avec un épieu. Derrière cet homme apparaît un autre cerf

dix cors étalant un bois magnifique. Ce bel animal, qui sort d'un

fourré de la forêt, à côté de la jeune biche qui le suit, est poursuivi

par un lévrier qui s'apprête à lui mordre les jambes. Nous croyons

que ce groupe d'animaux se rapporte plutôt à la scène de la chasse

à courre qu'à la chasse à l'arc qui suit et que nous venons de dé-

crire.

Côté ouest. — La scène se compose de quatre personnages. Inutile

de dire qu'elle se passe toujours en forêt. Le premier personnage,

placé à gauche du spectateur, tient à la main un cerf dix cors. Ce

cerf est à l'état calme. Derrière l'animal, un personnage se montre,

vêtu de la braie gauloise. De la main droite, il lient un pedum ou

bâton recourbé. Dans la gauche, il porte un marteau hémisphérique

à double pointe, posé sur ses épaules. Derrière lui marchent deux
chiens accouplés, dont l'un est de couleur fauve et l'autre de couleur

noire. Ces chiens portent collier, et une corde les tient attachés l'un

à l'autre. Derrière les chiens s'avancent deux personnages. L'un est

à pied et accompagne un cheval qui est bridé. L'autre est à cheval et

tient à la main droite un fouet avec sa lanière, comme au côté est.
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Côté nord. — Ce côté est Le plus beau et le plus remarquable de

tous. Comme les autres, il présente des arbres et un cerf; mais, plus

que les autres, il offre sept personnages, une déesse et un autel.

A gauche du spectateur, on voit un cheval bridé qu'un homme
tient de la main droite, tandis que de la gauche il manie un faisceau

de verges ou une massue. Le second personnage, vêtu de la braie

gauloise, tient de la main gauche une lance aiguë, tandis que de la

droite il mène un chien en laisse. Le troisième personnage est lar-

gement drapé et paraît le plus important du groupe. On dirait un
prêtre, un pontife, ou un sacrificateur; d'une main, il montre la

statue de la déesse placée devant lui. Un quatrième personnage est

placé entre lui et l'image; il paraît jeune et est beaucoup plus petit.

Ce doit être un servant de l'autel. L'autel lui-même, parfaitement

reconnaissais, semble recevoir, de la main du jeune servant, une
offrande ou le feu sacré.

J

La déesse domine toute la scène; elle est debout sur un piédestal.

D'une main, elle tient un arc; elle paraît porter l'autre à sa tête.

Évidemment c'est Diane, déesse de la chasse.

Le drame qui se passe ici est un sacrifice en forêt. La scène ea
complétée par trois personnages qui aident au sacrilice. L'un tient

de la main gauche une aiguière élégante destinée aux libations, tan-

dis que de la droite il porte un plateau; un autre amène un jeune
cerf pour être immolé.

Tous les personnages qui figurent dans les différents actes de cette

chasse antique ont de m
,80 à

ra
,90 de hauteur.

Entre cette partie dramatisée de la mosaïque et la partie centrale,

il existe une seconde bande blanche, large de m
,27. Comme la pre-

mière, elle est encadrée dans des lignes noires, épaisses de Ûm ,3.

Dans les angles formés par le rond central et la bande dont nous
parlons, on a figuré une belle corbeille ou vase antique à deux anses
avec un pied. Cette corbeille ou ce vase semble côtelé de diverses

couleurs. Jusqu'à présent, il m'a paru vide.

A droite et à gauche de la corbeille, dans l'amortissement des
angles, sont des rameaux à feuilles lancéolées assez semblables à des
branches de laurier.

Le centre de la mosaïque, que je crois parfaitement rond, est en-
fermé dans un cercle de m

,5 de largeur, formé avec une torsade de
plusieurs couleurs. Cette portion, remplie par un groupe, est la

partie importante du monument. Pour nous, tout l'intérêt se con-
centre sur cette mystérieuse composition.
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Groupe central. — On y voit deux personnages, un homme et une

femme, qui sont de grandeur naturelle. Ils sont nus et n'ont pour se

protéger qu'une longue érharpe. Celle de la femme est noire et

blanche, et celle de l'homme est blanche et rouge. Malheureuse-

ment, l'homme est beaucoup moins bien conservé que la femme;

tous deux sont parfaitement dessinés. Les jambes de l'homme sont

vigoureuses comme sur un vase grec. L'homme paraît courir après

la femme, la femme fuit devant l'homme. Mais, arrivée à l'extrémité

de sa résistance, elle fléchit sur ses genoux, tournant le côté gauche

vers celui qui la poursuit.

La femme est à gauche du spectateur et l'homme à sa droite. La

tète de la femme est parée, et, au milieu de ses cheveux tressés, on

remarque des perles vertes. Une partie du visage subsiste, mais

l'autre a disparu. Le front, les yeux et le nez sont restés, mais la

bouche et le menton manquent, ainsi que le cou. La mutilation s'ar-

rête au haut de la poitrine. Les bras subsistent dans leur entier, et

dans la partie qui va du coude à l'épaule, ils présentent un bracelet

de perles vertes et arrondies.

L'écharpe qui flotte au-dessus de la tète passe derrière le bras droit

et retombe à mi-corps.

La main droite cherche à s'appuyer sur un objet circulaire qui

semble tomber de ses bras. Est-ce une boîte? est-ce une urne ? C'est

ce que nous ne pouvons savoir. Étendant la main gauche vers

rhomme qui arrive sur elle, la femme semble demander grâce.

L'homme, beaucoup moins bien conservé, a perdu la plus grande

partie de sa figure. Les deux bras et le corps, jusqu'aux hanches,

ont di?paru. Il ne reste d'entier que les deux jambes. Elles sont

nues et dans l'attitude de la course. De la figure, qui était de profil,

il ne reste que les yeux et les cheveux. Les cheveux sont ceints

d'une couronne de laurier vert qui se termine sur le front en un

nœud très-élégant. Une écharpe, de couleur écarlate, flotte derrière

le dos et vient faire un pli dans sa jambe gauche. Le personnage

tient un long bâton qui est demeuré entier. Tout d'abord on croit

voir un sylvain poursuivant une naïade; mais M. le baron de Witte,

très-versé dans l'antiquité grecque et romaine, croit y reconnaître

Apollon poursuivant une Nymphe, qui est peut-être Daphné.

Inscriptions. — Un détail intéressant qui nous reste à signaler, ce

sont deux inscriptions parfaitement conservées. Ces inscriptions sont

encadrées dans des cartouches en mosaïque terminés par des queues

d'aronde. Chacune d'elles contient deux lignes. La première est
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placée au-dessus de la tèle des deux personnages du groupe central;

la seconde est sous leurs pieds. Ces inscriptions n'ont aucun rapport

avec les objets reproduits. Elles paraissent concerner uniquement
l'artiste autour de l'œuvre. Chose étonnante ! cette belle mosaïque
paraît être l'ouvrage d'un artiste italien venu de Pouzzolcs, localité

célèbre pour ce genre de travail. On ne saurait guère douter que le

mosaïste antique n'ait possédé un secret particulier pour faire le ci-

ment destiné à recevoir les cubes, car la dureté de cette stratification

est telle que nous avons un moment douté si c'était une composition

artificielle ou une roche naturelle. Celte dureté de l'encaissement

aura intercepté l'humidité du sol et elle explique en grande partie la

bonne conservation de ce pavage. Ce qui achève de nous en donner
la raison, c'est que le pavage n'est pas uni, mais sur un plan légère-

ment incliné ; cette inclinaison n'est pas moindre de cinq à six milli-

mètres par mètre, si bien que l'eau ne pouvait aucunement séjourner

à la surface. Ainsi, toutes les infiltrations qui, pendant des siècles,

n'ont cessé d'inonder ce pavage, se sont constamment écoulées sans

lui nuire.

Voici maintenant l'inscription que nous pouvons appeler la signa-

ture de l'artiste :

T. SEN FILIX C PV

TEOLANVS FEC.

(Titus Senius Félix Puteolanus Fecit.)

On le voit, il se nommait Titus Senius Félix et était citoyen de la

ville de Pouzzoles, en Italie (1).

La seconde inscription est moins facile à lire et à interpréter. Ce-

pendant, nous croyons y voir :

ET ADOUCI ou Gï ou GF

DISCIPVLVS

Ce qui signifie élève d'Amorsus ou d'Amorgus. Amorgus ou Amorsus
était-il le nom du maître ou de l'école ? C'est ce que nous ne saurions

dire.

Notre grand épigraphistc français, M. Léon Renier, est disposé à

voir là la traduclion latine du grec Amorgos. Amorgos était une île

de la Grèce, une des Cyelades, où l'on fabriquait la pourpre et la

(1) Voir la Revue archéologique d'avril 1S70, p. 27.V27Ô.
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meilleure couleur rouge. C'était la grande renommée de ce pays.

L'artiste italien avait-il voyagé en Grèce et prétendait-il se recom-

mander ainsi de son école ou de son maître? C'est ce que l'on est

disposé à supposer.

Grâce à tous les renseignements dont nous nous sommes entouré,

nous sommes porté à croire que la mosaïque de Lillebonne est une

œuvre du second siècle de notre ère, et qu'elle est contemporaine du

théâtre et de la grande prospérité de Juliobona. Elle est l'œuvre d'un

artiste italien, d'un mosaïste de Pouzzoles, formé aux meilleures

écoles de son temps. Enfin, nous avons tout lieu de croire qu'elle

était le pavage d'un temple d'Apollon et de Diane, ainsi que parais-

sent l'exprimer les sujets qu'elle représente et les figurines votives

rencontrées sur sa surface.

L'abbé Cochet.



OBSERVATIONS CRITIQUES

SUR LES

METEOROLOGIGA D'ÀRISTOTE

Suite (1)

II, 4. 361 d 3o. ir.ti o ifftîv avsaoç TrÀr/Joç ti ttJç ix y^î £»ip*Ç <*va_

Ouuiassojç xtvou;j.a.vov itept t/]v yvjv, 89jXov o-i xîjç p.îv xivyjffetriç r, apyv\

avcoOsv, ty^ o' SXyjç xat r/jç ysve<ïeo)c xartdÔEV r, jasv yàp psuasT-rcu xo (33)

àvio'v, ÈxsTOsv xo aïxiov tj yàp çopà tûv TOppwxspto xupia xfïç y^Ç" (3-ï) xat

Sjxa xaxtoôsv [xsv sic ôpôbv (3o) àvatpépexaij xal ttïv ïcyusi fiaXXov (36) ey-

yuç, vi 8s xr.ç ysvs'csw; àpyr, StjXov ôç ix xv;ç yr;; saxiv. Il me semble f]UC

les mots (34) xal. . . (35) àvacpépexai sont hors de leur place; et le \t.h

de la même phrase, qui est sans corrélatif, indique une lacune.

Aristote a dit un peu plus haut (23) que, quoique l'exhalaison sèche

qui forme le vent s'élève de la terre en droite ligne, elle souffle au-

tour de la terre parce que dans les régions supérieures l'air est en-

traîné par le mouvement du ciel. Il rappelle ici ce fait. En consé-

quence, voici comment j'entends ce passage en transposant après (33)

àvio'v la phrase qui est hors de sa place, en suppléant quant au sens ce

que je mets en italique et en mettant un point en haut après (30) iyyuç :

« En tant que l'exhalaison qui s'élève a un cours et qu'en même
temps, si d'en bas elle s'élève en droite ligne, d'en haut elle reçoit

sa direction autour de la terre, la cause du mouvement des vents

est là (en haut) ; car le mouvement du ciel domine ce qui est éloigné

de la terre, et toute action a plus de force quand elle est voisine de

son objet. Quant à la génération du vent, il est évident que c'est la

terre qui en fournit la matière. »

(1) Voir les numéros de décembre 18G9, février et avril 1S70.
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II, 5. 3GI b 34-35. Le temps paraît incertain au lever et au cou-

cher d'Orion, Si4 to Ix fieTaêoXîj Spaç au|i6aiveiv tt.v gugiv xa\ tt,v àva-

TO/.r'v, ôépouç v- (o2) -/eiuîovo;, xal ctà to ue'veOo; to?j àaTfOu Jj|/.epSv vivEtai

ti -lr%;- (3ï) al os jxETaêo^at r:âvT(.)v tapa^wSeiç oià tt;v àofi<7Tiav eIgiv. La

dernière proposition, (34) al. . . eïafv, serait mieux placée après (32)

-/emj.(~vcç, entre parenthèses. Et elle lient en effet ce rang dans la pa-

raphrase d'Alexandre (f° 101 v°).

II, ;>. 3G2 a 32-3o. Le génitif absolu oûo yàp ovtwv... tuu-ccvou reste

suspendu. L'apodose ne se trouve que beaucoup plus loin, 362 b 32

85jXov w,-. Tout ce qui est intermédiaire est parenthèse et digression.

Il y a anacoluthe.

II, o. 3<;-2 b 26-29. Aristole veut dire que la terre est habitée en-

tièrement dans le sens de la latitude, mais non dans le sens de la

longitude, entre l'Inde et les colonnes d'Hercule, à cause de la mer.

XOUTOl l~\ 7TÀCXTOUÇ [/.èv J-'-ï/pi TWV àoiX'/jTlOV ÏGU.ZV (26) TY]V otxOU(/.SV7)V' EvOa [JLSV

yàp oià •i'îi'/o; O'jxe'ti XaTOlXOÏÏfflV, svOa Se ctà T7
(
v âÀÉav. Ta Se Trjç IvoixtJç e;w

xal twv tmjXôîv twv 'HpaxXsiwv oià Tr,v OâXarrav où oaiVETai cuvetpetv, tw

cuve/w; elvai Tcacav oix'ouuLevr.v. Il faut supprimer l'article (26) tyjv, car

Aristote veut dire : « Nous savons que la terre est habitée entière-

ment dans le sens de la latitude, » et non « nous connaissons entière-

ment la terre habitable dans le sens de la latitude. » Le traducteur

latin n'avait probablement pas trouvé l'article dans son manuscrit,

car il traduit « scimus habitalam; » et il traduit r, oîxoujjlévti par « ha-

bitabilis. » Quant à la dernière phrase, la construction de l'article tô>

avec la valeur de ôerre semble insolite. On le trouve, il est vrai, avec

le même sens, IV, 4. 382 a 12 lorri Se ffxXïipbv ijlèv to u.r, oireôcov sic aÔTo

xaTa to iicfateSov, uaXaxbv Se to onetxov xw ur, àvriitepûaTaaâat. Mais je

doute de l'intégrité du texte dans ces deux passages. Dans le passage

du second livre, la paraphrase d'Alexandre a &ç à la place de

tw (f° 104) ; et dans celui du quatrième livre, Alexandre ajoute, sans

qu'on puisse savoir s'il le trouvait dans son texte, ™ auorAXeo6at £XX«

p.r, t5 Suxipoujxevov àvTiiteciiffTaffôai.

II, (i. 363 a 2"i. Aristote annonce qu'il va dire ce que c'est que les

vents, quels ils sont, et traiter en outre 7cepl t5v ocXXuiv 7ia8n]|iaT(ov Sca

u.y 7j;j.o£or/.îv iv toTç TrpoêX^fJtafflV Etp^cOai toT; xaTa «xepoç. Personne

n'a expliqué ce qu'il faut entendre par ces problèmes xaTà [lipoç. Je

crois qu'il faut lire twv x. p. Aristote dit qu'il traitera des autres par-

ticularités dont il n'a pas traité dans ses problèmes.

Il, <;. 304 b 31-32. Aristote dit que les vents qu'on appelle foceep-

xtCoç, SpotoxfotÇj 5pyl<rnjç, \Uar\c, amènent beaucoup d'éclairs ;Sià \>.h yàp
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to IyyuOev jrveïv '}u-/.poî étui... Quand des vents soufflent de points de

départ voisins, c'est une raison pour qu'ils soient forts (et Arislolcle

dit lui-môme plus haut 5-6), mais ce n'est pas une raison pour qu'ils

soient froids. Il faut évidemment lire ixeffiev, c'est-à-dire, des régions

septentrionales, comme on lit dans la paraphrase d'Alexandre (f° 100),

au lieu- de Iy^uOev.

II, 6. 365 (l 8-9. oî 8' IxYiT^ai TrspuTTavTai toTç jjlsv Trept oucuà; oïxoiïo-iv

Ix twv àTrapxTiwv sic Opaaxi'aç xat àpYÉTraç xat £.E<pupou; (ô Y^p aTrapxTtaç

Çe'-juco'ç sijTiv), aoyoasvoi [J.lv aTio t^ç àpXTOU, teXeutmvteç S' etç tou; Troppo) 1

toTç Ss Tipbç é'w irepiioravTai uiypt tou (10) àmiXtwTou. La parenthèse 6...

icTiv est évidemment gâtée. Ideler lit en prenant àpxTtxo; dansE et en

transposant ce mot : ô y«p Çetpupoç àoxTtxoç s<m. Mais je ne comprends

pas comment le zéphyr qui souffle du coucher équinoxial peut être

un vent septentrional. Ensuite les mots sïç touç noppw sont étrange-

ment vagues après qu'Aristote a dit que le déplacement des élésiens

se terminait au zéphyr. Je soupçonne que la proposition àp/oasvoi. .

.

wo'ppœ doit être transposée avant xoTç psv, car elle s'applique également

à ceux qui habitent à l'occident et à ceux qui habitent à l'orient.

Alexandre la paraphrase après (10) àx/]Wrrou (f° 100 v°; il manque

dans Aide {jLeOiVnxvTai devant ipxrfpcvoi, comme on voit par 1881,

f°46v°). Quant à la parenthèse, il y a probablement une lacune

entre dt7rapxTiaç et Çscaupoç.

II, 7. 36o a 21. 'Ava;aYo'paç [Jtiv ouv qt\g\ tov aîOc'pa TiecpuxoTa cpepsffOai

à'vw, IjjmiTTTOVTa S' eiç xà xaroi ttJç y^Ç xai T^ xo^a xlV£?v ' (-0 T«
!

X£V 7"?

avw cuvaXr,Xi'iOat otà touç o(/.6pou;, iicel cpucei y£ itacav ôu.otwç Etvat ffOjxcpTjV,

wç ovto; tou fjtiv avw tou 8s xarto tt,; oXtqç ccpaipa;. Les mots (21) Ta |j.ev

yàp àvoi n'ont pas le corrélatif que le sens indique, Ta 81 xoctw xoïàoc

Etvai, et qui se trouve dans le commentaire d'Alexandre. La phrase

wç ovto; x. t. é. se rapporte à l'ensemble de tout ce qui précède.

II, 7. 305 « 27. On trouve dans HNT npfcç f*èv r>,v -pW, et en effet

cette leçon est préférable à Tipo? tt]v y^v.

II, 7. 365Ô4-5. Démocrite attribuait les tremblements déterre à un

excès d'eaux que l'intérieur de la terre ne pouvait contenir, disant

que ^paivou-ÉV/jv xat EXxoucav eîç tou; xsvoùç to'-ou; ex tcov 7:Xr,pEST£pojv to

jjiETagâXXov e[xto7itov xiveTv. Quoiqu'on puisse construire les mots fripai-

voue'vtjV xat É'Xxouo-av comme complément direct de xiveTv, il me semble-

rait plus conforme à l'usage d'Aristole et même de la langue grecque

qu'ils fussent au génitif absolu. Ensuite xal manque dans EFT, et je

pense qu'il est préférable en effet de le supprimer, car on exprime

ainsi mieux la pensée que la terre attire des parties vides dans les

parties pleines parce qu'tlle se dessèche.
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II, 7. 3G5 b 18. Aristote dit, en parlant de Démocrile et d'Ana\i-

mène, qui expliquent les tremblements de terre par des déplacements

subits et brusques des parties intérieures de la terre : oam; Il toîç

cjtco; ôiroXapâavouoiv àvavxaîov v.ttov ài\ too; cz\z\j. r/j; -.pavai •fl'ftsttâai, xoct

tÉào; TTa'jTa^Oaî ttote ffeiOfJtivTjV TO yàp ca~ôaîvov (18) TO-.auTTV s/et ç'jc.v.

Les mots (18) TotauTr,v cpuaiv ne se rapportent pas directement à ce qui

précède. Ils indiquent une lacune après ofèio|iivYJv, où Aristote expli-

quait comment dans cette opinion la terre devrait cesser d'éprouver

des secousses.

II, 8. 300 b 10. 13. Aristote veut expliquer comment les pluies ex-

cessives amènent des tremblements de terre : lv cï tcxT; u-spo;;.C'p{at;

nXeuu te (10) 7COtet rî|v Ivtoç âvaôufjtiao-tv, xeA. .. «À7)pouuiva>v twv xoiAuav

SJOTOÇ, OTaV Kp^Tat XpOÇTÊW (13) oià to zo>ù eiç ôAtyov T.Ù^iryj.'. TOTtOV,

SoYypSç xive" £s'cov ô aveuo; xa\ irpomtdrcwv. A moins d'enlendre (10)

7toieï impersonnellement, ce qui serait insolite, il faut lire wÀe(wv te

woieTrat r, Ivroç àva8up.ia(nç. En outre, il me semble que les mots (13)

Sià to. . . to-ov modifient W/;j^k xiveT et non xpaTstv. Par conséquent,

il faudrait transposer la virgule après ce dernier mot.

II, 8. 300 b 19. Aristote compare les tremblements de terre au

frisson qu'on éprouve après avoir uriné : xaOâ-Ep a-ju^hv. icoXXduuç

a-T;i r/,v oupr,fftv (19) v.à toû gmjjuxtoç (yîvETai y«p wc~p too|/oç tiç âvn-

i;.s
rJ'.TTC('j.ivvj tou 7TV£j;xaT0; lijcoOev £(to) àOpo'ou), TOiauTa yivccOa'. xat 7tepl

t^v-^v. La traduction latine a yàp après (l'.>) 8wt. Et en effet Biàt t. t.

se construit mieux avec yivETai qu'avec oujjioaivei, qui demanderait plu-

tôt IV OU TIEDI.

II, !&. 300 6 23. Evxao6o ylv x. t. £. Ce ;.-iv n'a pas de corrélatif et

rien n'indique une antithèse dont l'autre membre manquerai!.

II, 8. 300 b 29. Aristote attribue les tremblements de terre à un

vent intérieur; il assigne une cause analogue aux spasmes et aux

Convulsions du COrps. to aùrb Sec voeTv yivôu-Evov /.ai èv ttj yr, &ç EÎ/.âVai

?:pô; [uxpbv [aeïÇov. Dans FNT on trouve, au lieu de to coto, la leçon

to tmoCtov BJj, taie itaque, qui est préférable. D'abord il y a ressem-

blance plutôt qu'identité. Ensuite la particule de liaison manque

dans notre texte

II, «S. 367 a 10. Je crois qu'il manque to icveujtot après ôtov. Car je

doute qu'on puisse le sous-entendre en le tirant de (5). Plus haut, il

est question d'un vent en particulier. Ici il est question <iu vent en

gêner,:!.

II, 8. :!()S a 10. r, àp/r, àç' -r- r, àvaO'j;/(afftç EyE'vETO xal r, cp;j.r, TOÙ

KVeuuaTo; o?jXov 5« oùx twOùî fccaaav &vaX(i)?E tt'v BXirjv, e; r,; (10) ettv.v.te
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tov âvsjxov, ov xaXoufxev ffetcr^v. On ne peut appeler le vent un trem-

blement de terre. Il faut lire (10) èWriasv ô avsjxoç, comme plus bas

(308 1 1) TO |AEV TTVEUULa TOV (7EIW.OV £~OlT,CrSV.

II, 8. 3(J8 b 11. Ï22. Le texte est évidemment très-altéré dans tout

ce passage. Et je ne vois pas de moyen d'y remédier. Car je ne dis-

cerne pas bien ce qu'Aristote avait dû dire.

II, 9. 3GO rt27. 28. 30. 6ot] o IfjwtsptXaiJi.êavETai rrfi ?ï)c5ç (26) àvaQuaia-

c£0)? ev T7J (jLSTaêoXî] ijfljj^ojjLÏvou tou (27) âspoç, auTY) tuvio'vtwv twv vecpwv

ixxptVETai, ëta §£ cp£pouuV/] xoù irpocTUTTrouca toïç (28) 7r£pi£you.£voi; vÉcpeai

toisT 7càk]Y'1v ï fi? ô ^depoç xaXsîtai êpovT/]. yiverat S' vj iuXt^ tov aù-ov tootiov,

(30) toç rcapeucaffai (j.£t'Çovt [/.ixpbv toxOo;, tw ev tt) <pXoyl ytvouévio iLocpw.

La virgule qui est après (27) àe'poç doit être placée après (26) àva0o|i.ia-

c£wç. Car les mots Iv tyj [xeTaêoXvî x. t. £. doivent être construits avec

IxxpiWai. Cf. plus bas 370 a 30. Ensuite le moyen (28) jïspis£0[/ivoiç

n'est guère usité en prose dans le sens de irepiE^ousi, que le traducteur

latin semble avoir lu ; car il a mis continentes. Plus bas (30) tous les

manuscrits EFHN ont ôcrap efrourou, qui est évidemment fautif. Le
traducteur latin, qui donne ut comparetur, a sans doute lu 6ç sixarat

;

car il traduit plus bas 370 a 12 TiapaxaÇovTsç par assimuîantes ; et je

crois en effet cette leçon préférable dans cette sorte de formule. On
lit EÏxacat plus haut 366 b 29, et dans Synésius, Dion, p. 48 A (Pé-

tau).

II, 9. 369 b 30. Aristote réfute l'opinion d'Anaxagore, qui pensait

que le tonnerre et l'éclair étaient produits par une portion d'élbcr

enveloppée dans les nuages, en représentant ce qui résulte de cette

Opinion ." aîioxexptfji.svov t£ yap àvayxaTov EÎvai to cut'.ov àel xat d>ptc[i.£VOV,

T/]ç T£ bpovTrj? xal ty)ç àGrTpaTrrjç xal tc~jv aXXwv tôjv toioutcov, xal ourto

Yiv£cOai. Il faut lire o8rw pvî) .yivecôat. Il résulte de l'opinion d'Anaxa-

gore que ce qui produit le tonnerre et l'éclair existe tout formé dans

les nuages, et ne se forme pas au moment même. Cf. plus bas 33, 36

et 370 a 24.

II, 9. 370 a 9. sem os xal vj ai£iç [xtxpa Çscnç -
r, yàp to npooroirtov xpaTEÎ

cêewujxevov, tout») Çe'ov tîoieï tov ^ôcpov. Il y a conlnid iction entre xpaT£~

et ffêevvufjiÉvov (cf. III, 1. 371 a 6, oià to xpa-stv g-oÏvvugiv), el Çe'ov montre

qu'il s'agit du liquide et non de l'objet enflammé qui y est tombé. Il

faut donc, au lieu de cêEvvu^Evov, lire cêevvuv, qui aura to Tcpoornitrov

pour complément direct.

Il, 9. 370 a 30. L'exhalaison sèche pt'ouca y.£v xw,- avejxoç l<m, wol Se

TCoi£t tou; C£to-y.ou;, Iv 8s toTç WcpEd [X£TaêaXXouaa Ixxpivoatvv], guvio'vtwv

xal cruyxpivo
i

u.s:vojv aij-fov eîç uowp, ëpovTa; te xal àcTca-âç. Le mailUS-
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crit F et le traducteur latin omettent [léra&ftXouaa, qui ne convient

pas à l'exhalaison sèche. 11 faudrait lire [lETa&tXXouffiv, car ce sont les

nuages qui changent de nature. Voir plus haut, 309 a 25-27.

III, 1. 370 b 20-31. Aristote explique les trombes par un tourbillon

de vent qui se produit dans les nuages et descend en entraînant avec

lui les portions sans cesse condensées du nuage qui suivent sans in-

terruption. Cette explication n'est pas claire, mais par la faute d'A-

ristote. Voici comment elle est présentée. (17) Stov oè to Èxxpivo'.uEvov

KVEUfUt TO £7 T(.) V£3>El §TCp(d IZVTlTU7nr)<Ty] OUTCÛÇ, COCTTEp OTOCV E; £Ùp£OÇ El?

crtevmi 'v.a>-ai ô aveixo; sv TtuXatç r, (19) ôooTç (27) i~l te tîjç yîjç

oOv Sia TaÙTa yiyvovrai oî Stvoi, xa. iv to~; vr^ssiv ôu-oteo; xotJc ty,v (i.Sj àp-

//,v. rr/rv oti, uenref orav ixveœiaç yi'yv/jTai, <*£l (-0) to vc'soç êxxpCvereu

xat yiveTai auvej(7)ç ocveuio;, outcoç evTaùOa àsl (30) to cuvsyÈ; âxoXouSeî

tou vs<pouç. Je ne sais pourquoi Ideler (II, 2o2) se i

-efuse a, voir

l'apodose de (17) ©tov... . (19) SSoïç dans (27) i-i te. . . (28) àpjtfv. La
suite des idées est claire : a Quand le vent d'un nuage se heurte à un
aulre nuage, il se produit d'abord dans le nuage un tourbillon,

comme sur la terre dans les mômes conditions. » Dans ce qui suit,

Yicomercalus a bien vu que la suite des idées exige qu'on place im-

médiatement après (28) wW|v ort la proposition (31) cià Se... (A 1)

BepjjLov. Le tourbillon dans le nuage se produit dans les mêmes condi-

tions que sur la terre, quant à son principe, à son origine (xorà rijv

îy/h) ; mais il y a ensuite une différence, c'est qu'il descend sur la

terre en entraînant le nuage avec lui. La suite des idées paraît donc

être : ?rX7|v Sri 8ià nuxvorïjTa. . . 0£p|AOV, xa\ Shtreq. . . vitpouç.

Enfin, dans cette dernière phrase elle-même, il faut évidemment

lire avec H (29) toî; vé<pouç IxxpivETat, comme plus bas (371 a 10) Ixxpt07)vat

t63 véçouç; et je pense que le sens exige (30) to vÉcpoç duve^èç àxoXou-

OeT. Le texte ici n'a pas de sens, et il y a eu d'une ligne à l'autre

confusion entre to vé<poç et toû véçouç, qui ont été mis l'un à la place

de l'autre.

III, 1. 371 ^ 22. Aristote dit en parlant de deux espèces de fou-

dres qui ne brûlent pas : 6 uÈv yap Bti djv Xeicwn)T« (22) çeperai, oià

ce to toc^oç cpOavec Sie^uov rcplv ixmipwaai xat iici&taTptyac [leXâvai' S 52

Ppoourepoç impure yiv, exauce 5' ou, à)).' è^Oaae Siuov. Le sens exige que

l'on donne ;'i (22) çépeTat un complément adverbial; il manque pro-

bablement Sia râxouç.

III, 1. .'!71 >/ 27. Aristote parlant de l'action de la foudre dit: dunrfêoç

jjôV] to ;;.ev yï/./Mv.v. ItoXI), to Se ÇÛAOV OÙÔev ETRxOeV' oià yap [xaVOT^Ta

EfOaae to itveûua o'.r/jr/ùv xat SieXôôv xat Si EtiarUtiv 6uota>c où xarexauaev,
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«XV oTov xpu/o; êicofegaev. Il me semble qu'il faut lire Sii)(h)6iv, xal SieX-

Oiov xal Si' î;/.aTi'wv x. t. I.

III, 2. 371 b 33. oùSè SuoTv itXeiouç ïpiSeç yivovrai à'i^a. T porte où devant

y£vovtoci, et la négation est encore visible quoique grattée dans tai.

Cette leçon pourrait être adoptée. Ce redoublement de la négation

oùSè. . . où est fréquent chez Aristote et les autres auteurs altiques.

III, 2. 372 a 19. La cause des halos, des arcs-en-ciel, des parhélies

est la môme : rcavra yàp àvaxXaaiç Taux' Igtiv. oiacpspoudi Se xoTç xpo'-oiç

xal dUp' wv, xal wç cuj/.6aivsi ty)v àvaxXaGiv y^yvEcOat tooç tov ffXlov yj t:coç

aXXo ti Ttov Xa^irpwv. L'expression -roïç xpo'Troiç convient à ôç, mais non
à àcp' 5v. Car elle ne peut prendre le sens général de notre mot cir-

constances.

III, 2. 372 a 27. L'arc-en-ciel lunaire est rare, parce qu'il faut que
beaucoup de conditions se réunissent pour le produire, et cela un
seul jour dans le mois : lv xrj toxv<têX7ivm yàp fEvÉcOat àvayxTi to ijle'XXov

saecOat. Je ne comprends pas to [xe'XXov eo\ La leçon de F et tai, d
fjLÉXXet ser., me semble préférable.

III, 3. 372 b 19. Aristote dit en parlant de l'air condensé et de la

réflexion du soleil, qu'on appelle halo : <n){j.eïov vj ;jlèv Gwrao-i; uSa-

toç Èotiv, aï U.ÉVTOI SiaoTraffEiç vj jxapavo-Ei;, auxai [/iv eùSuov, at SE StasTra-

c£i; 7:vEU[xaToç. F tai T ont xal au lieu de $. Et en effet le sens est

meilleur. Car l'un n'est pas ici mentionné à l'exclusion de l'autre,

et les deux termes ne sont pas non plus synonymes.

III, 4. 373 b 9. Aristote parle de quelqu'un qui avait les yeux très-

faibles et qui voyait se réfléchir devant lui sa propre image à peu de
distance, quand il marchait; il explique cela par la faiblesse de sa

vue, qui ne pouvait repousser, percer l'air même voisin, lequel de-

venait ainsi un miroir : ouxw yàp àc6EV7]ç ^v xal Xettt?] 7rat*7rav ûrco TT-ç

âpco)o™riaç, oidT £V07TTpov syiveTO xal ô 7tXy)g-i'ov ar'p, xal oùx ISuvaxo à~toO£~v

wç ô Tro'ppw xal tïuxvoç. Le sens indique qu'il faut lire en transposant,

comme dans la paraphrase d'Alexandre : <W oùx Iouvocto a-oj(k~v xal

ÈWrpov.. . à-}jp w; x. t. I. La traduction de Valable transpose à la fin, ce

qui détruit l'enchaînement des faits. C'est parce que la vue ne peut le

percer, que l'air devient un miroir. La négation oùx n'est pas dans tai.

III, 4. 374 a 1G. Aristole, après avoir traité de l'arc-en-ciel, passe

à un phénomène analogue qui diffère en particulier" en ce que l'arc

n'apparaît pas entier : vuv S' oXa |jiv où y^vêtok loiaùx-r;,» è^ovra T\v
Ejxçao-iv, oùSè xuxXto, |*txpà SE xal xaxà j/.o'piov, at xaXoiïvxai pâêSoi. La né-

galion où porte évidemment sur ô'Xa. Il faut accentuer où.

III, 4. 374 a 25. Aristote explique pourquoi, par un temps hu-
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mi le, en hiver, on voit (principalement ceux qui ont lu vue faillie)

un arc-en-ciel autour des flambeaux : -'îyv—ai o à-ô ts ttjç tou às'çoç

&Ypor»iTOç xal à~b Xtyvuo; -pic â-b ty;; tpXofbç K7coppeou<nr|î xat ftiYvujjievïiç*

(2.")) -rare vàp yiyvsTai £vo~Tfov, xal oià tt.v ;/.sXaviav xa-vtoor,; yàp •?)

XiyvûV tô ok tou Xû^vou q>wç où Xeuxov àXXà Ttopcpupouv epalVETat xuxXio

xat îpiwos;, çotvixouv o' ou- eoti yàp ^5
~

l
'-'f''

oX£p] ^ àvaxXcou.EVï] , -/.ai

[xsXocv to evoxrpov. Il faut mettre entre parenthèses les mois (25) to'te. .

.

evoirrpov. Le phénomène a deux causes, le miroir formé par le mé-

lange de L'humidité de l'air et de la fumée du flambeau, et la noir-

ceur de ce miroir qui assombrit la couleur rouge.

III, -4. 374 b 9. Arislole, à propos de l'arc-en-ciel, commence ainsi

l'explication de ses couleurs : os? vas vovfcavTaç', mgttss EÏpïirai, xal

&7to8ejjiivouç 7tpwTov |/iv Sri x. t. £. L'infinitif auquel se rapportent les

participes vor'c-avTaj, G-oOsaÉvou;, manque. Il faut sans doute lire

vor,7at. Cf. 340 b ii : 8s? oi voe?v ofirwç xal IvtsùOsv àp;au.svouc.

III, 4. 374- b 17. Aristote, après avoir rappelé les trois principes

fondamentaux de la théorie des couleurs, renvoie pour plus de dé-

tails à la théorie des sensations, à laquelle elle tient directement :

vGv o' oc-ov (XVavxT], tosoù'tov rrspl aÙTCov XÉyciiy.sv. 11 faut lil'0 Xsyo|./.sv a\'CC

fat. Car Arislote vient de rappeler la théorie des couleurs; il ne

va pas l'exposer.

III, 4. 375 a 7-11-12-13. L'arc-en-ciel n'a que trois couleurs :

l'OUge, Vert, Violet. (7) to os çavObv çpafvETOU otà to rcap' c?)vÀV,a 'sai'vs-

aOai. TO yitp ooivixouv t.olco. to rrçaT'.vov Xsuxlv cpaiVETat. cv,as?ov os toutou.

Iv yip tôp [AeXavraTO) vs'osi u.aXio-Ta axpaTO? yîvsTai f, ipiç" cuuÇaivsi os

to'te ÇotvôoraTOV etvot ooxs?v to ooivixoùv. (Il) scti os to ejavOov èv tvî ipioi

yj-fj.-x u.£Ta;ù tou te çpoivucou xal 7cpa<Tivou (12) j^pcojMtTOÇ' oià tv,v uvsXaviav

oûv tou xuxXw vs'ç.ou;(l3j oàov aÙTOÙ cpaivsTai to ooivixoùv Xeuxov eoti yap repoç

exs?va Xsuxo'v. D'une part, il manque dans la première proposition (7)

les deux couleurs, le rouge et le vert, qui sont le sujet de oai'vso-Oat.

D'autre part, la proposition (11) eo-ti os to Çavôbv... (12) /cw;j.aToc inter-

rompt complètement la suite des idées là où elle se trouve. Je crois

qu'elle est hors de sa place et doit être transposée devant la première

proposition (7) où l'on supprimera to oè çavObv et où on lira cpaiWai

8e Sià /.. t. I. Enfin il me semble qu'au lieu de (13) #Xov aùTou, il

faut lire SXov aùT^ç ; car to cpomxoùv se rapporte à l'arc-en-ciel et non

à la nuée.

Ch. Thurot.

[La suite prochainement .)



BULLETIN MENSUEL

DE L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS

MOIS D AVRIL

M. l'abbé Cochet, correspondant de l'Académie, lit une noie pleine d'in-

térêt sur la mosaïque découverte à Lillebonne dans les premiers jours de

mars et dont nous avons déjà parlé dans notre dernier compte rendu. Il

fait connaître les circonstances de celte découverte, donne la description

détaillée et précise de ses résultats d'après ses propres observations, et

conjecture, non sans quelque vraisemblance, que l'édifice ruiné par le feu,

dont il ne reste que ce remarquable pavage avec quelques statuettes vo-

tives, était un temple consacré à Diane et à Apollon. Après avoir caracté-

risé les scènes diverses dont se compose la mosaïque, et notamment la

scène centrale malheureusement mutilée, qui en est la plus expressive,

il relève les deux inscriptions qui nous apprennent le nom et la patrie de

l'artiste, qui, comme nous l'avons déjà dit, était de Pouzzoles.

M. le comte de Vogué annonce sommairement une troisième lettre de

M. Ganneau sur la stèle du roi Alésa, lettre que la Revue publiera dans

son prochain numéro. A cette occasion, M. de Vogué informe l'Académie

que le zélé vice-chancelier de notre consulat à Jérusalem vient de décou-

vrir une pierre appelée maintenant Zahwelé et qu'il identifie avec la

pierre de Zohéletb, dont il est question dans la Bible à propos d'Adonias,

fils de David.

M. Lenormant met sous les yeux de l'Académie un curieux monument,

qui est le fond d'un vase d'argile provenant de la collection de M. Piot et

qui semble représenter un Gaulois posant sa lance sur l'Omphalos de

Delphes, et faire, par conséquent, allusion au pillage de Delphes par nos

ancêtres.

M. Miller lit un extrait d'une lettre de M. Piot, contenant des observa-

tions sur les fouilles faites dans l'île de Chypre pendant les années 1867

et 18(i8. Ces observations sont accompagnées de photographies qui sont

mises sous les yeux de l'Académie. Parmi les antiquités que les photogra-

phies représentent, on remarque de très-anciens vases en forme de cru:he

à panse sphéroïdale, dont l'ouverture figure une tête humaine plus ou
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moins accentuée. La forme de tête humaine se trahit par des yeux tracés

en noir de chaque côté du col du vase.

M. Ch. Robert lit une note, en communication, sur un nouveau cachet

d'oculiste. Il pré-ente d'ahord quelques observations générales sur les ca-

chets d'oculiste, et ensuite sur la provenance de ces plaques de schiste, et

pense qu'on doit faire remonter aux Gaulois l'usage des collyres solides et

estampillés. Il avoue cependant, que la découverte d'un cachet d'oculiste

qui a eu lieu, suivant M. Grotefend, à Alesia (Corse), peut être invoquée

contre cette opinion. Mais H. Léon Renier démontre que M. Grotefend

s'est laissé prendre à une ressemblance de nom et qu'aucune pierre sigil-

laire d'oculiste romain n'a été rencontrée en Corse.

Le sceau mis sous les yeux 'de l'Académie est gravé sur une plaque de

chloritoschiste provenant, suivant toute apparence, du bassin de la

Meuse. Il a été découvert à Reims : il porte sur ses tranches les inscrip-

tions suivantes :

CASSI (I)VCVNDI DISMVR
NES AD INPETVS OCV(LORVM)

CASSI (I)VCViNDI DIALEPI

DOS AD ASPRITVDINE(S)

FLOS ROM.

Cette dernière inscription, qui est reproduite deux fois contrairement à

l'usage, est tirée du latin. H. Robert, se rappelant qu'une sorte de romarin

entrait dans la composition d'un collyre fréquemment employé sous le

nom de SuxXiêavou, propose de traduire FLOS ROM par FLOS RORISMARINI.

Cette hypothèse implique un procédé d'abréviation bien irrégulier; mais

déjà un A manque dans le nom du premier médicament, écrit DISMVRNES

au lieu de DlASMVRNES, et le mot INPETVS présente un N au lieu d'un M.

Une troisième incorrection n'aurait rien de bien surprenant. A. B.
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ET CORRESPONDANCE

L'Empereur vient de faire au musée de Saint-Germain un nouveau don

d'un grand intérêt.

On sail que S. M., depuis plusieurs années, fait exécuter des fouilles

régulières sur divers points do la forât de Compiègne où ont existé des

centres importants de population à l'époque gallo-romaine, notam-

ment au lieu dit le Mont-Bevny et à Champlieu. Ces fouilles, dirigées

avec une rare habileté par M. Albert de Roucy, ont parfaitement réussi et

les objets recueillis d'année en année formaient un ensemble remarqua-

ble, un véritable petit musée, exposé dans l'orangerie du château. L'Em-

pereur a pensé que ces objets seraient plus à portée du public et mieux

placés dans l'intérêt de la science au musée de Saint -Germain, où ils

viendraient s'ajouter à d'autres fouilles analogues et les compléter.

Sa Majesté a donc ordonné que la majeure partie de son petit musée

particulier serait transférée à Saint-Germain. C'est une excellente idée.

Le musée du château de Compiôgne est d'ailleurs loin d'être complète-

ment dégarni. Il est privé seulement de ses pièces principales. Mais il y

resie un noyau de collection fort respectable, et si, comme on nous

l'assure, l'intention de l'Empereur est de faire continuer activement les

fouilles, M. de Koucy aura bientôt comblé les vides. Cela est très-désira-

ble. On n'a pas toujours sous la main des archéologues pratiques de la

valeur de M. de Roucy, et il est bon de profiter de l'occasion. Car on peut

dire en fait de fouilles, d'une manière générale : Tant vaut l'homme, tant

valent les fouilles. Nous espérons pouvoir donner bientôt dans la Revue

plusieurs articles fruits des observations de M. de Roucy pendant ses

fouilles.

On lit dans le Siècle sous la signature, de M. Henri Martin :

vL'Amphithéâtre romain de Paris. — Une découverte de la plus haute

importance pour l'histoire et pour l'archéologie vient d'avoir lieu. Le

grand amphithéâtre gallo-romain situé sur le revers orienlal du mont

Lucotitius (!e mont Sainte-Geneviève) vient de ressortir de dessous terre,

où il était enseveli depuis des siècles. Ces rois mérovingiens, après les

césars, y avaient donné des spectacles.

xxi. 25
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Le moyen âge n'en ignorait pas l'existence : un poëme latin d'un reli-

gieux de l'abbaye de Saint-Victor, au temps de Philippe-Auguste, en parle

sous la désignation inexacte de grand cirque. Ce lieu, dans les titres du

moyen âge, garda longtemps le nom de clos des Arènes; mais depuis bien

des générations, le monument avait disparu sous des terres amoncelées

jusqu'à une hauteur de sept ou huit métrés.

Les travaux qui bouleversent Paris l'ont rendu à la lumière. Nous avons

vu, rue Monge, prés de la rue du Cardinal-Lemoine, la moitié de son

vaste ovale dégagé de dessous le monticule où s'élevait naguère le couvent

des Dames-Anglaises.

Les gradins de cette partie sont détruits; quelques-uns se retrouvent

çà et là; mais le pourtour, le massif qui portail les gradins, est intact,

avec son bel et simple appareil en pierres de moyenne dimension et ci-

ment romain sans mélange de briques. On voit encore deux des caves qui

renfermaient les bûtes féroces, avec leurs entrées dans les arènes.

Le caractère de la construction indique le haut empire et un art supé-

rieur à celui de l'époque fcù fut construit le palais des Thermes. Peut-être

l'amphithéâtre est-il contemporain de l'autel d'Esus et des autres monu-

ments du premier siècle, retrouvés autrefois sous le maître-autel de Notre-

Dame. C'est, en tous cas, le monument romain le plus ancien, non-seule-

ment de Paris, mais du nord de la Gaule, sauf peut-être la porte Mars, de

Reims.

11 faut à tout prix assurer le salut de ce grand débris de l'antiquité et

en compléter le dégagement. Le terrain où se trouve la partie mise au

jour appartient à la Compagnie des omnibus; le fragment de monticule,

étayé aujourd'hui comme une maison croulante, sous lequel on retrouvera

le reste de l'enceinte, dépend d'une communauté religieuse, i'ar voie

d'échanges de terrains, d'expropriations, peu importe, il est urgent d'as-

surer la conservation d'un monumenl dont la destruction serait une honie

pour Paris aux yeux de toute l'Europe savante. Sa large enceinte permet-

trait de l'utiliser facilement comme lieu de réunions publiques.

Il est à espérer que la continuation des fouilles amènera des découvertes

intéressantes. On a déjà trouvé, parmi beaucoup de poteries et quelques

médailles, les fragments d'un riche collier de dame gauloise avec fer-

moirs en or et grains de turquoise ou de lapis. »

Depuis que cet article a été publié, des fouilles partielles ont été prati-

quées afin d'étudier le monument découvert et de déterminer d'une

manière précise l'époque de. sa construction.

Ces fouilles n'ont pas encore été poussées assez loin pour qu'on ait

obtenu un résultat définitif. Les objets recueillis jusqu'ici par les soins

de la Société de numismatique, qui a pris l'initiative de c< s recherches, ne

sont pas encore as ez nombreux ni assez significatifs pour que l'on puisse

rien affirmer de certain. On peut en voir la reproduction d'après une

photographie dans le journal l'Illustration du samedi 30 avril. Ce sont :

1» un fragment de bas-relief; 2° près d'un squelette, un \ase de poterie
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blanche avec décors rouges; 3° plus, une dizaine d'autres vases plus

ou moins détérioriés; une pierre plate portant les lettres non encore

expliquées MNPP, une autre les lettres OC; enfin, une série de monnaies

romaines appartenant aux règnes d'Adrien, Numérien, Gordien III,

Télricus, Claude le Gothique, Graticn, Julien II, Constantin le Grand et

Constantin II.

Un atelier d'cmaillcur gaulois. — Aux très-remarquables découver-

tes qu'il a déjà faites sur le mont Bcuvray, M. Bulliot vient d'en ajouter

une nouvelle, offrant, s'il est possible, encore plus d'intérêt que les précé-

dentes. Cette trouvaille, dont l'infatigable président de la Société éduenne

a récemment entretenu la section d'archéologie des délégués des Sociétés

savantes, à la Sorbonne, consiste en un atelier d'émailleur gaulois, avec

son outillage, ses matériaux et ses produits dans toutes les phases de leur

fabrication, depuis l'ébauche jusqu'au fini complet.

Grâce à M. Bulliot, la technique primitive d'un art industriel que les

Celtes semblent avoir cultivé de temps immémorial n'a plus de secrets

pour nous.

L'intégralité des ornements obtenus par les dernières fouilles du mont
Beuvray affecte la forme convexe, genre de surfaces qui présente des

difficultés spéciales quant àj'incrustalion de l'émail; aussi les procédés

que nous allons brièvement analyser s'appliquaient-ils à plus forte raison

aux surfaces planes.

Etant donné un boulon de bronze fondu, strié de rayons divergents,

de chevrons ou de losanges, profonds d'un demi-millimètre et tracés à la

pointe — s'ils ne sont pas le résultat du moulage, — on fixait cet excipient

dans une gangue d'argile réfractaire, de façon à ne laisser paraître au

dehors que la surface à émailler, recouverte ensuite d'une épaisse chape

d'émail réduit en pâte consistante. Le système était alors soumis à un feu

ardent et l'émail mis en fusion contractait une certaine adhérence avec

les parties creuses du métal. L'opération terminée, on engageait l'objet

dans un polissoir concave et l'on procédait par voie de frottement jusqu'à

ce que les saillies du bouton montrassent le bronze à nu tandis que le

reste conservait l'émail.

Le polissoir trouvé par M. Bulliot est un morceau de grès blanc très-

dur, aux ongles irrégulièrement arrondis; les captés circulaires ouvertes

sur ses flancs varient de dimensions suivant la grosseur des boutons à

terminer. L'émail, opaque et rouge foncé à cassure brillante, ressemble

à un morceau de gomme-gutle à l'état brut.

Il n'a pas encore été analysé, mais sa matière colorante est évidemment

l'oxyde rouge de fer avec addition de plomb.

La fusion de l'émail était parfois incomplète, l'adhérence nulle, et la

chape s'écaillait tout entière au contact du polissoir. De nombreux frag-

ments reproduisant l'empreinte exacle du bronze font partie de la décou-

verte de M. Bulliot; ils démontrent l'exactitude de celte assertion.

Ch. de Linas.
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La Société archéologique de Sens prépare une publication impor-

tante, que la Revue archéologique s'empresse de signaler à ses lecteurs.

Il s'agit de la reproduction par la photogravure des sculptures et des

inscriptions antiques du musée de Sens. Tous les archéologues connais-

sent l'importance de ces débris arrachés aux remparts de la ville dans

lesquels ils avaient servi de matériaux. Nous avons déjà vu vingt planches

qui satisferont les plus difficiles. Lcsarehéologues de Sens. M. H. Jnlliot

à leur tête, espèrent que ces reproductions fidèles, en répandant la con-

naissance des sculptures de leur musée, leur procureront des observations

utiles dont ils se serviront pour rédiger le texte qui doit accompagner ce

précieux album.

On écrit d'Athènes, 15 avril :

« La Société archéologique a repris les fouilles d'Hagia Trias; on a trouvé

une partie du tombeau commun de cinq cavaliers dont était Dexiléos; la

pierre porte leurs noms. On trouve beaucoup de fragments plus ou moins

intéressants. Le lieu où on a trouvé la pierre susdite, est. à une certaine

distance d'Hagia Trias, dans la direction du tombeau de Mùller; cela

donne la direction de la route de l'Académie et l'on peut espérer retrou-

ver les tombeaux de Périclôs, Phocion, Thrasybule... Car le remblai est

assez épais pour les avoir recouverts. On a aussi trouvé, à Hagia-Trias

même, une pierre avec Ilo'poç xïjç ôSoiï 'EXsucivaSs ; mais elle n'était pas à

sa place. »

Nous sommes heureux d'annoncer à nos lecteurs et aux anciens

membres de l'École d'Athènes, que la publication du Bulletin de VEccle

française d'Athènes, interrompue depuis l'an dernier, vient enlin d'être

reprise.

Nous avons sous les yeux les numéros VII et VIII, qui contiennent des

articles intéressants et variés. Nous citerons d'abord un travail de mytho-

logie comparée, dû à M. Burnouf, directeur de l'école; il a pour titre :

La légende athénienne, Kuvoç et Auxoç, et renferme d'ingénieuses hypo-

thèses que M. Burnouf se propose de vérifier et de confirmer par une

série de futures études. Nous remarquons aussi des renseignements sur

les fouilles qui se font en ce moment à Athènes, dans le stade panathé-

naïque; voici la conclusion de l'article qu'y consacre M. Burnouf: « Du

reste, toute la construction d'Hérode Atticus était d'un travail Irès-gro^

sier; le marbre n'est point poli, il porte toutes les traces des premiers

marteaux qui l'ont dégrossi. Les joints étaient mal ajustés et leurs sur-

faces moins bien préparées qu'au temple de Jupit.T Olympien. Les blocs

de pierre qui terminaient en façade les deux bouts des gradins sur l'Ilis-

sus n'étaient pas taillés, même au petit marteau. Nulle part on n'a trouvé

une surface polie. Les fragments de tombeau ne sont eux-mêmes qu'ébau-

cha. Toute celte grande construction du Stade, qui, dit Pausanias, « avait

presque épuisé les carrières du Pentélique, » était donc une œuvre de

décadence. »
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La philologie, dans ces deux numéros, est représentée par quelques

échantillons de ces étranges contes et chants populaires recueillis par

M. Vcrkovilch dans le Rhodope; les traductions et les notes qui les

accompagnent sont dues à M. Dozon. aujourdhui consul de France à

IMiilippopolis et l'un de nos meilleurs slavisles. M.Gorceix forme à lui seul

celle section scientifique de l'École française qui, depuis bien des années,

n'exislait que sur le papier, et il semble s'appliquer de son mieux à

réparer le temps qui a été perdu M pour la science. Parmi les notices qui

lui sont dues, nous signalerons tout particulièrement les renseignements

très-curieux qu'il nous donne sur les mines du Laurium, sur leur mode
d'exploilalion dans l'antiquité, sur l'usine qui s'est fondée récemment
pour exploiter les anciennes scories, et plus tard peut-être rechercher et

attaquer à nouveau les filons abandonnés depuis des siècles.

Nous regrettons que ces numéros ne contiennent aucun texte épigra-

phique, et nous espérons que les prochains cahiers nous dédommageront
à cet égard; il importe surtout que ce recueil, appelé à rendre tant de

services, ne subisse plus d'éclipsés comme celle qui s'est prolongée pen-

dant tout cet hiver, et qui avait fait craindre à ses abonnés qu'il n'eût

cessé de paraître avant même d'avoir achevé sa premièie année d'exis-

tence.

Nous recevons la lettre suivante.

« Monsieur,

« Je vous serais infiniment reconnaissant si vous vouliez consentir à

publier dans la Revue archéologique une petite rectification portant sur

l'article de M. G. Colonna Ceccaldi publié dans le numéro de janvier der-

nier.

« La partie topographique et descriptive de cet article, consacré aux
récentes fouilles faites à Chypre, est d'une exactitude si rigoureuse qu'il

est fâcheux de laisser subsister une erreur dans l'histoire de ces décou-

vertes.

« M. Ceccaldi date à bon droit le début des trouvailles actuelles par la

découverte, faite près des salines, d'un gisement de statuettes en terre

cuite. Cette découverte, source de toutes celles qui lui furent postérieu-

res, l'auteur l'attribue au hasard. Ce n'est pas exact. C'est M. C. de .Mari-

court, mon oncle, qui, après quatre mois de patientes recherches autour

de Larnaca, découvrit cet emplacement, ouvrit lui-même la tranchée et

mit au jour une quantité dej statuettes de tous les styles, brisées pour la

plupart. Un peu plus tard, il prit des ouvriers et consentit à associer à

ses fouilles le vice-consul d'Angleterre.

« Ceci se passait en 186o.

« Après le départ démon oncle et la mort de mon père, consul de

France à Chypre, première victime du choléra dans l'île, ces fouilles

furent abandonnées; mais l'impulsion était donnée, les ouvriers formés,

les découvertes actuelles préparées.
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« Tous ceux qui ont habité l'Orient savent la difficulté extrême qu'on

éprouve à y mettre quelque chose en voie d'exécution ; mon oncle dut

faire foigcr jusqu'à la pioche qui servit à ses premiers (ravaux.

« Trop modeste, il n'a jamais publié ses découvertes ; mais moi qui ai

reçu de lui mes premières leçons d'archéologie dans ces lieux si bien

décrils par M. Ceccaldi, je crois remplir un devoir en demandant que son

nom soit mis à la place qui lui appartient de plein droit : en (été des

découvertes dont Chypre est aujourd'hui le théâtre.

i< J'ose espérer, Monsieur, que vous ne me refuserez pas celte légitime

satisfaction. Le découvreur, je le sais, doit s'effacer devant la découverte;

mais il eït juste de rendre à chacun ce qui lui est dû, et de ne pas hono-

rer le hasard aux dépens d'un chercheur intelligent et opiniâtre.

t Veuillez agréer, Monsieur, etc. L. de Maiucolrt. »

Bulletin de l'Institut de correspondance archéologique, 1870, n° 3,

mars, deux feuilles. Séances des 4, 11, 18, 2o février et du 4 mars.

Fouilles de Rome et des environs. Fouilles de Corneto. Avis de la direc-

tion.

Les séances du mois de février paraissent, d'après le court résumé

qu'en donne le Bulletin, avoir été particulièrement intéressantes; il y a

été présenté une grande quantité de monuments intéressants, et entre

autres d'assez nombreux calques de ces miroirs grecs et corinthiens qui

étaient encore si rares il y a quelques années, et dont la Revue archéolo-

gique, on 1*08., a publié de beaux exemplaires.
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Nouvelles Études sur les Catacombes romaines, par M. le comte
Dfsbassayns de Richemont. 1 vol. in-8. Paris, 1870, chez Poussielgue frères.

Le comte Desbassayns de Richemont vit à Rome depuis bien des an-

nées, uni par l'intimité la plus étroite avec le grand explorateur des

catacombes, de Rossi, suivant pas à pas-ses recherches et ses découvertes,

partageant ses idées, se faisant volontairement son disciple. Je n'oublie-

rai jamais les journées que nous pa>sions tous les trois dans telle ou telle

catacombe, dissertant sur l'époque des travaux, sur les moulures d'un

caveau, sur le style des peintures, sur les inscriptions, jusqu'à ce que no»

bougies de cire épuisées les unes après les autres nous avertissent que
le temps s'était envolé, qu'il fallait sortir et regagner Rome à la clarté des

étoiles.

Je n'ai point oublié non plus que M. de Richemont a plus d'une fois

donné des tonds pour explorer un point qui l'intéressait : je citerai entre

autres la salle de la catacombe de Saint-Prétextat où M. de Rossi espérait

trouver pendant le déblayement quelque indice qui fît reconnaître le

tombeau de Quirinus.

Personne, après M. de Rossi, n'a donc plus de droits à parler des cala-

combes et plus de compétence pour en bien parler. La lettre que M. de

Rossi a écrite à l'auteur et qui a été publiée, en guise de préface, à la

tète du livre, est, sur ce point, trop explicite pour qu'il .'•oit besoin d'y

ajouter quelque chose. Je me contente d'en reproduire les passages

significatifs. <

« Mon cher ami,

« J'applaudis à l'heureuse idée qui vous a été suggérée de réunir en

« un seul volume, de manière à en former un ouvrage, les savants articles

« dans lesquels vous avez passé en revue mes travaux (!) sur les anti-

« quités chrétiennes. Si la destinée de votre œuvre était seulement la

« vulgarisation des résultats scientifiques consignés dans des volumes réser-

« vés, par leur nature, à un très-petit nombre de lecteurs, ce serait déjà

« un grand avantage et un remarquable service rendu à la diffusion de

;1) Roma sotterranea, t. I et II, Home. Bulletins di aicheologia cristiana, J8G3-

1869. Image de la Vierge, etc.
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« la vérité dans les classes qui en sont le plus avides et qui méritent le

« plus qu'on la mette à leur portée. Mais votre livre atteindra un but

« encore plus élevé et rendra un vrai service à la science elle-même en

« essayant d'en combler une lacune. »

Ici, M. de Rossi critique, avec une humilité a laquelle nous ne nous

associerons pas, son propre ouvrage, son étendue, son aridité, ce qu'il

appelle le labyrinthe topographique et l'excès d'analyse. 11 reprend :

« La série chronologique et historique des faits, le système d'expression

« des croyances religieuses par les symboles, par les images, par les

« moyens et les ressorts de l'art, l'ensemble et l'harmonie de toutes ces

« choses, peuvent certainement être saisis d'une manière générale et par

« leurs grands contours dans mes volumes : mais ils ne peuvent être

« suivis et clairement compris dans leurs détails... Ce but difficile a été

« pleinement atteint dans vos articles, riches tissus d'ordre et de lumière.

« Vous avez coordonné, aussi bien au point de vue de la chronologie et

« de l'histoire qu'à celui du développement logique et artistique, les don-

« nées les plus importantes. Vous avez même formulé des principes d'in-

« terprétation, vous êtes remonté au-delà de ce qui est enregistré dans

« mes pages, à des origines de la science symbolique où vos recherches

« et vos méditations propres vous ont servi de guides.... Vous avez votre

« part d'originalité et de responsabilité, et je vous en félicite.

« J'en félicite encore plus le public, qui trouvera dans ces pages, peu

« volumineuses mais très-substantielles, un tableau à peu près complet

« des piincipaux résultats de mes recberches et qui pourra sans effort se

« faire une idée exacte et claire des nouvelles lumières qui ont été

« acquises sur les origines du christianisme, sur les rapports de l'Lglise

« avec la société païenne, sur les croyances des premiers fidèles et sur les

« premières phases de la symbolique et des ails chrétiens. »

Après cet éclatant suffrage, il ne me reste qu'à décrire le plan du livre

en deux mots. Il est divisé en trois parties. Dans la première élude, Fau-

teur jette un coup d'œil général sur l'histoire des Catacombes de Home
depuis leur origine jusqu'à leur abandon au neuvième siècle, et depuis

leur réapparition au dix-septième jusqu'à nos jours.

La seconde partie comprend l'histoire spéciale du cimetière de Calliste,

avec le rétablissement de l'orilre chronologique et la démonstration des

vérités nouvelles qui s'étendent à L'histoire primitive du christianisme.

La troisième étude analyse les diverses phases de l'art chrétien avant

Constantin : c'est un résumé de l'état actuel de nos connaissances sur une

matière que M. de Hossi a si puissamment éclairée.

Je ne doute point du succès qu'obtiendra en France un ouvrage aussi

important sur les Catacombes, publié par un archéologue français.

Beulé.



LA

STELE DE DHIBAN
Suite et fin (1)

Jérusalem, 1« avril 1870.

II

COMMENTAIRE

Le retard apporté à l'impression de la fin de ma lettre m'a permis

de faire quelques corrections et modifications dans cette partie de

mon travail. Je dois en prévenir le lecteur, à cause des différences

qu'il pourra remarquer entre le commentaire qui va suivre et la tra-

duction placée en tête de ce mémoire. D'heureuses circonstances

m'ont fourni l'occasion de combler quelques lacunes du texte primi-

tif et de mieux, lire certains passages. En effet, depuis mon précé-

dent envoi, j'ai eu la bonne fortune d'acquérir des Arabes presque

tout ce qui reste du monument de Dhîbân. J'ai entre les mains vingt

morceaux de pierre plus ou moins considérables : d'abord les deux

grands fragments marqués sur la planche par des traits ponctués;

l'un porte trois cent cinquante-huit lettres, et Tautre cent cinquante;

ensuite dix-huit fragments moins importante, dont le plus gros porte

trente-huit caractères et le plus petit une seule lettre. La somme des

lettres gravées sur la pierre et que nous possédons aujourd'hui est

de six cent treize. J'évalue le nombre total des caractères à environ

un millier: cela fait plus des trois cinquièmes du monument original.

(1) Voir le numéro de mars.

XXI. — Juin. 26
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La plus grande partie de ces morceaux, même les plus minimes,

peut être mise en place facilement , en tenant compte de la corres-

pondance horizontale et verticale des séries de caractères : il suffit de

procéder comme pour déterminer la position géographique d'un

point par l'intersection des lignes de longitude et de latitude; l'ex-

périence m'a réussi plusieurs fois. Si à ces fragments l'on ajoute ceux

que de son côté possède le capitaine Warren, on voit que les lacunes

du monument original se réduiront à des fractions en minorité, et se-

ront d'ailleurs presque entièrement comblées par l'estampage pri-

mitif.

Je dois du reste faire remarquer que l'inscription, avant l'acte de

vandalisme qui a failli en privera tout jamais la science, n'avait pas

été sans souffrir partiellement des injures du temps. Certaines ré-

gions auraient toujours été difficiles à déchiffrer, quelques passages

même étaient complètement effacés; enfin un angle, celui de droite,

paraît avoir été cassé et manquer depuis fort longtemps.

Ligne I. "pK. Pron. de la prem. pers. du masc. sing. : je, moi.

Nous avons la forme antique de ce pronom, comme en assyrien et en

phénicien. Cf. le >D2X des anciennes parties de la Bible.

JWD. Defective pour jncW, Mesa ou Mescha, roi de Moab
(Rois 2 : 3); ce nom dérive de la racine JT0», sauver (au Hiphil) , la

même qui, combinée avec !T, a donné naissance au nom rt*Jfi£>», hdii

.

...WD3 p. F/75 de Chamos... Cbamosest, comme on le sait, le dieu

national des Moabites. Peut-être Mesa prend-il ici le titre de fils de

Chamos, avec la signification de serviteur de Chamos (cf. Gesenius,

Lex. s. v. p). Comparez Jérémie (11 : 27) : « Eux qui avaient dit au

bois: tu es mon père, et h la pierre : tu m'as engendré. » C'est ain-i

que nous voyons trois rois de Damas porter le nom de Ben-Hadad,

fils, c'est-à-dire adorateur du dieu Hadad. Je crois cependant que la

lacune d'environ trois lettres qui suit Chamos et qui est limitée par

un point, contient un mot, nom ou verbe, qui était en compo-

sition avec Chamos et formait avec lui une de ces appellations

mylbologiques si répandues chez les Sémites; nous aurions

alors véritablement le nom du père de Mesa. L'inscription as-

syrienne de Sennachérib (704-681 av. J.-C.) nous fournit un précieux

renseignement sur ce point: parmi les rois qui reconnaissent la suze-

rainetéilu conquérant, noustrouvonsàcôté de Pedonil d'Ammon, Cha-

mosnadab de Moab. On peut en conclure que ce nom de Chamosnadab
a été porté par plusieurs rois moabites, entre autres par le père de

Mesa. Cbamosnadab correspond exactement au nom hébreu Jehona-
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dab, 3-mn\ Il est digne de remarque que le roi d'Israël à l'é-

poque duquel pouvait, rogner le père de Mesa, puisque, comme nous

allons le voir, il a occupé le trône de Moab pendant trente ans, s'ap-

pelait Nadab; il ne serait pas impossible que le vassal du roi d'Israël

ait, à dessein, fait entrer dans la composition de son nom celui de son

suzerain. Je trouve, dans les Mélanges d'archéologie orientale de

M. de Vogué, un nom gravé sur un cachet, que le savant auteur con-

sidère, avec toute apparence déraison, comme moabite : >rVv00,

Chamosiekhi, et qui peut être fructueusement rapproché de notre

stèle.

...3Na"pO, roi de Moab. Le mot Moab, qui était illisible sur l'estam-

page, mais que j'avais restitué par induction, existe positivement;

je l'ai lu sur un éclat de basalte dont la place est déterminée sans

doute possible. 3X0 est defect. pour 3É0D, cf. le ^'s des histo-

riens et géographes arabes. On sait la curieuse légende à laquelle

l'étymologic forcée de ce nom ethnique a donné naissance; il est cer-

tain que le récit de la Genèse a pour point de départ une interpréta-

tion maligne de 3X10 ou plutôt de 3KQ, et que l'histoire de l'in-

ceste de Lot, père des Moabites et des Ammonites, est destinée à

rendre compte du mot 3fcî, père, qu'il paraît contenir. Oa a cherché

à déterminer la manière dont ce nom avait été envisagé et décom-

posé: par exemple, 3X 1D, Veau, c'est-à-dire la semence du père. D'a-

près le texte hébreu que j'ai attentivement relu, je croirais plutôt

que, pour le rédacteur, 3X10, signifiait simplement 3X0, ex fa-

ire (jnr 13*3KD »n»l. Gen., 19 : 32). L'orthographe défective 3X0,

assurément la plus ancienne, est tout en faveur de cette dernière

opinion.

Ligne 2. »33». Je ne m'explique pas bien la signification de ce

mot, dont la lecture est d'ailleurs certaine (i).

»3N, mon père.

"iSo, régna. ^So est ici verbe, comme le prouve-la préposition

Sj? dont il est suivi.

3X0 h}J, sur Moab (cf. II Bois 3 : 1).

(1) Deux explications ont été proposées par MM. Oppert, Derenbourg, Naeldeke,

en supposant qu'il manquait deux lettres à la fin de la l re ligne, ce que la forme du

monument autorise à penser. En suppléant "lit, on obtient l'ethnique Haddiboni, le

Dibonite, ce qui expliquerait la présence de cette stèle à Uibon, patrie de Mesa. Eu

suppléant f3, fi/s de, le mot en question devient le nom du grand-père de Mesa,

Yabni, nom de même racine que Thubnith, père d'Eshmunazar. — M. de Vogué.
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jw'Vc?, trente. C'est l'hébreu ÙW1V; nous constatons entre les

deux mots une double différence: 1° la suppression du >; 2° le

changement du a en j. La terminaison du pluriel en p au lieu

de attend à rapprocher le moabile des dialectes araméen et arabe;

nous la retrouverons souvent dans le cours de cette élude.

rw, année i =S)2V comme en phénicien. On connaît ce remarqua-

ble phénomène d'assimilation du J qui est si fréquent en hébreu et

qui a produit : na = naa, ru = ro:, non = nvzn, etc. nv, con-

struit avec un nom de nombre supérieur à dix, reste au singulier,

conformément à la règle générale des langues sémitiques.

Ligne 3. FA moi j'ai régné après mon père ne présente aucune diffi-

culté.

Wtï], et j'ai fait, première pers. sing. de l'aoriste apocope du

verbe rt^y, faire, précédé du vav conversif ou consécutif.

nw flMft, ee haut-lieu {ce temple), n est l'article comme en

hébreu, nan est en construction avec nui pion, démonstr. fémin.

sing. L'orthographe plene de ce dernier mot est à remarquer; on sait

par le phénicien que le X persiste plus que le » et le 1.

cvsdS, à Chamos. L'orthographe défect. du nom de ce dieu nous

laisse dans le doute sur le choix à faire entre le qeri et le ketibh,

entre Chamos et Cliamis.

nmpa. 2 est la prép. hébr. dans, avec, à. Le mot nrnp, au-

quel elle est jointe, revient plusieurs fois dans l'inscription. A pre-

mière vue ce mot paraît être un nom propre d'endroit: on penserait

tout d'abord à en rapprocher le nom de la ville de Kerak, où de sa-

vants auteurs ont voulu retrouver non-seulement l'emplacement,

mais encore le nom même de Qir MouO, ou Qir Ilerrs, la capitale des

Moabites, malgré les différences orthographiques profondes et pres-

que irréductibles qui séparent onn Tp de ^fj> (3KQ"t HJID du Tal-

mud chaldaïque). Pour admettre cette identification, il faudrait

montrer comment ces trois formes D~\il "vp, *]"D et nmp peuvent

dériver les unes des autres, en tenant compte encore de la transcrip-

tion Xaç.a/.;j.(o€a. Cela prouvé, il resterait toujours à expliquer com-

ment et pourquoi un monument aussi massif que notre stèle, élevé à

Karak, aurait été retrouvé à Dhibân, qui en est fort éloigné. S'il fal-

lait absolument une localité correspondant à nmp, je signalerais,

sans la proposer, G'rahé (prononciation bédouine = A&.ÎJ) au sud

(!• Kerak (peut-être le Djebtl Uni Karaieh de la carte de Van de

Yelde).
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Enfin le mot nmp est répété encore trois fois dans l'inscription;

deux fois il semble associé à de véritables noms de villes : Hamat
ha-yearim et Qir ; une fois il est précédé de la préposition S.

Une autre interprétation pourrait être essayée; je ne la donne, bien

entendu, que sous toutes réserves, car elle est loin d'être complète-

ment satisfaisante. La racine mp a le sens de glabrum, calvum fe-

cit; nmp ou mp (si le n est l'affixe pronom, de la 2 e pers.

masc. sing.) désigne peut-être le sommet des montagnes que l'on

rasait et aplanissait, pour y faciliter l'installation ùesBamoth ou hauts

lieux, et l'exercice du culte dont ils étaient le théâtre. L'aire d'Or-

nan le Jébuséen, sur laquelle fut, construit le temple des Hébreux,

devait être quelque sanctuaire jébuséen de cette catégorie. Aux en-

virons de Jérusalem, on rencontre sur le sommet des montagnes

beaucoup de ces antiques esplanades ou plates-formes , taillées dans

le roc et utilisées comme aires par les fellahîn. Je crois qu'il est fait

une allusion directe à ce mot dans les malédictions deJérémie contre

Moab, :nnip Vt&lbï (48: 37; cf. Isaïe 15 : 2). Toute tête est rasée,

littér. est calvitie. Il y a dans cette pbrase un double sens, un de ces

jeux de mots Irès-goûlés des Israélites : Toutes vos montagnes ont

leur sommet rasé, toutes vos têtes seront rasées (en signe de

deuil) (1). Jusqu'à nouvel ordre nous nous bornerons à rendre

nmp par une transcription : Qarka, où l'on pourra voir à volonté

un nom propre ou un substantif signifiant plate-forme, esplanade.

...3. Le trait qui suit la lettre 3 peut être la queue d'un o on

d'un 3.

Ligne 4. yj. Le commencement de ce mot est à chercher dans

la lacune finale de la ligne précédente.

»3. Car, ou : aussi, c'est pourquoi.

WWt. »3 est le pron. afï. verb. de la l
re pers. sing. yvil est un

Hiphil de JJï?» au parfait, doublement défect. pour ywin = il m'a

sauvé. Cette signification m'enba! dit à proposer une résolution du

premier mot de la ligne yv en yvQ. Nous obtiendrions alors le

nom Mesaeth pbrase : ....Mesa, parce qu'il m'a sauvé, c'est-à-dire

(1) Je dois faire observer qu'en admettant !"imp = Qir Moab ou Qir Hères,

ce jeu de mois, que nous croyons avoir trouvé dans Jérémie et dans Isaio, s'expli-

querait aussi bien, sinon mieux encore. En effet, DIPI Tp ou "CHn Tp , écrit

defective et sans tenir compte de la séparation des mots, donne UTmp. Ce groupe

peut se diviser en ïH mp et produire par interversion mp v"l, c'est-à-dire

(n)rnp v(k)i.
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(je m'appelle) Mesa {sauvé), parce qu'il [Chamos) m'a sauvé. Nous

avons vu en c (Te L que JTPO provenait de y V*.

*730, de tous les. *73 est régulièrement construit avec l'article n

du mot suivant.

pVvfi. Ce mot, difficile à déchiffrer, me paraît être un substantif

dérivé de la racine "jVw, jeter, renverser, avec le sens de roVw,

eversio, dejectio. Il est au pluriel ; on peut Je traduire par : périls,

attaques, coups.

»31, et parce que.

>JS"in. Hipkil de rtfco au parfait, avec apocope du il et suffixe de la

i
r° pers. n&nn signifie faire voir avec diverses acceptions indiquées

par le contexte : en adoptant pour le mot suivant le sens que M. Re-

nan indique dans le numéro du Journal des Débuts qui vient de me

parvenir, la signification du verbe est ici : il m'a fait voir avec mé-

pris.

mtoV *733, tous mes ennemis. Cette traduction doit être préférée à

celle que j'avais d'abord proposée.

Ligne S. Dans une note jointe à la partie de mon travail repro-

duite par la Revue archéologique, M. de Yogiié considère le » initial

comme la fin du nom propre Omri. D'un autre côté, je reçois un

numéro du Record, dans lequel sir II. Rawlinson propose la même

restitution. La lecture certaine d'un y à la fin de la ligne 4 et d'un

3 ou a douteux, est tout en faveur de celte hypothèse : je ne

m'explique seulement pas bien la construction de la phrase, le verbe

jSa étant à la ligne 2 suivi de la préposition Sy ; il faut donc sous-

enlendre le verbe être.

13y»1 htnw "^O (fut) roi d'Israël, et il opprima, aoriste de my
pour 13JT; précédé du vav conversif, il a ici, comme en hébreu,

la valeur d'un parfait. Ce verbe, qui a le sens d'opprimer, ravager,

est probablement au Pi'êl.

3X3 m. Moab, régime direct du verbe précédent; nK est la par-

ticule délerminative du régime, comme en hébreu. Nous la retrou-

verons plusieurs fois encore.

pi p\ Pendant longtemps, littér. de longs jours. (Cf. Ml D*B,

Gen. 21 : 34.)

»3 a ici une valeur explicative : aussi, c'est pourquoi,

VQD tpKJI, Chamos s'est irrité. Le n de B|3KH n'est pas tout à

fait sûr; il ne pourrait s'expliquer qu'en admettant en moabite

l'existence d'une sixième forme, comme en arabe, ce qui n'aurait rien
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d'invraisemblable, car nous allons voir tout à l'heure que cette lan-

gue possède aussi une huitième forme incontestable. Peut-être au

lieu d'un n doit-il y avoir encore un >, ce qui nous donnerait une

forme tout à fait hébraïque.

Si la lecture fpsn était certaine, on pourrait encore à la rigueur

le regarder comme un Hithpaël (usité en hébreu pour le verbe êps)

au parfait, avec aphérèse du rt; si oi n'était pas aussi clair, on pour-

rait considérer le > final comme appartenant au mot suivant, et ob-

tenir la forme, des lors parfaitement régulière en hébreu, de «pNJT.

Ce sentiment de colère chez Ghamos concorde remarquablement

avec ceux que la Bible prête à Jéhovah.

...3, traces d'un 2 dans lequel je verrais volontiers la préposition

3 qui demande le verbe tpN, suivie d'un substantif dont nous au-

rions la fin dans les premières lettres nï de la ligne 6.

Ligne 6. rtï. Je pense que le n est le suffixe de la 3e pers. masc.

sing. et se rapporte au roi d'Israël. Il nous reste à trouver un mot se

terminant par y et offrant une signification appropriée au contexte.

ynS, oppression, vexation, tyrannie, ferait parfaitement l'affaire. Le

suffixe verbal ou pronominal de la 3 e pers. du sing. masc. est, en

moabite, invariablement n, comme nous le verrons par la suite. Ce

fait rapproche encore le moabite de l'arabe.

H33 nâbrw, et son fils lui succéda. Vav conversif déterminant

îjSrv au passé; n, suffixe de la 3 e pers. masc. sing. se rapportant

au roi d'Israël mentionné plus haut. H33, son fils (le fils du roi

d'Israël). La racine t]Sn a plusieurs acceptions en hébreu ; celle que

nous lui attribuons est très-plausible, et elle est pleinement confir-

mée par le lexique arabe
( < ^ .AaJU.).

npK'1, et il dit. Vav conversif déterminant *idn» au passé.

NH 03, lui aussi, an est defective pour Nin, comme en phénicien,

pronom isolé de la 3 e pers. masc. sing. (Cf. Nin 03. Nombres, 24,

24.)

3N0 ns 13>?N, j'opprimerai Moub. Ce discours direct, mis dans la

bouche du roi d'Israël, rappelle tout à fait les habitudes bibliques.

»D*3. Dans mes jours, c'est-à-dire de mon temps. Pluriel. (Construit

avec le suffixe de la l
re

pers. sing.)

...13N. Ce mot peut être la 3e pers. masc. sing. du parfait, ou la

l
re de l'aoriste (cf. 1. 24, "1081). La seconde valeur paraît plus pro-

bable, vu le sens général, malgré l'absence du vav conversif pour dé-

terminer -I3N (=je dis) au passé.
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Ligne", nnaai n2VWN\.Etje le verrai luiet sa maison [sontempl

11 devait y avoir dans la lacune finale de la ligne précédente un

autre verbe également à la l
re

pers. siug. de l'aoriste :je le

et je le verrai, etc. 2 rttna le sens particulier de adspectu delectari

et s'emploie très-souvent pour désigner la joie que l'on éprouve à la

vue de son ennemi vaincu (v. Gesenius, Lex. s. v.). Ainsi Ps. 54,9 :

Mon œil se réjouira de voir mes ennemis [tombés). Tel le doit être la si-

gnification de notre phrase, qui implique un projet d'invasion; rt

ne peut se rapporter au fils du roi d'Israël, car Mesa parlait tout à

l'heure de temps anciens, puisqu'il indique, par l'expression >D*3,

qu'il redescend à son époque ; le suffixe doit représenter un substan-

tif qui était compris dans la lacune précédente , et régi par le verbe

qui venait avant riKTI. On s'explique la haine que devait porter

Mesa au temple des Hébreux, et la visite menaçante qu'il lui annonce,

quand on se rappelle que l'accès en était à jamais interdit aux Moa-

bites etaux Ammonites par les prescripUonsmosaïques(Z)™/(T. 23:3^

SmCPI* Et Israël, pris, ainsi que dans la Bible, comme équiva-

lent du peuple d'Israël; de môme, Moab personnifie toute la nation

moabite.

nx -GX, fut ruiné, ruiné. La répétition du mot indique l'énergie

mise dans l'expression.

uhy pour aSiy, éternellement? pour toujours? ou bien : ancien-

nement ? Je ne me rends pas bien compte de ce mot ainsi placé sans

être appuyé par une préposition. Peut-être faut-il lire le second inx.

-I2X et considérer oSy comme qualifiant ce nom verbal?

...JUC '"isy w'Tl, et Omri s'empara de.... Omri, le général d'EIa

qui s'empara de la royauté d'Israël vers l'an 934, après l'assas-

sinat d'EIa par Sirnri, et transféra La capitale d'Israël à Samarie, de

Thirsa où elle était auparavant. Il laissa son trône à son fils Achab.

W peut être soit au parfait, soit à l'aoriste, nx détermine à l'ac-

cusatif le régime qui manque.

Ligne 8. y, lin du mot compris dans la lacune précédente; peut-

être pu pour nrui (cf. prv = nïfv), Thirsa1[i).

KXtrtQ. Faut-il lire «m fTO? Cela ne donne pas un sens satisfai-

sant. Je serais tenté d'y voir, avec une légère variante orthograpbi-

(1) C'est par une erreur de transcription que sur la planche se trouve un y au

lieu d'un v.
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que (fcOTO), le nom d'une ville moabile bien connue : Medeba
faisant partie du territoire de Ruben.

...m Tù'n, et il y demeura, de X''. Ce qui nous montre qu'il faut

nécessairement un nom de ville dans la phrase précédente.

.

.

.flV [WlK naa >D». Les jours de sou fis (furent) quarante ans,

c'est-à-dire son fils recul quarante uns. ïjdin = pyiix = o^ymN
(cf. I. 2, r\V \vhv). Ce fils ne peut être qu'Achab.

>D*3 VDD H3. m peut contenir n suffixe de la 3e pers. masc.

sing. se rapportant à Acliab, et 3 la 3° radicale d'un verbe apparte-

nant à la lacune précédente et ayant pour sujet Chamos. Nous au-

rions alors : Chamos l'a de mon temps: peut-être : Chamos l'a

fait périr. (On connaît la fin tragique d'Achat».) On pourrait encore

regarder m comme signifiant dans lui, où: il faudrait dans ce cas

traduire : où Chamos est (règne) de mes jours: n devrait alors néces-

sairement se rapporter à un nom de ville.

ÏJJnSynriN pfctt. Et je construisis Baal Meon. px, l r0 pers. sing.

de l'aor. apocope de r\22 précédé du vav convers. \yn Sy3 pour

pya Sjn (jrn) (les deux expressions se retrouvent dans la Bible;

Josué 13 : 17; — Nombres 32 : 38). Beth Baal Meon, ville moabite

du territoire de Ruben.

...m wj?N"i, et j'y ai fait... l r0 pers. de l'aor. apocope de îtï>J7,

faire, précédé du vav conv. Je n'ai pu déchiffrer le régime. Peut-être

le verbe nvy est-il pris ici dans Je sens absolu qu'il a fréquem-

ment en hébreu, de sacrifier.

....xi. Cet n précédé du 1 me semble indiquer un second verbe

au même temps et à la même personne quepx; peut-être est-ce

ce verbe même répété : p)&a : et j'ai construit.

Ligne 10. \nnp m, Qiriathaim. Ville rubénite et moabile. Lit-

téralement, les deux villes. \nnp — pnnp =0>nnp (cf. la variante

fmp qu'on trouve dans la Bible pour une ville du territoire de

Nephlali qui portait le même nom).

"U wX. M. de Vogué, dans une note accompagnant mon premier
article, pense que ces mots doivent signifier : et les hommes de Gad.

Cette interprétation me paraît excellente de tout point et de la plus

grande importance; il en résulte que la lacune qui suit immédia-
tement ces deux mots doit être remplie par un verbe. Ii est regret-

table que je n"aie pu encore déchiffrer le nom de lu terre qu'occu-

paient les Gadites
;
je ne renonce pas cependant à l'espoir de le lire.

Ma nouvelle lecture de moy à la ligne II donne à la savante inter-
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prélation de M. de Vogué et en reçoit en môme temps une probabi-

lité de plus, car nous savons pertinemment qu'Ataroth était une ville

gadite [Nombres, 32, 34). Je rappellerai à ce propos un passage de

Jérémie (49,1) qui, sans avoir un rapport direct avec le sujet qui

nous occupe, mérite d'être relevé et signalé : « Israël n'a-t-il point

de fils? Israël n'a-t-il point d'héritiers? Pourquoi le roi des enfants

iVA nimon s'est-il emparé de Gad comme de son héritage? et pour-

quoi son peuple a-t-il établi sa demeure dans ses villes? » Cette

usurpation du territoire gadite par les Ammonites ne peut être le

même fait que la conquête de Mesa, roi de Moab; elle a dû avoir

lieu après la chute de Samarie, ce qui justifie une fois de plus la

place chronologique assignée au passage de Jérémie.

Ligne H. Mesa parle ensuite d'une ville fondée anciennement par

le roi d'Israël, ville dont je n'avais pu déchiffrer le nom ; un examen

ultérieur de mon grand estampage m'a fait reconnaître presque

sûrement m.y; la seconde lettre a résisté à tous mes efforts: je

propose d'y voir un to (ce serait jusqu'ici le seul de toute l'inscrip-

tion, et malheureusement la forme en est impossible à saisir, du

moins avec les moyens d'observation dont je dispose). Nous aurions

alors moy, defective pour nnBJJ, Ataroth, ville appartenant au

territoire de la tribu de Gad', et probablement assez septentrionale

comme situation.

ann^NT, et je combattis. Nous avons ici une véritable hui-

tième forme de la racine anS; nous la retrouverons à l'impé-

ratif (1.32) et à l'infinitif (I. 19). Ce serait en arabe *=^. Cette

fonction grammaticale, qui n'existe pas en hébreu, rapproche défini-

tivement le moabite de l'arabe; à peine peut-on en trouver un rudi-

ment dans snarrew (Cf. Gesenius, Lex. s. v.), nom de ville qui

d'ailleurs n'est peut-être pas hébreu (cf. encore Tnjrù'N SnjTwN).

"ip3, à Qir. Probablement la fameuse 3N12 "Pp ou Din "Vp, à

moins que ip ne soit ici que comme un simple substantif et ne

doive se traduire par mur, forteresse, ville.

nîrtNl, et je le /iris, 1" pers. sing. de l'aor. de îrtN.

nSa RM JnrtNi, et j'égorgeai tout le ou tous les.... La dernière

lettre de :in est certainement un i malgré l'addition accidentelle

d'un trait qui déroute à première vue. Le régime est illisible.

Ligne 12. *ip... Je suppose que ce nom devait être précédé de la

préposition 3, ce qui nous donnerait : à Qir ou : dans la ville.

Dtobi tfoaS nn, en spectacle à Çhamos et à Moab. m me paraît
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être pour mo et se retrouver avec un sens légèrement différent

dans l'Ecclésiaste 5, 40. Chamos et Moab sont tout à fait dans le

môme rapport entre eux que Jehovali et Israël chez les Hébreux.

...nx D'OD 3ttffcO. Le contexte indique qu'il ne faut pas dans

ce passage regarder 3ï?n comme appartenant à la racine y& vue

plus haut; je pencherais plutôt pour la i re pers. sing. de l'aoriste

apoc. de mtf, emmener en captivité. — DVD, de là : Et j'en em-
menai captif le.... Rien ne prouve qu'il s'agisse dans ce passage de

personnes plutôt que de choses; le verbe s'appliquant aussi bien aux

choses (cf. H Chroniques 21 : 17).

Je suppose que la conjonction 1 devait être suivie d'un verbe

ayant le sens de offrir, sacrifier, et dont le n isolé, que nous allons

trouver au commencement de la ligne suivante, serait le régime di-

rect.

Ligne 13. VD3 Vùh n, {et je) le... à la face de Chamos (cf. l'ex-

pression biblique si fréquente mrp OÔ7, devant la face deJehovah),

c'esl-à-dire sous ses yeux, devant son autel.

nnpn, à Qerioth. Ville moabite ; liltér., les villes.

H3 H'tfNl, et j'y fis prisonnier. Comme ce verbe est suivi d'un mot à

l'accusatif, il est évident que nous devons, ainsi que plus haut, le

l'aire dériver de T\2V.

p'tf VU nu. nx, marque de l'accusatif. ï?K=3?>K, homme; p*tf, pi. de

Tw, chef, va forme ici, comme en hébreu, une apposition avec

P'tf et est purement explétif; je pense qu'il est mis collectivement

au singulier pour WXt, ce qui n'est pas sans exemple en hébreu.

...N nxi. Le mot suivant nous indique ce qu'il faut suppléer

pour combler celte lacune.

Ligne 14. rnno. J'ai longtemps hésité pour l'identité de la pre-

mière lettre de ce mot qui pouvait être un a aussi bien qu'un v ;

mais je possède maintenant l'éclat même de basalte qui contient le

mot, et le doute n'est plus permis. Il ne faut pas songer, je pense, à

l'hébreu mno, lendemain : je regarde le mot comme un dérivé spé-

cial de la racine "ina, vendre, acheter, d'où TflD, pretiiun, prœ-

mium, merces. Cette traduction nous fait voir qu'il faut pour la la-

cune de la ligne précédente un mot ayant le sens d'objets. Je

proposerai (jï)n, mppellex, ei je comparerai mna px, objets de prix,

c'est-à-dire objets précieux, h ~ip> >*?3 [Prov. 20, 15), vase de prix.

VDD >S 10WI, et Chamos me dit. Dans la reproduction du texte

de mon premier envoi, j'avais sauté par inadvertance le N de ~icn\
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Cette manière de faire parler Chamos rappelle tout à fait les discour.-,

mis Jans la bouche de Jéhovah.

"]h, va! impératif de "jSfl ou "]V, régulièrement formé par

l'aphérèse de la première radicale.

TPlN, prends! impératif de îrtN.

rtaa nx, régime du verbe précédent.

PÎ33, que j'ai rendu par domination, pourrait bien être un nom
propre de ville = 133, Nebo. Cette ville ne devait pas être loin du

célèbre mont Nebo {Nombres, 32; 3, 38). Elle figure comme ville

moabite dans Isaïe (15, 2) et Jérémie (38; 1, 22). J'avais écarté cette

idée à l'origine à cause de la différence orthographique qui existe

entre rt33eM33; on peut rapprocher sous ce rapport N3TD=
N3nn^ (?), lig. 8. Il est à noter d'autre part que les Bédouins disent

encore L> J..^ et non jJ J***- Ce qui m'a déterminé à considérer

Nebah comme un nom de ville, c'est la découverte d'un petit frag-

ment de pierre contenant trois caractères et comblant la lacune

initiale des lignes 16 et 17 , de manière à ne pas laisser de doute sur

la nature du mot. Il faudrait traduire alors : Prends la ville de

Nébo sur Israël.

htnv* hy, sur Israël.

Ligne lu. *]bn Evidemment la ligne précédente doit se terminer

par un n ; nous avons alors "rSrtN (probablement précédé du T

convers.), j'allai.

HT73, pendant la nuit. J'ai par erreur, en faisant l'esquisse de

l'inscription, intercalé dans ce mot un » qui n'existait que dans mon
imagination; en tout cas, nV?3 est pour rtV*73. Il faut remarquer

l'emploi du n paragogique ; cette locution se retrouve identiquement

la môme dans plusieurs passages bibliques.

m CDnnSsi, et je combattis avec lui. Nouvel exemple de notre

huitième forme.

mrroTt ypis. yp"), nom verbal de yp-i, expandit (employé

dans ce sens au Hiphil, en parlant du ciel). {Job 37 : 1s). Ce mot dé-

signe le lever de l'aurore, considéré comme une expansion de lu-

mière; il est en construction régulière avec rnriw, aurore, précédé

de l'article n. Peut-être mriw est-il un dérivé féminin de WV.
On trouve du reste une fuis dans la Cible (Ecel. II : 10) la forme

rmiTO ; c'est peut-être la même que nous avons ici, écrite defective.

Depuis le lever de l'aurore.

iny oy, jusqu'à midi. DlfW est exactement l'hébreu DHrtïf,
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qui veut littéralement dire les deux lumières (de la racine nny,
cf. j^ô). Il est à noter que la terminaison du duel est ici o et
non \.

Ligne lu. Le petit fragment dont je parle ci-dessus nous donne
le commencement de cette ligne HT, mot dont le commencement se
trouvait à la (in de la ligne précédente et que je restitue en nînxi,
etje la pris : donc il s'agit bien d'une ville (cf. ligne 11).

rtSu a-inxi, et je l'égorgeai tout entier (j'égorgeai en tout).

\ùha njDP, sept mille. Cette expression est parfaitement conforme
aux règles générales des noms de nombre en hébreu et dans les au-
tres langues sémitiques.

Ligne 17. Le même fragment nous donne la première lettre qui
est n, fin d'un mot appartenant à la ligne précédente et que je crois
pouvoir bientôt arrivera lire sur mon grand estampage.
Le premier mot visible de cette ligne est non, qui n'était pas

lisible sur le premier estampage et que j'ai retrouvé depuis : c'est
probablement un nom de ville, Hamoth.

«PO3 mvyh »3, car à Astar Chamos. La lecture du nom de Astar
dans ce texte, à côté de celui de Chamos, est du plus haut intérêt. Il

paraît s'appliquer ici à une de ces émanations féminines des types
mâles, si communes dans la mythologie sémitique. Cette nouvelle
forme du nom d'Astoreth remplit une lacune à laquelle on avait sup-
pléé par une hypothèse qui se trouve être exacte. Nous n'avons pas le
temps de nous arrêter sur cette question, qui mériterait une étude à
part; je me contenterai de renvoyer à ma notice sur un sacrifice à
Ahtar (bas-relief et inscription himyarites).

...mnn {appartient) la consécration, ain désignait chez les
Hébreux le sort des villes ennemies vouées à l'extermination totale

-

telle en est également ici la valeur, je pense.

...tavn npxi, et je pris delà... l
re

pers. sing. de l'aor. de nph,
prendre, précédé du vav conversif.

Ligne 18. L'examen du grand fragment que j'ai tout récemment
acquis m'a permis de lire avec une certitude absolue : „m,T, le
tétragramme sacré que je ne donnais qu'avec hésitation d'après mon
estampage. J'ai pu également déchiffrer le mot qui suit immédiate-
ment mn», c'est an.anDNI, et je les ai traînés à terre, déchirés. Le
pronom masc. plur. an me paraît être distinctement détaché, par un
point, du verbe dont il est le régime. La syllabe qui précède Yahveh,
ouJéhovah, est certainement la lin d'un mot au pluriel construit-
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j'avais proposé la restitution >S[d], vases sacrés, mais je crois que ce

terme ne concorde plus ti ùs-bien avec le sens de 3HD, traînera

terre, déchirer; je n'ai pas le temps de chercher un ;iutre mot se

terminant de même; peut-être >Snx, les tentes, les tabernacles (?). En

tout cas, ce passage est précieux parce qu'il nous montre que dans

la ville rubénite de Nébo il était rendu un culte régulier et spécial à

Jéhovah, peut-être dans un de ces hauts lieux hébreux dont le rigo-

risme Israélite n'admit plus à une certaine époque la coexistence

avec le sanctuaire unique de Jérusalem.

La présence du céléhre létragramme est un fait des plus précieux,

c'est certainement le spécimen graphique le plus ancien que l'on en

possède. Mesa dit :Jehovah, tout court; on voit qu'il parle d'une divi-

nité avec le nom de laquelle il est familier; de même la Uible avec

Chamos.

'CDD 021
?, à la face de Chamos.

....22 bxTw' "froi. Et le roi d'Israël construisit. Je pense que

le dernier mot doit être complété en rt33; c'est ce qu'indique clai-

rement le contexte.

Ligne 19. yn\ Yahas, ville moabite, qui faisait partie du terri-

toire de Ruben ; on trouve aussi la forme ffltîV.

rn 3w*n, et il y résidait.

>n nsnn^na, dans sa guerre. avec moi. annVn est le nom vt i-

bal ou infinitif de notre huitième forme; c'est un véritable J'-xiL*

VÙ2 iTù'-un, et Chamos le chassa, -en;' peut être auP<>/. La même
expression est employée par VExode (23 : 29, 31), en parlant de

Jéhovah <ji(i chasse les Chananéens devant les Israélites.

...23. Je propose pour remplir cette lacune rP2)3D, de sa face.

Ligne 20. 3X00 rtpxi, et je pris de Moah.

rt'Cn Sd vX friXO, deux cents hommes en tout. *cn pour wX"i,

tête, a très-probablement ici le sens de somme, nombre, troupe, litlér.

toute su somme, c'est-à-dire en tout.

pT3 nx'^xi, je les fis monter à Yahas. l r6 pers. sing. de l'a or.

de KV2 précédé du vav conversif et suivi du suffixe singulier se

rapportant à la troupe de deux cents hommes de Moab.

ninxi, et je pris elle {Yahas).

Ligne 21. pn h'J J12D
1
?, en addition à Dibon : le premier mot

n'était pas visible sur les estampages, mais je l'ai lu sur la pierre :

c'est le nom verbal de nSD, ajouter, augmenter (cf. Isdie, 31, 1),
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indiquant que Mesa, maître de Dibon, ajoute à cette conquête

celle de Yahas. Dibon, ville située près de l'Arnon et apparte-

nant au territoire de Ruben; la mention de celle ville est d'une

grande importance, parce que c'est non loin de ses ruines, appelées

encore Dhïbàn, ^L>j, par les Bédouins, qu'a été trouvée notre

stèle.

»J133 -pN, c'est moi qui ai construit ; pour »jt33 de rm. Ce
verbe, que nous reverrons souvent dans notre texte, n'y a pas en

général le sens de construire dans son acception rigoureuse, mais

celui de restaurer, restituer, comme nous nous attacbons à le démon-

trer dans la partie historique. C'est d'ailleurs une habitude com-

mune cbez tous les souverains orientaux, anciens et modernes, de

s'attribuer la construction de villes ou de monuments qu'ils n'ont

souvent tout au plus que reconstruits ou agrandis. C'est pour cela

qu'en arabe *ye a la double signification de construire et de réparer.

.(n)om DlpVt non nmp. Qarha Hantât ha-yearim? Nous avons

probablement là des noms de viiles; mais que signifie Qarha ainsi

placé sans être construit ni suivi d'une conjonction ou prépo-

sition? Le nom de non, arx, munimentum, devait appartenir à plu-

sieurs villes syriennes; ainsi, on a déjà distingué la Hamat de la

vallée de l'Oronte, Hamat la grande, de la Hamat Soba. Je pense

qu'il devait y en avoir d'autres encore avec des appellations spé-

ciales.

Si Qarha est un nom propre de ville, alors l'expression Q-iy\n non
ne peut guère être qu'une apposition ; elle désignerait aussi un nom
de ville : Ville (mur) des forêts et ville des

Ligne 22. Le mot qui commence est difficile à déchiffrer, même
sur la pierre : il se compose de quatre caractères dont le premier est

l'article n (1).

nnjfiD >n33 "pNI.... Et c'est moi qui ai construit ses parles.

ny -

w, pluriel de ijhr, régulièrement construit avec le suffixe de

(1) En étudiant l'estampage que M. Ganneau m'a envoyé en même temps que

cette lettre, je crois que ce mot est /Qpn : la première lettre après l'article me pa-

rait certaine ; la seconde est un noun, si ce n'est pas un phé ; la troisième est moins

sûre, mais je ne vois pas moyen de la lire autrement. Ce mot signifie col/me;

comme nom propre, Ophel désigne les pentes du mont Moriah, situées en dehors de

l'enceinte du temple de Jérusalem; d'un autre côté, non ne me parait pas pouvoir

être traduit autrement que par murs, enceinte : je crois donc que ces deux expres-

sions : l'enceinte des forêts et l'enceinte de la colline, désignent deux portions des

fortifications élevées à Qarha par Mesa. — M. db Vogué.
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la 3 e pers. masc. sing. Cette forme nous prouve l'existence virtuelle

du » dans les terminaisons écrites defectire. Dans la Bible, on men-

tionne toujours la construction des portes d'une ville comme le signe

d'une construction complète et achevée.

rm1
?-?:^, sa forteresse. Variante de Vuo.

Ligne 23. "J^D/D. Bet Molocli , ville possédant quelques sanc-

tuaires du dieu national des Ammonites (1).

»kSd, forme construite, les prisons des.

Vlllllllllllvxn. Le milieu de ce mot a tout à fait disparu par suite

d'une ancienne cassure, peut-être d'un martelage de la pierre, n est

l'article avec lequel est construit le mot précédent.

...."ip3. D'après le reste du texte, je propose la restitution

(3)lp3i au milieu de.

Ligne 24. ~ip(n). Qir, ou bien, simplement, la ville.

]X -ni. Peut-être 12 = "1X3, puits; ]X me semble être px. Je tra-

duirais alors : il n'y avait pas de puits.

npn 31p3, dans l'intérieur de Qir, ou de la ville.

nmpD, à Qarha. Si Qarha est réellement un nom de ville, il

devient difficile de voir dans ip un nom propre, et vice versa.

oyn SdS "idni, et je dis à lotit le peuple.

WV, faites! Impératif pluriel de rwp.

Ligne 25. nrvin -o wN D3. Ainsi chacun qu'il y ait au puits-

dans sa maison. Il est à noter que nous avons nn écrit ici plene.

On ne doit pas s'étonner de voir figurer parmi les travaux exé-

cutés par un grand roi le forage d'un puits ou la construction

d'une citerne; les puits ont toujours été pour les Orientaux une

chose de la plus grande valeur; je me bornerai à signaler les puits

faits par Ozias (II Citron., 26, 10).

nmD2n >m3 -pHi. La traduction : et fai immole Vholocausle,

a été généralement repoussée et avec raison. M. Renan, dans

son article du Journal des Débats (25 février 1S70), déclare ce

sens très-contestable; M. Deutsch, dans le Times du 3 mais, dit qu'il

aurait traduit : et je creusai 1rs citernes; c'est certainement là la

véritable signification. Celle que j'avais adoptée était matériellement

correcte et pourrait se défendre si nous avions affaire à une phrase

(1; Le contexte indique qu'il s'agit plutôt ici de la maison du roi, du palais bâti

Par ilcaa à Qarha ainsi que les murs, les tours, les citernes, les prisons. M. V.
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isolée; mais la valeur tic la phrase est déterminée sûrement par le

contexte : il vient d'être question de puits dans le verset précédent
;

msest pour MV13 et non pour »ri"D, et dérive de nu, creusert

ainsi quenmSO pour mmaa. Ce qui avait causé en grande partie

mon erreur, c'était l'aspect de ce dernier mot où j'avais cru recon-

naître à première inspection un substantif singulier, et où, voyant

deux n répétés, j'avais considéré le premier comme radical. nmpS
s'explique alors sans peine : pour Qarha. Il est regrettable que la

disparition du mot commençant par xn ne puisse pas permettre de

connaîlre le rôle qu'Israël (lig. 26) peut jouer à propos de ces ci-

ternes (creusées par des prisonniers ou des ouvriers Israélites?).

Ligne 26. *iy.. Aroër. Je crois que la lacune de deux, lettres doit

cire remplie par ny. Nous avons alors "ijnj7 = ~iyny, ville moa-
bile, située au nord de l'Arnon, et appartenant par conséquent au

territoire de Ruben.

rnoart, la voie, indique surtout une voie construite avec un
soin particulier et impliquant des travaux d'art.

î)3")N3, à l'Arnon. Il faut évidemment suppléer à la fin du mot
le j disparu. Ce fleuve séparait, comme nous avons essayé de le

démontrer, la Moabitide en deux grandes régions. Il est difficile de

savoir s'il s'agit d'une route longeant une des berges de ce fleuve

qui est profondément encaissé, ou d'une voie perpendiculaire au

fleuve et coupée par lui (peut-être un pont?). Une étude du terrain

faite sur les lieux permettrait peut-être de résoudre la question.

Le rapprochement, dans le môme verset, d'Aroër et de l'Arnon,

n'est pas à négliger; on croit en effet qu'Aroër était situé tout prés

de celte rivière (Deutér., 2, 36). C'est sur la rive septentrionale du

Wady-iiodjeb que Burckhardt retrouva une locali é portant le nom
d'Arit'ir.

Ligne 27. La restitution de *pN est indiquée, nonro, Beth B -

molli, est probablement la même ville que celle que la Bible appelle :

Bamoth ou Buul Bamoth.

N7i Din »3, qu'il a détruite, lui. Je ne suis pas sûr de la lec-

ture Nit.

"Iîf3. Beser, la Bosor de la Vulgate, ville moabite appartenant au

territoire de Huben et attribuée aux Lévites (ville sacerdotale avec

droit d'asile). Il est plus que probable que "VC2 et mï3 sont la

môme ville (cf. pT = rtïîT), et que la Bosra de Jérémie n'a rien à

voir avec la Bosra du Hauran.

xxi. 27
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..jfjM3. Qui Le mot incomplet ...vy peut, être, soit un

autre nom donné à Bosra (cf. Ephrata qui est Bethléhem), soit un verbe

qui s'y rapporte (cf. ci-dessus D"in »3). Peut-être faut-il restituer

OlfJJ pour D1XJJ et traduire : qui est puissante ('?).

Ligne 28. pan ]2n V Lacune considérable. Le mot Dibon

a, parlient probablement à la plirasc précédente. Je doute que TODn

= vw3n doive être rendu par cinquante; je préfère lire D>tt?Dn,

qui signifie braves et que la Vulgate traduit par armati. Il s'agirait

d'une garnison, mise par Mesa à Dibon, pour contenir un pays qu'il

venait seulement de réoccuper.

IWDVD pH Sd >3. Afin que toute Dibon soit soumise. njJDVO,

qui signifie proprement obéissance, est pris avec la valeur du parti-

cipe collectif obedientes par Isaïe, 11, 14. Toute Dibon doit désigner

non-seulement la ville de Dibon, mais les environs, le district. En
Syrie, le nom d'une ville s'étend presque toujours, souvent dans un

très-vaste rayon, aux. localités voisines (cf. en arabe cl-Qouds, el-

Khalil, Ghazzè, etc.)

Sa "px. Moi j'ai régné?... Je suppose que Sa doit être com-

plété en (>na)Sa: ou bien peut-être y avait-il "pa suivi d'une épi-

thèle laudative : moi, je suis un roi puissant?

Ligne 29. \ipi nxa. Le premier mot est-il l'équivalent de

nxa, cent, ou est-il la fin d'un mot composé dans la lacune précé-

dente, je ne saurais le dire; \ip2 équivaut, je crois, à P"Vp3,

avec les villes. Dans la Bible, ce substantif a un pluriel à forme fémi-

nine niTp; mais rien ne s'oppose à ce que l'on admette qu'en moa-

bite il possède la forme de pluriel à laquelle il a droit par son

genre.

ymn Si? >flflb» TvX, que j'ai ajoutées à la lèvre. Il est à constater

que le moabite possède le relatif bébreu tcn et non la forme pbé-

nicienne va.

....22 "pxi. La lacune de la fin de cette ligne et du commence-
ment de la suivante devait contenir la formule >fl33 -pxi : Et c'est

moi qui ai construit, suivi d'un nom de ville qui a disparu.

Ligne 30. \rh21 roi et Deth Diblathaim. Wlhyt'ttl
probablement la même que D*riS3l pSy, ville moabite, mentionnée

par Jérémie (18, 22), et qui devait également êlre au nord de l'Ar-

non.

ÎJ/3 7JJ3 rm, et Deth Baal Mcon. Nous avons ici, sous une
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forme plus complète, le nom de la ville mentionnée plus haut
(Hg. 9).

—onx uv NwNi, et j'élevai là le hvk, l
ro

pers. sing. de
l'aor. de KV2. Ce verbe a une foule de sens; faute d'avoir la phrase
complète, nous nous en tenons à l'acception la plus vague.

Ligne 31. pxn la terre.

p-nm, et Iloronaïm, = D>3Tirt. Il est remarquable qu'ici c'est

le moabite qui écrit le T tandis que l'hébreu le supprime dans le

nom de cette ville qui appartenait aux Moabites.

NT. ..3 m 315*1, ily résida avec ?

Ligne 32. VQ^'h "lONn... Chamos me dit :

TJ. Impératif soit de TU, soit de TU, qui ont tous deux le sens
H'envahir. Envahis l (1).

NT p Tim arm^rt. Combats à Horonaïm et... Impératif de la

huitième forme de an1
?, suivi d'un autre verbe illisible.

Ligne 33. ...Sjn »D>3 V12D n Chamos dans mes jours (de mon
temps) et sur....

Ligne 3i rw Année Peut-être y avait-il dans
cette dernière ligne la date de l'érection de la stèle, comptée par les

années du régne de Mesa.

Nous avons déjà, en procédant pour ainsi dire de l'extérieur, es-

sayé de déterminer la pince exacte de notre texte; il nous reste

maintenant à faire l'opération inverse, la contre-épreuve, c'est-à-

dire à prendre notre texte mémo comme point de départ et à fixer,

en les identifiant, les différents événements qui y sont mentionnés
confusément et d'une façon assez laconique pour embarrasser.

D'abord il est plus que probable que nous n'avons pas affaire à
une inscription funéraire, mais bien à une véritable proclamation,

un bulletin de victoire du roi de Moab, délivré du joug du roi

d'Israël. L'érection de cette stèle a dû avoir lieu lors de la construc-

tion du temple dont il est parlé dès le début (troisième ligne). Le
temple lui-même a dû être élevé à Chamos par Mesa, reconnaissant
de la victoire définitive qu'il avait obtenue sur les oppresseurs de
Moab.

Mesa lui rend expressément grâce de la protection efficace qu'il

n'a cessé de lui accorder contre ses ennemis (lig. 4). C'est à Dibon
même, c'est-à-dire sur le sol de l'antique héritage de Chamos nou-
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vellemcnt reconquis, que Mesa avail élevé ce témoignage de sa vic-

toire.

Mesa parle immédiatement ensuile de l'oppression séculaire que

lé roi d'Israël faisait peser sur Moab, et que son fils et successeur se

promit de continuer (lig. 6). Quel peul être ce roi d'Israël et qui es»,

son fils? On a supposé que c'étaient Omri et Achab : pourtant il

semble que Mesa parle d'un temps assez éloigné, puisqu'il revient à

son époque par la transition »D>3, vies jours.

Plus loin vient la mention non équivoque des victoires d'Omri;

malheureusement le passage est incomplet; peut-être y est-il ques-

tion du siège de Tliirsa et de la translation de la capitale à Samarie.

Son ûls (vécut) quarante ans, dit Mesa (lig. 8). Ce fils ne peut

être qu'Achab dont on connaît la fin tragique; je pense que Mesa

fait allusion à cette mort violente, en la regardant comme un châti-

ment de Cliamos (lig. 9).

Puis Mesa mentionne brusquement la construction faite par lui de

deux villes, Baal Meon et Qirialhaîm, en plein territoire rubénile-.

Nous savons ce qu'il faut entendre par ce mot de construction.

Ensuite il est question d'une invasion de la tribu de Gad dans la

terre de . . . Les lacunes du texte, à cet endroit, ne permettent pas

de déterminer au juste de quel fait il s'agit.

Le récit de la lutte soutenue à Qir (?) (lig. 11 et 12) est peut-être

le même épisode que celui de Qir Hareset. Cependant, ici Mesa

semble plutôt agir en assiégeant qu'en assiégé, à en juger parla

mention du butin qu'il fait dans la ville prise [ou reprise?) par lui.

La ligne L4 indique une campagne de Mesa, dans laquelle le roi

moabile prend manifestement l'oflenbive, sur l'ordre de Cliamos.

Cela s'adapterait à merveille à l'agression des Moabites alliés aux

Ammonites contre Josaphat, roi de Juda, telle qu'elle est racontée

au II
e livre des Chroniques (ch. x\), si la mention de la ville de

Nebo ne localisait pas la lutte. La victoire de Mesa eut pour résultat

la prise d'un riche butin et peut-être même la capture de vases

consacrés à Jéhovah, qu'il profana devant la face de Chamos (li-

gnes 17-18).

Ensuite Mesa parle de Jahas, ville rubénile située sur le bord

septentrional de l'Arnon « où, dit-il, résidait (c'est-à-dire qu'occu-

pait) le roi d'Israël, lors de sa guerre avec moi (lig. 19). Celle guerre

doit être celle de Joram et de Josaphat ; Mesa s'empara de Jahas par

un hardi coup de main, avec deux cents hommes seulement

(lig. 20).

Puis (lig. 21-28) vient la longue et pompeuse énuméralion des
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villes rubénitcs construites parMesa, c'est-à-dire recouvrées par lui,

ajoutées à la terre (lig. 29), et. des travaux qu'il a fait exécuter (for-

teresses, roules, prisons, puits...). A la ligne 28, il raconte qu'il a

mis garnison dans Dibon, pour contenir celle province nouvellement

annexée.

Le teste de l'inscription ne présente plus que des tronçons de

phrase sans suite, avec quelques nouveaux noms de villes; a la

lig. 32, il est question d'une autre invasion de Mesa et d'un combat

livré à Horonaïm. Enfin, à la lig. 34, on lit avec certitude le mol

j)V, année; je suppose que cette ligne, malheureusement bien diffi-

cile à reconstituer, donne la date de l'érection de la stèle, d'après

les années du règne de Mesa. 11 est bien regrettable que l'estampage

soit presque illisible justement à l'endroit qui permettrait de calculer

avec précision à quelle période du règne de Mesa appartient la

stèle, et de savoir exactement quels sont les événements auxquels

l'inscription fait allusion.

Dans la note que M. de Vogué a ajoutée h la petite brochure pu-

bliée par ses soins bienveillants et dans laquelle j'esquissais à grands

traits l'histoire, la description et l'interprétation provisoire du

texte, brochure que je reçois au moment où je transcris ces lignes,

le savant auteur pense que la stèle a dû être érigée dès le début de

i'insurreclion de Mesa, pendant la deuxième année du règne d'Ocho-

ztas, c'est-à-dire avant l'expédition combinée de Joram et de Josa-

phat et avant la campagne offensive de Mesa contre ce dernier.

J'adopterais volontiers celte théorie ingénieuse, qui s'était tout d'a-

bord présentée à mon esprit et que j'avais écartée, si elle rendait

compte de la teneur de l'inscription. Mais il paraît difficile d'ab-

mettre qu'il ne s'agit que d'Ochozias dans les luttes racontées par

Mesa; le faible Ochozias, au contraire, ne paraît pas avoir été en

état ni avoir eu le temps, d'après le récit même de la Bible, de ré-

duire son vassal révolté; c'est même vraisemblablement celte inac-

tion qui a enhardi Mesa et. assuré ses succès ultérieurs. D'ailleurs,

Mesa parle au moins de trois guerres différentes (lig. 11 et seq. —
lig. 14 — lig. 32). il faut donc trouver des conflits correspondants,

et il ne semble pas qu'il y en ait eu un seul sous le règne d'Oclio-

zias. Je dois, d'autre part, reconnaître que l'identification de ces

différentes collisions est bien difficile, et que les conjectures que

j'ai proposées sur ce point sont loin de rendre compte de tout et

prêtent le flanc à de graves objections. Le seul moyen de trancher

celte question serait le déchiffrement de la ligne 34; en tous cas, il

tic s'agit que d'une différence de quelques années, et ce léger nuage
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n'altère en rien l'authenticité et l'identité pour ainsi dire lumi-

neuses de ce précieux document.

ADDITIONS ET CORRECTIONS

Jérusalem, 8 mai 1870.

On trouvera dans ces notes, entre autres rectifications, quelques

nouvelles lectures, dont une capitale, puisqu'elle fournit le nom véri-

table du père de Mesa : Chamosgad. J'examine, chemin faisant, plu-

sieurs idées, dont quelques-unes excellentes, émises par M. Schloll-

mann dans l'intéressant travail qu'il a bien voulu m'envoyer : Die

Siegessa'tile Mesa'su. s. w., Halle, 1870. Je regrette seulement que

ce savant n'ait pas connu mes lectures ultérieures, qui lui auraient

épargné plusieurs hypothèses matériellement impossibles.

Ligne 4. Le nom du père de Mesa avait jusqu'ici résisté à mes

efforts pour le déchiffrer sur mon grand estampage; le fragment du

bloc que je possède est malheureusement brisé juste au V de ïJD3 ;

j'avais provisoirement proposé la restitution Chamosnadab. De nou-

velles observations m'ont à peu près convaincu qu'il faut lire "UWD3 ;

le l et le point final sont pour ainsi dire certains; quant au a, il n'en

reste que des traces inappréciables. Nous avons donc comme patro-

nymique Chamosgad, formé par la composition du nom du dieu

national moabite avec le mot ta, fofîuna ; "U ne saurait guère avoir

ici qu'une valeur nominale et non verbale; l'expression pourrait être

considérée comme une espèce de bahurrihi signifiant: celui dont

Chaînas est la fortune. Ce nom offre un frappant rapport avec celui

déchiffré par M. de Vogué sur une intaille, très-heureusement recon-

nue par lui comme ammonite (Mél. d'archéol. orient., p. 131)) : "iSotS

ITVM nDfMD1
?, à Menahmèh, femme de Gadmolech. Il exisle trop

d'analogies entre le Chamos moabite et le Alolech ammonite pour que

nous n'attachions pas une importance toute particulière à ce rappro-

chement. Le déplacement de ta dans ces deux noms démontre que

"U n'est ici qu'un simple substantif (Cf. de Vogué, op. cit., p. 38:

\ttnx et lïJfi»), tandis que l'élément auquel il est combiné est

toujours un nom divin. Ce fait tendrait à faire supposer que, dans

le non» de lieu li SiD, Baal est bien le nom divin ; ces coïnci-

dences remarquables -p Sj73, WD3, I^OIT, paraissent donner rai-
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son à ceux qui, comme saint Jérôme, identifient Chamos et Molech

avec le Baal phénicien. Il ne faut pas négliger non plus lu rapport

peut-ôtre intentionnel qu'il y a entre le mot Gad et le nom de la

tribu de Gad qui, d'après notre inscription même, occupait le terri-

toire incessamment revendiqué par le? Moabiles et les Ammonites.

Lignes 2 et 3. Lacune finale et initiale.— Deux hypothèses ont été

émises pour combler cette lacune. D'une part M. Scblottmann pro-

pose >33»[p], fds de Yabni ; d'autre part MM. Nœldeke.et Oppert,

comme M. de Vogué m'en a informé par une lettre particulière, sont

d'accord pour lire >J3>[tn], le Dibonien. Cette dernière conjec-

ture me paraît excellente de tout point ; elle est d'ailleurs tout à fait

justifiée par mes nouvelles observations sur le grand estampage :

après 3K0 se distingue une haste verticale qui peut parfaitement

appartenir à un ^, puis les traces assez apparentes d'un t. Il est du
plus haut intérêt pour nous de savoir que Mesa était né soit à Dibon,

soit dans toute autre ville du territoire dibonien ; on s'explique alors

l'existence de notre monument dans la ville natale du roi de Moab.

Il faut conclure de ce fait, confirmé par l'absence de Dibon du nom-
bre des villes conquises parle roi de Moab, que déjà le père de Mesa

avait réoccupé Dibon de gré ou de force.

Ligne 3. Qarha. — Si notre monument n'a pas été déplacé, ce qui

est infiniment probable, il est de toute évidence que l'endroit où il a

été trouvé n'est autre chose que la Qarha de l'inscription, d'après la

teneur même de cette inscription : j'ai fait ce bamat pour Chamos, à

Qarha. Or cet endroit ce sont les ruines appelées encore aujourd'hui

par les Bédouins Dliîbân, c'est-à-dire Dibon. Il y a là une contradic-

tion embarrassante, et cette obscurité est encore accrue par le silence

absolu des textes anciens au sujet d'une ville qui se serait appelée

Qarha. M. Scblottmann suppose que Dibon portail, comme cela

arrive quelquefois, deux noms différents. Cette explication ne rend

pas compte de toutes les difficultés. J'ai déjà rejeté l'identification de

Qarha avec le Kerak {^J[/) actuel, et relevé l'allusion moqueuse

d'Isaïe et de Jérémie nmp , calvitie, en signalant le rapproche-

ment de Dimp et nmp'cn. Je pensais dès le début que Qarha

désignait une hauteur au sommet aplani, rasé, une espèce de plate-

forme destinée à recevoir le Bamat ; je crois devoir maintenir cette

explication en la développant. Je suis d'avis que la Qarha était une

éminence située au centre ou près de Dibon, et représentant Yacro-

pole qu'on retrouve dans toutes les villes antiques, qui se subdivisent

en ville haute et en ville basse ; d'où les formes de duel ou de plu-
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rit'l que l'on retrouve dans beaucoup «le noms de villes (1) (OHWi
AO/vai, ©r,6«i, rniBy, D*nnp, ni»lp), et qui impliquent tou-

jours l'idée d'une agglomération de deux ou plusieurs cités. A

Jérusalem, par exemple, tel était le cas: Sion (p*3f, cf. t~p et ^j ĉ
»

= ara;) portail la ville de David et désignait souvent Jérusalem en-

tière, quoiqu'il en fût partie intégrante mais parfaitement distincte.

(Cf. Jos. Guerre J. L. 5, cil. 4 : «vw ttoXiv. . . (ppoûpwv Aaêfôou. . . *vai

èyopa et ttjv xàtu itdXiv, c'est-à-dire "Axpo (2).) Pour moi, (tar/u/, à la

fois montagne et ville, e.U le Sion de Dibon, de la Jérusalem moabite;

c'est la ville de Mesa contenant le temple de Chamos et la citadelle.

Je ne saurais mieux faire comprendre ma pensée qu'en assimilant

Dibon à Rome, la Qarha au Capitole [Caput), et le Damât de Chamos

au temple de Jupiter Capitolin. On s'explique dès lors pourquoi le

roi moabite s'appesantit si complaisamment sur les constructions et

fortifications faites par lui dans sa ville ou, pour mieux dire, dans sa

cité, « close de murs, couronnée d'une forteresse (I. 21 et 22), munie

de prisons (?) et de citernes. » C'est dans la Qarhaquc Mesa, comme

David à Sion, établit sa résidence et construit son palais (M. Schlolt-

mann a très-bien vu qu'il s'agissait de la maison du roi dans -rbsro

que j'avais d'abord pris pour un nom de ville). Il est aisé mainte-

nant de se rendre compîe de la valeur réelle de l'expression nrnpu

-ipn anpa (1. 24), dans l'intérieur de la ville, à Qarha; il y a une

évidente distinction entre ip la ville Ole Dibon) et Qarha, qui cepen-

dant parait être située au centre. Une élude attentive des lieux per-

mettrait, je n'en doute pas, de résoudre définitivement celle impor-

tante question. En attendant, je crois devoir faire remarquer que

notre stèle a été en effet trouvée, d'après les rapports de mes en-

voyés, au pied d'un monticule environné de ruines s'étendant dans

un vaste rayon.

Ligne 3. J'adopte volontiers l'heureuse restitution de M. Schlolt-

mann pour la lacune finale : nD9, le Bamat (de Mesa).

Ligne 4. La restitution du même savant DDrtflSn doit être natu-

rellement rejetée, puisque mon estampage donne pTOrT. Pour

abréger, je prends le parti de ne pas même discuter les différentes

hypothèses qui sont matériellement condamnées par mes lectures

(1) Je ne serais môme pas éloigné de voir dans pH un ancien pluriel ou duel,

avec le I caractéristique de ces formes,
f
dont nous avons constaté l'existence en

moabite. Cette dualité ou pluralité confirmerait l'explication que nous proposons de

Qarha. .

(2) "Av.pa = mpn = •'*£^, la basse.
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ultérieures déjà publiées; je ne mentionnerai que celles que j'ac-

ceple ou repousse et pour lesquelles mes matériaux ne me fournis-

sent aucune donnée.

Lignes o et 6. 31. Schlottinann donne au »d un sens causatif,

parce i/iie Chamos s'était irrité, et il est conduit à combler la lacune

finale par ny "t[6Qin]3, en appliquant a 3Ioab la colère de Chamos.

Il n'y a pas l'espace nécessaire pour loger ces cinq lettres, tout au

plus y a-t-il place pour un caractère ou deux. On pourrait à la ri-

gueur lire tout simplement n¥[*TN]3; après le 3, je dislingue sur

mon estampage les traces d'une lettre qui peut aussi bien être N que

i; dans ce dernier cas, on pourrait lire ny[*?]3 (de pi, hostiliter

irruere) (1).

Ligne 6. Lacune finale. La restitution VDD de 31. Sclilottmann

Cbt tiès plausible. Quanta son interprétation de la phrase même,

j'ai peine à l'admettre; je crois toujours que cette phrase, même
dans la bouclie de Chamos, est une menace et naturellement une

menace contre le roi d'Israël (cf. 1. 2, >K3V*73:) »3Knn).

Ligne 7. La phrase : et Israël fut ruiné /l'une ruine éternelle, ne

me paraît pas pouvoir être rattachée, comme le veut 31. Schlotlmann,

à une prophétie mise dans la bouche de Chamos. Il ne faut pas ou-

blier que d'un côté cette phrase est séparée par une barre verticale

de rimai i13 XIXI, et d'autre part rattachée à »ïU3JJ WV\ ; elle doit

donc, comme cette dernière, n'avoir qu'une valeur purement nar-

rative.

Lignes 7 et 8. Au lieu de N3irtQ["ip] proposé par 31. Sclilott-

mann, je lirai lf[ia]. Le y est encore visible au commencement de

la 8me ligne. Quant à in, je crois en avoir constaté des traces sur

l'estampage. Il est à noter que N3"î,rt3 est distinctement écrit en

deux mots avec un point disjonctif après le n, ce qui prouve qu'à

celte époque on avait encore notion de l'origine binaire de ce nom;

nous avons ainsi la série complète des trois désinences du mot

1Q, aequa : 3N-pia, Kll+'Q, NTT-f-na. Je crois que ce n, de

même que dans n22, sert d'appui à la voyelle a et non, comme le

(1) La traduction : de sorte que C/unnos s'irrita de ses agressions, a l'avantage

de continuer la narration en y introduisant la mention d'un événement nécessaire à

la suite des faits : 1° Omiï opprime Moab; 2° Chamos s'irrite contre Omri (r
t
ui

meurt frappé par le courroux du dieu); 3° Omri mort, son fils lui succède (î"U3

nS/iri) et il se promet d'imiter son père dans sa tyrannie contre Moab. Enfin à la

ligne 8, nous aurions la mention de la mort du fils d'Omri (peut-être *D yD VD3
na[ej3K nnjnïrçya in rm >o»).
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veut M. Schîottmann, au son o:\cs Moabitcs devaient prononcer,

comme le font encore aujourd'hui les Bédouins leurs descendants,

Mddebd, Nebà, ainsi que je l'ai déjà fait remarquer. Mesa emploie

deux expressions différentes pour désigner la conquête d'un ter-

ritoire (JTK...ÎH» Kïî.fîO px) et la prise d'une ville (1. H :

rtïnx...."ip). Ce n'était pas seulement la ville, mais toute la région

de Madeba, dont s'était emparé et qu'avait occupée Omri (ji'»).

Lignes 8 et 9. Je ne puis encore combler la grande lacune mé-
diate. La phrase »0*3 PD3rt3 peut toujours être expliquée comme
je l'avais fait tout d'abord, par : et Chamos y (est) de mes jours, ou

bien : et j'y (ai établi) Chamos, etc., c'est-à-dire dans la terre de

Madeba.

Ligne 9. Après my'vNI, il faut lire nr^xn : et j'y fis le fossé.

rtVwX dérive probablement de niv ;
quelle est cette forme gramma-

ticale? cet aleph indiquerait-il une espèce de pluriel J~*àl ??

Ligne 10. La conjecture de M. Schîottmann Jw' est excellente et

est confirmée par mon estampage. Mais celte phrase : Et les hommes

de Gad habitaient en la terre de... me paraît devoir être entièrement

détachée de ce qui précède; il s'agit d'une campagne ayant pour

objectif une autre région que Madeba, à laquelle appartiennent vrai-

semblablement Baal Meon et Qirialhaïm (l'inscription est sur ce*

point d'accord avec la carte). Mais quelle est cette contrée dont le

nom est demeuré jusqu'ici illisible? A coup sûr ce n'est pas Qiria-

lhaïm, comme le pense M. Schîottmann. J'ai lu à la ligne 11 le nom
Alarolli, faisant partie du même verset; il est clair que la contrée en

question devait comprendre Atarotb. Peut-être même faut-il tout

simplement lire rnuy pfcO, dans la terre d'Ataroth; le n final est

donné par mon estampage et un morceau de la pierre.

Ligne 11. Le mol ip = "vp me paraît devoir être considéré

tout le long de l'inscription comme un simple substantif signifiant

ville, ce qui entraîne, d'après le dilemme posé dans mon commen-
taire sur la ligne 24, la valeur de nmp comme nom propre, et

tranche la question soulevée par la ligne 2. Il est remarquable, en

effet, (jue partout ~ip est associé a un nom de ville 1 1. 11, « le roi d'Is-

raël se construisit Ataroth; je combattis avec la ville (l'assiégeai) et la

pris •; 1. 12, np est encore répété avec le sens de ville (j'égorgeai les

de la ville); 1. 23-24 : « dans l'intérieur de la ville »,

après la mention de Beth Moiech; 1. 24 : « dans l'intérieur de la

ville, à côté de Qarha »; I. 2'J : \ip2, avec les villes.

Lignes 11, 12, 13. Un de mes fragments me fournit le commence-
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ment certain Je ce> trois lignes (I). Pour la ligne H, la restitution

*7K"Ï0> était indiquée, elle est confirmée. Pour la ligne 12, la leçon

ipn est précieuse, parce qu'elle nous guide pour la restitution de

la lacune finale de la ligne précédente; vérification faite sur mon

grand estampage, la lettre suivant >Sd que j'ai prise pour un % sem-

ble plutôt être un "t; il nous reste deux lettres à trouver : je pro-

pose m:, le peuple de la ville, la civitas. Tous les habitants

d'Ataroth furent donc massacrés en holocauste à Chamos et à Moab;

les Israélites agissaient exactement de môme au nom de Jehovah

dans les villes prises de vive force, et Mesa ne faisait qu'exercer des

représailles. A en juger par la résistance que cette ville opposa à

Mesa, et parle sort cruel qu'elle subit, il est à présumer qu'elle

était pour les Israélites un centre religieux et militaire de grande

importance.

Enfin le commencement de la ligne 13 nous permet également

de combler une importante lacune; les lettres mn appartiennent

évidemment au mol ano que nous avons déjà déchiffré à la ligne 18;

il faut donc à la fin de la ligne 12, après si (distincts), restituer un

D; nous traduirons : et je l'ai traîné devant la face de Chamos à Qé-

riotlt. Il s'agit évidemment, ici comme plus bas, d'un objet apparte-

nant au culte israélite, profané et détruit dans le sanctuaire moabite

de Qerioth, que les dernières recherches scientifiques, comme jfl

l'apprends par la dissertation de M. Schlotlmann, ont identifié avec

l'antique Ar Moab. Le point disjonctif qui isole le n de son verbe

est bien remarquable (cf. DM 1. 18); il nous prouve qu'à cette époque

les Moabites se rendaient parfaitement compte de certains méca-

nismes grammaticaux (cf. nx passim; Km no, etc.).

Ligne 13. Je suis encore perplexe sur le sens à attribuer à

Iluia. M. Schlotlmann pense au Hiphil de 2W, la présence de

la préposition 3 semble lui donner raison (plus haut nous avons

UVa TwNi de rtXw), le contexte également, car il est naturel

que Mésa, après avoir massacre la population d'Alarotb, repeuple

la ville avec des Moabites. M. Schlottmann veut voir dans mns
(I. 14) et dans la lacune finale de la ligne 13 (lue ultérieurement par

moi \7V) des noms des familles moabites. 11 se pourrait que ce

que j'ai pris pour n fût un 2 (toutefois je crois avoir bien lu, car la

haste esl parfaitement verticale et ne présente pas l'inclinaison

0) TV
ipn

mn
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habituelle du a); nous aurions alors \QXJ {= (&W)s Chofen, au lieu

de p'v (= p'w') (cf. JUW mioy , Nombres, 32
T
3oj. Quant à mno,

on pourrait peut-èlre songer au fameux Ma/aipoû; de Joseph ?

Ligne 11. Lacune finale. La restitution de M. Schloltmann

[TDb m] n'est pas possible; il n'y a en réalité pince que pour

une lettre ou deux au plus (K ou Ni), ce qui appelle la restitution

V?n va].

Ligue 13. [n DS m] est également trop long; la ligne est com-

plète avec ni, car les deux lettres initiales de la ligne 16 sont

îlïn = rnnxi. M. Schloltmann a été induit en erreur par l'esquisse

indiquant à tort une lacune assez considérable.

Lignes 40 et 17. J'ai déchiffré plusieurs mots nouveaux dans

ces deux lignes, précédant D"inn ï>D3 ITWyH >3; je crois ï lire entre

autres r\i22 et nom, dominas et puellas, les femmes et les jeunes

filles. Ces lectures partielles me feraient supposer qu'il faut consi-

dérer Dinn comme un infinitif hiphil DHiin suivi d'un met signi-

fiant femmes, précédés de l'article, peut-être ns?Kî1 ou le terme brutal

napan? H faudrait traduire dans ce cas: CaràAstar Chamos appar-

tient la consécration des femmes: Mésa aurait sacrifié les hommes à

Chamos et les femmes à Aslar Chamos; il n'y aurait désormais plus

de doute, par suite de cette attribution caractéristique, sur le sexe de

la divinité Astar Chamos.

Ligne 18. Jehovab. La présence du nom du dieu national des

Israélites avec l'orthographe même de la Bible, nous paraît prouver

péremptoirement qu'à l'époque de Mésa le tétragramme sacré s.;

prononçait comme un mol ordinaire, et que ce ivest que plus tard,

beaucoup plus lard, je pense, qu'apparut la réticence mystique dont

il est l'objet. 11 est clair que le Yaliveh hébreu était tout aussi

connu des Moabites et autres peuples voisins que Chamos, Molecb,

Baal L'étaient des Israélites. Où Mésa aurait-il appris l'existence de

Vahveh s'il ne l'avait entendu nommer? Si à cette époque la substi-

tution d'Adona à mn> eûl été pratiquée, l'inscription moabile

eût sûrement écrit J?rtx, à moins d'admetlre, ce qui paraît bien

peu vraisemblable, que le lapicide avait un texte hébreu sous les

yeux et qu'il copiait un mot dont il ignorait la prononciation, ou

bien qu'il se conformait aux prescriptions d'un culle qui ne devait

pas être le sien.

Ligne 20. Je conserve des doutes sur la dérivation rtXwN de

nXw*, a lmise par M. Schloltmann, et maintiendrai jusqu'à plus am-

ple informé mon interprétation primitive: et je les fis mouler à

Yahas, et je la pris.
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Ligne 23. "\hr2H2 >;m TJX1. Je traduirai avec M. Schloltmann :

cl c'est moi qui ait construit la maison du roi, en rattachant celle

construction avec différents travaux exécutés par Mcsa à Qarlia.

Lignes 24 et 25. La restitution de M. Schlottmann 03 p] est

confirmée par mon nouvel examen de la pierre, au moins pour les

deux dernières lettres; j'adopte sa traduction : pour vous.

Ligne 25. La question de nmDsn TllD est encore obscure»

M. Schloltmann, tout en donnant à l'expression un autre sens,

défend la dérivation n*D, à laquelle j'ai renoncé depuis pour celle

de m3 suggérée par M. Deutsch; devant une autorité comme celle

de M. Schlottmann, mes premiers doutes me sont revenus; cette

question ne pourra guère être définitivement tranchée que par la

lecture du mot renfermé dans la lacune finale et suivi de Israël, mot

qui est encore à trouver.

Ligne 28. Dibon. Je crois devoir signaler un fait qui peut

rendre compte de la persistance du > dans ce nom ; on l'écrit aujour-

d'hui en arabe ^L^ô et les Bédouins prononcent Dhîbân, avec

les deux voyelles également longues, mais la première très-sensible-

ment accentuée.

Ligne 29. ppnri:]. J'ai peine à voir dans ce mot un nom de

ville comme le voudrait M. Schlottmann; DX me paraît être la

lin d'un mot précédent; j'ai cru distinguer sur lu pierre immédia-

tement avant, les restes d'un ^J sans trace du point final. Nous

aurions alors ]ipn DNO. Si l'on admet la restitution \T1N [hî2] à la lin

de la ligne 28, ne pourrait-on pas supposer une phrase : El j'ai

atteint (rempli) (le nombre) cent (?) avec les cilles que j'ai ajoutées

à la terre 9??

Ligne 32. Il faut lire "H au lieu de TJ, vérification faite sur

mon estampage. C'est très-probablement l'impératif de TV : des-

cends! Cet expression est à noter pour déterminer la position de

Horonaïm qui, d'après un passage -le Jérémie (48,5), devait être

située sur une déclivité. Le mouvement vers le sud admis par

M. Schlottmann peut être confirmé par celte nouvelle lecture.

10 mai 1S70.

P. S. — Je viens de recevoir, de M. Nœldeke, une autre brochure

sur la pierre de Dhiban: Die Inschrift der Kœnigs Oîesa von Moaf>,

u. s. m;., Kiel, 1870. Je n'ai que le temps de la parcourir, en m'atta-

chant surtout aux principales restitutions proposées par le savant
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auteur; je suis heureux de constater que nous nous sommes ren-

contré? sur plusieurs points importants.

Ligne 2. La lecture »aartfl a été justifiée par l'estampage.

Ligne 3. M. Nœldeke admet aussi que Qarha e;t un quartier de

Dibon; il pencherait plutôt à y voir la partie plate et basse de la

la ville; je crois que cette configuration lopographique serait

difficile à concilier avec l'érection du Bamat, qui devait être sur

une hauteur, les fortifications élevées par Mésa qui n'aurait pas

choisi un point si peu stratégique, et l'étymologie même du nom.

— M. Nœldeke propose, comme M. Schlottmann, la restitution

Jflp» nù31j le jeu de mots que j'ai signalé, sur la racine JJV*, d'où

dérive le nom de Mésa, n'en reste pas moinl intact.

Ligne 4. Le mot pVw'rt, malgré les difficultés de l'interpréta-

tion, me parait devoir être maintenu d'après l'estampage et la

pierre, où il m'est impossible de lire soit phin, soit, comme le

propose M. Lévy, jV?W1; mais je crois qu'on pourrait très-légitime-

ment appliquer à pVvH la même forme grammaticale et le con-

sidérer comme un nom d'agent : de tous ceux qui frappent, tous 1rs

agresseurs; le parallélisme avec W3V est ainsi rétabli. — Dp devant

»TDJ> n'existe pas.

Ligne o. La restitution nx[ix]3 est, comme je l'ai montré plus

haut, la plus probable parmi celles que propose M. Nœldeke.

Ligne 7. La traduction de nm par famille conviendrait parfai-

tement, surtout si la phrase est dirigée, comme je le crois, contre

Achab.

Ligne. 20. M. Nœldeke traduit comme moi rDPK : und fuhrte

(ich) sie nach Yakaz hinauf.

Ligne 24. L'explication de nmaa par fossés me semble assez

satisfaisante. — La remarque que ces travaux de défense étaient

entrepris en prévision d'un siège est ingénieuse; elle pourrait

peut-être servir à rendre compte d<î la présence si inattendue du

mot Israël à la fin de celte phrase (i. 23).

Li.-ne 29. M. Nœldeke ne craint pas de prendre ppn pour un plu-

riel de ipi, ce que je n'avais osé faire; celle, traduction ne me paraît

pas à l'abri de toute critique; la pierre porte distinctement >n3D>

(cf. nzoh 1. 21) et non OT90K.

J'espère avoir prochainement occasion de revenir sur cet intéres-

sant travail.

Cn. Clermont-Ganneau.
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10, ARGUS, HERMES ET HÉRA

Quand on entre dans la pièce marquée sur notre plan (i) sous le

nom de tablinum, on aperçoit, encadrés entre de riches colonnes can-

nelées, figurées au pinceau, plusieurs tableaux que nous décrirons

les uns après les autres. Nous commencerons par le premier que

l'on rencontre sur le mur de droite; c'est aussi celui qui, d'après les

copies que nous avons sous les yeux, paraît avoir le plus de valeur

artistique; nous en donnons dans notre planche XV, d'après une

photographie de M. Layraud, une réduction due à l'habile crayon de

M. Jules Didier, lui aussi ancien pensionnaire de l'Académie de

France à Rome. Le tableau, sans son encadrement figuré par une

moulure peinte, a l
m,35 de large sur l

m
, 70 de haut.

Il y a trois personnages, que domine une statue placée sur une

colonne hexagonale adossée à un rocher. Cette statue représente une

divinité vêtue d'une longue robe; la tête est nue; le bras gauche sou-

tient une lance ou un sceptre, placé dans une position oblique qui

s'explique peut-être, ainsi que le mouvement de la tête un peu

inclinée en avant, par la nécessité de ne point toucher le bord supé-

rieur du tableau; la main droite, étendue en avant et vers le sol,

porte un objet de forme arrondie où il est difficile de ne point

reconnaître une palère.

Au pied de la colonne, sur une saillie de rocher, est assise, se pré-

(1) PI. xiv, dans le numéro de mai.
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sentant de face aux spectateurs, une jeune femme; un voile blanc,

qui flotte derrière le col et la tête, relève l'effet d'une épaisse che-

velure dont les masses sombres font au visage le plus heureux

encadrement. Le col, l'épaule, le sein et le bras gauches sont nus;

un manteau violet enveloppe et drape de ses plis tout le reste du

corps, excepté le pied gauche qui sort de l'étoffe, et qui, chaussé

d'une, sandale, pose légèrement sur le sol. Le bras droit, replié sous

Yhimntion, le relient sur la poitrine qu'il semble prêt à abandonner

et à découvrir tout entière; le bras gauche, mollement arrondi,

s'appuie par la paume de la main sur la saillie du rocher, et con-

tribue ainsi à l'équilibre et à l'assiette de la figure. Le poignet est

orné d'un bracelet.

A la gauche de celte figure, et presque au même plan, s'en trouve

une autre. C'est un homme jeune et fort, dont la nudité, les armes,

l'altitude, rappellent ces figures de héros qui reviennent sans cesse

dans les peintures des vases et dans celles des fresques campaniennes.

Penché en avant, le corps porte tout entier sur la jambe droite;

celle-ci est fléchie, et le pied pose sur une pierre élevée de quelques

centimètres au-dessus du sol. Le bras droit s'appuie au rocher au-

quel est adossée la figure assise; le bras gauche tombe et s'arrête

sur le genou droit, et souîient une peau de bête, de couleur jau-

nâtre, ainsi qu'une chlamyde violette dont les bouts traînent à

terre. La main droite s'attache à l'angle du rocher, tandis que la

gauche lient une épée courte ou parazonium. Une lance appuyée

d'une part à l'épaule et au genou du jeune homme, tandis que

son extrémité inférieure porte sur le sol, complète l'armement du

héros.

A gauche de la figure de fpmme et sur un plan plus éloigné, s'avance.,

en tournant autour du roc derrière lequel il a encore la jambe

gauche cachée, un autre personnage. C'esl Hermès, comme l'indi-

quent le nom ÉPMHC, écrit au-dessus de lui au pinceau, son pétase

ailé, et le caducée qu'il porte à la main. Ses formes paraissent plus

juvéniles que celles du héros auquel il fait pendant; un bandeau

serre sur son front ses cheveux blonds; pour tout vêlement, il a,

jetée autour du cou, une étroite chlamyde de couleur sombre.

Le fond du tableau, avec la légère altération que les années ont

causée aux couleurs de la fresque, a aujourd'hui un caractère très-

indécis; on ne sait trop s'il représente des nuages ou des parois de

rochers, des pentes de montagnes.

Quelle est la scène qu'a voulu représenter l'artiste ? M. Rosa, dans

la lettre qu'il écrivit l'an dernier à M. Renier pour lui annoncer
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cetle découverte et que nous avons en partie IraiJuile dans la

Revue (1), reconnaissait ici, outre Hermès, Io et son gardien Argus.

Quand les copies de M. Layraud furent exposées à Paris, l'absence

d'attributs caractéristiques dans les figures autres que celle d'Hermès
éveille à ce sujet quelques doutes; mais une élude attentive du
tableau et une comparaison suivie avec les différents monuments
d'antiquité figurée, dont la légende de la fille d'Inachus a fourni

le sujet, vient pleinement confirmer la conjecture de AI. Rosa.

Indiquons d'abord que l'attitude des personnages se prêle le mieux
du monde à l'interprétation proposée. Dans cette immobilité de la

jeune femme, dans ses beaux yeux levés au ciel, vers la demeure de

ce maître des dieux dont l'amour lui a été fatal et qui larde tant à

la proléger, on sent une triste et touchante résignation; elle attend

et elle s'efforce d'espérer. Le personnage de droite, les yeux fixés

sur la figure assise, ramassé sur lui-môme et comme tout prêt à

s'élancer en avant, a bien l'air d'un vigilant gardien. Quant à

Hermès, le seul dont le nom nous soit donné, tout le mouvement de
son corps indique une marche lente et silencieuse; on sent qu'il ne
veut pas faire de bruit ni être aperçu; d'ailleurs le rocher et le pié-

destal de la statue le cachent encore aux regards de celui qui veille

sur la captive. Tout ceci convient parfaitement à l'instant de la

légende qui précède le meurtre d'Argus surpris par Hermès.
On s'étonne de ne voir à deux des personnages de ce drame aucun

attribut caractéristique; on rappelle les vases d'ancien style où Io

figure sous la forme d'une vache, et où Argus, dans sa lutte avec

Hermès, a le corps couvert de ces yeux que lui accorde la plus

ancienne forme d'un mythe dont nous n'avons pas ici à scruter les

origines et à étudier le sens (2).

Il serait facile de montrer, par de nombreux exemples, que l'art

grec, à mesure qu'il se développa, tendit à éliminer ces combinai-

sons bizarres où s'était complue l'imagination des artistes primitifs,

ces mélanges de l'animalité et de la forme humaine qui pouvaient

(1) T. XIX, p. 461.

(2) Lenormant et de Wittc, Elite des monuments céramographiques, t. III, pi. C
et CI. Une pierre gravée de style ancien nous montre aussi le corps d'Argus cou-

vert d'yeux. Creuzer-Guigniaut, Iieligions île l'antiquité, explication des planches,

n° Gui b. Annali dell' Instituto, I8.i6, p. 147, Argo ucciso du Mercurio, dipinto d' un
vaso ceretano, et pi. IK (R. Scliœne). — Sur les principales interprétations de ce

mythe dans les monuments ligure-, voir une dissertation de Th. Panofka dans les

Mémoires de l Académie de Berlin (1838). Elle a été publiée à part sous ce titre :

Argos Paaoples^ cine archœologische Abhandlung, in-4°, Berlin, 1848 (4 planches},

XXI. 28
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être agréables, décrits par un poëte, mais qui, réalisés par le peintre

ou le sculpteur, choquaient le goût et les yeux. Peu à peu, une plus

iine intelligence des conditions essentielles de la plastique condui-

sit l'artiste à ramener tout mythe, quelque étranges que fussent les

données fournies pour les anciens poètes, à la représentation du

corps humain ; les métamorphoses qui formaient le fond de la légende

furent rappelées par un simple signe, que tous comprenaient, et qui

indiquait assez le sujet de la scène et le caractère des personnages

suis altérer l'harmonie et la beauté des formes. Ainsi un laurier

planté à côté d'une belle jeune fille se débattant dans les bras d'un

dieu, avertit le spectateur que c'était de Daphné et d'Apollon qu'il

s'agissait; ainsi tantôt une tête de vache placée dans le champ de la

peinture, tantôt de petites cornes se dressant sur le front d'une

femme firent songera lo et à son changement en génisse. De môme
pour Argus; on renonça à ces yeux qui, placés sur la poitrine ou

sur les jambes, font un si étrange effet et choquent la raison.
;

Argus devint tantôt, comme ici, un héros dont les armes indiquent le

combat qu'il va livrer et le caractère divin, tantôt, comme dans

d'autres peintures, un pâtre dont la houlette rappelle les fonctions

et fait songer à la génisse, à la victime qu'il est charge de surveil-

ler (1). Cette pose suffit 5 indiquer son rôle de gardien. Pour ces

deux personnages, ce changement commence déjà avec les vases de

Lucarne, qui appartiennent à la dernière période delà céramique (2);

dans les fresques des villes campaniennes, ce nouveau mode de

représentation a tout à fait prévalu. Il est inutile de montrer quels

sont les avantages de cette révolution ; une belle jeune femme, dans

l'attitude de la douleur et de la résignation, est plus agréable à

regarder et intéresse autrement l'imagination que la vache la mieux

dessinée.

Mais, dira-t-on, vous ne retrouvez pas ici ces petites cornes qui, dans

plusieurs peintures, nous avertissent que nous fommes en présence

de la fille d'iuachus. Sans doute, dans la copie de M. Layraud comme

dans les photog: aphies que nous avons sous les yeux, il n'y en a pas

trace; mais cela prouve-t-il qu'elles n'aient pas été indiquées autre-

fois? D'après la copie peinte, la masse de cheveux qui encadre la

tète paraît avoir noirci par l'effet du temps, et il semble, à regarder

(1) Voir dans Creuzrr-Guignaut, Religions île l'antiquité, explication des plan-

ches, n0i GOIi et GOii a, deux pierres rgravées où Argus a le caractère d'un pâtre. Il en

est de même dans la peinture d'Herculanum que M. Helbig décrit sous le n° 136.

(2) Voir dans Lenormant et de Witte, Élite des monuments céramographiques,

t. I, pi. XXV et XXVI, deui vases d'Anzi, dont l'un est d'un as<cz grand style.
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la toile avec quelque soin, qu'il y ait ou là certains détails indiqués,

peut-être une couronne, peut-être d'autres accessoires, que l'on no

distillant 1 plus aujourd'hui. Ce qui nous décide a appeler sur ce

point L'attention de ceux qui ont le bonheur d'avoir les fresques

sous les yeux, c'est ce qui est arrivé à une peinture de Pompéi,

appartenant à la maison connue sous le nom de Panthéon, qui repré-

sente le même sujet que la fresque du Palatin. Elle a été gravée plu-

sieurs fois sans que l'on vit et que l'on reproduisît les petites cornes

au front; c'est môme ce qui a conduit les premiers interprètes à y

reconnaître Aithra avec Egée ou avec Thésée. M. Helbig, dans son

excellent catalogue des peintures campaniennes, où tant d'erreurs

sont signalées et relevées, atteste de la manière la plus formelle la

présence des cornes (1). Ces cornes ont donc pu, à Home, ou dispa-

raître par l'altération inévitable de la peinture, ou n'avoir pas encore

été aperçues; c'est un point que nous signalons à l'attention de

M. Rosa.

Il n'y a d'ailleurs rien d'invraisemblable à admettre même qu'elles

n'ont jamais existé; le peintre a pu, ou les oublier, emporté par

l'élan de son pinceau occupé à jeter autour du front les torsades de

celle épaisse et riche chevelure, ou les omettre, par un scrupule

d'art et de goût, pour ne pas troubler, par un détail qui rappelle la

bête, l'harmonie de cet ensemble, pour ne pas gâter l'expression

de cet aimable visage. Cette suppression ne pouvait d'ailleurs

causer à personne le moindre embarras; le spectateur se rappelait

aussitôt d'autres tableaux, où se trouvait l'attribut caractéristique ici

négligé, mais qui, à cela près, offraient les mêmes figures avec les

mômes mouvements. Ce groupe d'Io et d'Argus, représentés sous les

traits d'une jeune femme assise et d'un jeune héros debout dans

l'altitude significative que nous avons décrite, paraît avoir été un

des lieux communs de la peinture décorative, vers le premier siècle

de notre ère.

Nous citerons d'abord, comme un de ces tableaux qui ne pouvaient

laisser place au doute chez les spectateurs et qui nous enlèvent à

nous-môme toute hésitation au sujet de notre peinture romaine, la

fresque pompéienne à laquelle nous avons déjà fait allusion, et qui

porte dans le catalogue de M. Helbig le numéro 131. Elle ne ren-

ferme que deux personnages; ni Hermès, ni la statue de Héra ou

Junon ne s'y retrouvent; mais les deux autres figures, celles où nous

(1) Helbig, Wandgemaelde der vom Vesuv verschudteten Staedte Campaniens,

p. 38, n. 131. Voir, sur le livre de M. Helbig, l'analyse que nous en avons donnée

dans le numéro de janvier 1870.
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reconnaisrons Io et Argus, y sont disposées tout à fait comme dans

la fresque du Palatin ; c'est môme altitude, mêmes accessoires,

mêmes draperies (1); toute la différence, c'est que l'on» dislingue,

comme l'atteste M. Helbig, les cornes au front d'Io, et qu'Argus n'a

pas la lance. A cela près, la similitude ou plutôt L'identité est si

frappante, que l'on pourrait voir dans les figures de l'ompéi et dans

celle du Palatin des copies d'un môme original célèbre, reportées

au moyen d'un calque sur des murs différents (2).

Des variantes de la môme composition se retrouvent plusieurs fois

à Pompéii. La peinture décrite par M. Helbig sous le numéro 132

ne diffère de la précédente que par un détait insignifiant; Argus a

ici la lance entre les jambes comme dans la fresque romaine, mais

son bras droit, au lieu d'être en partie cacbé derrière le roc et de

s'y appuyer, porte sur le genou gauche et c'est lui qui soutient le para-

zonium. Les cornes sont ici assez apparentes pour que le dessinateur

les ait aperçues et reproduites (3). A cela près, même arrangement

du rocher, des personnages, des draperies. Il en est à peu près de

môme pour les numéros 133 et I3i; nous n'avons à y relever que

des variantes sans importance, un léger changement dans l'attitude

d'Io, qui, dms la première de ces fresques, a la tête appuyée sur la

main gauche, dans la seconde, toute la partie supérieure du corps

nue; Argus aussi tient, dans ces deux fresques, au lieu de la lance

et de l'épée, la houlette du pâtre.

Dans ces quatre compositions, qui ont entre elles et avec la nôtre

des rapports si étroits, ne figure pas Hermès; on voit, au contraire,

le dieu rapproché d'Io et d'Argus dans deux autres fresques pom-

péiennes, où ce môme sujet est compris d'une manière différente (4).

Là Argus est assis aupiès d'Io, et Hermès, debout devant Argus, se

prépare à !e séduire et à l'endormir par le don de la Syrinx. Je n'ai

retrouvé nulle part, dans les peintures pompéiennes, l'analogue de

notre Hermès, placé ainsi au dernier plan, caché aux regards d'Ar-

(1) Sur les vases, Io, quand elle n'est pas représentée sous la forme d'une vache, a

en général tout le haut du corps nu, et une riche draperie, retenue aux hanches,

enveloppe les reins et les jambes. Au contraire l'arrangement que présente notre

ligure semble caractériser la figure d'Io dans les fresques campaniennes. Il est rare

que l'on y voie, comme dans le n° 136 de M. Helbig, Io vêtue d'une tunique qui la

couvre tout entière.

(2) Elle a été figurée, sans les cornes, dans le Museo Borbonico, t. II, pi. 12. On la

trouver* aussi dans Raoul Rocheitc, Choix de peintures de PompeU, pi. k.

(3) Museo Borbonico, IX, 00.

{,/ Helbig, ibidem, n°« 135, 136.



LES PEINTURES DU PALATIN. 393,

gus par le rocher et s'avançant sur la pointe du pied pour le sur-

prendre.

II en est de même d'un détail du costume d'Argus sur lequel il

convient d'appeler l'attention. Dans la draperie qui repose sur le

genou gauche du héros on distingue, en dessus une peau de hôte,

en dessous une chlamyde violette dont le bout traîne à terre. La

peau de hôte fait allusion à un trait caractéristique de la légende

d'Argus; d'après Apollodore, Argus avait tué un taureau sauvage

qui dévastait l'Arcfâie, et en avait jeté la peau sur ses épaules (1).

Dans un des vases dont le sujet est emprunté à ce mythe (2), Argus

est enveloppé de celle peau, et la queue du taureau qui pend

jusqu'à tene ne permet pas de se méprendre sur le caractère de

l'animal auquel appartient cette dépouille. C'est là ce qui m'a empê-

ché d'accueillir une ingénieuse conjecture que j'avais entendu

exprimer, conjecture d'après laquelle nous aurions eu, dans la

fresque du Palatin, une peau de panthère dont les mouchetures

auraient rappelé à l'esprit les yeux dont la légende couvrait le corps

d'Argus. La tradition et les vases sont d'accord, on le voit, pour

nous interdire de chercher ici autre chose que la peau du taureau

sauvage tué par Argus.

Un autre détail où l'artiste qui a décoré la maison de Livie, se

séparant de ses confrères de Pompéii, se rapproche des peintres

céramistes, c'est celte statue qui, du haut de son piédestal, domine

toute la scène. Les attributs qu'elle porte, la patère qu'elle tient de

la main gauche, la lance ou le sceplre que soutient son bras droit,

rappellent, ainsi que sa longue robe et tout le caractère de la figure,

plusieurs statues de Héra (3). C'est d'ailleurs la seule déesse dont la

présence paraisse ici justifiée par l'intérêt qu'elle prend aux aven-

tures d'Io el Argus. On ne saurait donc reconnaître que liera dans

cette figure. Quant à l'idée de rappeler, par celle statue de liera

placée au dessus de toute la scène, que la fille d'Inachus était, avant

de s'être livrée à Jupiter, prêtresse de Héra (i), et que c'est Héra qui

(1) Apollod. Bibliotheca, II, 1. Cf. Ovid. Metam. I. 1CG-167.

(2) Élite des mnn. céram., III, pi. 101. On trouvera ce même vase dans le tome II

des Monuments inédits de l'Institut, pi. 59.

(3) Une Junon en bronze d'Herculantim a comme attributs la corne d'abondance

et la patère. Dans plusieurs statues plus célèbres, où se rencontrent a la fois la haste

et la patère, ainsi dans la Junon Barbcrini {Mus. PC L. I, 2) et la Junon de Lorium

{Mus. PC l. I, 3 ces attributs sont dus aux restaurateurs. Voyez Muller-Wieseler

Atlas, 50, 57, 58, Ci b.

(4j Apollodori Bibliotheca, II, 1.
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la punit, nous n'en trouvons point d'exemple dans les peintures

de Pompéii dont le sujet était emprunté à ce mythe ; mais l'art

archaïque et la céramique même dans sa dernière période aimaient

à rapprocher ainsi tous les personnages qui, de près ou de loin,

prenaient part à l'action ; c'était là une convention qui leur était

familière. Ainsi Pausanias, décrivant le trône d'Apollon Amyclécn

el les sujets qui y sont sculptés, nous apprend qu'on y voit, entre

autres personnages, liera «regardant du côté d'Io, la lille d'Inachus,

déjà changée en vache(i).» Sur un vase de Bomarzo, d'ancien style,

une femme placée derrière lo, représentée sous la forme d'une

génisse, fait, à la vue d'Argus prêt à périr sous les coups d'Hermès,

un geste d'effroi
;
pour que nous n'ignorions pas quelle est cette

femme, à côté d'elle est écrit son nom HEPA2 (2). Un vase de Vulci,

cité par le père Secchi, montre deux personnages qui tiennent cha-

cun un sceptre, et que désignent les noms Zeû; et "Ilpr, écrits dans le

champ, assistant à la scène du combat d'Hermès et d'Argus (3). Enfin

c'est dans des vases de date plus rérente que l'on trouve ce rappro-

chement entre la scène ici décrite et la déesse qui a livré lo à Argus,

figurée comme dans la fresque qui nous occupe, parla présence d'une

statue de Héra. Dans deux vases de Lucanie, à peintures jaunes et

blanches, dont nous avons eu l'occasion de parler déjà, lo est assise

aux pieds d'une statue de déesse, dans laquelle on a reconnu Héra ;

dans une de ces peintures, la statue, posée sur une colonne ionique,

domine, comme ici, toute la scène (4).

Au terme de cette description, nous résumerons en quelques

lignes les observations que nous o-it suggérées les comparaisons

auxquelles nous avons été amenés par l'étude de notre fresque. Il

n'y a pas le moindre doute à conserver sur le véritable sujet de cette

peinture, quoique un seul personnage soit désigné jar son nom et

par des attributs significatifs; elle représente bien lo assise sur un

rocher au pied d'une statue de Héra, Argus qui la surveille, Hermès

qui s'approche pour la délivrer. Les deux' personnages principaux,

(1) Pausanias, 1IF, 18, 13.

(2) Ce vase a été publié par H. Vinet dans la Revue archéologique, 1846, p. 312.

(3) Cité par Richard Scliœne dans son article des Annules de V Institut, 1846, p. 150»

note 1. Sur le vase auquel est consacré cet article, M. Scliœne reconnaît Jupiter dans

un personnage assis, tenant un sceptre, qui assiste à la lutte. C'est encore Héra el

Jupiter que l'on reconnaît dans J< ux figures du vase de Ruvo qui est reproduit dans

TÊlite '/es mon. eér., III, 101.

(4) Élite des vmu. céiwn., t. I, pi. 25 et 26. On trouvera aussi ces vases dans les

Monuments inédits de l'Institut de correspondance a/xhéolo'jique, t. II, pi. 59.



LES PEINTURES m PALATIN. 3îK>

qui se retrouvent, presque sans aucun changement, à Pompéii,

paraissent empruntés à quelque composition célèbre, don', le motif

aurait été souvent reproduit par les décorateurs auxquels nous

devons les peintures des villes campaniennes. Ce qui appartiendrai!

en propre à l'auteur de la fresque romaine, ce serait l'idée de rendre

la scène à la fois plus claire et [dus dramatique en montrant, à côté

du bourreau et de la victime, le libérateur attendu qui s'approche,

tandis que préside à toute la scène la déesse dont la colère n'est pas

encore apaisée et qui, môme après la mort d'Argus, saura infliger

à Io de nouveaux, tourments. Par cette addition de la figure d'Her-

mès, par le soin avec lequel il a conservé à Argus sa peau de bête

et fait intervenir Héra, le peintre du Palatin se rapproche, dans

une certaine mesure, des peintres de vases, et son œuvre tient en quel-

que sorte le milieu entre les interprétations que la céramique avait

données du mythe d'Argus et celle qu'en offre ordinairement la

peinture décorative telle que nous la connaissons par les villes rui-

nées de la Campanie. L'ait ancien, s'inquiétant peu de la vraisem-

blance, semble préoccupé surtout de parler à l'esprit, de lui fournir

des sujets de réflexion, en réunissant autour des acteurs principaux

d'un mythe tous les personnages accessoires qui figurent à un

moment quelconque de ce même récit; l'art des décorateurs pom-

péiens, copistes plus ou moins adroits des chefs-d'œuvre de la pein-

ture de chevalet, songe surtout, au contraire, à offrir aux yeux

quelques figures d'un arrangement et d'un aspect agréable, quelque-

fois d'une expression dramatique et touchante. Notre fresque, par

son caractère général, se rattache surtout à l'école pompéienne; par

des détails comme la présence d'Hermès, celle d'Héra, la peau de

bête que porte Argus, elle fait pensera l'art des céramistes, et

surtout aux vases lucaniens.

Au terme de ces études sur les peintures du Palatin, nous essaye-

rons d'en apprécier d'une manière générale le faire et le style. Pour

ce qui est de ce tableau, nous nous bornerons à un mol : si on a

trouvé, dans les cités campaniennes ensevelies sous les cendres du

Vésuve, un certain nombre de peintures d'un caractère plus élevé

que celte fresque du Palatin, et d'une exécution plus sévère, celle-ci

est pourtant bien au-dessus de la moyenne des peintures décoratives

qui remplissent le musée de Naples ou qui ornent les parois des

maisons de Pompéi. C'est surtout la figure de la jeune femme qui

fait le mérite du tableau; eile est charmante d'élégance aisée et de

grâce expressive. G. Peiirot.

(La suite prochainement.)



OBSERVATIONS CRITIQUES

SUR LES

METEOROLOGICA D'ARISTOTE

Suite et fin (i)

III, i. 375 a 30. Aristotc dit, à propos du double arc-en-ciel :

oizât; os xocl àaauçorapa toï; xpupaaiv r, ïcepié^ouira. Le sens exige le gé-

nitif partitif SwcX^ç.

LU, 5. 376 a 4. 7aT£ H K c-r^sTa SéSorai. La particule xal est tombée

entre H et K.

III, G. 377 b H- 15. ai |/lv oov SâêSot y^YV0VTCH
* l

" SvwjwtXfotw toC

ivoVrpou où tôS T/r/j.y.-: ri/j.a t5 YpwjJUXTt, ô Se itapiqXioç . orav OTl [laXtOTŒ

6(utXoç r, ô àr,s xal mtxvoç ouodoç Sto tpaîveTcct Xsuxoç. A riStOte a dit plus

haut (0-11), et va dire que l'inégalilé de condensation dans la nuée

fait que le soleil ne s'y réfléchit pas sous sa couleur propre, mais avec

les couleurs de l'arc-en-ciel. Mais c'est ce que le texte ne dit pas, et

je ne vois pas comment on pourrait y introduire ce que réclame la

suite des idées.

II!, (î. 377 h 20. Dans les parhélies, la réflexion de la lumière du

Soleil se fait a-& •rw.vr,: OUTTjç -zr,; à/Auo;, xai OUTttù [ièv 0UO7]ç CStûf iffl)^

S' Boa-roç. Le mot BScop ne peut se construire. Il faut y substituer îiox-

toç en le retrancbanl après syyùî S'.

III, 6. 378 a K). Il n'y a [tas de parhélie quand le soleil est au haut

du ciel : f) yàp ô\|/iç où/ (10) G-ô t-/;v yr,v çéperai, Sot' oXi'yv] âcpixveTtot

îipoç to Ivoirrpov. La paraphrase d'Alexandre et T ont (10) -pb? t^ y?»

et le sens l'exige. On lit icpeç d|v yîjv dans /a?.

(1) Voirie? numéros de décembre 1860, février, avril et mai 1870.
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IV, 1. 378 b 2G. ^ttte'ov av eiy] xà; ÈpYaaîas aùitov, aTç èfy°£0VTai xà

xotr.Ttxâ. Le sens me semble exiger qu'on lise avec UN a; au lieu de

aîç, qui ne peut bien s'expliquer.

IV, 1. .'!7 (

.>, 5-8. rfi S' oc-r:>.yi ysvî'cîi èvocvxiov [./.aXicxa xoivov crr/j/i; (i)

xîca yàp ^ xaxà cpùsiv cpQopà elç xo\>0' ô5o; È<mv, oTov Y^pa; xai auavatç. xeAOç

os (5) xuv aXXwv à-^avTcov ca-poV/);, oiv [jl-^ ti [iîa (G) cf-Oapr, tmv ougei <tuv-

£7T(')T(ov • stxi yàp xai crapxa xal ôcrxoù'v xal oxtoù'v xaxaxaucat, cov xo teào; xyj;

xaxà ciu7iv c&Oopôc; crj^Cç (8) icrciv. Sib Oypà Trpcôxov, eTra ;r,pà têXoç yC^eTat ta

ŒYiitoaeva lx toutwv yàp b(VJtro. L'expression (5) xôiv «XXwv ne marque

d'opposition avec rien. Il manque sans doute après Bè les mots tSv

Çwwv xc xal cpuxwv xal, si l'altération n'est pas plus profonde. Il est à

remarquer d'ailleurs que xe'Xo; doit avoir pour complément l'idée de

destruction naturelle, et que les termes qui expriment les corjis formés

par la nature devraient être au datif. Il faut évidemment une vir-

gule après (6) cpOapri; car les mots tûjv x. t. i. doivent se construire

avec àTiavTMv. Enfin il faut metlre entre parenthèses (4) «Sfra. ..

(8) Icttiv. Car la particule (8) 8io se rapporte directement à la pre-

mière proposition; c'est parce que la corruption est contraire à la

génération que les choses qui se corrompent deviennent d'abord

humides, puis sèches.

IV, 2. 379 b 15, 16. A propos de ce qu'il appelle itétyç, âite^w*, et de

leurs différentes espèces, Arislote fait remarquer qu'il donne à ces

termes un sens plus étendu que leur sens propre, Ssï o &icoXajAêaveiv

(x-)) xupteo; xauxa AsyscOai xà ôvo'tjiaxa ( I 5) xoTç «paY^asiv, àXX' où xsïxai xa-

Oo'Xou xoTj ôuoiotç, wcxs où xaiïxa àXXà xoiaiïxa os? vo(Jii'Çew etvat tJ| fcïp7|[A6Va

eîSïj. Les mois (15) xoT; xpayjjwKjiv ne peuvent se construire, et ce qui

les suit immédiatement n'est pas clair. T porte toutoiç xe ô|/.of«oç,

hiisque similiter. Je crois qu'il faut lire et ponctuer ... xà SvofMrea

(toTç y*? 7tpay|jia<7iv où XEÏxat), àXXà xaOo'Xou toutoiç te Ôfxoiwç ... , Ce que

j'entends ainsi : « Il ne faut pas croire que ces mots soient employés

avec leur sens propre (car les faits dont nous parlons n'ontpas reçu

de dénomination), mais ils sont employés dans un sens général el

par analogie avec ce qu'ils désignent. » La même idée est exprimée

sous une autre forme plus bas, 3, 380 a 1(5-20, b 28-31.

IV, 2. 379 b 20. xaù'xa S' s©-™ yi oïxei'a éxâax-/) îîXr,. Il faut sans doute

lire êxaercou. Cf. plus bas (380 h 9), dans un passage parallèle, xwv àvxi-

XEtuivtdV rcaOrxtxwv, r-.iz iffrlv É/.â7T<;> o'j7î>. SXq. IL\ ont îv IxaTTO), T tui

et la paraphrase d'Alexandre ï/A^-ou Mais le génitif se construit ici

mieux que le datif.

IV, 2. 379 b 28. TOtç S
1

EÎç i-OY.zw.ivry xivà aop-
r
r,v to T&OÇ Sari xr; -É-
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i/£wç, Sxm TtlOvSl "vn-'x\ /.'A TOGOvSl tq uypôv ï| il/ou.îvov 73 6"ojU£vov r,

(28) tnpcojAevov > xXXuç -m- 9ep[iatvo'f«vov. Le mot (£8) oTpcojievav ne con-

vient nullement ici, où il s'agit du contraire de la décomposition.

Aristote énumère Les différentes espèces de ké^iç (et*, plus haut 12),

et il faut évidemment lire 7t£-aivôa£vov, terme qui désigne l'une des

trois espèces, totoxvoiç, Styipic, orcnpn dont il vient de mentionner les

deux autres.

IV, 2. 380 a 2. Aristote dit en parlant des sécrétions comme

l'urine et les excréments : xal XéyeTai ire7cé<p8at, Sti SïjXoî xpaxeïv T7)v

OepjtonjTo -r.v oïxetav toî àopurrou. Le traducteur latin a lu ôtciv au lieu

de oTt, n/w insinuent. Et cette leçon me semble préférable. Car la

coction peut ne pas être complète; elle n'est complète que quand la

chaleur triomphe de l'humidité indéterminée (cf. plus bas 13). Re-

marquons d'ailleurs ici la construction rare de ùikoï avec l'accusatif

et l'infinitif.

IV, 2. 380 a 4, 8. àva^x-/] Se Ta TCTTopeva 7M%urepa xai (!} ôepjiaTepa

îTvai • toioùtov yàp aTOneXeî to ôepjiov, eôoYXarepav xai na^urepav xai ç»ipo-

tî:ov. 7tédiiç pilv ouv tout Ictiv, âne^ia Se àréXsia Si' £V0£tav xr,; oixetaç Qspiio-

ttjtoç • (8) r, o £V0£ia T^ç 8ep{iôTïjTOÇ 'V/poTr,; Istiv • (9) '/, S' (ZTÉXeia iarl twv

avnxEiuivcâv mxOTyuxSiv, jjicep icrnv êxatrrcp cpuasi u),rr La leçon du ma-

nuscrit F, qui porte (i) frporepa au lieu de eepjjLorepa, convient mieux

au sens. Il s'agit ici des effets produits par la chaleur, qui sont rap-

pelés dans la phrase suivante. S'il ne faut pas lire avec E 6' au lieu

de (8) r,... 6ep{ioT»iToç, se rapportant à l'idée exprimée par £v?£iav—
Ospyo'TY-o,-, cette proposition doit être mise entre parenthèses. Car (9)

}, o v-ii.v.% x. t. £. se rapporte directement à la proposition anté-

rieure.

IV, 3. 380 a 21. ix \j.h oOv twv KVEuuaTixcov 6SaTOjSrj, ix Zl xZ\ towuwûv

Ta Y^pà <TJv(cTaTai, xal £/. Xeicrâîv ôà 7Tav;jT£pa v(yv£Tai neicaivopLeva rcco/Ta.

L'article Ti doit être supprimé. Il est évident que Y«lp« et attribut

de rravTa. D'autre part il faut supprimer aussi l'arlicie twv, car il

s'agit ici du changement de qualité, et non des objets qui ont les

qualités.

IV, 3. 380 b 14. Ztyrpu; . . . loti. . . itétyu; u-o 8epjiwm|TOç &ypSç toû Ivu-

-as/o/To; oopforou Iv :w Ovpto . Le sens exige qu'on lise h :ù £'}ou£vo>

&ypou au lieu de Iv t. 6. Alexandre l'explique ainsi (f° 129 v°), quoi-

qu'il semble avoir eu sous les yeux le même texte que nous, dont on

ne peut tirer ce ?ens.

IV, 3. :iS0 b 30. Xéyerai tt xal ypucoî e<|>ea6ai xat &SXov xal SXXa iroXXrf,

xara ;jùv ty.v ISéav (30) o-j djv aûnfv, fieraçopS oî ofi y*p *î~~* 1 owjfMtra

tokç SurçopoTç. Si l'on compare ce passage ayee le passage parallèle
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qu'on lil plus haut, a 10-20, on voit que la négation (30) où doit rire

supprimée, comme l'a fait le traducteur de l'édition Bagolini. Elle est

contraire au sens. Elle ne se trouve pas de première main dans E,

sans doute par une erreur du copiste; car elle est dans la paraphrase

d'Alexandre (f° 130).

IV, 3. 381 a 1-i. Cette énuméralion des buts en vue desquels on

peut cuire n'a aucun rapport avec ce qui précède ni avec ce qui

suit. C'est une remarque tout à fait isolée. Je ne puis comprendre

et Alexandre ne me paraît pas réussir à expliquer (1) ofae •jreTTO|ii>oiç.

IV, 3. 381 tl 13, 10, 17. [iwXufftç S' ârcs'lia [xÈv $\ IvavTia tyrpn • eiy)

o' av (13) Evavxi'a r\ te irpcor/) XsyOeïsa aTisLia toù ev tw cwaaTi àopisTou St'

EVOEiaV TV)? SV TW ÙypW T(T} 7r£
'f

1 ' SspjAOTÏlTOÇ. (14) 7) S' IvSsta IJ.ET01 ij/U^pOTUlTOÇ

ô'ti laxiv.. (15) eiû7iTat • yC^erai Se oià xtr/^tv aXX-rçv • sxxpouETai yàp v-j r.n-

Touaa, (10) xat Y) evoeioc Si $ Sta xb TtXriOo; ttJç ev tw ùypco i|rtJ£poT)r)TÔç, V]

Sià to =v tw i}oa=vto (18) xXrjOoç. Il faut évidemment lire (13) IvavTi'a

xal t9j 7tpwTY) As/ôeurç] àTTE^i'a toù x. t. £. La [xw/uffiç est contraire aussi

à rôjxoTYiç qui a été mentionnée en premier lieu et qui est causée par

le défaut de chaleur intérieure (voir plus haut, 380 a 31), tandis

que la [juoXusiç est causée par le défaut de chaleur extérieure. Ensuite

la proposition (14) *)... (15) eïpvjTai me semble devoir être mise

entre parenthèses, et je donnerais pour sujet à yiyveraile mot p>Wiç.

Aristote veut dire sans doute qu'elle s'opère par un mouvement dif-

férent de l'Ityiç, et que le mouvement de coclion est annulé soit à

à cause de la froideur du liquide qui entoure le corps à bouillir, soit

à cause de la froideur de ce corps lui-même. Je crois que les mots

(16) xal ri IvSeia Sa doivent être supprimés comme répétition de ce

qui précède (14-15), et qu'il faut supprimer (18) ttXtjOoç, répétition

inutile de ce qui précède (17).

IV, 3. 381 il 28. U7rô lïjpaç Se ()zç[jA-y-oç yiverai, oTav 2J7jpdrépov ylfrqttu

ItciteXîgOév. Le sens exige que Ton lise 6', ti av au lieu de oxav, et

Alexandre a raison de l'entendre ainsi (1° 131), quoiqu'on ne puisse

savoir s'il l'a eu dans son texte. Autrement celte proposition n'a pas

de sujet. Aristote a voulu dire que tout ce qui devient plus sec,

quand la coclion est achevée, le devient par l'effet de la chaleur

sèche.

IV, 4, 382 >f 12. Voir ci-dessus, p. 3i0, la remarque sur II, 5,

362 b 20, 29.

IV, 5. 382 '/ 27. —/-;ew; o3v -s'pt p^s'ov. iVrt Se tx aif.a x. t, i. Puis-

que Aristote commence ce qu'il vient d'annoncer, il faut lire avec UN
toi o-)) au lieu de Se.
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IV, î). 38- b 10. bno-i yàp xat xastv XsyETat xat Oîp uatvstv to ^uypo'v, où)(

a>; to Qîpuo'v, à/.Aa tw cuvaystv r\ àvTiTrsptiTTavai to Ospuov. Les lllOÎS to

ÔEffxo'v qui terminent cette proposition sont une répétition vicieuse

de ce qui précède. Le froid brûle, non comme le chaud, mais en

contractant et en déplaçant. Cf. Théophraste, De igné. § 14.

IV, 5. 382 b 19-20. çYipaivETai os rcâvTa rt Ospuatvo'usva r, (17) ^uyo'usva,

apupoTEpa cl Ospuw, xat u~b tt,; svto; 8ep|XOTV)TOÇ r, ty,; £;w xat yàp Ta Tïj

•^•j;îi ç^patvousva, wc"-îp î(iaTtov, (1M) iàv y, xeytoptffjxevov ocùto xa8 a'jro tô

(20) uvpôv, u-ô toù IvtÔç OepijLou cuvE;a-u!.î£ovTo; to ùypov ^paiverat. Il me
semble que la proposition (I9)l«v... (20^ -b 6ypov, «si l'humidité

est complètement séparée dans le corps où elle se trouve, » convient

au dessèchement par le froid en général et non au dessèchement

d'un vêlement en particulier. Je crois qu'elle est hors de sa place et

doit être transposée après (17) •kiyo'uisva.

IV, 6. 383 a 11-13. Aristote dit que tout ce qui tient de li nature

de l'eau, comme le vin, l'urine, le sérum du lait (voir 382 b 13), est

coagulé par le froid, non par le feu. Sio où izoc/yvexai Ta (1 1) toiaura

TO»iYVU(jLeva $\ yàp nayuvcriç ôypou jasv a-ioVroç YlYveTat > T0^ l'if ^ "* cvviffTa-

jxÉvou • (12) 'iiooip os tcôv Oypwv o'j 7:a/uv£Tat (13) [jlôvov. Il nie semble qu'il

faut lire tou-m au lieu de (II) Totau-a. Car ce n'est pas en se coagulant

qu'un liquide épaissit. Ensuite la remarque finale sur l'eau (12-13;

ne semble pas ici à sa place. Elle n'explique pas pourquoi ce qui

est aqueux n'épaissit pas. On ne la trouve pas dans la paraphrase

d'Alexandre, qui donne (f° 133 v°) ce qui serait nécessaire au sens,

à savoir que ce qui est aqueux n'épaissit pas parce qu'il ne contient

que peu ou point de terre.

IV, 6. 383 a 17. Aristote dit à propos de l'action de nr^iç exercéo

par le chaud sur les corps qui tiennent de la terre et de l'eau : £;aT-

fiiÇovroç yàp tou uypoj rcayûvsTat to ;r,pôv xat cuv'cTaTai. Je ne comprends

pas comment un corps sec peut épaissir. Il faut sans douie lire : IÇax-

[xÎCovto; yào to Cypôv rcayuvsTat xat to Çrjp&v xat Guvîo-TaTai. Ce qui suit im-

médiatement, 1 (
.» et suiv., montre avec évidence que le sens exige

celte correction.

IV, G. 383 n 26-// *.b Le corrélatif de ocra usv oSv est (b d) oo-a 8' Ozô.

Le corrélatif de (a 27) Ta uiv esl (2
(J) 5<ro Se. Remarquons d'ailleurs

que la division n'est pas bien rigoureuse. Car le fer et la corne ne

sont pas au nombre des corps qui contiennent plus de terre que

d'eau, puisque toute leur eau leur a été enlevée (il faut lire Skw tô

&ypôv au lieu de (30) «TtavToç). Enfin la proposition (b
(J) Taxerai ce

xat ô «niXoç xat \ yr; me paraît tout à fait isolée et n'est qu'une répé-
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tition inutile de ce qu'on lit plus haut [a
L
2 (

.)); d'ailleurs -pi ainsi em-
ployé sans épithète est ici inintelligible.

IV, 7. 384 a 1. Arislote dit en parlant de l'huile : où Çqpatverai to

uotop oôS
1

£Ç£'^£Tai utto mipo'ç, oxi oùx ricTpûÇei 8ià yXiay poTYjTa. F11NT ont

IXaiov au lieu de u8u>p, et le sens exige en effet absolument, comme
l'a déjà vu Ideler, que ce membre de phrase ait l'huile pour sujet.

Je ne sais pourtant si la correction eXaiov (car je ne doule pas que
cette leçon n'ait ce caractère) doit être adoptée. Je crois plulôt que
to GSwp est hors de sa place et doit être transposé après ârjMÇet qui

réclame ce mot et avec qui on ne saurait le sous-entendre.

IV, 7. 384 a 6-7. Arislote dit en parlant des corps composés de

terre et. d'eau : àTtép/ETai 8' àrno 7:avTtov tmv toioutwv Zrfia.ivoiJ.ivow to E58o)p.

57)[JuToV o
1

(6) oTt to ùocoo • vj yàp cxt;j.iç cuvi'cTCCTat zlç uoeop, lav tiç BoûXr,Tai

cuXXi'ys'.v. mots (7) ô'aot; Xeiitstai ti, touto yrjç. Il faut lire (6) oti uowp. Le
sens exige que ce mot soit construit comme attribut. Ensuite je lirais

(7) odov au lieu de ôWç. Car on ne peut supposer qu'Anstole ait

admis qu'il y ait un certain nombre de ces corps formés d'eau et de

terre qui ne laissaient pas de résidu à la distillation.

IV, 7. 384 a 10. Quelques corps composés de terre et d'eau sont

épaissis et desséchés par le froid, to yàp ^u^pov où uo'vov lacfwavt, àXXà

|ï)paivei (jl£V to uûoip, r.aL/yvzi ol tov àepa uowp irotouv. Les mots to uoeop ne

peuvent être le complément de ijrjpaivei. Il manque un mot, peut-être

IçtxaàÇov, ou un membre de phrase qui expliquait que le froid des-

sèche ces corps en en chassant la chaleur qui entraîne avec elle

l'humidité qu'ils contiennent. Cf. plus haut, 5. 382 b 16 et suiv.

IV, 7. 384 a 27. Arislote dit en parlant du sang : ô'o-a 8s pd) rofyvu-

Tat, o'tov to ttç IXàcpou, Ta TOtauxa uoaToç [juxXXov, xal 'jutypôraTa Taùta. oto

xal oùx £/£i tvaç. La remarque xal . . . Taùra interrompt complètement

la suite des idées. Si elle est d'Aristote, il faut la mettre entre pa-

renthèses. Ensuite la leçon de HNT tai, <j^/,pa, est préférable. Le
superlatif n'est pas motivé, puisque pour Aristote le sang est chaud

de sa nature. La leçon, <J/u/pôTaTa sans Taùxa, du manuscrit E semble

une altération de la leçon de HNT tai.

IV, 7. 384 a 32, 33. Ta voscoor, yàp atjxaTa où Oî'Xei -^yvuTOai ÎYtopoeiSîj

yap, (32) toùto 0£ cpXéypta xaluciop £ià to a7t£7rT0v slvai xal àxpaTr,TOv ù~b TTJ;

(33) fiastas. 11 me semble qu'il serait plus régulier de lire to Se toioù'to

au lieu de (32)to3to Se. Ensuite le sens exige Gspjxo-niToçau lieu de (33)

çyuewç , comme dans le De part, anim., III, 8. 671 a I, où les deux
leçons sont données par les manuscrits. Il est probable que le mot
fep[*or»]Toç écrit en abrégé pouvait prêter à une confusion avec epû^w;,
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pour un copiste inatlcntif. I! est certain que <p et 8p pouvaient être

confondus (Bast, Connu, paleogr., p. 737) et que la désinence tt-o;

était souvent représente par deu\ t placés au-dessus d'o (//////.,

p. T90). Alexandre a lu pourtant yieeinç.

IV, 7. 38i b 12-14. Aristole dit que les corps qui, après avoir élé

échauffé», sont ensuite coagulés par le froid, sont réfractaires à la cha-

leur et à l'eau : oupu&xivsi yocp oTav to Dsppov i\v/.'j.iir
l
e:io'v, to tcXcIgtov Gyçôv

ouvôXiêeaôai tcoXiv 0-b toù 'S'j/poù, (10) wsts jxr.o' Oypio SiSovai SioSov. xal Sii

~xj-'a oute to 6spu.ov Xuei osa yap u~° ^XP^
~
vJTv

'-
,

~a ' [*ovou i
roùra Xuei '

(12) ouO' u~b uoocto; • osa yàp u-o 'i/uysou rrr'yvuTat, où Xuei, àXX
1

oca irai

ôspaou :r,:oj ao'vov. Il y a une anacoluthe dans la construction de (12)

ou6' . . . Coaro;, où le tour par le passif est brusquement substitué au

tour par l'actif. Mais ce n'est pas là une difficulté. Ce qui est sin-

gulier c'est que l'explication donnée 12-14 n'est pas d'accord avec

te qui est dit un peu plus haut, (10) wsts .. . StoSov, pour rendre

raison du môme fait.

IV, 7. 384 li 20. xÉpauo; os *fir
t

- jj.o'vr,ç oià to Ç7,patvo'u\£vo; rrayrjvai xaTa

(20) |J.lxgov • oute vàp to uocop eIsooou; £"/£t, Si' wv [7.o'vov TrvEÙ'ua eç^XOev, oute

djp • îicife yàp aûTo'. Il manque évidemment, après (20) puxpov, les

mots oiô oXutoç ou une proposition de môme sens; autrement le yàp

suivant ne se rapporte à rien.

IV, 9. 38o b 8. MaXocxTÙ o ioVi twv tcetct^o'tojv osa ptJj il SSoitoç, oTov

xpuaràXXoç (itaç yàp xpuaràXXoç uoaTo;), àÀ/.' oca yr;ç [xâXXov ... Après à).).",

la répétition de ô'o-a est inutile.

IV, 9. 385 b 20. esti os TsyXTa uiv osa "pU ô'vTa z/v. touç TO>pouç uei^ouç

tïov toù -joaTo; oyxoiv, ovtwv Se s/.Ar,poTÉpo)v toù uSaTo;. Le dernier membre

de phrase est inintelligible; mais si on rapproche ce qui se lit plus

bas 380 b 0-0, et 387 a 19-22, on voit qu'Aristote a voulu dire :

« un corps peut être mouillé quand, étant formé de terre, il a des

pores plus grands que les molécules de l'eau, et que ces pores ne

contiennent rien qui oppose à l'eau une résistance qu'elle ne puisse

vaincre. » Car Aristole n'admet pas le vide. Je crois donc qu'il faut

lire : oùx ivôVruv ïoyuporipwv xou uoaTo;. Le manuscrit F est le seul qui

donne 8é.

IV, 9. 38-" b 28. esti Si xal xà ii.lv tojv ffcopariàV xapvrcrà xal eùOuvtoc,

olov xa/.ay.o; xal Xuyoç, "à o' axapUCTOC (28) TWV sioaaTtov, OtOV x=pa;/o; xal

Xfôoç. Le second (28) tôSv sw;j.ârwv n'est évidemment qu'une répétition

supi rflue du premier, et il faut le supprimer avec le traducteur

latin de l'édition Bagolini.

IV, 9. 385 b 33. 380 a 3. to xâu-TEsQai xal to eùQuvEsOai è<m to il;
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sùOûxTxa r, itsptcpspEiav [/.sOiffracOai r/ xtVEiadai * (33) xal yàp x& avaxapicro-

{jlevov xat xb xaxaxat/.7txo';./.£vov xau.TixETa'.. r, u.Èv oùv sî; xwpxo'xr,xa y, (~2) xoi/o-

xv]xa xîvYjffiç tou y.r|Xou; cw^ojjlÉvou xa;;.'|aç IffTtv eï (3) Y»p xal sîç TO eùOu,

sir, av S(/.a xs/.aaasvov xat suOu • o~sp àoùvaxov, xo sùOù xexa[M>6ai. Les 111 1

S

(33) xalyap ne se lient pas à ce qui précède. Il manque probable-

ment après xtvsTffOat quelque chose comme xal xauxv xuprJjv « xoCXniv;

ou il faut transposer la proposition xal yap . . . xâ|j.-xcxai après (2) xoi-

>ot7]t«, en la metlant entre parenthèses. Ensuite il faut sans doute

lire os au lieu de (3) yàp. Autrement le uiv de la proposition précé-

dente reste sans corrélatif. Enfin le traducteur latin a lu ;iu lieu de

£?-/), l'imparfait rjv, esset, qui est en effet exigé par la grammaire,

puisqu'il s'agit d'une supposition impossible.

IV, 9. 38(5 a 9. xà \j.h xaTaxxa xat Opauxxà. Ce fxÈv est sans corré-

latif, mais il manque sans doute plus bas xà o àxâxaxxa xat aOpautrxa

avec les exemples.

IV, 9. 380 a 19. s<m 8s ôXcwrtç jjtèv x. t. i. FHNT to* n'ont pas ulv,

qui d'ailleurs n'a pas de corrélatif et peut être supprimé, car rien

ne fait supposer une lacune»

IV, 9. 386 a 20, 22. èVri SI xa (OXasxà) xat (20) uaXaxxà, olov XYjpoç...,

xat crxXripà, otov -/aXxo'ç, ( 2) xat aOXaxta xat cxXr
tpà, otov xspa[./.oç . . . , xat

ûypà, olov uoojp. Le mot (20) [iaXaxxa n'est pas Opposé à GxXr.pa. Le

sens exige y.aXaxa, comme a traduit le traducteur de l'éd. Bagolini.

Ensuite il faut lire (22) xat xà «OXao-xa.

IV, 9. 3SG a 31. Les corps mearxà sont ceux qui peuvent être com-

primés, ou Statpouusvou, xat t-isOtcxau-ivou aXXou àXXto u.optou. La gram-

maire exige oùol au lieu de xat. Le texte, dans l'édition Aldine

d'Alexandre, a xal p-, [xeô. Mais la négation pjj n'est pas motivée ici.

IV, '•>. 3>(J 6 ï--o, 7rtsxxà (3) xaùxa oxa ouvarat etç xà èaurwv xevà nuvtévat

y, eïç Tobç iauxtov Tcopouç • ('i) ivtoxe yàp où xsvot etffw eîç ooç suvepj^eTai, olov

o |ieêpeYf«voç c-tto'yyoç (-TiXr'pEtç Y«p aùxou o- (5) 7topoi), (6) àXX <ov av ol zo'pot

itX^peiç «xi uaXaxwxsptov r, aùxc. xb 7te«puxbç x-jvti'vat sï; (7) aÙTx. TCieora [toi

oùv Itjxlv olov (j^oyyoç. XYjpoç, x-is; • ameora o; x. x. i. Le sens indique que

(3) xaùxa est l'antécédent de àXX' Sv et qu'il faut mettre entre paren-

thèses
(

f
i) evtoxE ... (5) uo'poi. De [dus il faut lire avec la traduction

latine de Valable aùxoù; au lieu de (7) aura. Enfin je ne sais s'il ne

vaudrait pas mieux mettre une virgule au lieu d'un point après ci

mot, et considérer meorà [aev oSv comme une reprise du msaTà qui se

trouve au commencement de la proposition.

IV, 9. 386 b 19. fort V iXata yh (19) Sera wj aônj itXayni ouvatai
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a'jia xal v.; -Aocto; x.al EÎç fiaOo; to SltllteSov ;/.£
fJt7Tac0ai xaxà j/ipo;. La

construction n'est possible que si on lit oawv au lieu de (19) 6aa t

comme on le trouve en effet plus haut (11), dans une phrase con-

struite de même avec les mômes mots.

IV, 9. 38G b 23. twv oï meorSv tx uiv £XaTa Ta o" ou, xr,po; ijlsv xal

7trjXoç IXaTa, epiov o ou, oùS' iïStop. Aristote dit plus haut (10) i|ue

l'eau est incompressible. Il faut donc retrancher ces derniers mois,

à moins que BSwp ne tienne la place d'autre chose. Vicomercatus l'a

déjà remarqué.

IV, 9. 38(5 b 29. G/^ETai ..., OTav s~i tcXeïov O'.a'.prJTai r, to otaipouv

Siaipâ, xai npourfeitai r, Stat'peoiç. La grammaire et le sens exigent

-zor;;r-oL>. TÎjç oiaips'çsio;. Cf. plus b:iS 387 a 5.

IV, 9. 383 b 31. £<7Tl S' OUTS JXaXaXOV OUOÈv (7-/IC7TOV (Xs^W 0£ TWV &7cXb)Ç

aaAa/.wv . . . ) ... L'explication qu'Aristole ajoute entre parenthèses

montre qu'il faut lire oute twv (/.aXaxwv.

IV, 9. 387 a 24-26. b 7-13. 13-18. Il y a beaucoup d'incohérences

dans toute cette fin du chapitre 9.

1° La proposition (24) etm . . . (26) oiavTi/.v] se rapporte évidem-

ment à la différence qu'Aristote établit plus bas (28) entre la Oup&totç

et l'àTiu;. Il faut la transposer après (29) yi-yvETai.

2° Le développement (387 b 7) Sià (ce particule qui manque)

tooto . . . (13) cpXôya se rapporte à la comparaison entre la Ouuuao-i; et

l'àTiuç, dont il est séparé fort mal à propos par la définition des diffé-

rentes espèces de ôuaiWç (387 a 32-6 0).

3° Ce qui est dit des corps combustibles, 387 b 13-18, est évidem-

ment hors de sa place, qui est plutôt après (3S7 a 22) axauo-Ta, où la

remarque reste pourtant comme une addition isolée. En outre il

faut lire (1*) twv 31 xau<7Twv xal 8o|x.iaTc3v; car la propriété de donner

de la flamme appartient aux uns et aux autres.

IV, 9. 387 b 27-31. Ce passage est omis dans la paraphrase

d'Alexandre. Il me semble inintelligible. Je ne comprends pas com-

ment la distribution de l'élément aqueux dans un corps peut être

cause qu'il donne ou ne donne pas de flamme, et comment le cuivre

a trop peu d'élément aqueux pour donner de la flamme. Aristote

dit précisément plus baut (21) : iVn cï -^lo^aik ô'o-a <.».•>, Cypà oViw

Oupuorra Icrriv.

IV, 9. ."{87 b 31. 388 a 7. Il est évident que les mots (388 a 3) xal

077. r>.'.7Ta x. t. I. ont pour attribut 9X071?™ (387 a 31). Il faut donc

mettre entre parcntbèses (3S7 a 3-2) xh ^pôv yàp. . . (38S a 2) aVnv, et

supprimer la définition des différentes espèces de Ouuiao-iî, qui n'est
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qu'une répélilion inutile et déplacée de ce qui a été dit plus haut
387 a 32 et suiv. Remarquons en outre que la conjonction xal ou 81

manque dans oti tou.-o (388 <t 2).

IV, 10. 3S8 a 27. 28. £<tti oyj tïov uoi^tuv tùv 8eSv)[x,touûYi)tt£vb>v -ri

[xsv uypa, Ta Si [/.aXaxa, xà Ss axXrjpa roûrwv cl osa uaXaxà r, ffxXrpi

jrvfet £(7-iv, £tpY)Tat -jrpoTspov. On voit plus lias, 389 (t 3, qu'Aristote

divise les corps en liquides et solides. Le second terme de cette op-
position manque dans la première proposition. Quant à la seconde
proposition, elle n'a pas de sens, puisqu'il n'y a pas de corps dur ou
mou qui ne soit le produit de la coagulation; et Gcssncr a eu raison

de lire ô'ti au lieu de ô'o-a. Je crois qu'il faut lire ainsi le texte :

... rà 8î (TTETnqYOTa, toutcov §s Ta ijtiv) |j.aXaxà, xà oï GvXr^h. • oTt v«?

(xaXaxà x. t. i.

IV, 10. 388 a 31. Je ne pense pas qu'on remédie à l'inconvénient

de citer le bois au nombre des liquides en substituant [aeài à i-uXov.

D'aboi d Aristote ne dit pas (voir 385 b 2) que le miel soit composé

de terre et d'air, mais de terre et d'eau. Ensuite, plus haut (21-26),

il réduit tout à la terre et à l'eau, et annonce qu'il dira quels sont les

corps terrestres, quels sont les corps aqueux et quels sont ceux qui

tiennent des deux éléments. Je crois que les mots (31) vj y^ç ...

(32) eXaiov sont une addition semblable à celle de EJSwp, qui n'est

pas moins déplacée 380 b 25.

IV, 10. 388 b 14. Aristole dit. en parlant des corps qui sont figé>

par le refroidissement : Taùra S' Ècrrlv ocra àu^oïv <7T£p-/^£i, Qspuoo xal

{jypou gws;io'vto; xZ ôspuico. Il me paraît probable qu'il manque après

6sp;jt.oîi quelque chose comme oi^ioVro; 6-b toù |u/çou. Cf. plus bas

27-28.

IV, 10. 388 b 19. 20. 24. Sam fxsv oSv â'-av ^ix^Or,, oïov xe'pajiioç v\

y-Aex.Tpov • xal yàp to -^XsxTpov, xal oia X£y£Tai w; Saxpua, ij/iiljei lariv,

oTov (7t(.upva, XtSavono;, xoaau xal to -^XsxTpov Si touto'j too ys'vou; £oiX£,

xal -v-'yvjTai ' .... (2'i) Taura -navra y%. xal Ta usv ar/)/.Ta xal ajza-

XaxTa Déjà dans 1 1 traduction latine de Valable (24) Taù-ra . .

.

yriïou plutôt TauTa pèv (la particule est dans tai après le mot suivant)

rravTa yr,; est rapporté à ouwv [xÈv comme antécédent. Par conséquent

l'intermédiaire est une parenthèse. Cet;e parenthèse offre des inco-

hérences. D'abord il est singulier que la myrrhe, l'encens, la gomme
ne soient pas avec les corps ci lés en exemples. Ensuite il est bizarre

qu'après avoir dit que l'ambre ressemble à la myrrhe, etc., Aristote

ajoute : a Et en outre l'ambre paraît être de la même espèce. » Il

est probable qu'il faut lire : . . . xî'pa^o; r> îjXsxTpov xal b'o-a Xî'y£Tat C>-

xxi 4 29
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Saxpua (xal) 'i/'j;si IgtIv, oTov <j[/.upva ... XO|A(AI ' xal -;ap to r,À£XTpov

toutou x. t. £. Enfin dans la dernère proposition, xal Ta uÈv.., le

u.£v est sans corrélatif. Il est probable qu'il manque après (29) nuptfç,

Ta C£ Tr/.Ta xa>. [AaAaxTa.

IV. 10. 388 ft 30. ocra Se ;7.r, oÀa (i;ixad<jOr)). y^Ç |*év effTt fxaAÀov,

(jtaAaxTà o' . . . La leçon de F -pU [xïaaov £jti me paraît préférable,

car il n'y a pas antithèse entre les deux attributs, et par conséquent

rien ne motive la particule iaév.

IV, 10. 388 b 32. i7ce\ oùv TTjXTa ys OetÉjv, xal osa taxerai ôito rrupo;,

tout icrtv &SaTtoSs(rrepa. La proposition îr.ù . . . Beréov n'est pas dans

la paraplirase d'Alexandre, et on ne peut en tirer un sens satisfai-

sant.

IV, 10. 389 a 6. Après avoir traité des propriétés physiques des

corps, Aristole ajoute qu'il a dit tout ce qui permet de reconnaître,

Un Corps étant donné, zo'TEpov
f?)?

r, uoaTO; rt zAeio'vwv xoivo'v, xal r.ô-

Tepov uato Trupo; (TuvÉaTYixêv vj '}u/f,où /} àjx^oTv . Le dernier membre de

phrase n'est pas clair. Ce n'est que par l'expérience qu'on peut

reconnaître si un corps a été formé par le feu ou par le froid. Mais

cette circonstance permet de reconnaître s'il appartient à la terre ou

à l'eau. Et en effet c'est ainsi que les choses sont expliquées dans ce

qui suit immédiatement.

IV, lt. 389 6 8. svta Se ar;\k lorriv, oTov to (7uvr/)XTa. Il faut lire

<77-''}ei, « sont le produit de la décom; osition. »

IV, 12. 390 a 1. La particule av manque à Xe^OefoiGav, si on ne lit

pas (388 b 32) xàv auXoî avec N ei tai.

IV, 12. 390 a 3. La finalité est évidente dans la main; elle l'est

moins dans la chair et dans l'os, eti S
1
eVt 7rupbç xal uoaToç yvîç SJtrav.

Le mot yyîç ne peut se construire, et il n'est pas dans FIINT tai ni

dans la paraphra-e d'Alexandre. Je ne pense pas qu'on remédie au

texte en intercalant xal devant y^ç. Le sens exigerait quelque chose

comme eti o ira TTUpo; xal uoaToç ïjttov, -/pao-Ta S' èrà yri?« Mais je

pense que l'autorité de E n'est pas suffisante pour qu'on considère

ce mot comme le reste d'une leçon primitive correcte.

IV, 12. 390 a 15-10. La chair n'est chair qu'autant qu'elle peut

remplir ses fonctions. aklàc to Epyov aÙTTj; t.ttov otÎàov t\ to Tr^ç Y À(,̂ 'r~1?»

ôp;o{oi; Se xal Tiûp ' àAA
1

eti r,TTOv iaoj; Sy;Aov (15) cpucixco; r, to tyjç cap-

xb; £pyov. ôixotoj; Se xal Ta ev toT; cpuTOÏç xal Ta à\}/uya, olov yaXxoç xal

apYupoç. Le mot (15) yuauuôc a embarrassé Vicomercatus. Je crois

qu'il est opposé comme ailleurs (voir Wailz, ad Organ., II, 353) à
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l'idée non exprimée ici qu'Aristote rendait par Xoywwç. Si on rai-

sonne en dialecticien, in abstracto, on n'a pas de peine à assigner

au feu une fonction. Mais en étudiant les faits en physicien, on a de
la peine à la découvrir. Au reste cette proposition me paraît offrir

une autre difficulté : c'est qu'elle interrompt complètement la suite

i\<^ idres. Il serait plus naturel de passer de la chair aux. végétaux,
des végétaux aux êtres inanimés. Je ne vois pas de transposition qui

puisse remédier à ce désordre, qui est peut-être du l'ait d'Aristote.

Remarquons en outre que cette proposition est répétée en d'autres

termes plus bas (19) àlV . . . àxpiêeîç, où ccôtwv, comme (18) itrfvTa.

se rapportent évidemment à tké^a : ce que Vicomercalus ne parât»

pas avoir compris.

IV, 12. 390 6 l. xap-o\ (/.o'vov tw c/viaaTi, r/jv o aïo-O^civ où oaivovxai

7taXaiou{*svoi cao'opa. La grammaire exige qu'on ajoute /.arà devant
r))v S' afeôïidiv, qui autrement ne peut se construire.

Ch. Thurot.
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RECHERCHES ÉTYMOLOGIQUES SUR LE MOT GAULOIS ESUS

Dans un des derniers numéros de cette Revue, nous avons examiné

quel rapport il pouvait y avoir entre le nom du dieu gaulois Êsus et

l'adjectif armoricain eiizas « terrible » « épouvantable «.Nous avons

conclu qu'on avait jusqu'à présent eu tort de rapprocher ces deux

mots, et que la ressemblance actuelle des sons ne prouvait nullement

une origine identique, qu'au contraire ces deux mots n'avaient ély-

mologiquement rien de commun. Nous avons dit quelle était, sui-

vant nous, l'élymologie â'euzus. Nous avons ditqu'ewjus nous sem-

blait être la forme armoricaine moderne du latin odiosus, lequel est

dérivé de la racine sanscrite vadh, vAdii « frapper» « vexer » (Cur-

tius, Griechische Etymologie, 2° édition, p. 235; Cor.-sen, Krilisch

Beitrœge, p. 2).

Reste à étudier l'élymologie à'Êsus. Divers savants déjà l'ont

cherchée dans des langues sœurs du gaulois, dans le sanscrit, les

langues germaniques et le grec. En suivant cette voie, plusieurs ex-

plications de ce mot ont été proposées.

La première nous est offerte par M. Gluck : Die bel Caesar ror-

kommenden keltischen Namen, p. dk-100. Il suppose d'abord que Vé

initial d'JÊstt-* est l'équivalent d'un â long primitif - Êsu s — Asu-s.

En effet, dit-il, Vé long de l'ancien celtique tient certainement quel-

quefois la place de l'a long indo-européen primitif. Cet é long a été

conservé par l'irlandais dans quelques mots; les dialectes bretons

l'ont toujours changé en diphlhongue. Mais, malgré la variété des

formes qu'il revêt dans les dialectes néo-celtiques, Vé long du celti-

que ancien se reconnaît toujours. Or cet 6 long, suivant M. Gluck,



ESUS, KUZUS. 409

tient lieu d'un d long indo-euiopéen primitif, dans les mots .sui-

vants :

1° Kymrique dwyn : comique doyn, doen, don : moyen armori-

cain dont, doan [portare, ferre, gerere, gestare)=dén; vieil irlan-

dais dénom, déitum (glose facere, Zeuss Gramm. celt., !*• édition,

p. 22, 461); sanscrit dhâ [ponere, dare, tribuere, ferre, gerere, ha-

bere, sustentare)
;
germanique dd (dans l'ancien s;ixon ge-dân, dâd .;

Je vieux haut-allemand ge-tan, là! : le gothique déds).

2° Vieil irlandais trên (glo-e forlis, Zeuss, Gramm. celt., l
r ': éd.,

p. 2i) pour slrén, grec c-rpivo;, latin strênuus (dorien c^çavo;, avec

un à long).

3" Kymrique mwyn (tener, mollis, lotis, comis), comique muin,

moin, armoricain inoen, moan (tennis, gracilis, exilis, subtilis)=mên,

grec [xocvû;, avec un d long.

En conséquence M. Gluck croit pouvoir présenter le thème gau-

lois ésu- comme identique au thème sanscrit asu- (halitus, spiritus,

affectus, affectio) (1), dérivé de la racine as « être », primitivement

n respirer ».

il y a deux objections graves à opposer à cette hypothèse.

Premièrement, les trois exemples produits n'établissent pas que

dans le celtique ancien, comme en grec et souvent en latin, Va long

lût l'équivalent étymologique de l'a long indo-européen primitif.

Nous allons reprendre ces exemples dans le môme ordre que plus

haut.

1" Il n'est nullement prouvé que le verbe breton et irlandais ral-

taché par M. Gluck à la racine sanscrite DnÀ ait en effet cette origine.

M. Ebel a propusé une étymologie différente (Bcitrœge zur verglei-

chenden Sprachforschung, IV, 175), et tout ce qu'il y a de certain

c'est que la racine de ce verbe nous est aujourd'hui complètement

inconnue (W. Stokes, Beitrœge, V, 338).

2° Nous ne savons pas mieux l'étymologie de l'adjectif irlandais

trên. L'absence de ce mot dans les autres dialectes néo-celtiques nous

met dans l'impossibilité d'apprécier d'une manière sûre l'origine de

sa voyelle longue, qui peut être issue d'une contraction (W. Stokes,

Irish Glussrs, p. 129, n. 1117; cf. Gramm. celt., 2 e édition, p. 1".)).

3° L'origine que M. Gluck attribue à l'adjectif breton mwyn, muin,

nioiu, moen, moan, est contredite par la forme irlandaise de. ce mot,

min, dont il rapproche avec raison, autant qu'il nous semble, le

nom propre gauloic Ad- min iu-s. L'explication la plus rationnelle de

(l) Ce tbème est identique au grec eO-, èû- (pourècu).



410 REVUE ARCHÉOLOGIQUE.

la diplithongiie bretonne, et de Vi long irlandais et gaulois, est d'ad-

mettre dans le celtique primitif, au lieu de cette diphtliongue cl de

cet Hong, la diplithongiie ci dont seraient issus concurremment, l°l"/

long gaulois. 2° la diphtliongue bretonne, qu'un é=ia du précéder,

3° Vi long irlandais. (Grammatica celtica, 2 e édition, p. 32, lOi.)

On sait quelle intime parenté unit le latin et les langues celtiques :

or en latin la diphtliongue ei devient indifféremment é ou i (Schlei-

cber, Compendium^* édition, p. 00-91). Exemples: omnes—omneis,

dwus = deiros.

Les trois exemples produits par M. Gluck ne sont donc pas con-

cluants.

Il n'est donc pas établi que dans le celtique ancien, comme en

grec et souvent en latin, Yê long fût l'équivalent étymologique de

l'a" long indo-européen primitif.

Cette observation suffirait pour faire tomber le système de

M. Gluck. Mais quand même on admettrait, ce qui ne nous semble

pas jusqu'à présent démontré, l'identité étymologique do Yê long

celtique et de Yâ long indo-européen primitif, l'étymologie proposée

par M. Gluck devrait encore être rejetée, car l'a initial du sanscrit

am- est bref, tandis que la voyelle initiale d'Êsn-s est longue.

Une seconde hypothèse a été proposée par Siegfried (W. Stokes,

Miscellanea celtica, p. 10). Ce regrettable savant rapproche d'Êsu-s

le thème gothique ami- « demi-dieu » d'après Jornandès (Grinim,

Deutsche Grammatik, II, 2 e édition, p. 263). Ce thème, qui se re-

trouve dans divers noms propres francs, a perdu son n et sa voyelle

finale dans l'ancien Scandinave, où, par compensation de la perte de

l'n, l'a initial s'est allongé : as signifie «dieu» en ancien Scandi-

nave (Grimm, Deutsche Grammatik, I, 2 e éd. p. 280). Rapprocher

amis d'Êsu-s présente cependant plusieurs difficultés. La première

estqu'a>m*eslun thème en /et non un thème en w comme celui û'Êsu-s.

La seconde est qa'atxsi, dérivé probablement de la racine an « souf-

fler, respirer», contient une n qui ne se trouve pas dans le mot gau-

lois. On peut sans doute supposer que l'n aura disparu en gaulois.

La suppression de Yn suivi d's est une loi des dialectes néo-celtiques

comme du vieux Scandinave; mais est-il établi que cette loi phoné-

tique existât déjà en gaulois? {Gramm. celt., 2 e
édit., p. -42, 117.) Si

même cela était établi comme le soutient M.W. Stokes (Miscell. celt.,

p. 10-11, voc° Grunnos), on comprendrait que Va initial d'an*» Tût

en gaulois dpvenu long par compensation comme celui du vieux

Scandinave as. Mais il resterait à expliquer le changement de cet a

long en ê long dans Êsu-8. 11 n'est pas démontré, avons-nous vu^
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que Vê long gaulois égale \'d long indo-européen primitif; il n'est

pas établi non plus que par suiie d'allongement compensatif l'a bref

gaulois se change en é long au lieu de se changer en a long.

Jean Reynaud a proposé un troisième système. Suivant lui, Ésu-8

serait la forme masculine d'un mot dont le féminin seul s'est con-

servé dans le grec al™ (l'Esprit de la Gaule, p. 22-23; Leflocq,

Études de mythologie celtique, p. 87). 11 est inutile de faire ressortir

l'étrangeté de l'hypothèse qui donne un thème en u pour masculin à

un thème en a. Reynaud croyait reconnaître clans Esu-s un thème

en o, c'est-à-dire un substantif de la seconde déclinaison latine II

montre par là qu'il n'avait aucune notion de la déclinaison gauloise.

Ce qui est plus grave, c'est qu'il a négligé de s'enquérir de l'élynio-

logie d'aléa. Alaa ne paraît être autre chose que le féminin de L'ad-

jectif Tcjoç précédé d'un a prosthétique. ~I<roç veut dire « égal ». La

comparaison d'Tco; avec les variantes dialectalesW>ç (éolique) = ïcroç,

yicryov = "icrov, Biwp (laconien) = ïarwç, avec l'adverbe sanscrit vishu

(pour visu) « également », avec le substantif sanscrit vishuvam (pour

visuvam) « équinoxe », établit que l'adjectif grec Troc a perdu deux

digammas, l'un initial, l'autre médial;taoç a donc été précédé d'une

forme plus ancienne ftsfoç = visvos; et, avant de dire à l'époque

classique aîaa, on a prononcé et on prononçait probablement encore

au temps d'Homère aftcfa, c'est-à-dire avisva (Gurtius, Griechische

Étymologie, 2 e éd., p. 339, 340, 509). La suppression du digamma,

c'est-à-dire du r, est un des caractères propres de la phonétique du

grec classique. Cette suppression est un phénomène étranger à la

langue des Gaulois : ainsi nous n'avons aucune raison scientifique

pour rapprocher Êsus du grec archaïque avisva, ni de la forme clas-

sique aica.

Une quatrième hypothèse a été produite par M. Roget de Belloguel

(Ethnogénie gauloise, t. III, p. 144, note 3). Il cite l'Atç, qui, au vers

3 du premier chant de l'Iliade, est le dernier asile de l'âme des héros

précipités dans la tombe par la colère d'Achille. Mais qui ne sait que

le nominatif AT,- a perdu avant le ? final un 8 qui se trouve même au

datif de ce substantif, *Aë8i, dans le vers cité? Qui ne sent, en pronon-

çant le mot homérique avec son hiatus, la nécessité de suppléer

entre l'a et 17 un digamma, un v que l'écriture grecque classique

ne pouvait exprimer? La funèbre demeure de l'âme des héros morts

de l Iliade est * Aft8-ç = * Avid-s « celui qui ne voit pas » ou « qu'on

ne voit pas »; plus tard, avec un suflixe, une contraction et l'ad-

dition d'un esprit rude parasite, ce mot est devenu fSijç — * ari-

des, nom grec des enfers et du dieu de ce sombre domaine. Il n'y
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a aucun rapport phonétique entre * avid-s ou * avides et Ésus.

Nous ne savons quel sens précis attribuer aux termes dans lesquels

M. Ro-get île Belloguct, à propos ù'Êsus {Glossaire gaulois, p. 228,

note), cite le sanscrit ir-rara-s, un des noms du dieu Sira, dérivé de

la racine îç « dominari i uimperàre ». Mais comme le p sanscrit

tient lieu d'un k primitif, qu'il a pour équivalent dans les langues

congénères le À- et non ïs (Schleicher, Compendium, 2e éd., p. 160 et

177), sucuri rapprochement n'est possible entre Esu-s et la racine Iç

ou ses dérivés.

Nous terminons ici l'examen critique des explications proposées

jusqu'à présent pour le mot Èsu-s (1), et nous arrivons au système

que nous soumettons au jugement des érudils. Une considération

préalable mérite d'être pesée.

Sans doute il y a dans la mythologie de toutes les races indo-eu-

ropéennes certains éléments identiques, mais il ne faut rien exagé-

rer. Or on exagère, suivant nous, quand on croit pouvoir, sans té-

mérité, rapprocher au hasard, sur le fondement d'une simple conson-

nance de noms, tous les faits connus de la mythologie des races indo-

européennes dont la parenté est la plus éloignée. Si, quelques faits

importants mis de côté, ces rapprochements ont quelque chance de

succès, c'est quand il s'agit de races dont la parenté est Irès-rappro-

ehée.Les travaux philologiques modernes ont établi la parenté étroite

de la race celtique avec celle qui a peuplé la plus grande partie de

l'Italie centrale et d'où sont issus les Latins, les Sabins, les Om-
briens, les Osques et les Volsques. C'est à la mythologie de ces pc-

pulations italiennes qu'il faut comparer la mythologie gauloise,

avant d'aller lui eht relier des analogies, soit en Asie chez les Erano-

InJiens, soit en Europe chez les Slavo-Germains ou même chez les

Grecs.

En conséquence de ces observations, nous empruntons à la se-

conde édition de l'ouvrage de M. Corssen : Ueber Aussprache Yo-

calismus und Betonung der lateinischen Sprache, I, 3To, la liste de

mots que voici et qui e^t fournie par les anciennes langues de l'Ita-

lie.

Sabin : Ais-o-s « prièie » « sacrifice fait à litre de prière » (ce mot

(1) Nous nous bornons à indiquer le rapprochement que Zeuss, Die Deutsche»,

p. 32, note, propose entre le nom du dieu gaulois et le substantif gothique haù,

« Qambeau ». La loi de substitution des consonnes germaniques nous apprend que la

consonne initiale primitive du gothique hais était un /.-. Le mot gaulois correspon-

dant à hais doit, s'il existe, commencer par un /; 'cf. Curtius, Gricchische El>/»>.i

2 e 0"dit., p. 134).
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est au génitif singulier et paraît appartenir à un thème en u :

* ais-u (>));

Ombrien : ès-u-nu « sacrifice »;

Etrusque : aes-ar « dieu (2) ».

Aes-ar-us, Àesar, nom d'une rivière du Brullium.

Aes-er-n-ia, nom d'une ville du Samnium. Osque : Ais-er-ni-m,

nom des habitants de celle ville au génitif pluriel.

Volsque : es-ar-is-tro-m « sacrifice ».

Aes-i-s, nom d'un fleuve qui coule entre l'Ombrie et le Picenum.

Tous ces mots sont dérivés de la racine indo-européenne is «dési-

rer », en sanscrit isii, qui a donné en ectic langue le dérivé ishdis

« sacrifice ». Quand on compare, dit M. Corssen, Aes-er-n-ia avec

l'étrusque aes-ar, le sabir, ais-o-s et le volsque es-ar-is-tro-m, on
reconnaît que ce nom propre veut dire «lieu divin, lieu de sacrifice,

lieu de prière ». Dans les noms de rivière Aes-ar-u-s, Aes ar, Aes-i-s,

le sens de la racine is « désirer » se sera sans doute modifié, et ces

mots signifient probablement « sain!, charmant, agréable ».

Ce groupe de mots nous donne l'explication du thème gaulois és-u,

qui paraît avoir eu le même sens que l'étrusque aes-ar « dieu », cl

qui nous semble phonétiquement identique au thème sabin ais-u, et

au thème ombrien és-u.

Pour établir celte identité phonétique, il faut démontrer que Yé

long gaulois a pu avoir la même valeur que l'a» sabin dans ais-u, Yé

ombrien dans ês-u, Vue étrusque dans aes-ar, c'est-à-dire que Yé

long gaulois est l'équivalent du premier renforcement ou du gouna

de Yi, exprimé en latin archaïque par ei, ai, en latin classique par é,

i, ae. (Schleichcr, Compendium, 2 e éd., p. 81, 90, 91.)

Or, cette identité de valeur est dans certains mots un fait incon-

testable. Le thème archaïque deivo «dieu», quia donné au latin

classique les deux formes diras et deu-s (pour dé[v]u-s), se retrouve

en gauloissous les deux formes dîvo etdévo, delà seconde desquelles

est issu le breton armoricain doué «dieu ». (Gramm. celt., 2° éd.,

p. 20, 32; Corssen, Ausspràche, 2 e
éd., I, 381.)

L'étude étymologique du nom d'un peuple bien connu de la Oaule,

du nom des Eduens, conduit au même résultat phonétique. Le son

vocalique initial de ce mot e^t exprimé graphiquement de trois ma-

(1) Le- génilif singulier dos thèmes ombriens en u se termine, on or (Schleichcr,

Compendium, 2- t'ait., p. 539) pour os, parce que l'ancienne s finale se change ordi-

nairement en r dans la lingue ombrienne (Schleicber, ibid., p. 27G).

(2) Nous ne sommes pas le premier qui ait rapproché aesar à'Esus.
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nières : ai par les auteurs grecs qui écrivent : AÎSouoi; ae dans plu-

sieurs inscriptions où on lit : Aedui, Haedui; e dans une inscription

qui nous fournit la forme Hedui, et dans les légendes monétaires

où la forme Edui est préférée (Glu k, Keltischen Nameit, p. 9).

Vh initiale, dans ce mot comme dans les autres mois gaulois où on

la rencontre, n'a aucune valeur étymologique (Grammatica celtica,

2e éd., p. 46). Le thème du nominatif pluriel Album, Aedui, Edui, est

aid-uo, acd-uo, éd-uo. Ce thème paraît dérivé de la racine indo-euro-

péenne idii « brûler, allumer» que le sanscrit renforce au moyen
d'une n : indu, et que les langues de l'Europe élèvent au gouna de

quatre manières : 1° au moyen de la diphthongue ai dans le grec

aîO-w « je brûle», aTô-oç a incendie » ; dans le latin archaïque uid-ilis,

mot qui se trouve aussi enosque; dans le gaulois AÎS-ouot; 2° au

moyen de la diphthongue ae dans le latin œdes « maison, temple »

(primitivement a foyer»), aed i-tu-mu-s (pour aed-tu-mu-s), aes-ii-

ru-s (pour aed-ti-vu-s), œs-ta-s {po\ivaed-ta-s) (Corssen, Aussprache,

2 e éd., 1,374;; dans le gaulois Aed-ui, Haed-ui, et dans le vieil irlan-

dais Aed, nom d'un roi d'Irlande mort en 817 (Gramm. celt.,i* éd.,

p. 30); 3° au moyen de la diphthongue ei dans le vieux haut-alle-

mand eit a feu, bûcher, » dans le moyen haut-alllemand eilan

« briller, brûler, chauffer; » 4° au moyen de la voyelle longue (•

dans le gaulois Êdui.

Le thème gaulois rêdu, rédo, qui se trouve dans le nom commun
rêda et dans les noms propres Rédo nés, Epo-redia, Epo-redii, Epo-

redo-rix, Epo-rediri.r, s'explique par une racine riimi. CeLte racine

se dégage nettement des formes germaniques, par exemple du vieux

haut-allemand reita «char, voiture. » ritan « aller a cheval, » dont

les correspondants en vieux Scandinave sont reid « action d'aller à

cheval » «char », reida «mener en voilure ». (Gluck, Keltischen Na-

men, p. 143-146; cf Grimm, Deutsche Grammatik, 11, 2° éd., p. li,

n° loi; Grammatica celtica, 2e éd., p. 18.)

Les trois formes reix, rêv, rîx dun mot gaulois, second terme

d'un grand nombre de noms propres (Gluck, Keltischen Namen,

p. 2 note, 3 note, 69, 70; Gramm. celt.,1* édition, p. 20), ne peuvent

s'expliquer que par le gouna d'une racii e RIG qui se reconnaît aussi

avec le même renforcement dans le golhiquerfftA;-*. Cette racine estime

forme secondaire de la racine indo-européenne rag, en latin rkg. On
trouve celle forme secondaire sans renforcement dans le latin riij-i-

du-s, dans l'ancien haut-allemand riht-aii « diriger »,iih-l-ari «ce-

lui qui dirige », en allemand moderne richlen, richler (cf. Corssen,

Ausspruche, 2
e
éd., 1, 418-449).
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Il est donc établi que le gouna de 17 pouvait se rendre en gaulois

par ê long (cf. Schleicher, Compendium, 2e éd., p. H5)» Il n'est

donc pas téméraire d'admettre que Vé long (YIÎsh-s tienne lieu d'un

t élevé au gouna. La racine de ce mot serait donc is « désirer », qui

a, en sabin, en ombrien, en sanscrit, des dérivés signifiant « prière,

sacrifice » . Êsu-s = Ais-u-s, nom donné parles Gaulois à un de

leurs dieux, voudrait dire « celui dont on désire obtenir La faveur

par la prière ou les sacrifices », t celui auquel on adresse des prières

ou des sacrifices. » Quand un poète latin, parlant de ce dieu, le qua-

lifiait de « terrible » :

Horrensque feris altaribus Hesus,

il ne donnait point par cette épilhète, c'est-à-dire par l'emploi du

participe présent horrens, le sens étymologique du nom de ce dieu.

Ce sens, Lucain le savait il? On peut en douter. Lucain exprimait

lesentimenlque lui faisaient éprouver les sacrifices humains célébrés

par les adorateurs de celte divinité gauloise [i); mais quant au nom

même de cette divinité, ce nom n'avait rien de la signification re-

doutable que la plupart des modernes se sont plu à lui attribuer.

Tel est du moins le résultat qui sera acquis si l'on adopte l'étymolo-

gie que nous proposons.

II. d'Arbois de Jubainville.

(1) Galli Hesum atque Teutatcm lmmano cruore placabant. Lactance, Divinarum

institi'tionum lib. I [De falsa religione), c. 21.
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DE L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS

MOIS DE MAI

L'Académie des inscriptions, depuis notre dernier Bulletin, a l'ait deux

pertes bien ssnsiblcs, celles de MM. Yillemain et Alexandre. La perle de

M. Yillemain était prévue depuis longtemps mais celle de M. Alexandre a

été soudaine et, par suite, encore plus sensible. Le talent elle caractère

de M. Alexandre justifient ces unanimes regrets.

M. Buillard-Bréholles continue la lecture de la troisième partie de son

mémoire sur VÉtat politique de l'Italie depuis lapaix de Constance jusqu'à la

chute de la maisoii de Soaabe et la seconde moitié du Xlll* siècle.

M. Fr. Lenormant lit, en communication, un mémoire sur l'époque

éthiopienne dans l'histoire d'Egypte et sur l'avènement de la xxvie dy-

nastie.

M. Prou commence la lecture d'un mémoire sur la Chirobaîiste attribuée

à Héron d'Alexandrie, sujet qui a été l'occasion de débals animés devant

L'Académie, il y a quelques années, et que L'auteur du mémoire n'a cessé

d'approfondir depuis celle époque.

Parmi les Livres offerts, nous devons citer un travail de M. Oppert, pré-

senté par M. de Longpéricr dans les termes suivant» :

u Je suis chargé par \l. Jules Oppert d'avoir L'honneur de faire hom-

mageà l'Académie d'un grand travail sur les inscriptions du roi Saigon

tracées sur les divers monuments recueillis à Khorsabad. Ce travail a

paru à la suite de l'ouvrage que vient de publier M. Victor Place. M. Op-

pert donne la traduction littérale:

1° Des inscriptions gravées sur les blocs dans lesquels sont sculptés les

giands taureaux placés maintenant au Louvre;

2° Le texte imprimé sur les barils de lerre cuite et relatif à la chro-

nique de Saigon
;

3° Les inscriptions gravées sur les plaques de divers métaux recueillies

à Khorsabad;

4° La traduction de la plus longue inscription assyrienne connue, res-

tituée d'après les fragments de quatre copies relevées dans plusieurs

salles de Khorsabad, découvertes par M. Boita; ce texte contient Les an-

nales de Sargon ;

.> Enfin, l'explication des petites tessères de terre cuile relatives à des

|. mmes babyloniennes vendues comme biérodules probablement. » A. P>.



NOUVELLES ARCHÉOLOGIQUES
ET CORRESPONDANCE

Un cippe funéraire trouvé, il y a dix-huit mois environ, ù Ségurel (Yau-

cluse) vient d'être acquis par le Musée de Saint-Germain. L'inscription

suivante, qui orne sa principale face, donne à ce monument un véritable

intérêt ;

D M
V A L E R I M A X I M t

FIL-DEFVNCT-ANN-
XIII

praef • viginti vi

rorvm • pagi
deobensis

valeria-mater-et
cass-eros-marWs

EIVS

Dits Manibus Yalcrii, Maximi filii, defancti annorum XIII, prœfecti viginti-

virorum pagi Dcobensis, Valeria mater et Cassius Eros mariius ejus.

On ne connaît encore qu'un très-petit nombre de pagi gallo-romains,

une vingtaine au plus. En voilà un nouveau, dans une région où déjà

quelques-unes de ces petites républiques rurales avaient été signalées par

des inscriptions, lepagus Aletanus près Ayons, le pagus Minervius dans la

banlieue d'Orange, le pagus Vordensis entre Apt et Cavaillon, etc. Ce dernier

pagus a laissé son nom au village de Cordes ; il ne paraît pas exister do

soutenir analogue autour de Séguret, à moins qu'on ne veuille recon-

naître une certaine parenté entre l'ethnique Deobcnsis et le nom de la

rivière d'Ouvèze qui coule près de là.

Les pagi, d'après le peu de renseignements que nous possédons sur leur

mode d'administration, avaient, ainsi que les populations agglomérées, des

magistrats annuels revêtus de l'autorité executive, et sans doute au>si un

corps de conseillers permanents à l'instar du sénat ou de l'ordre des décu-

rions. 11 est plus que probable que nos viginlivirs du pagus Dcobensis ren-
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traient dans celte seconde catégorie ; leur grand nombre et l'introduction

au milieu d'eux, chose assez fréquente parmi les décurions, d'un jeune

garçon, qui encore avait la préséance, semble prouver surabondamment
qu'il ne s'agit pas ici de fonctions executives.

Quelquefois les pagi ont un centre défensif, sous la dénomination de

castellum. L'épigrapliie d'Afrique nous fait assisler à des créations de cette

espèce; elle nous montre aussi des magistrats qui s'intitulaient magister

pagi et castelli. Il n'y aurait donc rien de surprenant à ce que Séguret,

dont le nom est assez caractéristique, fût le castellum du pagus Deobcnsis;

mais alors il eût été probablement établi sur le sommet du pilon au pied

duquel le village est placé aujourd'hui. Une recherche dirigée de ce côté

amènerait peut-être des résultats curieux. C. C.

Nous recevons la lettre suivante, contenant l'indication d'une dé-

couverte intéressante faite dans les Hautes-Alpes.

« Monsieur le Directeur,

J'ai l'honneur de vous signaler une découverte d'objets en bronze de

l'époque gauloise, faite dans les circonstances suivantes.

Vers la fin du mois de février dernier, dans une commune du département

des Hautes-Alpes, commune de Réallon, non loin des confins du dépar-

tement de l'Isère, des cultivateurs, en travaillant un champ situé sur le

versant d'un ravin, mirent à découvert quelques pièces en bronze dont la

forme particulière et l'état du métal surtout frappèrent leur attention.

S'étant mis à fouiller le sol un peu plus profondément, excités déjà par

cette première trouvaille, ils découvrirent, disséminés sur une. assez

grande étendue de terrain, une quantité d'autres objets de même métal,

enfouis à une plus ou moins grande profondeur, et qui, évidemment, de-

vaient provenir de sépultures placées à l'extrémité supérieure du champ
cultivé et dont les tombes en pierres sèches, cédant à l'action des eaux,

avaient dû s'ébouler avec une partie du terrain, qui avait entraîné et dis-

persé à la longue les objets contenus dans ces sépultures.

Des fouilles furent pratiquées avec soin sur toute l'étendue du champ
et jusqu'au fond du ravin, dans lequel on avait trouvé précédemment
quelques autres pièces remontant à la première période de l'âge du bronze,

et conséquemment antérieures comme fabrication à celles récemment
découvertes.

Le nombre total des objets trouvés, grands ou petits, s'élève à plus de

200 pièces.

En voici la description sommaire :

i!0 bracelets richement gravés, de formes et de grandeurs variées. Plu-

sieurs sont d'une très-grande dimension, et le dessin de leur gravure

rappelle les traditions de l'art étrusque et de l'art phénicien; leur patine

lisse et d'un beau vert donne à quelques-uns l'apparence de la mala-
chite; la belle qualité du bronze dont ils sont composés, et la nature du
sol argilo-siliceux où ils ont été trouvés, peuvent expliquer la beauté de
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leur patine; plusieurs de ces bracelets, ornes de dessina chevronnés; se

rapprochent de la l'orme de ceux découverts, il y a quelques années, dans

les palafiltes du lac de Neufchâlel.

36 huilions en bronze coulé, dont le diamètre varie de 1 à G centi-

mètres. Des traces de martelage très-visibles, au revers de ces boutons-,

indiquent le procédé employé pour les développer cl les amincir. Quel-

ques-uns sont recouverts île dessins annulaires gravés.

1 1 amulettes , cylindriques et coniques. Plusieurs ont la forme de

rouelles; deux entre autres, d'un grand format et dont les bords sont

chevronnés, ressemblent à nos porte-montres actuels et ont dû contenir

un objet quelconque. Neuf de ces amulettes sont en potain presque hlanc.

15 agrafes de diverses grandeurs, dont une de ceinturon, longue de

12 centimètres, a la forme d'une sandale et est rehaussée de gravures

assez compliquées, différant essentiellement de celles qu'on remarque sur

les bracelets plus haut décrits.

9G anneaux en potain coulé, variant du diamètre de 1 à 5 centimètres.

Des types analogues ont été trouvés déjà dans différentes cités lacustres;

ces anneaux ne ressemblent aucunement comme fabrication aux boucles

dont la description va suivre, et ils pourraient fort bien être des monnaies

usitées à cette époque et qu'on enfilait à une corde pour en faciliter le

transport, comme le font aujourd'hui les Chinois avec leurs sapèques. Ce

qui rendrait celte supposition vraisemblable, c'est que ces anneaux, étant

en partie refendus dans le sens de leur largeur, indiqueraient des divi-

sions monétaires très-caraciérisées, dont la progression s'est continuée dans

les divers types de monnaies qui se sont produits postérieurement.

2 bagues en bronze d'un faible diamètre; la face extérieure aplatie et

cannelée.

12 boucles en bronze coulé, d'un diamètre variant de 2 à S centimètres;

deux sont enlacées et mobiles l'une dans l'autre; l'absence de soudure

ferait supposer qu'elles ont été fondues ainsi. Quelques autres, en forme

de coulants de bourse et de dimensions variées, ont dû être destinées à

former des colliers ou quelques ornements analogues.

1 petit poinçon à graver et à double pointe. Bronze, longueur G centi-

mètres.

3 épingles à cheveux, dont les têtes, de forme cylindrique et aplatie,

sont ornées de dessins chevronnés. La plus grande est lougue de GO centi-

mètres, les deux autres sont d'une moindre dimension. Ces types sont

analogues à ceux précédemment trouvés dans les cités lacustres.

i grande fibule garnie de son ardillon à ressort; sa partie principale,

de forme ovoïde, est entièrement recouverte de gravures chevronnées.

Bronze, longueur 15 centimètres.

3 faucilles en bronze coulé, de grande dimension et parfaitement tran-

cbanles ; l'une d'elles porte à sa base des chevrons en relief.

3 tètes de lances en bronze; la plus grande, longue de 15 centimètres,

a sa lame cannelée.
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1 grand couteau en bronze avec manche à douille. La lame .linéique le

dos sont recouverts rie gravures à dessins chevronnés et diversement rayé*.

Longueur 16 centimètres.

i autre couteau, dont la lame est incomplète, se termine par une soie

percée de trous.

Ici s'arrête la description des pièces qui font l'objet principal de celte

lettre.

En terminant, je me permets, Monsieur le Directeur, de vous faire part

également de la découverte dernièrement faite à Lyon d'une superbe

gaine ou hermès en bronze, de la hauteur de i mètre oO centimètres,

dont la partie supérieure, destinée à supporter un buste, est ornée d'une

guirlande composée de laiges feuilles d'acanthe d'un très-beau style. Cet

hermès est peut-être, dans son genre, une pièce unique par sa dimension

et sa conservation.

Ayant fait l'acquisition, pour les joindre à ma collection, de tous les

objets que je viens prendre la liberté de vous signaler, je vous serai re-

connaissant, Monsieur le Directeur, si vous la jugez digne d'intérêt, de

vouloir bien insérer la présente lettre dans un des numéro-; de la Reine

dont vous dirigez la publication, et vous prie, en attendant, de vouloir

bien agréer, etc. Vaganay. »

Nous extrayons d'une lettre que vient de nous adre.-ser un de nos

collaborateurs, M. Mcwat, les notes suivantes prises pendant une excur-

sion récente dans le Finistère, et qui nous paraissent de nature à intéres-

ser nos lecteurs.

« Le tronc de l'église de Crozon est un des très-rares échantillons, encore

existants, de la forme originelle;! laquelle cette espèce de récipient doit

son nom, truncus concavns,scil. arboris. Il consiste en une bille de bois, ou

si l'on veut, en un simple tronc d'arbre à peine écorcé et équarri, planté

verticalement en terre et s'élevant à environ 0^ 80 c. de hauteur.

La partie supérieure est évidée et sert de récipient aux pièces de mon-

naie que les personnes charitables introduisent par l'étroite ouverture

pratiquée dans la plaque de fer qui forme le couvercle de cette excava-

tion et qui se ferme au moyen d'une serrure. Quand on l'ouvre, cette

plaque tourne autour d'une charnière, à l'instar d'un couvercle de taba-

tière.

L'église ayant été construite de 1602 à 16i5, le tronc lui-même ne peut

dater tout au plus que du commencement du xvn e siècle.

Une personne digne de foi m'assure avoir vu, il y a quelques années,

un tronc semblable dans l'église de Moigné, petit village des environs de

Rennes; je n'ai pas encore pu constater s'il subsiste aujourd'hui. Ln me re-

portant au Dictionnaire du mobilier frauçais (t). Tronc, p. 270) de M. Viollet-

le- Duc. j'y lis le passage suivant : « On ne fabrique plus depuis longtemps

de troncs évidés dans une bille de bois; cependant les provinces de l'Est

et l'Allemagne en possèdent encore quelques-uns qui rappellent les formes

primitives, quoiqu'ils ne soient pas fort anciens. » Les personnes que ce
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sujet intéresse seront sans doute satisfaites d'apprendre, par mou témoi-
gnage, qu'on peut aussi voir dans les provinces de l'Ouest au moins un
représentant original de celte espèce de tronc. Veuillez bien remarquer,
Monsieur, que ce n'est pas seulement une trouvaille archéologique que je
viens vous signaler; les philologues y verront aussi la matière d'une éty-
mologie parlante, suivant l'heureuse expression de M. Liltré que j'eus la
bonne fortune de rencontrer quelques jours plus tard à Roscoff.

Et, puisque j'ai trouvé ma transition pour passer de Crozon à Roscoff,
laissez- moi profiter de l'occasion pour vous conduire dans le voisinage',

à l'île de Batz. A l'extrémité orientale de l'île, on découvre les restes de'

l'antique chapelle Sainte-Anne; elle est aujourd'hui ruinée et ensablée
jusqu'à 3 mètres, ou plus, de hauteur; de la nef et des transsepts, il ne
reste plus que les murs et les piliers nus et sans toiture. Le chœur seul
a été l'onjet de mesures de conservation, sans doute par tradition et par
égard pour d'anciennes pratiques de dévotion. Au pied de l'autel on
remarque une dalle tumulaire sur laquelle se lit en caractères du
xm e siècle, (racés largement et sans égard pour l'alignement, le nom de
Laurens de Béga{rd?); les deux dernières lettres seules restent douteu-

Dalle tumulaire placée devant l'autel de la chapelle Sainte-Anne,
ancienna église paroissiale de l'Ile de Batz (Finistère).

L*W€H$D£Be&\

ses, tant à cause de l'usure de la pierre que du peu d'espace laissé dispo-
nible au lapicide. Parmi les noms de lieux auquel on peut songer, et
entre lesquels il est difficile de choisir, non-; avons : B':gir I (Côles-du-
Nord), où existait une abbaye de l'ordre de Cîfeaux, fondée en J 130; Ville-

Bagat (CÔles-du-Nord)j la chitellenie de Bagatz, près Guichen (llle-et-Vil-

laine); enfin Béganne (Morbihan).

Je laisse aux archéologues de la localité le soin d'établir l'identité du
défunt, qui devait être un personnage d'une certaine importance. En
effet, on sait que c'est au xm e siècle seulement que se généralisa l'usage
d'enterrer les clercs et même les laïques de marq îe sous le pavé des
églises, et que Yenfeu. ou fosse sépulcrale du seigneur, du patron ou du
fondateur de l'église paroissjale était habituellement au pied du mailre-
autel. Le laconisme de l'épiiaphe donne à penser que le défunt était un
ecclésiastique, circonstance qui me fait préférer la lecture Bégard. Au
surplus, je joins à cette note le fac-similé de l'inscription de la chapelle
Sainte-Anne de l'île de Batz, que j'ai tout lieu de croire inédite. Dernière
remarque: pour la lire, il faut se placer le dos tourné a l'autel, sur sa

XXI. 30
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marche, contrairement à l'usage d'orienter ces dalles de manière qu'on

les lise en faisant face à l'autel. »

Nous recevons, au moment de meltre sous presse, et nous nous

hâtons de signaler à nos lecteurs le premier numéro de la Revue celtique.

Nous en a\ons, l'an dernier, public le prospectus : nous n'avons donc pas

à revenir ici sur le rôle qu'elle se propose de jouer, sur le but qu'elle

veut atteindre. Il nous suffira de dire que ce premier numéro répond au*

espérances qu'ont l'ait naître les promesses de M. Gaidozct les noms, si ho-

norablement connus, des érudils qui lui ont promis leur concours. Ce sera

vraiment un recueil international, qui rendra des services à tous les cel-

tistes de l'Europe et où viendront se grouper, apiôs une mûre discussion,

tous les résultats acquis
;
parmi les savants dont ce cahier contient les tra-

vaux', il nous suffira de signaler, à côté de MM. Anatole de Barthélémy,

d'Arboïs de Jubainville et Luzel, qui représentent la France, MM. Unger et

Wattenbach, professeurs à Gœttingue et à Heidelberg, M Kœbler, biblio-

thécaire à Weimar, MM. Hennessy, Lotlner, et Max Muller, qui écrivent en

anglais, et M. Nigra, ministre d'Italie à Paris. Une riche bibliographie et

une intéressante cbronique celtique, due à M. G-uidoz, terminent le fasci-

cule. L'impression, qui fait honneur à M. Gouverneur, est nette et correcte.

11 ne nous reste qu'à souhaiter heureuse chance à ce recueil ami et frère

du nôtre, et à former le vœu que les prochains numéros suivent celui-ci à

intervalles réguliers et qu'ils aient la même valeur scientifique.

Les fouilles faites depuis un mois dans l'antique cimetière de Chas-

semy ont été tiès-fructueuses : les bracelets, les torques en bronze, les

pendants d'oreilles en os, les fibules en bronze ou en fer, les anneaux en

verre, les flèches, les javelots, les poignards, les lances, les coutelas en

fer, les vases aux formes les plus variées, aux ornements les plus divers,

font de la maison du sieur Tatté, propriétaire du champ d'où l'on tire

toutes ces richesses archéologiques, un musée des plus intéressants. Der-

nièrement, il a trouvé des meules en grès, de la forme la plus primitive :

ce sont tout simplement des pierres que l'on frottait l'une contre l'autre

pour écraser le grain.

La découverte la plus belle qu'aient amenée les fouilles est celle d'un

char, enterré au-dessus du guerrier auquel il a appartenu. Le bois a dis-

paru ; mais les cercles en fer des roues, ceux des moyeux, les mors des

deux chevaux, les ferrements des palonniers, les nombreuses plaques en

bronze dont les harnais et la voiture étaient ornés, sont restés intacts dans

le sable.

Les roues, hautes de I mètre o centimètres, n'avaient pas plus de 2 cen-

timètres de largeur. Les mors, très-puissants, sont de ceux que les moder-

nes, qui s'en croient sans doute les inventeurs, appellent mors brisés ou

mors anglais. Les anneaux en bronze sont au nombre dix-huit. Les pla-

ques de même métal, larges et richement ornementées, sont au nombre

de vingt. Le char, à en juger par l'écarteuient des roues, devait avoir à peu

près 1 mètre 20 centimètres de largeur.
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C'était évidemment un char de guerre ou de luxe ; les roues étaient trop

étroites pour supporter le poids de pesants fardeaux dans des chemins assu-

rément peu praticables. Il devait éire très-léger.

Aux pieds du guerrier étaient de beaux vases à dessins composés de lignes

brisées, des javelots, une lance. A son côté droit était une courte épée à

deux tranchants. Sur son corps, on avait jeté quelques éclats de silex,

selon un rite antique; car, longtemps après la découverte des métaux, les

hommes, en souvenir des immenses services rendus à la première civili-

sation par les instruments en silex, consacraient les sépultures en y jetant

quelques fragments de ces cailloux. Deux grosses pierres blanches, non
taillées, étaient appuyées l'une contre l'autre à sa gauche, selon le mode
adopté à l'époque néolithique pour symboliser un caveau. A 8 mètres de

cette sépulture gisait un cheval de petite taille, à grosse tête, dont le sque-

lette présente un sujet d'étude des plus intéressants. Le second cheval n'a

pas encore été retrouvé. (Extrait du Courrier de l'Aisne.)

Bulletin de l'Institut de correspondance archéologique, n" 4, avril 1870,

deux feuilles. Séances des 11, 18 mars et des 1, 8, 22 avril. — Découvertes

récentes à Rome et dans le voisinage (suite), par R. A. Lanciani. — Ins-

criptions tirées du fond du Rhône, extraits de lettres de M. A. Allmer à

G. Henzen. Bibliographie : B. Slark, Gigantomachie auf antiken Reliefs utid

der Tempel dis Jupiter Tonans in Rom, Heidelberg, 1860, in-4°, article de

M. Helhig.

Bulletin d'archéologie chrétienne de M. G. B. de Rossi, Rome, septem-

bre-décembre 1869, n"s 5 et 6.

Les catacombes d'Albano, avec un appendice sur les monuments chré-

tiens de Bovillœ, Aricia, et Antium. — Découvertes récentes dans l'église

voisine de ad aquas Salvias, église élevée en souvenir du martyre de l'a-

pôtre Paul. — D une épitaphe de l'année 488 trouvée près de Plaisance et

commentée par M. Pietro Bortolotli.

Nouvelles : tombes chrétiennes découvertes près de l'endroit où fut la

célèbre inscription de saint Cyriaque dans les Thermes de Dioclélien
;

fouilles des catacombes romaines.

Revue archéologique de Berlin, 1870, premier cahier: H. Ileyde-

mann, le bélier de bronze de Syracuse, dans le Musée de Palerme (pi. 23).

G. Krûger, Euripide (pi. 2 •>). R. iukuié, bas-relief avec la représentation de

Jupiter, liera et Ilébé (pi. 27). Th. Mommsen, construction d'un tunnel à

Sabla; {Bougie) sous Antonio le Pieux. E. Cuilius, Ganymède réprésenté à

l'intérieur d'une coupe apulienne (pi 28). Terres cuites de Kaiiuios (avec

deux b lis). R. lleydcmanri, la collection des vases au Musée de Païenne ; de

différents vases conservés à Athènes. Mélanges et nouvelles.



BIBLIOGRAPHIE

Die Antiken Bildwerke im Theseion zu Athen , bpschrieben von

Rkimiaud Kekile. Leipzig, Lngelmann, 8°, 1809. x 180 p.

Voici un livre dont le besoin se faisait sentir depuis longtemps à tous

les voyageurs qui visitaient les collections déjà si riches d'Athènes, et qui

ne savaient comment s'orienter au milieu de lous ces monuments enlas-

fés pèle mêle dans des locaux trop éhoits pour les construire. Ce recueil

n'était p.is moins défilé par tous ceux qui, sans avoir eu le bonheur de

gravir l'escalier de l'Acropole, celle scala sanla des pèlerins de l'art, s'oc-

cupent de l'histoire de la statuaire grecque; maintenant du moins ils

sauront, par des descriptions ptécises. quels senties traits caractéristiques

des principaux monuments que contient le temple de Thésée, à quelles

périodes et à quelles écoles on peut attribuer avec le plus de vraisem-

blance telle ou telle figure sur laquelle bien des conjectures ont été

émises. Comme l'ouvrage de M. Wolfgang llelbiz sur les peintures des

villes de C^mpanie, dont nous rendions compte, à celle place même, il y

a peu de temps (I), c'est ici un livre qui doit prendre place sur les rayons

de toute bibliothèque d'iirchéologue.

En le parcourant, je n'éprouvais qu'un regret, c'est qu'il n'eût pas été

fait plus tôt. et fait par un membre de l'École d'Athènes! Quelle occupa-

lion eût été plus agréable et phjs instructive à la fuis pour ces jeunes gens

qui souvent sont restés en Grèce quatre et cinq années, dont ils ont passé

la plus grande partie à Alliènes même, que de poursuivre sans se presser,

en s'aiilant les uns les autres, ces inventaires qui ne se seraient pas bornés

au temple de Thésée, mais qui se seraient étendus aux collections de

l'Acropole. L'École française reçoit chaque hiver, comme hôtes, des pen-

sionnaire> de l'Académie de France à Home; ce sont d'ordinaire des ar-

chitectes, parfois aussi des sculpteurs et des peintres; on se serait aidé,

pour Iranchi r certaines questions délicates, du goût et des connaissances

spéciales de ces artistes. Une fois rédigés, ces inventaires auraient été

tenus au courant par les générations qui se seraient succédé à Athènes;

ils auraient été enrichis, au fur et à mesure des découvertes, de toutes

les acquisitions nouvelles; on aurait aisément suivi les objets d'un local

(1) Dans le numéro de janvier 1870.
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dans un autre quand les collections auraient été déplacées, et l'École,

toutes les fois qu'il y aurait eu lieu, se serait ainsi toujours trouvée en si-

tuation de fournir aux érudits et aux amateurs les meilleurs calalogues de
ces collections d'Athènes qui sont appelées à un si grand avenir. Il v au-
rait eu là, d une part, pour les pensionnaires de l'École, un admirable
moyen de faire leur éducation d'archéologues, en touchant et maniant
lus objets, en les comparant et les classant; d'autre pari l'École aurait

ainsi rendu à la science un véritable service, que n'aurait pu nier aucune
prévention hostile ou défiante. Mais ce qui a toujours manqué à ces

jeunes gens qui arrivaient de France disposés à tout sans ôlre prêts à rien,

c'était de trouver là-bas une direction pratique, quelqu'un qui, avec la

méthode et les secrets de la science, en eût la persévérance et les longues
patiences. Le gouvernement prussien possède à Rome, sous le nom d'Ins-

titut de correspondance archéologique, quelque chose d'analogue à notre

école d'Athènes, une sorte de mission permanente groupée autour des

secrétaires et de la Uibliolhèquc de l'Institut, où on se réunit à jour fixe

pendant huit mois de l'année et où l'on cause archéologie et épigraphie;

les jeunes gens qui sont envoyés en Ita'ie aux frais du gouvernement
prussien ont aussitôt, pour leur indiquer les lâches utiles et les aider à

les remplir, à la fois les exemples et les leçons d'un épigraphiste comme
M. Guillaume Henzen, d'archéologues comme MM. Emile Braun, Henri

Brunn, Wolfgang Helbig; sous celte affectueuse tutelle, et grâce à ces se-

cours toujours offerts par des gens compétents, toute activité et toute cu-

riosité est tournée vers un but. Que de forces au contraire se sont perdues

parmi les pensionnaires d'Athènes! Si les plus décidés de caractère et les

plus curieux d'esprit ont su, après quelques tâtonnements, se faire à eux-

mêmes leur voie, si môme il leur a peut-être été utile de se développer

en toute liberté sans prendre conseil que d'eux-mêmes, de leurs iusiincts

et des circonstances, combien d'autres sont arrivés au bout de leur séjour

sans trop savoir encore ce qu'ils étaient venus faire en Grèce!

Cette étude des monuments renfermés dans le temple de Thésée, notre

camarade Heuzey l'avait commencée, et personne n'était plus capable que
lui, par sa connaissance pratique des arts du dessin, par son goût exercé

et délicat, de la conduire à bonne lin. Les circonstances l'empêchèrent

d'achever ce travail, qui est encore aujourd'hui entre ses mains. Pour que
nous ayons cet inventaire si précieux, il a donc fallu, après que l'École

française d'Athènes existait depuis vingt ans à deux pas du temple de Thé-

sée, que M. Reinhard Kékulé, pensionnaire du gouvernement prussien et

élève de l'Institut de correspondance archéologique, vint passer huit mois à

Athènes, eu 1858. Aidé de deux compatriotes et amis, MM. Otto Benndorfet

Richard Schocne, il a étudié l'un après l'autre, sans rien omettre que les

fragments sans importance, tous les monuments, tous les débris que con-

tient le temple de Thésée. Nous avons aujourd'hui, mis en ordre, rédigés,

complétés par M. R. Kékulé, les résultats de ces communes recherches.

Comme il se plaît à le reconnaître par sa dédicace et par la préface de son
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livre, M. Kékulé a dû beaucoup d'utiles renseignements à M. P. Eustra-

tiadis, éphore des antiquités en Grèce; celui ci a mis à sa disposition, avec

une obligeance égale à celle que nous avons tous trouvée chez M. Komanou-
dis, ce que le ministère de L'instruction publique possédait d'inventaires

antérieurs, ainsi que les notes par lui-même recueillies de plus d'un côté.

C'est à ces sources que sont puisées presque toutes les indications que ren-

ferme l'ouvrage sur la provenance des différents monuments.
Le livre- s'ouvre par une préface où est résumée en quelques pages

l'histoire des collections d'antiquités que, depuis la tin de la guerre de

l'indépendance, le gouvernement grec s'est appliqué à former à Égine

d'abord, puis ensuite à Athènes; M. Kékulé insiste particulièrement sur

celle qu'il se propose de décrire, et qui depuis 183.H a été installée dans

le temple de Thésée. Viennent ensuite un catalogue qui comprend 401 nu-

méros, répartis d'après la place qu'occupent les monuments dans la cella

du temple, puis quatre tables : la première contient tous les noms propres

cités dans les inscriptions du Musée; la seconde les indications qu'elles

fournissent sur la patrie des personnages qui y figurent; la troisième les

cérémonies du culte, les noms des dieux et des héros auxquels se rap-

portent un certain nombre de ces objets; la quatrième les différents lieux

d'origine des monuments. Il va sans dire que dans cette nomenclature

Athènes et le Pirée tiennent le plus d'espace.

Rien de plus simple, de plus clair, de plus judicieux que la méthode

suivie par M. Kékulé. En tête de chaque article se trouve un titre en ca-

pitales qui indique la nature et le sujet probable du monument, si c'est

un groupe, une .stèle funéraire, une figure d'homme ou de femme. Au-

dessous sont marquées les dimensions en mètres et centimètres, puis la

substance dont est faite la sculpture. Vient ensuite la provenance, autant

qu'elle peut se déterminer, puis l'indication de tous les ouvrages où le

monument a été, soit représenté, soit décrit et étudié. Ces mentions sont

suivies d'une description à la fois concise et complète, qui signale les par-

ties qui manquent et celles qui ont été restaurées. A la fin, en quelques

lignes sont appréciées la valeur de l'ouvrage et la qualité du ïlyle; parfois

quelques remarques mises entre crochets rapprochent l'objet décrit de

figures analogues qui se trouvent conseivées dans d'autres musées ou étu-

diées dans d'autres ouvrages.

M. Kékulé est très sobre de conjectures, d'appréciations et d'attributions.

Quand un monument a quelque importance et a été l'objet de travaux dont

les auteurs n'arrivent pas aux mêmes conclusions, il se contente, la plu-

part du temps, d'indiquer les différentes opinions; il les critique d'un mot

et en montre les difficultés, mais ne donne sa propre opinion que dans un

petit nombie de cas, quand il croit avoir quelque raison décisive a faire

valoir, Nous citerons, comme les plus étendues et les plus intéressantes,

les notices qui figurent sous les numéros 34, 67, 144, 143, 356, 302, 368,

376. La notice consacrée à la curieuse figure connue sous le nom de

(iutmcr de Marathon, et qu'il vaut mieux appeler la Stèle funéraire d'A-
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ristion, est la plus étendue de tout l'ouvrage; elle a trois pages et demie.

M. Kékulé voit dans cette figure un véritable portrait, un effort naïf, sin-

cère, souvent heureux, pour rendre, en dehors de toute convention, les

trails et le costume d'Aristion, tel qu'il s'était, sous son armure de citoyen

athénien, offert à la vue de l'artiste Aiisloclès. Pour quelques statues

hors liune, comme l'Apollon de Théra (u° 350) ou l'Heimès d'Andros

(n° 368), toute* les dimensions de la figure ont été soigneusement rele-

vées. Les inscriptions que portent les piédestaux et ces belles stèles funé-

raires que contient en si grande quantité cette collection ont toutes été

transcrites à nouveau, et beaucoup d'entre elles plus correctement qu'elles

ne l'avaient été jusqu'ici. On ne peut feuilleter ce catalogue sans être

frappé des bévues de tout genre que M. Pittakis a commises, pendant le

temps où il a été maître de tous ces monuments et où il les a souvent

publiés le premier.

Si M. R. Kékulé, dans ce catalogue qu'il a voulu faire court et com-

mode, s'est interdit toute dissertation, il a pris sa revanche dans un autre

travail d'une lecture fort intéressante, que nous avons sous les yeux :

c'est celui qui a pour titre Die Balustrade des Tempels der Athena N>ke in

Athen, mit einer Aufaahme der Terrasse des Tempels und drei Abbildungen

in Steindruck; Leipzig, Engelmann, in-8, 18G9, viu-46 p. M. Kékulé, dans

ce travail, ajoute beaucoup à ce qu'avaient dit ses prédécesseurs de ces

charmantes figures, dont l'une est fort connue dans nos ateliers sous le

titre de la Victoire qui rattache ses sandales; il s'écarte sur certains points

de leurs interprétations et de leurs vues, et arrive à des conclusions qui

ont un haut degré de vraisemblance. La place nous manquerait pour ex-

poser et discuter ici ses idées; nous nous bornerons à recommander cette

étude, ainsi que le catalogue du Temple de Thésée, à tous ceux qu'inté-

resse l'histoire de l'art grec, et particulièrement à tous les voyageurs ins-

truits qui auront le bonheur de partir pour aller étudier, sous le ciel

même qui les a vus naître, ce qui reste de ces monuments merveilleux,

éternelle joie du regard et de l'esprit. G. Peruot.

Des cryptes d'approvisionnement à propos des souterrains de
Saint Pau (Lot-et-Garonne;, par lu D r J. B. Vollkt. Toulouse, 1870, in-8.

L'auteur de ce travail a de la méthode, de la critique; il ne se laisse

pas séduire, comme la plupart des archéologues de province, par le désir

d'enfler ses découvertes et d'attribuer une antiquité très-reculée aux

objets dont il s'occupe. Voici la conclusion de sa brochure, très-sage à ce

qu'il semble, et fort plausible :

« Il est temps de me résumer et de redire que, pour moi, les souter-

rains factices qui ont été appelés souterrains-refuyes, habitations troglnly-

tiques, ne furent pas construits pour servir de demeure, même tempo-

raire, à des familles humaines; ils ne présentent, comme je l'ai dit,

aucune des conditions les plus indispensables à une telle destination. Le

défaut d'air, d'espace et de lumière s'oppose à cette interprétation. Avait-
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on voulu en faire des lieux de sépulture? Nous ne le pensons pas non
plus, quoiqu'ils aient pu être parfois utilisés comme te s, ainsi que cela

est arrivé... Que nous resle-t-il de suppositions à faire ?

« Je ne trouve que celle que j'ai formulée, et qui consiste à les consi-

dérer comme des galeries souterraines destinées à la conservation des

approvisionnements, véritables greniers établis d'après un mode de con-

struction d'une remarquable uniformité, et si bien combiné qu'il se

trouve conforme aux règles indiquées par la science moderne : isolement

des produits, renouvellement lent et modéré de l'air, à l'aide de couloirs

étroits et de soupiraux au plafond des chambres; ouverture exiguë, ras de

terre, pouvant être facilement déguisée au besoin. Aussi est-ce pour rap-

peler les usages que j'attribue à ces galeries que je proposerai de les dési-

gner sous la dénomination deciyptes d'approvisionnement. »

M. Voulet n'ignore pas que dans d'autres pays, en Orient par exemple,

il existe des milliers d'excavations artificielles praliquées dans la pierre

vive à l'effet de servir les unes d'habitations, les autres de tombeaux; ses

conclusions sont strictement limitées à une certaine espèce de souter-

rains dont il détermine le caractère et qui se trouvent dans plusieurs de

nos départements de l'ouest et du midi. Dans cette mesure, il fait, si

nous ne nous trompons, bonne justice de certaines rêveries, et présente

une hypothèse si probable qu'elle atteint presque à la certitude.

G. P.

FIN DU VINGT-ÉT-l'NlEMK VOLUME.
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